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INTRODUCTION

1. Principes et recommandations pour un système de

statistiques de l’état civil, deuxième révision, entérine le

rôle fondamental des gouvernements nationaux dans la

mise en place, la gestion et la mise à jour de systèmes fia-

bles d’enregistrement de faits d’état civil, qui soient en

mesure de produire une documentation juridique sur les

faits d’état civil et leurs caractéristiques, valables pour la

population tout entière, dans le but de protéger les droits

civils et fondamentaux. Ils reconnaissent également le

rôle fondamental des gouvernements dans l’utilisation de

ces informations et des statistiques de l’état civil décou-

lant des registres, aux fins de mise au point et d’exécution

de programmes socio-économiques efficaces, au profit de

la population. Il s’agit de la deuxième révision des Princi-

pes et recommandations pour un système de statistiques

de l’état civil, adopté par la Commission de statistique de

l’ONU.

2. Les premiers principes et recommandations pour un

système de statistiques de l’état civil, Principes pour un

système de statistiques de l’état civil : recommandations

pour l’amélioration et la normalisation des statistiques de

l’état civil� ont été adoptés en 1953 et étaient initialement

destinés à servir de directives pour les pays qui produi-

saient déjà des statistiques de l’état civil dans le cadre

d’un système d’enregistrement des faits d’état civil, ou

qui envisageaient d’adopter cette forme de système. Une

telle approche des principes et recommandations laissait

supposer que la méthode conventionnelle d’acquisition de

statistiques de l’état civil à partir de l’enregistrement des

faits d’état civil serait limitée aux régions statistiquement

développées et que pour ces régions, d’autres méthodes

produisaient souvent des données utilisables au cours

d’une période transitoire ou intérimaire, en attendant la

mise au point d’un bon système d’enregistrement des faits

d’état civil.

3. La première révision des principes et recommanda-

tions, Principes et recommandations pour un système de

statistiques de l’état civil, première révision��, a été

adoptée par la Commission de statistique en 1970, et

publiée en 1973 pour tenir compte de l’expérience des

pays en développement, conscients de la nécessité de se

doter d’une capacité visant à mesurer les niveaux et les

tendances de la fécondité et de la mortalité même en l’ab-

sence de systèmes complets d’enregistrement des faits

d’état civil. Dans ce contexte, l’accent a été mis sur l’utili-

sation des enquêtes et des recensements pour palier les ca-

rences des systèmes d’enregistrement, de manière à pro-

duire, à titre provisoire, des indicateurs de statistiques de

l’état civil, en attendant que l’on ait amélioré l’enregistre-

ment national.

4. Les principales différences entre les principes et re-

commandations initiaux publiés en 1953, et la première

révision publiée en 1973, consistaient en : a) un élargisse-

ment de la définition d’un système d’enregistrement des

statistiques de l’état civil de manière à l’étendre tant à la

méthode d’enregistrement des faits d’état civil qu’à d’au-

tres techniques d’acquisition de données sur les faits

d’état civil; b) un exposé détaillé sur l’utilisation des re-

gistres d’état civil et des statistiques de l’état civil; c) une

insistance accrue sur la nécessité d’une intégration d’un

système de statistiques de l’état civil dans d’autres domai-

nes de statistiques; et d) une insistance accrue sur la néces-

sité d’évaluer dans quelle mesure les résultats sont com-

plets et fiables.

5. Adoptée par la Commission de statistique en 1999, la

deuxième révision des principes et recommandations,

Principes et recommandations pour un système de statisti-

ques de l’état civil, deuxième révision, s’appuie sur les

deux versions précédentes et en met les données à jour, se-

lon qu’il convient. La deuxième révision repose sur diver-

ses considérations. Elle traduit l’expérience acquise dans :

a) l’amélioration de l’enregistrement des faits d’état civil;

b) les mesures à prendre pour coordonner les activités et

communiquer entre les responsables de l’enregistrement

des faits d’état civil; c) l’utilisation d’informations déri-

vées de recensements et d’enquêtes sur la fécondité et la

mortalité; et d) la manière de répondre plus efficacement

aux besoins d’utilisateurs nouveaux ou potentiels. Compte

tenu des récents et rapides progrès réalisés dans le do-

maine des technologies de l’information, notamment le

stockage des données électroniques, la transmission, le

traitement et la diffusion, les Principes et recommanda-

tions, deuxième révision, font état du fait que les nouvelles

technologies peuvent contribuer à l’amélioration de la

collecte des données en vue d’accroître la capacité des

systèmes d’enregistrement des faits d’état civil de ma-

nière à ce que l’on puisse utiliser avec davantage d’effica-

cité les ressources financières et humaines disponibles

aux échelons national et infranational.
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6. Par exemple, la mise au point et la diffusion rapides

ainsi que l’utilisation de matériel informatique électro-

nique ont fourni un instrument compact, relativement bon

marché et puissant pour la transmission des données, leur

mise à jour et le contrôle de leur qualité, la liaison des dif-

férents dossiers, l’analyse, la publication et la diffusion de

l’information. Par conséquent, l’autre raison de cette

deuxième révision est la saisie des données dans le sys-

tème d’enregistrement des faits d’état civil. Il est mainte-

nant possible de conserver des données électroniquement

plutôt que sur des registres, fait qui garantit de meilleures

chances de fournir des statistiques de l’état civil plus exac-

tes et en temps voulu, et qui peut rendre plus rentable la

création de systèmes de statistiques de l’état civil capables

de fournir des données à bref délai.

7. Etant donné que l’établissement de statistiques de

l’état civil dépend d’un système complet et précis d’enre-

gistrement des faits d’état civil, s’appuyant sur des enquê-

tes et des recensements réguliers, les objectifs des Princi-

pes et recommandations, deuxième révision, sont pour

l’essentiel identiques à ceux qui sont énoncés dans l’intro-

duction des principes et recommandations initiaux ainsi

que dans la première révision, notamment pour aider les

services nationaux de statistiques de l’état civil et pro-

mouvoir la comparabilité de ces statistiques dans le temps

et entre divers lieux géographiques. La portée élargie et la

meilleure qualité des statistiques nationales de l’état civil,

notamment leur complétude, leur opportunité et leur exac-

titude, encouragent leur utilisation comme base de planifi-

cation économique et sociale judicieuse aux niveaux in-

franational, national et international.

8. Par ailleurs, les Principes et recommandations,

deuxième révision, se concentrent sur l’adoption de

concepts et de définitions et sur l’utilisation de modes de

classification retenus sur le plan international en vue de

produire des statistiques normalisées aux niveaux national

et international. Au cours des dernières décennies, l’Orga-

nisation internationale du Travail (OIT), l’Organisation

mondiale de la santé (OMS), l’Organisation des Nations

Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO)

et l’Organisation des Nations Unies ont adopté de nouvel-

les révisions des classifications internationales. Etant

donné que l’intégration de ces classifications dans les

sources nationales de données et leur utilisation pour des

opérations statistiques est un processus très complexe, des

directives sont fournies pour la mise au point de statisti-

ques de l’état civil. Etant donné également qu’à lui seul

l’enregistrement des faits d’état civil ne fournira jamais

les indicateurs nécessaires au suivi du développement

économique et social, Principes et recommandations,

deuxième révision, fait état d’autres sources de données

concernant à la fois l’estimation des statistiques de l’état

civil et l’estimation de dénominateurs pour calculer les

taux statistiques et les indicateurs.

9. La deuxième révision de Principes et recommanda-

tions sert d’abord à orienter la conception et le maniement

de systèmes efficaces et fiables d’enregistrement des faits

d’état civil et de statistiques de l’état civil. Ils s’attachent

plus particulièrement à des considérations touchant la col-

lecte, la compilation et la diffusion de données de qualité,

la préparation et la préservation des dossiers plutôt qu’aux

structures administratives particulières qui sont nécessai-

res. Les opérations spécifiques d’enregistrement des faits

d’état civil et des systèmes de statistiques de l’état civil

dépendent des dispositions administratives et juridiques

qui sont des questions d’ordre national pour chaque pays;

il convient de noter toutefois que certains concepts de base

sont importants pour l’exploitation effective et la gestion

des systèmes, indépendamment de la structure organisa-

tionnelle et juridique dans laquelle ils fonctionnent. A cet

égard, les procédures administratives particulières qui

pourraient s’être avérées efficaces dans la réalisation des

objectifs de systèmes de bonne qualité, ont été indiquées.

10. La deuxième révision de Principes et recommanda-

tions ne constitue pas des obligations pour les gouverne-

ments; elle sert essentiellement de guide pour les gouver-

nements qui s’efforcent de mettre au point et d’évaluer les

systèmes de statistiques de l’état civil fondés sur des sys-

tèmes fiables d’enregistrement des faits d’état civil, en

analysant le cas échéant des méthodes complémentaires.

Les principes et recommandations sont formulés en ter-

mes généraux afin de permettre une application mondiale

et une adaptation aux besoins et aux systèmes nationaux.

11. Des directives relatives à la mise en œuvre des Prin-

cipes et recommandations, deuxième révision, figurent

dans la série en cinq volumes des Manuels d’enregistre-

ment des faits d’état civil et de statistiques de l’état civil.

Chaque manuel de cette série présente des recommanda-

tions spécifiques pour l’élaboration et l’exploitation effi-

caces des divers aspects des systèmes d’enregistrement

des faits d’état civil et de statistiques de l’état civil, ainsi

qu’en témoignent leurs titres :

a) Manuel d’enregistrement des faits d’état civil et de

statistiques de l’état civil : gestion, fonctionnement et te-

nue��;

b) Manuel d’enregistrement des faits d’état civil et de

statistiques de l’état civil : élaboration d’un cadre juridi-

que��;

c) Manuel d’enregistrement des faits d’état civil et de

statistiques de l’état civil : élaboration de programmes

d’information, d’éducation et de communication��;

d) Manuel d’enregistrement des faits d’état civil et de

statistiques de l’état civil : principes et protocoles concer-
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nant la communication et l’archivage des documents indi-

viduels��;

e) Manuel d’enregistrement des faits d’état civil et de

statistiques de l’état civil : informatisation (publication

des Nations Unies)��.

Des directives sont également fournies dans le Manuel des

systèmes et des méthodes statistiques de l’état civil, vo-

lume 1 : aspects juridiques, organisationnels et techni-

ques (publication des Nations Unies, numéro de vente :

F.91.XVII.5) et volume II : examen des pratiques nationa-

les (publication des Nations Unies, numéro de vente :

F.84.XVII.11).

12. La deuxième révision des Principes et recomman-

dations est divisée en six chapitres. Le premier chapitre

expose les justifications d’un système de statistiques de

l’état civil et explique les objectifs, les utilisations et l’im-

portance de systèmes d’enregistrement des faits d’état ci-

vil et de statistiques de l’état civil. Le chapitre II est sur-

tout consacré à la définition, aux caractéristiques et aux

particularités d’un système de statistiques de l’état civil,

concernant notamment les sources de données, la défini-

tion des événements d’état civil, les données à collecter,

les concepts et les définitions, les méthodes à employer

pour produire et diffuser des informations, ainsi que la né-

cessaire liaison avec le système d’enregistrement des faits

d’état civil. Le chapitre III porte sur le système d’enregis-

trement des faits d’état civil. Il a été étoffé depuis la pre-

mière révision, et s’attache à la définition et aux particula-

rités du système d’enregistrement des faits d’état civil, ses

caractéristiques, les procédures d’enregistrement et de dé-

claration des faits d’état civil; le stockage et la recherche

des dossiers; et la relation avec le système de statistiques

de l’état civil et les registres de population. Au chapitre IV,

on trouve des recommandations sur les stratégies desti-

nées à l’amélioration des systèmes d’enregistrement des

faits d’état civil et de statistiques de l’état civil, fondées

sur les travaux considérables effectués au cours de la der-

nière décennie sur des aspects qui encouragent la mise au

point d’un système d’enregistrement universel, ponctuel

et fiable. Le chapitre V porte sur l’évaluation de la qualité

et de la complétude tant de l’enregistrement des faits

d’état civil que des statistiques de l’état civil. Le chapi-

tre VI décrit les recensements et les enquêtes sur les ména-

ges en tant que sources d’informations complémentaires

aux statistiques de l’état civil. On trouvera à la fin de l’ou-

vrage, en annexe, un plan minimal de tabulation pour les

statistiques de l’état civil compilées à partir de données

d’enregistrement des faits d’état civil, ainsi qu’un glossaire

des termes communément utilisés dans les systèmes de

statistiques de l’état civil.
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I. — IMPORTANCE DU SYSTÈME D’ENREGISTREMENT

DES FAITS D’ÉTAT CIVIL ET DES STATISTIQUES DE L’ÉTAT CIVIL

A. — DÉFINITION D’UN SYSTÈME DE STATISTI-

QUES DE L’ÉTAT CIVIL ET SOURCES DES

DONNÉES

13. Un système de statistiques de l’état civil est conçu

comme l’ensemble des opérations englobant : a) la col-

lecte des données sur la fréquence de faits d’état civil

précis et définis par l’enregistrement ou l’énumération,

ainsi que sur les caractéristiques pertinentes des faits eux-

mêmes et des personnes intéressées; et b) l’élaboration,

l’analyse, l’évaluation, la présentation et la diffusion de

ces données sous une forme statistique. Les faits d’état ci-

vil à retenir sont les suivants : naissances vivantes, adop-

tions, légitimations et reconnaissances, décès, morts fœta-

les; mariages, divorces, séparations et annulations de

mariage (voir par. 57 ci-après pour les définitions).

14. La principale source des statistiques de l’état civil

est constituée par les registres des faits d’état civil sur les-

quels sont inscrites en permanence toutes les informations

concernant tous les faits pertinents d’état civil survenant à

l’intérieur des frontières d’un pays (de plus amples détails

sont fournis au chapitre III). Pour le calcul des taux démo-

graphiques, les données de l’état civil sont normalement

complétées par des informations provenant des recense-

ments qui portent sur tout le territoire national. Toutefois,

en cas d’absence ou d’insuffisance des données de l’enre-

gistrement des faits d’état civil, les pays ont recours à des

données autres que l’enregistrement des faits d’état civil

pour évaluer les statistiques de l’état civil nécessaires. On

utilise également des sources de données complémentai-

res pour enrichir et évaluer les données d’enregistrement

des faits d’état civil ou pour collecter des informations sur

les processus démographiques ou épidémiologiques de

manière à étoffer les informations obtenues dans le cadre

de l’enregistrement des faits d’état civil.

15. Un système de statistiques de l’état civil contient

également des informations sur des questions telles que la

fécondité et la mortalité, en plus des recensements de po-

pulation, les enquêtes par sondage sur les ménages, les ac-

tes de l’état civil obtenus par sondage et des fichiers de

santé. Pour certains pays l’utilisation de ces sources de

données combinée à l’application de techniques d’estima-

tion démographique a fourni certains des indicateurs sta-

tistiques nécessaires aux fins de planification, principale-

ment au niveau national. Rien ne peut cependant

remplacer la présence d’informations permanentes sur les

faits d’état civil, telles qu’elles figurent dans les registres

de l’état civil. La deuxième révision des Principes et re-

commandations pour un système de statistiques de l’état

civil s’attache essentiellement aux principes et recom-

mandations concernant l’amélioration de la gestion, de

l’exploitation et de l’entretien de systèmes de statistiques

de l’état civil, de même que des activités liées à l’enregis-

trement des faits d’état civil et des données statistiques qui

en découlent. Exactitude, ponctualité et complétude sont

des qualités essentielles que les pays doivent s’efforcer de

réunir dans leurs systèmes. Il est possible, le cas échéant,

de recourir à d’autres sources de données complémentai-

res ou de rechange.

B. — UTILISATION DES STATISTIQUES

DE L’ÉTAT CIVIL

16. Les statistiques de l’état civil sont un élément essen-

tiel de la planification du développement humain. La

connaissance en temps voulu de l’effectif de la population

d’un pays donné et de ses caractéristiques est l’une des

conditions préalables à la planification socio-économi-

que. Etant donné qu’une population s’accroît par l’aug-

mentation des naissances vivantes et décroît par la sous-

traction des décès, l’information sur le nombre de

naissances vivantes et de décès touchant une population,

est critique pour l’évaluation de l’accroissement naturel

(ou de la diminution) et des variations annuelles de l’ef-

fectif de la population et de sa structure. L’information

sur le nombre de naissances vivantes survenant au cours

d’une période donnée, classée en fonction de certaines ca-

ractéristiques des femmes qui donnent naissance, cons-

titue une base d’analyse de la dynamique de la reproduc-

tion. L’information sur les décès, classée en fonction de

certaines caractéristiques du défunt, notamment l’âge et le

sexe, est nécessaire au calcul des tables de mortalité et

pour l’évaluation des probabilités de décès à différents

âges. Les estimations de fécondité et de mortalité qui en

découlent sont essentielles à des fins diverses, y compris

pour comprendre les moteurs de la croissance de la popu-

lation concernée; une évaluation des aspects humains du

développement socio-économique, l’appréciation des ris-

ques de décès parmi les hommes et les femmes à certains

âges, à des fins d’assurance et de sécurité sociale, et les

projections démographiques.
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17. Les statistiques de l’état civil découlant de l’enregis-

trement des faits d’état civil sont la seule source d’infor-

mation sur la mortalité par cause de décès, qui soit repré-

sentative sur le plan national. Ce type d’information est

d’une valeur inestimable pour l’évaluation et le suivi de

l’état de santé d’une population et pour la planification de

mesures sanitaires appropriées. L’enregistrement des dé-

cès en temps opportun par cause peut fournir des indica-

tions précoces sur la morbidité actuelle, ce qui permet de

mettre au point des stratégies d’intervention. Bien que

d’autres sources d’information soient disponibles pour la

mesure de la fécondité et l’analyse de ses déterminants, il

n’existe pas encore de méthode de remplacement pour se

substituer aux données des registres de l’état civil en ce

qui concerne la mesure directe de la mortalité des adultes

et l’analyse des causes de décès et leur relation avec les

caractéristiques des défunts.

18. Les statistiques de l’état civil telles qu’elles décou-

lent des données des registres de l’état civil sont la seule

source qui puisse servir de base à une diversité d’études

épidémiologiques, y compris l’évaluation des risques de

mort prématurée par sexe et par âge, l’évaluation de ris-

ques relatifs de décès parmi les diverses sous-populations

et l’analyse des tendances relevées dans le risque de décès

lié à des causes particulières.

19. Les statistiques de l’état civil comportent également

des données sur l’incidence des mariages, des divorces,

des annulations et des séparations de corps. Les données

concernant ces questions permettent l’analyse de la nup-

tialité, et, dans le cadre des informations sur la fécondité,

elles permettent d’étudier la constitution de la famille. En

raison des différences culturelles marquant le degré de

formalisation du mariage et les variations dans les modes

légalement reconnus de contracter mariage, il arrive sou-

vent que les statistiques relatives à cet aspect de la dyna-

mique de la population n’offrent pas de points de compa-

raison d’un pays à l’autre. On constate notamment que les

unions consensuelles apparaissent rarement dans les don-

nées de l’état civil. Toutefois, telle qu’elle est consignée

dans les registres de l’état civil, l’information sur les ma-

riages contractés, et la fréquence des dissolutions de ma-

riages officiellement sanctionnées, quelle qu’en soit la

forme, est utile en ce qu’elle permet d’évaluer l’impact so-

cial que peuvent avoir sur la population ces aspects de la

constitution de la famille.

20. Les mères célibataires et leurs enfants constituent un

groupe particulièrement vulnérable dans presque toutes

les populations. Pour fournir à ce groupe des services ap-

propriés, on aura sans doute besoin d’informations fiables

sur leur nombre et les variations de tendances au cours du

temps, ce qui ne peut être fourni que par un système d’en-

registrement des faits d’état civil bien conçu. Cette ques-

tion appelle une évaluation de la fréquence des naissances

illégitimes.

21. Lorsque l’enregistrement des données d’état civil

concernant les naissances, les décès et les mariages est sa-

tisfaisant, il produit une foule d’informations pour l’ana-

lyse des divers aspects de l’évolution de la population et

de ses corollaires. Cependant, même lorsque les données

relatives à une question particulière laissent à désirer, la

régularité des processus démographiques, combinée à

l’existence d’autres sources d’information, permettent

d’ajuster ou de corriger les lacunes relevées dans les don-

nées dérivées des registres de l’état civil��. Il vaut mieux

avoir des informations incomplètes ou déficientes que pas

d’information du tout.

22. Les données adéquates fournies par les registres de

l’état civil, qui atteignent un haut niveau de couverture na-

tionale offrent également la possibilité d’évaluer les dis-

parités à l’échelon régional, ce qui fournit de précieuses

informations pour la planification régionale et l’allocation

appropriée de ressources aux secteurs administratifs com-

pétents dans des domaines tels que l’éducation, les soins

de santé et la sécurité sociale. Il importe à cet égard de

pouvoir analyser séparément l’évolution de la population

des zones rurales et urbaines, ou de régions particulières

d’un pays, qui diffèrent manifestement entre elles, et dont

les différences doivent être prises en considération dans la

planification d’un large éventail de services. Cette possi-

bilité ne peut être exploitée que si l’on dispose d’une pré-

sentation des statistiques de l’état civil sous forme de ta-

bleaux, classées par lieu de résidence habituelle.

23. Il est essentiel que les statistiques de l’état civil et

leurs analyses et interprétations ultérieures soient disponi-

bles en permanence pour l’établissement d’objectifs et

l’évaluation de plans économiques, y compris le contrôle

de programmes d’intervention en matière de santé et de

population, et l’évaluation d’indicateurs démographiques

importants des niveaux ou de la qualité de vie, comme

l’espérance de vie à la naissance et le taux de mortalité in-

fantile.

24. L’enregistrement des faits d’état civil permet aussi

de montrer les faits d’état civil liés à un ensemble de ca-

ractéristiques socio-économiques propres aux personnes

qui sont le sujet de ces événements. Ces caractéristiques

sont généralement consignées dans le cadre du processus

d’enregistrement, et peuvent se présenter sous forme sta-

tistique aux fins de consultation ultérieure, par exemple

l’étude des disparités dans la mortalité par âge et par sexe

en fonction de la profession, de l’éducation ou de l’ethni-

cité du défunt, la cause du décès et les services administra-

tifs.

25. Afin de répondre à des besoins juridiques, adminis-

tratifs et autres, le système de statistiques de l’état civil

doit fonctionner conformément à des principes bien défi-
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nis, qui soient universellement applicables. De claires dé-

finitions et des principes de base sont essentiels pour que

les actes de l’état civil consignés dans les registres de

l’état civil soient universellement acceptables et pour as-

surer la compatibilité universelle des statistiques de l’état

civil aussi bien dans le temps que sur le plan géographi-

que. Le système doit toutefois être suffisamment souple

pour se prêter à l’incorporation de nouvelles méthodes ou

à l’adaptation d’anciennes afin de répondre à de nouveaux

besoins. Le développement rapide ainsi que l’utilisation et

l’accessibilité généralisées de l’informatique ont répandu

l’usage d’instruments compacts, relativement bon marché

et puissants servant à la transmission des données et à leur

mise en forme, ainsi qu’au contrôle de la qualité, pour as-

surer l’interconnexion entre les fichiers, l’analyse, la pu-

blication et la diffusion de l’information.

C. — UTILISATIONS DES ACTES D’ÉTAT CIVIL

DU SYSTÈME D’ENREGISTREMENT DES

FAITS D’ÉTAT CIVIL

26. L’enregistrement des faits d’état civil est la consi-

gnation continue, permanente, obligatoire et universelle

d’événements et de leurs caractéristiques, y compris des

faits d’état civil, se rapportant à la population, prévue par

des décrets ou des règlements, conformément aux lois

d’un pays donné. Il constitue donc la source idéale d’où

proviennent régulièrement les statistiques de l’état civil.

27. L’enregistrement des faits d’état civil a un double

objectif — d’ordre administratif et juridique, d’une part,

et statistique, démographique et épidémiologique, d’autre

part. Ces deux objectifs se renforcent mutuellement de di-

verses manières, mais il importe de les considérer comme

distincts dans l’examen de leur rôle et du fonctionnement

de l’enregistrement des faits d’état civil.

28. Pour les particuliers, les registres des naissances ap-

portent la justification légale indispensable de l’identité et

de l’état civil, y compris le nom, la date, l’heure et le lieu

de naissance, le nom et la nationalité des parents, la date et

le lieu de naissance des parents, l’ascendance, le sexe et

la nationalité (citoyenneté)��, d’où découle l’exercice

d’un vaste ensemble de droits individuels et familiaux et

d’activités, y compris le droit de bénéficier de programmes

sociaux (par exemple les allocations familiales, certains

avantages fiscaux, des services scolaires, des programmes

de garde et de protection des enfants, l’exercice des droits

à des prestations d’assurance, des droits de propriété et

des droits d’héritage). Les registres des décès fournissent

la preuve légale du fait et des circonstances de la mort, et

les caractéristiques démographiques du défunt aux fins

des demandes touchant la succession, les prestations d’as-

surances et autres prestations au décès, afin d’établir le

droit du veuf ou de la veuve à se remarier et pour servir de

justification au versement d’autres prestations subordon-

nées au décès d’une personne. Les registres des mariages

et des divorces fournissent des renseignements utiles à

l’établissement de l’état civil des individus, en particulier

des femmes, notamment dans le cas de versement de pen-

sions alimentaires, de réductions d’impôts et d’attribution

de logements ou d’autres prestations liées à l’état matri-

monial d’un couple, ainsi que pour le changement de na-

tionalité sur la base du mariage. Par ailleurs, les registres

de divorce fournissent les renseignements indispensables

à la justification du droit d’une personne à se remarier et à

être libérée des obligations financières et autres contrac-

tées par le conjoint�	.

29. Outre les informations portant sur le nom, l’ascen-

dance et la nationalité de chaque enfant, les actes mention-

nant la date de naissance et, par conséquent, l’âge assurent

un plus haut degré d’exactitude dans une grande diversité

de données liées à l’âge, nécessaire à des services admi-

nistratifs, de statistiques et d’épidémiologie, tirées de sour-

ces telles que les recensements ou les enquêtes démogra-

phiques.

30. Les registres des naissances vivantes sont à la base

de nombreux programmes communautaires de santé pu-

blique consacrés aux soins postnatals des mères et des en-

fants, et peuvent, le cas échéant, servir à des programmes

de vaccination et d’immunisation, de soins aux prématu-

rés, d’aide aux personnes handicapées.

31. L’utilisation des registres de l’état civil est intéres-

sante à plusieurs titres pour la collectivité. Bien qu’en gé-

néral les considérations qui amènent la collectivité à s’in-

téresser aux registres de l’état civil soient les mêmes que

celles des particuliers, elles englobent des concepts col-

lectifs plus larges comme le développement humain, les

droits de l’homme et la protection des enfants, des fem-

mes et de la famille.

32. Officiellement établis, les bulletins de naissance, de

décès, de mariage, de divorce, d’annulation de mariage,

etc., sont des éléments essentiels de la mise à jour des re-

gistres de population. Les changements qui concernent la
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famille (dimension, état juridique, résidence) sont portés

dans ce registre par le biais des bulletins consignant ces

faits ainsi que dans le registre des changements de rési-

dence.

33. Les registres des mariages fournissent à l’adminis-

tration la preuve d’une union conjugale et peuvent servir à

lancer des programmes dont bénéficieront les familles

dans les domaines de la santé, du logement, etc. Ces regis-

tres servent également à l’administration pour apurer les

dossiers des programmes subordonnés à l’état matrimo-

nial des individus, comme le paiement d’une pension ali-

mentaire, etc. Les registres des divorces sont utilisés à des

fins administratives semblables.

34. Les registres des décès sont utilisés pour donner

l’autorisation légale d’inhumer les personnes décédées ou

d’en disposer d’une autre manière. Ils peuvent également

fournir des informations en matière d’épidémiologie et si-

gnaler la nécessité de mesures prophylactiques. On les uti-

lise aussi pour apurer des dossiers administratifs notam-

ment les dossiers des malades, des assurés sociaux, des

personnes assujetties aux obligations militaires, des élec-

teurs et des contribuables, et pour tenir à jour le registre de

population.

35. Les registres de l’état civil présentent aussi un inté-

rêt pour la collectivité dans d’autres domaines, en particu-

lier l’établissement et le maintien des familles en tant

qu’unité sociale. L’enregistrement des naissances, ainsi

que l’enregistrement de toutes les formes de mariage et de

divorce, permet de disposer de données importantes sur la

formation, la croissance et la dissolution des familles.

36. En raison de la plus grande mobilité de la population

tant à l’échelle nationale qu’internationale, les registres de

l’état civil ont pris aujourd’hui une importance accrue. Ils

sont devenus indispensables pour les migrants comme

preuve de leur état civil et de leur nationalité. Afin de faci-

liter le processus d’identification, ces documents doivent

se conformer à des normes reconnues sur le plan interna-

tional, raison supplémentaire pour établir dans chaque

pays des mécanismes appropriés d’enregistrement perma-

nent des faits d’état civil, assortis de méthodes efficaces

pour fournir des renseignements dans les cas où l’enregis-

trement n’a pas été fait en temps voulu.

37. Enfin, les registres de l’état civil peuvent être la

source d’avantages sociaux dans la mesure où ils servent à

la recherche scientifique. Ils peuvent servir de point de dé-

part à certains types d’études longitudinales prospectives

et rétrospectives, comme le suivi de cohortes d’enfants

pour déterminer les effets de la génétique, de l’alimenta-

tion, de l’environnement et des conditions socio-économi-

ques sur la croissance et la santé, ainsi que l’analyse ré-

trospective des ascendants pour déterminer la relation

entre l’exposition à des risques environnementaux et à des

modes de vie peu sains et la mortalité.

38. L’Organisation des Nations Unies a, de diverses ma-

nières, officiellement reconnu la valeur de protection

qu’ont les actes de naissance, de mariage et de divorce. La

Déclaration universelle des droits de l’homme [résolu-

tion 217 A (III) de l’Assemblée générale], adoptée en

1948, proclame dans son article 15 que a) tout individu a

droit à une nationalité et que b) nul ne peut être arbitraire-

ment privé de sa nationalité et du droit de changer de na-

tionalité. Le droit fondamental à la nationalité établi par la

Déclaration universelle des droits de l’homme, droit dont

l’exercice dépend de l’enregistrement légal de la nais-

sance, a été renforcé par l’adoption en novembre 1959 de

la Déclaration des droits de l’enfant [résolution 1386 (XIV)

de l’Assemblée générale], qui affirme, dans son prin-

cipe 3, que « l’enfant a droit dès sa naissance à un nom et à

une nationalité ». L’article 24 du Pacte international relatif

aux droits civils et politiques spécifie que « tout enfant

doit être enregistré immédiatement après sa naissance et

avoir un nom » [résolution 2200A (XXI) de l’Assemblée

générale, annexe I, décembre 1996]. Ce principe a été da-

vantage renforcé et souligné, eu égard notamment à la né-

cessité de porter une attention accrue à l’enregistrement

des naissances des enfants de sexe féminin afin qu’il soit

fait avec exactitude et dans des délais rapides, et d’accor-

der un plus grand soin à la diffusion des statistiques, con-

formément aux recommandations du Sommet mondial

pour les enfants��, de la Conférence internationale sur la

population et le développement�� et de la quatrième Con-

férence mondiale sur les femmes��.

39. Dès 1954, l’Assemblée générale a vivement recom-

mandé la création d’un « service de l’état civil ou d’un

autre service qui enregistre tous les mariages et les divor-

ces » [voir résolution 843 (IX) de l’Assemblée générale].

En outre, l’article 3 de la Convention sur le consentement

au mariage, l’âge minimal au mariage et l’enregistrement

des mariages [résolution 1763A (XVII) de l’Assemblée

générale, annexe 9, adoptée et ouverte à la signature le

7 novembre 1962] stipule que « tous les mariages devront

être inscrits par les autorités compétentes sur un registre

officiel ». En 1965, l’Assemblée générale, dans sa résolu-

tion 2018 (XX), principe III, a adopté une recommanda-

tion sur le même sujet. Sur le fond, les dispositions de

Principes et recommandations, deuxième révision, sont

très similaires à celles de la Convention, encore que

celle-ci soit plus précise quant à la mise en œuvre, puis-

qu’elle recommande que les Etats Membres soumettent la

recommandation aux autorités nationales compétentes

pour la transformer en loi. L’enregistrement des divorces a
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été approuvé par le Conseil économique et social dans sa

résolution 1068F (XXXIX) du 16 juillet 1965��.

D. — OBJECTIFS STRATÉGIQUES POUR LES

SYTÈMES D’ENREGISTREMENT DES

FAITS D’ÉTAT CIVIL ET DE STATISTI-

QUES DE L’ÉTAT CIVIL

40. C’est au gouvernement qu’incombe le rôle essentiel

d’élaborer et de mettre en œuvre des procédures adminis-

tratives et juridiques d’enregistrement et de présentation

détaillée des faits d’état civil et de leurs caractéristiques

afin de prendre en considération les aspects fondamentaux

du développement humain, notamment l’application des

droits civils et fondamentaux de la population, et d’utiliser

ces informations pour appuyer la planification sociale et

économique ainsi que les applications analytiques.

41. Cette fonction capitale du gouvernement exige un

engagement, une initiative et des directives au plus haut

niveau. Cette responsabilité collective repose avant tout

sur l’instauration et la mise à jour d’un système d’enregis-

trement des faits d’état civil qui consigne en permanence

et avec précision les faits d’état civil concernant la popula-

tion, de la naissance à la mort, plus précisément les nais-

sances vivantes, les morts fœtales, les décès d’enfants de

moins d’un an, les mariages, les divorces, les séparations

légales, les annulations de mariages, les reconnaissances

d’enfants illégitimes, les légitimations et les décès. Ces

faits doivent être consignés au moment où ils se produi-

sent de manière continue et conformément à des normes

nationales strictes. Le maintien du système préconisé

comprend la préservation et la recherche des données en-

registrées, qui servent de base à une saine administration

du pays, ainsi que la protection du caractère confidentiel

des données. Les utilisations juridiques des registres peu-

vent aller de la délivrance de copies certifiées d’actes de

naissance qui serviront de preuve de citoyenneté. D’une

manière analogue, si la citoyenneté peut être obtenue par

mariage légal avec un ressortissant d’un pays, le bulletin

de mariage fournit la preuve requise dans le processus de

naturalisation. C’est pourquoi précision et complétude

sont des qualités essentielles de l’enregistrement des nais-

sances et des mariages que ce soit pour des besoins indivi-

duels collectifs, politiques ou humanitaires. En outre, les

informations réunies au moment de l’enregistrement sont

la meilleure source pour la compilation de statistiques de

l’état civil sur les naissances vivantes, les décès, les morts

fœtales, les mariages et les divorces.

42. Il faudra au cours du nouveau millénaire assurer la

production de statistiques de l’état civil complètes et fia-

bles, dans les délais requis, à partir des renseignements

contenus dans les registres de l’état civil, complétés et/ou

appuyés par des données provenant d’autres sources, avec

l’intégration de détails pouvant aider le gouvernement à

supprimer certaines disparités. Dans ce contexte, les ob-

jectifs stratégiques visant au développement et à l’amélio-

ration des sources des statistiques de l’état civil et à la pro-

duction de ces dernières, se présentent comme suit :

a) Faire en sorte que l’enregistrement des faits d’état ci-

vil soit complet, ponctuel et précis et que des méca-

nismes destinés à fournir des données aux spécialis-

tes des statistiques soient mis au point et bien rodés.

On distingue plusieurs objectifs annexes concernant :

i) les consultations et la collaboration entre les bu-

reaux d’enregistrement et les bureaux de l’état civil;

ii) l’adoption de normes vérifiables de fiabilité; et

iii) l’amélioration des méthodes d’enregistrement vi-

sant à réduire les marges d’erreurs dans les enquêtes

et les réponses;

b) Veiller à ce que la production de statistiques de l’état

civil réponde aux besoins des utilisateurs en respec-

tant les normes de qualité et le calendrier fixés. Les

objectifs subsidiaires sont les suivants : i) obtenir des

résultats avec une marge d’erreur minimale, confor-

mes aux objectifs d’utilisation des données; ii) pro-

duire des extrants normalisés pour les résultats géné-

raux et des services pour les résultats spécialisés;

iii) assurer l’accès aux résultats; iv) utiliser des bases

géographiques appropriées pour la collecte et l’iden-

tification des données pour les extrants; v) améliorer

les méthodes d’évaluation et les moyens de trans-

mettre des résultats aux utilisateurs; et vi) élaborer

des mesures visant la qualité et la complétude de l’en-

quête;

c) Assurer un impact positif sur le public et le personnel

des institutions intéressées, afin que tous les aspects

de la collecte, de l’exploitation et de la diffusion des

résultats soient pleinement conformes aux principes

d’éthique concernant la protection du caractère confi-

dentiel des réponses et que le public se montre coopé-

ratif. Il est indispensable à cet égard que le public soit

pleinement informé des objectifs et de la valeur des

statistiques de l’état civil ainsi que des droits et obli-

gations de tous ceux qu’intéresse l’enregistrement de

chaque fait d’état civil. D’une manière analogue, le

personnel des institutions concernées doit avoir plei-

nement conscience de sa responsabilité et de ses de-

voirs, y compris certaines autres obligations telles

que : i) placer en lieu sûr les formulaires et fichiers

contenant des renseignements personnels; ii) adopter

des mesures destinées à préserver le caractère confi-

dentiel de tous les registres de l’état civil; iii) produire
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les résultats envisagés, d’une manière compatible

avec la protection des renseignements personnels et

l’adhésion à des normes de fiabilité en vue de la diffu-

sion des données; et iv) faire en sorte que le public

comprenne pleinement et appuie tous les aspects de

l’enregistrement des faits d’état civil et des systèmes

de statistiques de l’état civil;

d) Assurer le développement et le maintien d’un sys-

tème d’enregistrement rentable mais répondant aux

prescriptions de qualité comprenant : i) un système

économique de collecte des données; ii) l’utilisation

de systèmes de traitement de données, efficaces et

fiables qui ne soient pas exagérément complexes;

iii) appel à des services contractuels pour certaines

opérations du système lorsque cette mesure s’avère

économique et compatible avec d’autres objectifs

stratégiques, notamment la nécessité de susciter la

confiance du public, le caractère confidentiel des ré-

ponses individuelles; iv) rendre le système aussi au-

tonome que possible; et v) recourir, le cas échéant, à

des ressources de développement lorsqu’elles sont

disponibles, afin de créer des prototypes de systèmes

pouvant s’adapter au changement et en assurer la ren-

tabilité.

10



II. — LE SYSTÈME DE STATISTIQUES DE L’ÉTAT CIVIL

43. Les statistiques de l’état civil sont de préférence

établies d’après les informations fournies par le système

d’enregistrement des faits d’état civil, complété, le cas

échéant, par des informations provenant des enquêtes

par sondage sur les ménages, des recensements de la po-

pulation et des enregistrements par échantillons, des fi-

chiers des services de santé et autres dossiers administra-

tifs. Le chapitre II donne une description du système,

des méthodes de collecte des informations et des priori-

tés à établir dans leur utilisation pour la production des

statistiques de l’état civil. Etant donné que les pays doi-

vent se fixer des priorités dans la collecte des renseigne-

ments concernant les faits d’état civil, une liste de sujets

figure ci-après avec des définitions statistiques recom-

mandées. Bien que la liste proposée soit détaillée, les pays

sont invités à fixer leurs priorités sur la base de leurs be-

soins nationaux et des ressources disponibles. Les deux

dernières sections du chapitre II décrivent les principes à

observer pour établir les statistiques de l’état civil annuel-

les à partir des registres de l’état civil, pour la présentation

et la diffusion des résultats, et enfin l’utilisation d’échan-

tillons lors du traitement des données des statistiques de

l’état civil.

A. — SOURCES DES DONNÉES DU SYSTÈME

DE STATISTIQUES DE L’ÉTAT CIVIL

44. Les renseignements concernant les faits d’état civil

d’un pays, qui forment un système d’enregistrement des

faits d’état civil, doivent de préférence être tirés des regis-

tres de l’état civil. Les pièces justificatives concernant les

faits d’état civil revêtent une grande valeur et utilité pour

le développement économique et social des pays ainsi que

pour la protection des droits de l’individu, et aussi en tant

que preuve de caractéristiques personnelles. De ce fait,

les registres de l’état civil sont considérés comme des do-

cuments légaux, d’une importance capitale, à établir et à

maintenir dans le cadre d’un système d’enregistrement

continu des faits d’état civil. Compte tenu de l’importance

fondamentale efficace d’un système de statistiques de

l’état civil, les événements qui ne sont généralement pas

assujettis à l’enregistrement, par exemple les migrations

et naturalisations, ne sont en général pas couverts par les

statistiques de l’état civil.

45. Lorsque les registres de l’état civil n’existent pas ou

sont défectueux, certains pays peuvent recourir à d’autres

sources de données pour établir des statistiques estimati-

ves. Les statistiques concernant la fécondité, la mortalité

et la nuptialité peuvent être compilées à partir d’enregis-

trements par échantillon, ou au moyen de questionnaires

rétrospectifs sur la fécondité, la mortalité et la nuptialité,

ajoutés aux recensements de la population ou à une en-

quête par sondage sur les ménages (pour l’utilisation de

ces données aux fins d’établissement de statistiques de

l’état civil, voir chapitre VI). Ces sources de données ser-

vent également à évaluer les données contenues dans les

registres de l’état civil ou à recueillir des informations sur

les processus démographiques ou épidémiologiques d’une

manière qui contribue à améliorer les informations obte-

nues dans le cadre des registres de l’état civil. Dans cer-

tains pays, les statistiques de l’état civil qui servent à la

planification reposent sur ces autres sources de données.

Rien ne peut cependant remplacer la disponibilité d’une

information précise, complète, ponctuelle et permanente

sur les faits d’état civil, fournie par les registres de l’état

civil. Ces derniers constituent une source de choix pour

les données relatives aux faits d’état civil en vue de l’éta-

blissement de statistiques de l’état civil, et les autres mé-

thodes ne devraient pas être considérées comme entière-

ment fiables, et ne servir que comme solutions temporaires

en attendant qu’un système d’enregistrement soit opéra-

tionnel. Même lorsque le système d’enregistrement des

faits d’état civil fonctionne de manière satisfaisante, il

doit être complété par des recensements de la population

et des enquêtes démographiques qui fournissent des don-

nées servant de dénominateurs pour le calcul des taux dé-

rivés des statistiques de l’état civil.

46. Le recours aux questionnaires soumis rétrospective-

ment lors d’enquêtes directes, de recensements de la po-

pulation ou autres méthodes de suivi a surtout été une me-

sure temporaire pour faire face aux besoins urgents de

données sur les statistiques de l’état civil dans des pays où

l’enregistrement n’existe pas, ou présente des lacunes, ou

est encore en cours d’élaboration.

47. Contrairement à la méthode d’enregistrement selon

laquelle l’unité statistique est l’événement lui- même, par

exemple naissance vivante, décès, etc., les enquêtes par

sondage et les recensements de la population emploient

les ménages et leurs membres comme unité de numéra-

tion; l’information sur les événements passés n’est re-

tenue que comme caractéristique de certains membres

de la famille. Il en résulte que les statistiques de l’état ci-
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vil construites sur ces enquêtes sont limitées par :

a) leur nature périodique; et b) le degré d’exactitude des

souvenirs relatifs à la date et au déroulement d’un événe-

ment.
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B. — PRIORITÉ DE LA MÉTHODE

DE COLLECTE

48. La méthode de collecte recommandée pour la mise

en place et l’entretien d’un système de statistiques de

l’état civil consiste à établir un système fiable en mesure

de fournir des données complètes pour la production de

statistiques de l’état civil répondant aux besoins de don-

nées de ce type sur une base continue. Dans la réalisation

de cet objectif, il pourrait s’avérer nécessaire, à titre inté-

rimaire, d’utiliser des méthodes autres que l’enregistre-

ment pour arriver à des estimations utilisables de l’inci-

dence des événements en question. Le recours à une

enquête par sondage ou à une numération complète des

faits d’état civil au moyen d’un recensement de la popu-

lation peut servir de méthode complémentaire de col-

lecte des données dans les pays dotés d’un bon système

de statistiques de l’état civil ou comme mesure intéri-

maire de collecte des données nécessaires dans les pays

où l’enregistrement des faits d’état civil est inexistant, dé-

fectueux ou en cours de création (pour plus de détails sur

les méthodes de collecte des données et sur les sources de

faits d’état civil autres que l’enregistrement, on se repor-

tera au chapitre VI).

49. Même si l’enregistrement des faits d’état civil porte

sur tous les événements (naissance vivante, mort fœtale,

mariage, divorce, annulation, séparation légale, adoption,

légitimation et reconnaissance), les faits d’état civil en-

trant dans la constitution d’un système de statistiques de

l’état civil sont les naissances vivantes, les décès, les

morts fœtales, les mariages et les divorces. Lors de la créa-

tion ou de l’amélioration d’un système de statistiques de

l’état civil, il convient en premier lieu de mettre au point

des processus d’enregistrement pour a) les naissances vi-

vantes et b) les décès, suivis de près par c) les morts fœta-

les, car ces événements servent de base au calcul du taux

d’accroissement de la population et sont directement liés à
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la mesure d’indices sanitaires clés comme la mortalité in-

fantile et l’espérance de vie. L’importance accrue accor-

dée aux morts fœtales vient de ce que l’on se rend compte

qu’elles jouent un rôle non négligeable dans l’évaluation

de la mortinatalité et de l’issue des grossesses. Par ail-

leurs, on sait qu’en raison de structures familiales et de va-

leurs culturelles particulières il pourrait être impossible,

dans certains pays, d’accorder un rang très élevé de prio-

rité à la collecte de données sur les mariages et les divorces.

50. Le rang de priorité accordé à la collecte d’informa-

tions sur la fréquence et les caractéristiques des morts

fœtales devrait être presque aussi élevé que celui des nais-

sances vivantes et des décès car on s’intéresse de plus en

plus aux questions de santé liées à la perte du fœtus, et les

informations à cet égard sont de plus en plus nécessaires

afin de faciliter la mesure de l’issue de la grossesse, de la

santé des femmes, et de la mortalité des nouveau-nés juste

avant, durant l’accouchement et peu après la naissance.

Les règlements en matière d’enregistrement des morts

fœtales varient considérablement d’un pays à l’autre, mais

l’Organisation mondiale de la santé recommande que, si

possible, les fœtus pesant au moins 500 grammes à la nais-

sance figurent dans les statistiques de mortalité fœtales.

En conséquence, les pays devraient viser à enregistrer les

décès de fœtus pesant 500 grammes ou plus ou, si l’on

ne connaît pas le poids, ceux des fœtus correspondant à

22 semaines complètes de gestation ou ceux ayant une

longueur de la tête au talon de 25 centimètres��.

51. Il conviendrait de faire une distinction entre la défi-

nition du terme « mort fœtale » et les règles d’enregistre-

ment de ce type d’événement. La définition est d’une ac-

ception très large et s’étend à tous les produits de la

conception qui n’aboutissent pas à une naissance vivante.

Des événements comme l’avortement spontané, la fausse

couche, la mortalité fœtale précoce et la mortalité fœtale

tardive sont des exemples des faits d’état civil qui entrent

dans la définition. Toutefois, les recommandations de

l’OMS suggèrent qu’il soit tenu compte d’un poids mini-

mal, d’une certaine durée de gestation ou de certaines di-

mensions du corps, et que les morts fœtales ne correspon-

dant pas à ces règles minimales ne soient pas enregistrées.

Il importe que les mesures du développement du fœtus ne

soient pas incorporées dans la définition de l’événement

lui-même. A des fins de statistiques, priorité est donnée

aux morts fœtales qui surviennent après 28 semaines de

gestation.

52. Un rang de priorité moins élevé est accordé à la col-

lecte de données sur les mariages contenues dans les regis-

tres de l’état civil parce que de nombreux mariages con-

tractés au cours de cérémonies religieuses ou tribales,

ou consistant en unions consensuelles ou mariages tempo-

raires, ne sont pas enregistrés. Les données fondées sur

l’enregistrement des unions légales et, dans certains cas,

des mariages religieux peuvent être utilisées à des fins ad-

ministratives, mais elles ne répondent que rarement aux

besoins des démographes, des sociologues, des économis-

tes ou d’autres utilisateurs. Les recensements de la popu-

lation et les enquêtes par sondage permettent de recueillir

des données sur la formation et la dissolution de divers ty-

pes d’unions maritales. Il y aura intérêt notamment à étu-

dier les méthodes permettant d’obtenir des renseignements

sur les unions qui ne sont pas enregistrées (mariages de

droit commun ou consensuels), étant entendu que de par

leurs caractéristiques mêmes ils ne peuvent généralement

pas être recueillis en recourant à l’enregistrement tradi-

tionnel.

53. L’enregistrement des annulations, des séparations

légales, des adoptions, des légitimations et des reconnais-

sances ne vient qu’après celui des naissances, des décès,

des morts fœtales, des mariages et des divorces, bien

qu’ils doivent également être inclus parmi les objectifs fi-

nals du système d’enregistrement.

54. Lorsqu’une enquête sur le terrain ou un recensement

de la population servent à la collecte, les événements à in-

vestiguer peuvent être n’importe lequel des faits d’état ci-

vil, par exemple les naissances vivantes, les décès, les

morts fœtales, les mariages et les divorces.

55. En raison de l’utilisation de plus en plus étendue de

l’information servant à mesurer l’évolution de la popula-

tion, la priorité absolue recommandée pour la collecte des

faits d’état civil au cours d’enquêtes par sondage ou de re-

censement de la population revient aux naissances vivan-

tes et aux décès. Le second ordre de priorité revient aux

mariages. La collecte de données concernant d’autres évé-

nements, tels que les morts fœtales, n’est pas recommandée

pour une question d’exactitude dans la relation des faits.

C. — DÉFINITIONS RECOMMANDÉES DE CHA-

CUN DES FAITS D’ÉTAT CIVIL À DES FINS

STATISTIQUES

56. L’enregistrement des faits d’état civil tient compte

de nombreux événements. Du fait que les statistiques de

l’état civil sont limitées aux naissances vivantes, aux dé-

cès, aux morts fœtales, aux mariages et aux divorces, il

faudra, pour définir des événements au sujet desquels on

recueille des données en vue d’établir des statistiques,

se conformer aux définitions énoncées ci-après. Si les

concepts ou les définitions juridiques en usage dans un

pays ne peuvent être conciliées avec les définitions re-

commandées, il y aura lieu de prendre des dispositions

pour faire les relevés statistiques conformément aux défi-

nitions recommandées ou conformément à des définitions

qui ne s’en écartent pas, dans leur principe. Si cela est im-
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possible, il faudra décrire de façon complète les divergen-

ces qui existent dans les publications où paraissent les sta-

tistiques de ces faits.

57. Les définitions statistiques recommandées sont les

suivantes (l’analyse ultérieure des statistiques de l’état ci-

vil ne contiennent pas de références à l’annulation, à la sé-

paration de corps et de biens, à l’adoption, à la légitima-

tion ou à la reconnaissance) :

• La �������� ������ est l’expulsion ou l’extraction

complète du corps de la mère, indépendamment de la

durée de la gestation, d’un produit de la conception,

qui, après cette séparation, respire, manifeste tout autre

signe de vie, tel que battement de cœur, pulsation du

cordon ombilical ou contraction effective d’un muscle

soumis à l’action de la volonté, que le cordon ombilical

ait été coupé ou non ou que le placenta soit ou non de-

meuré attaché; tout produit d’une telle naissance est

considéré comme enfant né « vivant » (tous les enfants

nés vivants devront être enregistrés ou comptés comme

tels, quelle que soit la durée de la gestation, qu’ils

soient morts ou vivants à l’époque de l’enregistrement;

ceux d’entre eux qui décèdent à n’importe quel moment

après la naissance devront également être enregistrés et

comptés comme décédés)��.

• Le ����� est la disparition permanente de tout signe de

vie à un moment quelconque postérieur à la naissance

vivante (cessation des fonctions vitales après la nais-

sance sans possibilité de réanimation). [Cette définition

ne comprend donc pas les morts fœtales qui sont défi-

nies séparément, ci-après.]

• La��������
� (fœtus mort-né) est le décès d’un pro-

duit de la conception lorsque ce décès est survenu avant

l’expulsion ou l’extraction complète du corps de la

mère, indépendamment de la durée de la gestation; le

décès est indiqué par le fait qu’après cette séparation le

fœtus ne respire ni ne manifeste aucun autre signe de

vie tel que battement de cœur, pulsation du cordon om-

bilical ou contraction effective d’un muscle soumis à

l’action de la volonté�� [cette définition couvre de ma-

nière générale toutes les fins de grossesses autres que

les naissances vivantes (définies plus haut��)].

• Le ������ est l’acte, la cérémonie ou la procé-

dure qui établit un rapport légal entre mari et femme.

L’union peut être rendue légale par une procédure civile

ou religieuse ou par toute autre procédure, conformé-

ment à la législation du pays.

• Le ������ est la dissolution légale et définitive des

liens du mariage, c’est-à-dire la séparation de l’époux

et de l’épouse qui confère aux parties le droit de se re-

marier civilement ou religieusement, ou selon toute

autre procédure, conformément à la législation du pays.

• L’����
���� est la déclaration de l’invalidité ou de

la nullité d’un mariage, prononcée par une autorité

compétente, conformément à la législation du pays;

l’annulation rend aux parties le statut qu’elles avaient

avant le mariage.

• La ��	������ 
���
� est la séparation des époux à la

suite d’une décision judiciaire prise conformément à la

législation du pays. La séparation légale ne confère ja-

mais aux parties le droit de se remarier.

• L����	��� consiste à prendre en charge légalement et

volontairement l’enfant d’une autre personne et l’éle-

ver comme son propre enfant, conformément à la légis-

lation du pays.

• La 
�������� consiste à conférer officiellement à

une personne, conformément à la législation du pays,

soit volontairement, soit obligatoirement, le statut et les

droits afférents à la légitimité d’un enfant né hors ma-

riage.

• La ������������� consiste à reconnaître légale-

ment, soit volontairement, soit obligatoirement, la pa-

ternité d’un enfant né hors mariage.

D. — PRINCIPES DIRECTEURS POUR LA COL-

LECTE DES DONNÉES ET L’ÉLABORATION

DES STATISTIQUES DE L’ÉTAT CIVIL

1. Couverture universelle

58. Tout système de statistiques de l’état civil doit cou-

vrir l’ensemble des faits d’état civil qui surviennent dans

toutes les zones géographiques et dans tous les groupes de

population du territoire national.

59. Lorsqu’on a recours aux méthodes de sondage, au

lieu d’un processus d’enregistrement complet des faits

d’état civil, les échantillons doivent être choisis de ma-

nière à être représentatifs de tous les groupes de popula-

tion et du territoire national, ou des subdivisions géogra-

phiques pouvant présenter de l’intérêt.

2. Continuité

60. Le principe de continuité dans la collecte des don-

nées et l’élaboration des statistiques de l’état civil doit être

respecté de telle manière que les taux de base reflètent les

fluctuations à court terme, y compris les mouvements sai-

sonniers, ainsi que les fluctuations à long terme. La conti-
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nuité est plus facile à assurer lorsque tous les faits d’état

civil sont effectivement enregistrés, car l’établissement de

rapports mensuels (ou trimestriels) et annuels devient un

élément permanent du système. Lorsque l’enregistrement

des faits d’état civil est complété par des techniques comme

les enquêtes par sondage pour estimer les taux démogra-

phiques de base, il faut spécialement veiller à ce que les

données soient fournies fréquemment et régulièrement.

3. Confidentialité

61. Le caractère confidentiel des renseignements per-

sonnels qui figurent dans les registres et tous les rapports

statistiques correspondants devra être protégé autant que

le permettra leur utilisation à des fins administratives et

statistiques (voir chapitre III). Les documents statistiques

fondés sur des faits d’état civil, qu’ils aient été établis à

partir des données d’un système d’enregistrement ou de

données obtenues par tout autre moyen, comme une en-

quête par sondage, devront pouvoir être utilisés le plus lar-

gement possible, à des fins autorisées, compte dûment

tenu du droit à la protection de la vie privée des individus

dont les données contribuent aux statistiques. De même,

ne devront avoir accès aux dossiers individuels eux-mê-

mes que les personnes légalement habilitées et à des fins

autorisées précises��. Le principe de la confidentialité se

fonde sur le droit de toute personne qui fournit à l’état ci-

vil ou à un enquêteur des renseignements confidentiels à

attendre que ces renseignements servent seulement à des

fins administratives ou statistiques. Les autorités nationa-

les qui collectent des données sur les faits d’état civil en

promettant de respecter la confidentialité doivent à leur

tour pouvoir compter sur la communication par les indivi-

dus de données complètes et fiables, quelle que soit la sen-

sibilité de l’information.

4. Diffusion régulière

62. La compilation des statistiques de l’état civil doit, en

fin de compte, avoir pour objectif minimal : a) l’énuméra-

tion totale mensuelle ou trimestrielle des naissances vi-

vantes, des décès, des morts fœtales, des mariages et des

divorces dans des délais assez rapides pour fournir des in-

formations en vue de l’élaboration de programmes de

santé et de statistiques démographiques, d’utilisations à

des fins administratives ou autres; et b) la production de

tableaux annuels détaillés pour chaque type d’événement

classé d’après ses caractéristiques démographiques et

socio-économiques�	. Lors de la planification du pro-

gramme de mise en tableaux, il convient de s’assurer de la

disponibilité des ressources afin de le mener à bien de

façon régulière et dans des délais qui assureront une utili-

sation efficace de l’analyse des relations réciproques en-

tre les facteurs démographiques, économiques et sociaux

pour prévoir, exécuter et évaluer des programmes de santé

publique, et dans le but de formuler et évaluer des plans

économiques et sociaux. Dans la mesure du possible, ces

statistiques devront pouvoir être comparées dans tout le

pays, par rapport à des sources de données démographi-

ques, et sur le plan international en vue d’une analyse in-

ternationale. Lorsque des circonstances particulières dans

un pays donné exigent que l’on s’éloigne des normes in-

ternationales, la publication des données sera accompa-

gnée d’une explication de ces dérogations et d’une indica-

tion sur la manière dont cette présentation nationale peut

être adaptée pour répondre aux normes internationales ou

s’en approcher.

E. — DÉSIGNATION DES RESPONSABILITÉS ET

STRUCTURE ORGANISATIONNELLE D’UN

SYSTÈME NATIONAL DE STATISTIQUES

DE L’ÉTAT CIVIL

63. L’établissement d’un système national d’enregistre-

ment des faits d’état civil, son exploitation et sa gestion

sont fondamentalement des responsabilités gouverne-

mentales, tout comme la production de statistiques démo-

graphiques de base et leur analyse primaire et leur diffu-

sion. Ces responsabilités et les fonctions correspondantes

devront donc être décrites dans la législation et les régle-

mentations connexes. La législation à cet égard peut va-

rier dans son contenu d’un pays à l’autre mais ce cadre ju-

ridique doit être compatible avec les principes de base

contenus dans la présente publication. Les lois et règle-

ments gouvernant le système de statistiques de l’état civil

devraient nettement coordonner la production des statisti-

ques de l’état civil avec le système d’enregistrement des

faits d’état civil. En d’autres termes, les données de base

nécessaires pour les statistiques de l’état civil devraient

être tirées du système d’enregistrement des faits d’état ci-

vil et alimenter en permanence le système de statistiques

de l’état civil (voir chapitre III).

64. Sur le plan de l’organisation, la responsabilité de

l’application des normes relatives à la conception et à

l’exécution des diverses opérations de collecte des don-

nées et d’élaboration des statistiques de l’état civil devra

être confiée à une ou à plusieurs institutions gouverne-

mentales centrales. La place de l’institution ou des insti-

tutions en question, dans la structure administrative, dé-

pendra des conditions locales, mais on devra s’efforcer

d’assurer une coordination au centre comme à la périphé-

rie entre le service d’enregistrement de l’état civil, le ser-

vice général de statistiques, les services de statistiques de

la population et des migrations, le service de statistiques

de la santé, etc., ainsi qu’avec les recherches qui font in-
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tervenir des facteurs démographiques, dans le domaine

économique, social ou médical, par exemple. Il est néces-

saire de maintenir une coordination et une collaboration

étroites si l’on veut que ces concepts, définitions, classifi-

cations soient les mêmes pour toutes les sources et qu’il

n’y ait pas de chevauchements dans les responsabilités.

65. Le cadre juridique du système de statistiques de

l’état civil doit établir une structure ou des structures orga-

nisationnelles appropriées pour la gestion efficace du sys-

tème. Le plus souvent, la structure générale consiste en

un système centralisé, géré au niveau national et flanqué

d’unités locales aux niveaux appropriés qui rendent

compte au bureau central; cependant, on trouve dans plu-

sieurs pays des systèmes décentralisés où ce sont les admi-

nistrations locales, comme les Etats ou les provinces, qui

sont chargées au premier chef de l’enregistrement des

faits d’état civil et des statistiques démographiques. Dans

ce dernier cas, c’est une organisation nationale qui établit

généralement les normes et les directives nationales à ap-

pliquer de façon uniforme et qui élabore les statistiques

générales pour l’ensemble du pays à l’aide des données

fournies par ces entités infranationales.

66. Plusieurs possibilités peuvent être envisagées pour

l’administration des programmes de statistiques. La pre-

mière consiste à confier l’administration au service natio-

nal de statistique. Dans ce cas — et c’est la deuxième pos-

sibilité — , le programme de statistiques de l’état civil fait

partie intégrante du programme général de statistiques de

l’état civil à l’administration chargée de l’enregistrement

des faits d’état civil. La troisième consiste à désigner un

ou plusieurs organismes gouvernementaux qui assume-

ront diverses fonctions liées aux statistiques de l’état civil

et intéressant plus directement leurs activités. Par exem-

ple, l’organisme chargé des soins de santé peut collecter et

traiter les données sur les naissances, les décès et les morts

fœtales, alors que le service général de statistique ou le

système judiciaire peut élaborer des statistiques sur les

mariages et les divorces. En tout état de cause, il est indis-

pensable que l’administration du programme de statisti-

ques de l’état civil bénéficie d’un appui indéfectible et

permanent de l’Etat. Dans la plupart des pays, l’organisme

chargé de la production des statistiques de l’état civil n’est

pas responsable de l’enregistrement proprement dit des

événements. En raison de la séparation de ces tâches

confiées à des administrations distinctes, il importe tout

particulièrement de veiller à instaurer une bonne coordi-

nation entre les administrations intéressées.

F. — INTÉGRATION ET COORDINATION DU

SYSTÈME DE STATISTIQUES DE L’ÉTAT

CIVIL

67. Les statistiques de l’état civil faisant partie des

données utilisées pour un large éventail d’activités de pla-

nification économique et sociale et d’applications analyti-

ques, une large intégration statistique est nécessaire. L’éva-

luation des besoins, l’établissement des objectifs et la me-

sure des progrès dépendent de la disponibilité d’un grand

nombre de séries de statistiques, reposant sur des données

cohérentes. Les multiples sources des données utilisées

dans la planification et dans l’analyse économique et so-

ciale rendent impérative la cohérence des définitions des

données tant au sein d’un système (par exemple le sys-

tème de statistiques de l’état civil) qu’entre les systèmes

(de statistiques de l’état civil et le recensement national,

par exemple).

68. Dans un pays donné, les dispositions adoptées dé-

pendront naturellement de la structure administrative

existante, mais, en tout état de cause, il n’y a pas d’effica-

cité sans une coordination centralisée des activités statisti-

ques lorsque l’on veut obtenir des statistiques qui reposent

sur des notions, des définitions et des classifications nor-

malisées et qui soient présentées dans des tableaux corres-

pondant aux besoins des utilisateurs, sans chevauchement

ni omission. C’est à un bureau central de statistique que

devrait incomber la supervision de cette coordination.

69. Afin d’encourager le plus possible de comparabilité

et de coordination entre diverses séries statistiques offi-

cielles et un maximum de points de comparaison entre les

diverses séries statistiques, il conviendra de créer un co-

mité de coordination interinstitutions (ou plusieurs comi-

tés) composé d’agents compétents des organismes inté-

ressés. Ce comité doit se réunir au moins une fois par an,

ou plus fréquemment si nécessaire, afin d’échanger des

informations sur les plans à venir et sur les modifications

de chacune des activités statistiques��.

70. Outre la coordination extérieure, la coordination au

sein du système de statistiques de l’état civil est indispen-

sable pour assurer l’uniformité des processus et des prati-

ques suivis à tous les niveaux. Que le système soit centra-

lisé ou décentralisé, une bonne communication entre les

divers bureaux s’occupant de l’enregistrement des faits

d’état civil et de la production de statistiques d’état civil

est essentielle pour établir et maintenir la qualité dans le

système. La communication doit fonctionner dans les

deux sens : des bureaux locaux vers l’autorité centrale et

de l’autorité centrale vers les bureaux locaux. En outre,
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elle doit être satisfaisante entre ceux qui travaillent du

côté de l’enregistrement et ceux qui travaillent du côté sta-

tistique analytique. Plusieurs techniques de communica-

tions se sont révélées efficaces dans le cas des systèmes

de statistiques de l’état civil; y compris l’organisation pé-

riodique d’ateliers et de conférences, la diffusion de let-

tres d’information et le recours à des consultants itiné-

rants, ainsi que les communications par l’intermédiaire

de réseaux électroniques. Toutes ces techniques ont con-

tribué à l’identification des problèmes et de solutions ap-

propriées et homogènes à des problèmes communs. Un

bon système de communication peut faciliter le travail

d’équipe au sein du système ainsi que le maintien d’un

bon moral parmi les équipes. Il faudrait inclure dans le ré-

seau de communication des représentants de secteurs au-

tres que le système de statistiques de l’état civil, lorsque la

coordination avec d’autres organismes et disciplines s’im-

pose. Par exemple, des représentants du comité de coordi-

nation interinstitutions, mentionné plus haut, devraient

participer aux segments pertinents des réseaux de commu-

nication.

71. Pour favoriser la cohérence interne et externe au

sein des systèmes statistiques et entre ces systèmes, des

lois et réglementations uniformes doivent être adoptées au

niveau national pour chaque programme statistique natio-

nal. Lorsqu’on met au point une telle législation, il faut

veiller à assurer que les définitions spécifiques d’un sys-

tème ne diffèrent pas de celles retenues dans un autre pour

les mêmes éléments. Les services statistiques administra-

tifs doivent adopter pour les faits d’état civil des défini-

tions qui correspondent à celles utilisées pour les mêmes

faits dans le système de statistiques de l’état civil. D’une

manière générale, il importe notamment d’harmoniser les

concepts, définitions, classifications et tableaux employés

pour les statistiques démographiques avec ceux qui sont

employés dans les recensements de population, dans les

enquêtes intercensitaires et dans les statistiques des mi-

grations internationales.

72. Les impératifs de compatibilité ne s’appliquent pas

seulement aux définitions des faits d’état civil tels que les

naissances, les décès, les morts fœtales, les mariages et les

divorces, mais également aux caractéristiques des person-

nes concernées par ces faits, telles que l’activité écono-

mique, la profession, le niveau d’instruction, le lieu de ré-

sidence habituelle, la division administrative, la zone

urbaine et rurale, et chaque sujet commun dans les sources

de données (voir section G ci-après pour les définitions re-

commandées). Il faut également prendre en considération

l’effectif de la population de base pour qu’il y ait cohé-

rence entre le numérateur et le dénominateur des taux dé-

mographiques à un moment donné et pendant de plus lon-

gues périodes. Les données relatives aux naissances et aux

autres faits d’état civil que ces pays utiliseront pour calcu-

ler les taux de base devront donc en principe se rapporter

aux faits concernant leurs résidents, de manière à ce que

les numérateurs et dénominateurs soient cohérents��.

73. Lorsque les normes internationales ont été accep-

tées, comme pour les recensements de la population�� et

pour un certain nombre de questions auxquelles les insti-

tutions spécialisées s’intéressent (comme la classification

des causes de décès et les définitions connexes des nais-

sances vivantes et des morts fœtales��, l’étude des caracté-

ristiques économiques�� et de l’éducation��, il est recom-

mandé que dans toute la mesure possible ces normes

soient appliquées au système de statistiques de l’état civil.

Si les conditions locales exigent que l’on s’en écarte, il

sera souhaitable, du point de vue de la comparabilité des

résultats, que les classifications locales soient présentées

d’une manière qui permette d’établir une concordance

avec les classifications internationales types.

G. — RECOMMANDATIONS VISANT LES SU-

JETS SUR LESQUELS DEVRONT PORTER

LES ENQUÊTES MENÉES AU TITRE DES

SYSTÈMES DE STATISTIQUES DE L’ÉTAT

CIVIL ET LEURS DÉFINITIONS

1. Facteurs déterminant le choix des sujets

74. Les sujets seront choisis essentiellement en fonction

de leur potentialité à répondre aux besoins nationaux de

données ainsi que de la nécessité d’établir et de maintenir

la comparabilité aux niveaux régional et mondial au

moins pour les sujets de base que les pays ont le moyen de

traiter. La production de statistiques en temps opportun

exige des ressources humaines et financières. Il est rare

que les objectifs nationaux et internationaux soient in-

compatibles étant donné que les recommandations inter-
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nationales se fondent généralement sur une étude appro-

fondie des expériences et des pratiques des pays.

75. Afin de répondre aux besoins nationaux et interna-

tionaux en matière de statistiques de l’état civil, des dispo-

sitions devront être prises dans tous les pays pour enquêter

sur un groupe commun de sujets de base auxquels des su-

jets supplémentaires pourront être ajoutés par les diffé-

rents pays qui le souhaitent en fonction de leurs besoins

spéciaux ainsi que de leurs intérêts non couverts par les

sujets actuels.

76. En revanche, avant d’être sélectionnés en vue de

leur inclusion dans le système de statistiques de l’état ci-

vil, les sujets doivent être évalués afin que l’on puisse dé-

terminer dans quelle mesure ils produiront des données

utilisables et fiables. Quelle que soit l’importance d’un su-

jet, si on ne peut en attendre des données utiles et de qua-

lité acceptable, il ne sera pas jugé approprié pour la col-

lecte de données dans le cadre d’un système de statistiques

de l’état civil. Lors de la sélection des sujets, on doit aussi

tenir compte du degré de coopération et de connaissance

des personnes qui ont à fournir des renseignements. Il fau-

dra donc éviter dans la mesure du possible les sujets qui

peuvent susciter des craintes, se heurter à des suspicions

ou à des préjugés locaux. Cependant, compte tenu de l’im-

portance de certains thèmes sensibles, les réponses des

personnes interrogées doivent être considérées comme

confidentielles comme on l’a vu dans le paragraphe 61

ci-dessus��. Les questions compliquées ou qui peuvent pa-

raître difficiles à un habitant moyen doivent faire l’objet

d’une étude attentive; si un sujet est important et si le sys-

tème de statistiques de l’état civil est la meilleure source

d’information, le libellé exact de la (des) question(s)

posée(s) devra être préalablement testé sur un petit échan-

tillon de personnes avant d’être incorporé dans un système

national.

2. Liste des sujets relevant de la méthode

d’enregistrement des faits d’état civil

77. Pour obtenir des informations sur des sujets et thè-

mes très variés, on peut recourir à la méthode de l’enregis-

trement, c’est-à-dire à l’enregistrement permanent d’évé-

nements définis d’avance. Les données peuvent être

recueillies par d’autres méthodes, telle que la méthode des

enquêtes sur le terrain, c’est-à-dire des enquêtes rétros-

pectives ou répétées auprès d’un échantillon représentatif

de la population, et par questionnaires rétrospectifs sou-

mis à la population dans le cadre d’un recensement com-

plet de la population, comme exposé au chapitre VI.

78. Les unités statistiques prioritaires qu’il est recom-

mandé de couvrir par la méthode d’enregistrement des

faits d’état civil sont des événements d’état civil, à savoir

les naissances vivantes, les décès, les morts fœtales, les

mariages et les divorces. L’ordre de priorité le plus élevé

recommandé pour l’enregistrement de ces faits d’état civil

concerne les naissances vivantes, les décès et les morts

fœtales, suivis par les mariages et les divorces (voir par. 49

à 52 ci-dessus). Des renseignements doivent être recueil-

lis sur la fréquence des événements dans le temps, les ca-

ractéristiques précises de chaque événement, ainsi que sur

les personnes qu’il concerne directement.

79. Sur la base des critères de sélection des sujets énon-

cés ci-dessus, une liste des sujets qu’il conviendrait d’étu-

dier pour chacun de ces événements a été dressée (voir

par. 86 ci-après).

80. Cette liste recommandée comprend deux « priorités

de collecte » pour tenir compte du fait que tous les pays ne

pourront pas tous en même temps se conformer aux nor-

mes prescrites ni ne parviendront tous avec la même rapi-

dité à réunir des données pour toutes les rubriques recom-

mandées. Les sujets de première priorité, indiqués en

caractères gras, constituent des objectifs immédiats, les

autres, des objectifs moins urgents. Dans la pratique, il

sera nécessaire de compléter cette liste de sujets recom-

mandés pour des raisons administratives et légales afin de

permettre d’identifier les personnes et les événements

considérés (voir par. 423 ci-après), grâce à l’inclusion, par

exemple : a) du numéro d’enregistrement, et b) du lieu

d’enregistrement, et aussi de renseignements concernant

c) l’identification de l’officier d’état civil, d) les nom et

prénom de l’officier d’état civil, e) les caractéristiques du

déclarant, y compris, le cas échéant, un numéro d’identifi-

cation personnel, etc. Ces points particuliers ne font pas

l’objet de recommandations encore que leur importance

soit évidente.

81. Par commodité, les sujets recommandés sont re-

groupés sous deux rubriques principales : a) caractéristi-

ques de l’événement en question; et b) caractéristiques des

personnes directement concernées par l’événement, telles

que l’enfant, le fœtus, les parents, le défunt, les conjoints,

les divorcés, etc.

82. Une distinction est faite également entre « sujets di-

rects » et « sujets dérivés ». Les sujets directs sont ceux

pour lesquels les données sont recueillies par un interroga-

toire comportant des questions précises sur la fiche statis-

tique remplie au moment de l’enregistrement. Les don-

nées concernant les « sujets dérivés » sont généralement

calculées ou déduites à partir de données figurant sur les

fiches statistiques mais elles ne sont pas obtenues par des

réponses à des questions directes. Parmi les exemples de

sujets dérivés on peut citer « l’âge » s’il est calculé à partir

d’une question sur la date de naissance, l’occurrence « ur-

bain/rural » si cela est déduit d’une question ayant trait
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au lieu de l’événement et « nombre total de naissances vi-

vantes », car ce chiffre est obtenu en additionnant les nais-

sances vivantes enregistrées dans les fiches statistiques

correspondantes. Les « sujets dérivés » sont considérés

comme des composantes de tableaux et correspondent à

des informations importantes qui doivent être obtenues à

partir des données collectées sur les fiches statistiques,

comme le montrent les sujets énumérés au paragraphe 86

ci-après.

83. La tabulation des informations enregistrées sur les

caractéristiques et sujets recommandés figurant ci-après

affiche normalement le nombre d’événements classés

d’après les diverses caractéristiques des personnes que ces

événements concernent. Le classement par âge et par sexe

est particulièrement important. On trouvera en annexe des

exemples des principaux modes de classement. Les utili-

sateurs des statistiques de l’état civil ont besoin non seule-

ment des chiffres absolus mais également de taux et d’in-

dices permettant de rapprocher le nombre d’événements

enregistrés de la dimension de la population exposée au

risque. Par exemple, on obtient l’indice de la mortalité in-

fantile en divisant le nombre de décès d’enfants de moins

d’un an survenus en une année par le nombre de naissan-

ces vivantes survenues durant la même année. Il convient

de noter que les cohortes de naissances devraient normale-

ment être suivies sur une année au moins pour que l’on

puisse déterminer le nombre d’enfants qui n’ont pas sur-

vécu à leur première année. Toutefois, en raison des diffi-

cultés inhérentes à ce type de suivi dans la plupart des cas,

on peut obtenir un résultat approximatif en divisant le

nombre de décès d’enfants de moins d’un an survenus au

cours d’une période donnée par le nombre des naissances

survenues au cours de la même période. Par ailleurs, en

ce qui concerne l’indice de fécondité, on obtient l’indice

brut en divisant le nombre total de naissances survenues

au cours d’une année par l’estimation de la population

moyenne (la population exposée à un risque). On trouvera

ci-après, à l’alinéa iii de la liste des sujets : caractéristi-

ques de la population exposée au risque, certaines indica-

tions sur les sources de dénominateurs appropriés.

84. Dans la liste des sujets présentée au paragraphe 86

ci-après, les chiffres entre parenthèses indiqués à la suite

de chaque sujet se réfèrent aux numéros des sujets figurant

dans la section suivante, consacrée aux définitions et spé-

cification des sujets (voir par. 87 à 232 ci-après).

85. Les renseignements consignés dans les registres de

l’état civil sont en général collectés à 100 %. Cependant,

dans certaines situations, il peut s’avérer nécessaire d’uti-

liser une zone-échantillon d’enregistrement (décrits au

chapitre VI) ou de recourir à des questions dans le cadre

d’un recensement de la population. Dans tous les cas, tou-

tefois, la liste des sujets recommandés figurant au para-

graphe 89 demeure la même. Dans les zones-échantillons,

il faudra chercher à connaître la population exposée au

risque, généralement par un interrogatoire direct.

86. Une liste des sujets directs et dérivés que la méthode

d’enregistrement des faits d’état civil permet d’étudier est

donnée ci-après. Les sujets dérivés et les caractéristiques

qui dépendent des informations collectées à partir des su-

jets directs apparaissent dans la colonne de droite.
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1. NAISSANCE VIVANTE

Sujets directs Sujets dérivés

i) Caractéristiques de l’événement — dates (période de référence)

Date de l’événement ��� ��������	�
��� ����� � �� ���

Date de l’enregistrement ����� �

Caractéristiques géographiques

Lieu de l’événement ����� �
Localité ou l’événement s’est produit ����� �

Zone urbaine/zone rurale ����� �

Lieu de l’enregistrement ����� �

Autres caractéristiques

Type de naissance ������������� ������	�
��� ��
��� ��

�������� ��
����� ��������  ��������� �� ���� ����� ���

Personne qui a assisté l’accouchée ����� ��

!������ �" ��������	�
��� � �� ���� �	#������ ��
�����
����� ���

ii) Caractéristiques de l’enfant et des parents

ii. a) Caractéristiques de l’enfant

Sexe ����� ��

Poids à la naissance ����� �$

ii. b) Caractéristiques de la mère

Date de naissance ����� �� �� âge ����� ��
Age ������
��� �����
��� �� �� ���� �� ��������� ��� ������
����� ���

Etat matrimonial ����� �� !�%��� ��&���
� ���&���
��� ����� �'�

Niveau d’instruction ����� �$

(������� � ���� �� � ������ ����� �)

*����� �������� ��+�� ��	�� �� ����� �,

-���.������+����������� ����� �/

Caractéristiques économiques

0.�� ������1��� ����� ��
2�������� �����������
� �� ����� ��

3��%������ ����� ��

Caractéristiques géographiques

Lieu de la résidence habituelle ����� '
Localité de résidence ����� �

Zone urbaine/zone rurale ����� �

4���� �� ��������� �� ���� �� �� ��������� 	�5������� ����� $

6�&�����+����
�&����� ����� ��7��� �� ��������� � �� 
�
��� ����� ���� �� ����� ����� ,

7��� �� ��������� ����� �/
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Autres caractéristiques de la mère

4��� �� �� �����8�� ������� 
���������� �� �� 
8�� ����� �)
��

4���� �� �� &�������� ����� �,

4���� �� �� &�������� ����� �, ������
���� �����
��� �� ��
���� �� �� �����8�� ������� 
���������� ��� �������

9�
5�� �� 1������ ���������� ����� �/

6��� �� �� &�������� �� ��� � �� ���� �� ���
�8�� 1����� ������
���� ����� ��

Nombre total d’enfants nés vivants issus de la mère

����� ��

Rang de naissance ou parité (par. 26)Nombre total d’enfants nés vivants issus de la mère et en-

core en vie ����� ��

Nombre total de morts fœtales issues de la mère ����� ��

Date de la dernière naissance vivante ����� �) 0�
�� ������ ������ �� �����8�� ��������� 1�1���� ����� �$

Date du mariage ����� �� Durée du mariage ����� ��

ii. c) Caractéristiques du père

Date de naissance ����� �� �� âge ����� ��
Age ������
��� �����
��� �� �� ���� �� ��������� ��� ������
����� ���

Etat matrimonial ����� ��

Niveau d’instruction ����� �$

(������� � ���� �� � ������ ����� �)

*����� �������� ��+�� ��	�� �� ����� �,

-���.������+����������� ����� �/

Caractéristiques économiques

0.�� ������1��� ����� ��
2�������� �����������
� �� ����� ��

3��%������ ����� ��

Caractéristiques géographiques

Lieu de la résidence habituelle ����� '
Localité de la résidence ����� �

Zone urbaine/zone rurale ����� �

4���� �� ��������� �� ���� �� �� ��������� 	�5������� ����
������ ����� $�

6�&�����+��� 
�&����� ����� ��
7��� �� ��������� � �� 
�
��� ����� ���� �� ����� ����� ,

7��� �� ��������� ����� �/

iii) Caractéristiques de la population exposée au risque ����� ��

A obtenir séparément, au moyen de recensements de la population, des registres de population,

d’enquêtes et d’estimations intercensitaires de la population.
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2. DÉCÈS

i) Caractéristiques de l’événement — dates (période de référence)

Lieu de l’événement ����� �

Date de l’enregistrement ����� �

Caractéristiques géographiques

Lieu de l’événement ����� �
Localité où l’événement s’est produit ����� �

Zone urbaine/zone rurale ����� �

Lieu de l’enregistrement ����� �

Autres caractéristiques

Cause du décès: ����� �)

0.�� �� ���8� ����� �,

;�� �������� �������� ��� �%%������ ���� �����
���� ��� ������
�� ���8� < ����� �/

3��� �� ���8� �� %�

�� =&��� �� �� � �, ���� �� ��������
���������� �������� �� 
�
��� �� ���8� < ����� ��

Certificateur ����� �' Type de certificat ����� �$

3�������  �� � ������� ��������	�� ����� ��� ���8� ����%����
�� 
���� ���� �� ����� ���

7��� �� ���8� �	#������ ��
������ ���� ����� ���

ii) Caractéristiques du défunt

Caractéristiques personnelles

Date de naissance ����� �� �� =&� ����� ���
Age ������
��� �����
��� �� �� ���� �� ��������� ��� ������
����� ���

Sexe ����� ��

Etat matrimonial ����� ��

4��� �� 
����&� ����� �� 4���� �� 
����&� ����� ��

9�
5�� ����� ����%���� ��� 1�1���� ����� �� �� 
8�� ����� ���
%�

��  �� ���� �� =&� �� �������� ��  �� ��� ������� ���
=&� ����� ���

9�
5�� ����� ����%���� ��� 1�1���� ����� �� �� 
8�� �� ������
�� 1�� ����� ��� %�

��  �� ���� �� =&� �� �������� ��  �� ���
������� ��� =&� ����

9�1��� ������������� ����� �$
2�������� �����������
� �� ����� ��

(������� � ���� �� � ������ ����� �)

*����� ��	�� �� ��+�� �������� ����� �,

9����������+����.������ ����� �/

� �� �������� ���	
 �� ���� ���������
� �
� ����
��� ��� �	������ �� ��� �
 ����� �� �	����� ��� �� �����	� �
� �� �	����
 �
 ��������� ������� �
 ����� ��	��

���� ����� �
� �� �	���� �	���������������	 ��������
�� �	��	����	��� ��� �������� �� �������� �� ��	�� ��		����� ������� �����		� ��������  !!��� �	�� ��
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7� ��������� �������� ��� ����&������ < ����� ��� ���8� �����
%���� �� 
���� ���� �� ����� ���

9� �� ������� ��&���
��� 
����� ����� ��� ��%���� �� 
����
���� �� ����� �'�

7�&���
��� ����� ��� ��%���� �� 
���� ���� �� ����� �'�

Caractéristiques économiques

0.�� ������1��� ����� ��
2�������� �����������
� �� ����� ��

3��%������ ����� ��

Caractéristiques géographiques

Lieu de la résidence habituelle ����� '

Lieu de la résidence habituelle de la mère ����� ��� ���8�
����%���� �� 
���� ���� �� ����� '�

Localité de résidence ����� �

Zone urbaine/zone rurale ����� �

7��� �� �� ��������� ���������� ����� )

6�&�����+����
�&����� ����� ��7��� �� �� ���������� ��
�
��� ����� ���� �� ����� ����� ,

7��� �� ��������� ����� �/

iii) Caractéristiques de la population exposée au risque ����� ��

A obtenir séparément, au moyen de recensements de la population, des registres de population,

d’enquêtes par sondage et d’estimations intercensitaires de la population.
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3. MORT FŒTALE

i) Caractéristiques de l’événement — dates (période de référence)

Date de l’événement ��� ����������� �� %>��� ����� ��

Date de l’enregistrement ����� �

Caractéristiques géographiques

Lieu de l’événement ����� � Localité où l’événement s’est produit ����� �

Zone urbaine/zone rurale ����� �

Lieu de l’enregistrement ����� �

Autres caractéristiques

0.�� �� ��������� ������������� ������	�
��� ��
��� ��
���
������ ��
����� ��������  ��������� �� ���� ����� ���

3�������  �� � ������� ��������	�� ����� ��

-����%������� ����� �' 0.�� �� �����%���� ����� �$

-���� �� �� 
��� %>���� ����� �)

7��� �� ���1���
��� �	#������ ��
������ ���� ����� ���

ii) Caractéristiques du fœtus et des parents

ii. a) Caractéristiques du fœtus

Sexe ����� ��

9� �� ������� ��&���
��� 
����� ����� �' 7�&���
��� ����� �'

3���� �� %>��� ���� �� ����������� ����� �$

4��� �� �� �����8�� �������
������������ ��
8�� ����� �) ��
����� �� �� &�������� ����� �,

4���� �� �� &�������� ����� �, ������
��� �����
��� �� �� ����
�� �� �����8�� ������� 
���������� ��� �������

ii. b) Caractéristiques de la mère

Date de naissance ����� �� �� âge ����� ��
Age ������
��� �����
��� �� �� ���� �� ��������� ��� ������
����� ���

9�
5�� �� 1������ ���������� ����� �/

6��� �� �� &�������� �� ��� � �� ���� �� ���
�8�� 1����� ������
���� ����� ��

Nombre total d’enfants nés vivants issus de la mère

����� ��
?��& �� ��������� �� ������ ����� �'

Nombre total d’enfants nés vivants issus de la mère et en-

core en vie ����� ��

Nombre total de morts fœtales issues de la mère ����� ��

Date de la dernière naissance vivante ����� �) 0�
�� ������ ������ �� �����8�� ��������� 1�1���� ����� �$

Date du mariage ����� �� ��

Durée du mariage ����� ��

Durée du mariage ����� �� ������
��� �� �� ���� �� 
����&�
��� �������

9�1��� ������������� ����� �)
2�������� �����������
� �� ����� ��

(������� � ���� �� � ������ ����� �)
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*����� �������� ��+�� ��	�� �� ����� �,

-���.������+����������� ����� �/

Caractéristiques économiques

0.�� ������1��� ����� ��
2�������� �����������
� �� ����� ��

3��%������ ����� ��

Caractéristiques géographiques

Lieu de la résidence habituelle ����� '
Localité de la résidence ����� �

Zone urbaine/zone rurale ����� �

7��� �� ��������� ����� �/ 6�&�����+��� 
�&����� ����� ��

ii. c) Caractéristiques du père

Caractéristiques personnelles

Date de naissance ����� �� �� âge ����� ��
Age ������
��� �����
��� �� ���� �����@� �� ���� �� �����
����� ����� ���

9�1��� ������������� ����� �$ 2�������� �����������
� �� ����� ��

(������� � ���� �� � ������ ����� �)

*����� �������� ��+�� ��	�� �� ����� �,

-���.������+����������� ����� �/

Caractéristiques économiques

0.�� ������1��� ����� ��
2�������� �����������
� �� ����� ��

3��%������ ����� ��

Caractéristiques géographiques

Lieu de la résidence habituelle ����� '
Localité de la résidence ����� �

Zone urbaine/zone rurale ����� �

7��� �� ��������� ����� �/ 6�&�����+��� 
�&����� ����� ��

iii) Caractéristiques du dénominateur (naissances vivantes)

Les informations proviennent du système d’enregistrement des faits d’état civil.
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4. MARIAGE

i) Caractéristiques de l’événement — dates (période de référence)

Date de l’événement ��� 
����&� ����� ��

Date de l’enregistrement ����� �

Caractéristiques géographiques

Lieu de l’événement ����� � Localité où l’événement s’est produit ����� �

Zone urbaine/zone rurale ����� �

Lieu de l’enregistrement ����� �

Autres caractéristiques

0.�� �� 
����&� ����� ��

ii) Caractéristiques de chacun des conjoints

Caractéristiques personnelles

Date de naissance ����� �� �� âge ����� ��
Age ������
��� �����
��� �� �� ���� �� ��������� ��� ������
����� ���

!��� 
����
����� ���������� ����� ���

9�
5�� �� 
����&�� ���������� ����� �� ?��& �� 
����&� ����� ��

9�1��� ������������� ����� �$
2�������� �����������
� �� ����� ��

(������� � ���� �� � ������ ����� �)

*����� �������� ��+�� ��	�� �� ����� �,

-���.������ ����� �/

Caractéristiques économiques

0.�� ������1��� ����� ��
2�������� �����������
� �� ����� ��

3��%������ ����� ��

Autres caractéristiques

Lieu de la résidence habituelle ����� '
Localité de la résidence ����� �

Zone urbaine/zone rurale ����� �

4���� �� ��������� �� ���� �� �� ��������� 	�5������� ����
������ ����� $�

6�&�����+��� 
�&����� ����� ��
7��� �� �� ��������� ���������� ����� )

7��� �� ��������� � �� 
�
��� ����� �� ����� ����� ,

7��� �� ��������� ����� �/

iii) Caractéristiques de la population exposée au risque ����� ��

A obtenir séparément, au moyen de recensements de la population, des registres de population,

d’enquêtes par sondage et d’estimations intercensitaires de la population.
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5. DIVORCE

i) Caractéristiques de l’événement — dates (période de référence)

Date de l’événement ��� ��1���� ����� ��

Date de l’enregistrement ����� �

Caractéristiques géographiques

Lieu de l’événement ����� �
Localité où l’événement s’est produit ����� �

Zone urbaine/zone rurale ����� �

Lieu de l’enregistrement ����� � Localité où l’événement s’est produit ����� �

ii) Caractéristiques de chacun des divorcés (mari et femme séparément)

Caractéristiques personnelles

Date de naissance ����� �� �� âge ����� ��
Age ������
��� �����
��� �� ���� �����@� �� ���� �� �����
����� ����� ���

0.�� �� 
����&�  �� ��� ������� ����� ��

9�
5������%���� � �� �	��&� ��� ��������� ��1����� ����� �/

9�
5�� ����%���� ��� 1�1���� ������� �� 
����&�  �� ��� ����
���� ����� �,

Date du mariage ����� �� ��

Durée du mariage qui est dissous ����� ��
Durée du mariage ����� �� ������
��� �����
��� �� �� ����
�� 
����&� ��� �������

6��� �� ����������� ��� 
����&�� ���������� ����� �'

9�
5�� �� 
����&�� ���������� ����� �� ?��& �� 
����&� ����� ��

9�1��� ������������� ����� �$
2�������� �����������
� �� ����� ��

(������� � ���� �� � ������ ����� �)

*����� �������� ��+�� ��	�� �� ����� �,

-���.������ ������������ ����� �/�

Caractéristiques économiques

0.�� ������1��� ����� ��
2�������� �����������
� �� ����� ��

3��%������ ����� ��

Caractéristiques géographiques

Lieu de la résidence habituelle ����� '
Localité de la résidence ����� �

Zone urbaine/zone rurale ����� �

4���� �� ��������� �� ���� �� �� ��������� 	�5������� ����
������ ����� $�

6�&�����+��� 
�&����� ����� ��7��� �� �� ��������� ���������� ����� )

7��� �� ��������� � �� 
�
��� ����� �� ����� ����� ,

7��� �� ��������� ����� �/

7��� �� ����5������ �� 
����&� ������� ����� �

iii) Caractéristiques de la population exposée au risque ����� ��

A obtenir séparément, au moyen de recensements de la population, des registres de population,

d’enquêtes par sondage et d’estimations intercensitaires.



3. Définitions et spécifications des sujets��

87. A chaque rubrique d’un bulletin d’état civil à usage

statistique, d’un acte de l’état civil, d’un questionnaire

d’enquête ou de recensement, doit correspondre une des-

cription simple, claire et explicite grâce à laquelle les per-

sonnes responsables de l’enregistrement — c’est-à-dire

l’officier d’état civil et l’enquêteur — pourront obtenir les

renseignements nécessaires à des fins statistiques. Afin de

permettre des comparaisons sur le plan international, il

faudra s’attacher en premier lieu à fournir des définitions

qui soient accompagnées d’une recommandation tendant

à ce qu’elles soient en harmonie avec les normes interna-

tionales établies — s’il en existe — et en tout état de

cause avec les politiques courantes des recensements de la

population. Ce dernier point est particulièrement impor-

tant, car le calcul de taux démographiques repose sur le

rapport entre la fréquence des événements d’état civil et

les dénombrements de la population. A moins que les ca-

ractéristiques des deux facteurs soient définies de la même

manière, il sera difficile, sinon impossible, d’interpréter

les taux calculés. Pour chaque définition donnée ci-après,

on indiquera le point de convergence à respecter.

88. On trouvera ci-après les définitions et caractéristi-

ques des sujets directs recommandés ci-dessus, ainsi que

des sujets dérivés fondés sur un ou plusieurs sujets di-

rects��. Sauf indication contraire, les caractéristiques de-

vraient être rapportées à la date de l’événement. Pour les

sujets communs, ces définitions devront s’appliquer éga-

lement à d’autres sources complémentaires de statistiques

de l’état civil, notamment les recensements de la popula-

tion, les enquêtes par sondage et les systèmes d’enregis-

trement par sondage, selon qu’il convient.

a) Dates (référence chronologique)

1) Date de l’événement

89. La date de l’événement est la date exacte à laquelle

s’est produit l’événement; elle doit être exprimée en jours,

en mois et en années et, le cas échéant, en heures et en mi-

nutes (pour les naissances vivantes, les morts fœtales et

les décès). L’année doit être inscrite en quatre chiffres. La

date d’un divorce doit exprimer le jour, le mois et l’année

où le jugement de divorce a été prononcé.

90. Les renseignements sur la date de l’événement doi-

vent être suffisamment détaillés pour pouvoir obtenir des

intervalles d’âge inférieurs à un jour, selon les cas.

91. Le nombre total des naissances vivantes, des décès,

des morts fœtales, divorces et mariages doit être repéré

d’après la date de l’événement, référence chronologique

recommandée pour toutes les exploitations statistiques

des faits d’état civil (voir annexe).

2) Date de l’enregistrement

92. La date de l’enregistrement d’un fait d’état civil in-

dique le jour, le mois et l’année où l’enregistrement offi-

ciel a eu lieu. Le moment de la journée, en heures et minu-

tes, peut aussi être consigné si la loi l’exige.

93. Les différences dans le délai écoulé entre les dates

de l’enregistrement et les dates de l’événement doivent être

analysées afin d’avoir un aperçu du décalage qui risque de

se produire entre l’événement et son enregistrement et de

disposer d’indications sur l’importance des retards d’en-

registrement et sur le problème du sous-enregistrement.

b) Caractéristiques géographiques

3) Lieu de l’événement et de l’enregistrement�	

94. Le lieu de l’événement est le lieu géographique du

pays : a) localité et b) grande division administrative ou

autre lieu géographique dans lequel se situe la localité où

la naissance vivante, le décès, l’expulsion du fœtus mort,

le mariage ou le divorce a eu lieu. Cette information devra

être suffisamment détaillée pour que l’on puisse établir

des tableaux concernant au moins les plus grandes divi-

sions administratives du pays si cela s’avérait utile sur le

plan national, et inclure, le cas échéant, la répartition ur-

baine/rurale dans les tableaux. [Voir aussi localité (sujet 4)

et zone urbaine et zone rurale (sujet 5).] Les pays devront

adopter des procédures pour tenir compte des faits d’état ci-

vil qui ont lieu au cours de déplacements dans des moyens

de transport tels que bateaux, avions, trains ou voitures au-

tomobiles.

95. Le lieu d’enregistrement est le lieu géographique du

pays : a) localité et b) grande division administrative ou

autre lieu géographique, où la naissance vivante, le décès,

l’expulsion du fœtus mort, le mariage ou le divorce est en-

registré dans le système d’enregistrement des faits d’état

civil. Cette information devra être suffisamment détaillée

afin que l’on puisse identifier chaque bureau de l’état civil

pour diverses raisons administratives, y compris les de-

mandes d’éclaircissement à propos de certains problèmes

d’enregistrement et de fichiers statistiques, pour les éva-
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luations du volume de travail des bureaux locaux de l’état

civil, et pour la répartition géographique des lieux d’enre-

gistrement à proximité raisonnable du lieu où se sont pro-

duits les événements d’état civil.

4) Localité

96. La localité est définie comme un groupement de po-

pulation distinct et indivisible (désignée également sous le

nom de lieu habité, de centre de peuplement, de colonie,

etc.) dont les membres occupent des locaux à usage d’ha-

bitation voisins et qui a un nom ou un statut localement re-

connu��. Il ne faut pas confondre les localités telles qu’el-

les sont définies ci-dessus avec les plus petites divisions

administratives d’un pays. Dans certains cas, les deux coïn-

cident. Dans d’autres, toutefois, même la plus petite divi-

sion administrative peut comprendre deux localités ou plus.

97. Pour établir des statistiques de l’état civil, la base

des tableaux géographiques peut être soit le lieu de l’évé-

nement, c’est-à-dire la localité où l’événement s’est pro-

duit, soit le lieu de résidence habituelle, c’est-à-dire la lo-

calité où la personne en question (parent, défunt, conjoint,

etc.) réside habituellement (en ce qui concerne la base re-

commandée pour les tableaux géographiques de statisti-

ques de l’état civil, voir l’annexe).

98. La classification recommandée des localités d’après

leur taille est la suivante :

Toutes les localités

500 000 habitants ou plus

100 000-499 000 habitants

50 000-99 999 habitants

20 000-49 999 habitants

10 000-19 999 habitants

5 000-9 999 habitants

2 000-4 999 habitants

1 000-1 999 habitants

500-999 habitants

200-499 habitants

Moins de 200 habitants

Population ne résidant pas dans des localités dé-

terminées.

99. Comme il est indiqué dans le Manuel des méthodes

d’enquêtes sur les ménages (version révisée)��, cette clas-

sification très complète sera trop détaillée pour mettre en

tableaux les résultats tirés d’une enquête par sondage. C’est

seulement dans le cas de recensements portant sur d’im-

portants échantillons que les enquêtes ont une taille qui

permet une classification aussi détaillée. Dans les autres

cas, on peut se contenter d’une classification plus globale.

5) Zones urbaines et zones rurales

100. Ce sujet dérivé a un caractère hautement prioritaire

dans un système de statistiques de l’état civil : il découle

des renseignements d’ordre géographique obtenus sur le

lieu de l’événement (sujet 3) et le lieu géographique de la

résidence habituelle (sujet 6). Etant donné que les caracté-

ristiques qui différencient les zones urbaines et les zones

rurales varient selon les pays, il n’est pas encore possible

de formuler une définition uniforme qui soit applicable à

l’échelle internationale et qui permette de faire la distinc-

tion entre population urbaine et population rurale. C’est

pourquoi chaque pays devra déterminer ses zones urbai-

nes et ses zones rurales.

101. Pour les besoins nationaux, de même que pour les

comparaisons internationales, l’unité de classification la

plus appropriée est la localité (définie au paragraphe 98)

ou, lorsque ce n’est pas possible, la plus petite division ad-

ministrative du pays. Pour l’examen de la définition et de

la classification des localités, ainsi que de la répartition

« zone urbaine/zone rurale », voir localité (sujet 4).

102. On doit reconnaître, cependant, que, pour distin-

guer la zone urbaine de la zone rurale, tenir compte uni-

quement du nombre d’habitants par localité ne constitue

pas une base satisfaisante de classification, en particulier

dans les pays très industrialisés. Certains pays ont donc

mis au point une classification des localités en retenant

non seulement la taille de la population, mais aussi « la

structure socio-économique de la population » dans les lo-

calités��. D’autres pays ont essayé d’indiquer le degré

d’urbanisation en utilisant des indices de densité de popu-

lation, etc.

103. Il est difficile d’appliquer ces critères aux statisti-

ques de l’état civil, car on dispose rarement de données

concernant les variables significatives.

6) Lieu de résidence habituelle

104. Le lieu de résidence habituelle désigne le lieu géo-

graphique du pays, la localité ou division administrative,

ou un pays étranger, où la personne considérée réside ha-

bituellement. Il n’est pas nécessaire que ce soit le lieu où

elle se trouvait au moment de l’événement ou de l’en-

quête, ou son domicile légal. Pour les besoins des statisti-

ques de l’état civil, le lieu de résidence habituelle d’une
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naissance vivante ou d’une mort fœtale est le lieu où la

mère réside habituellement (voir par. 277).

105. La plupart des personnes n’auront aucune diffi-

culté à indiquer leur lieu de résidence habituelle, mais une

certaine confusion se produira nécessairement dans les

cas particuliers de personnes qui semblent avoir plus

d’une résidence habituelle. Il pourra s’agir notamment de

personnes qui ont deux ou plusieurs résidences, d’étu-

diants qui vivent dans un établissement scolaire loin du

foyer familial, de membres des forces armées qui vivent

dans des installations militaires tout en gardant un domi-

cile privé situé hors desdites installations, et de personnes

qui séjournent loin de leur foyer au cours de la semaine de

travail, mais qui retournent à leur domicile pour plusieurs

jours à la fin de chaque semaine. Il conviendra d’indiquer

très clairement, dans les instructions de recensement et

d’enregistrement, la manière de traiter tous ces cas.

106. Des problèmes peuvent aussi se poser à propos de

personnes qui se trouvent depuis quelque temps dans le

lieu où on les a jointes à un moment de l’enquête, mais ne

se considèrent pas comme des résidents de ce lieu parce

qu’elles ont l’intention de revenir ultérieurement à leur ré-

sidence précédente. Les personnes qui ont quitté tempo-

rairement le pays, mais qui y reviendront vraisemblable-

ment au bout d’un certain temps, sont dans une situation

similaire. En pareil cas, il faudra indiquer avec précision

les limites du temps de présence dans un lieu déterminé,

ou d’absence de ce lieu, en tenant compte des conditions

qui prévalent dans le pays, afin de déterminer si la per-

sonne réside bien ou non habituellement dans ce lieu. Les

pays qui ont des populations nomades doivent prendre des

dispositions spéciales pour déterminer le lieu de résidence

de ces personnes nomades.

107. Les renseignements sur le lieu de la résidence habi-

tuelle devront être suffisamment détaillés pour permettre

de classer les données selon les plus petites subdivisions

géographiques requises par le plan d’exploitation. Pour

répondre aux exigences des classifications géographiques

recommandées dans les classements présentés en annexe,

il faudra recueillir les renseignements au niveau des peti-

tes divisions administratives et des localités. Les lieux de

résidence utilisés pour les tableaux devront coïncider avec

ceux utilisés pour les tableaux concernant le lieu de l’évé-

nement. En outre, si la source d’information est le système

d’enregistrement des faits d’état civil, les lieux devront

coïncider avec ceux figurant dans la base de données des

recensements de population afin de permettre le calcul des

taux statistiques démographiques [voir aussi localité (su-

jet 4) et zone urbaine/zone rurale (sujet 5)].

7) Durée de résidence dans le lieu habituel

108. La durée de résidence est la période de temps ar-

rêtée au moment de l’événement, exprimée en années ré-

volues, pendant laquelle la personne a résidé dans : a) la

localité (sujet 4) de sa résidence habituelle (sujet 6) au mo-

ment de l’événement; et b) dans la grande division admi-

nistrative où cette localité est située.

109. Si, lors du calcul de la fréquence des naissances,

des décès, des mariages et des divorces par circonscrip-

tion géographique, les événements sont répartis selon le

lieu où ils se sont produits plutôt que sur le lieu de la rési-

dence habituelle des personnes concernées, les données

sur la durée de résidence seront sans intérêt pour ce qui est

des événements survenus à des personnes absentes de leur

lieu de résidence habituelle. On doit donc indiquer si ces

événements concernent des personnes non résidentes, afin

de ne pas les confondre avec ceux qui concernent des mi-

grants récemment arrivés.

110. Lorsque l’on recueille des données sur la durée de

résidence, on doit faire apparaître clairement que c’est la

durée de résidence dans une grande division administra-

tive ou dans une localité qui entre en ligne de compte, et

non la durée de séjour dans une habitation déterminée.

111. Les renseignements sur la durée de résidence de-

vront être recueillis de manière à classer les événements

survenus à : a) des résidents répartis en catégories selon

leur durée de résidence : moins d’un an, 1 à 4 ans, 5 à 9 ans,

10 ans et plus, et durée non indiquée; b) des personnes en

séjour de courte durée ou des visiteurs de passage; et

c) des personnes n’ayant pas indiqué si elles résident ou si

elles sont de passage, ou si elles font un séjour de courte

durée. Cette classification correspond à celle qui a été re-

commandée pour les recensements de population qui

fournissent les dénominateurs de taux.

8) Lieu de résidence antérieur

112. Le lieu de résidence antérieur est la localité géogra-

phique, la division administrative principale ou une autre

division administrative dans laquelle la personne résidait

de façon habituelle immédiatement avant de s’installer

dans la division administrative où elle a maintenant son

domicile habituel. Dans les cas où il sera possible d’obte-

nir des renseignements sûrs, certains pays pourront juger

utile de demander le lieu de résidence à un moment donné

dans le passé. Les données sur le lieu de résidence anté-

rieur n’ont par elles-mêmes qu’une valeur limitée si la

durée de la résidence dans le lieu habituel n’est pas pré-

cisée (sujet 7) parce qu’elles ne disent rien de la date d’im-

migration.

9) Lieu de résidence à une date déterminée du passé

113. Le lieu de résidence à une date déterminée du passé

est la division géographique, la localité ou grande division

administrative, ou pays étranger, où la personne recensée

habitait à une date déterminée du passé. Cette donnée est

particulièrement utile pour mesurer l’incidence et le ca-

ractère des migrations et des migrants. Etant donné la fré-

quente utilisation de ce sujet dans les enquêtes sur le ter-
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rain, on peut, en ajoutant ce sujet dans les statistiques de

l’état civil, aboutir à toute une gamme de combinaisons

utiles entre les données du recensement et celles des statis-

tiques de l’état civil.

114. La date de référence choisie devra être celle qui ré-

pond le mieux aux besoins nationaux. Dans la plupart, des

cas on a jugé qu’elle devrait remonter à une ou cinq an-

nées précédant la date où a eu lieu l’événement d’état ci-

vil. Il faut également se demander, en choisissant la date

de référence, dans quelle mesure les personnes recensées

pourront se rappeler avec exactitude quel était leur lieu de

résidence habituelle un an ou cinq ans avant la date de

l’événement. L’année d’arrivée dans le pays peut elle

aussi être une donnée utile pour l’étude des migrations in-

ternationales��.

115. En conséquence, si l’on veut assortir cette question

d’une période de référence adéquate, il faudra la choisir

d’une durée telle que le nombre de changements de rési-

dence soit suffisant pour donner matière à étude, sans que

soit anormalement grossi pour autant le nombre des dépla-

cements multiples qui auront eu lieu et le nombre des mi-

grants qui sont décédés dans l’intervalle; ces deux impon-

dérables risquent de fausser les résultats. Plus la date de

référence sera reculée, plus la personne interrogée aura de

mal à répondre de façon précise à la question concernant

sa résidence antérieure soit parce que sa mémoire sera dé-

faillante, soit parce que les frontières auront changé dans

l’intervalle. En outre, plus la période sera longue, plus on

risque de rester en deçà de la réalité quant au volume, à

cause des changements multiples de résidence. Il peut être

utile de prendre la date du dernier recensement de popula-

tion ou de la dernière enquête démographique qui donne le

chiffre de la population selon le lieu de résidence, car on

peut ainsi disposer d’éléments qui permettront d’estimer,

par différence, les gains et les pertes nets dus aux migra-

tions durant l’intervalle de temps��. Pour chaque enquête,

le choix dépendra dans une large mesure de la situation du

pays.

116. Les données devront être recueillies de manière à

ce qu’elles puissent être classées comme suit : 1) les

non-migrants, c’est-à-dire les personnes concernées par

des événements d’état civil dont la localité de résidence au

moment de l’enquête est la même que celle qu’elles

avaient à la date antérieure choisie; et 2) les migrants,

c’est-à-dire les personnes dont la localité de résidence au

moment de l’enquête n’est pas la même que celle où elles

vivaient à la date antérieure.

10) Lieu de naissance

117. Le lieu de naissance est le lieu géographique d’un

pays, la localité ou la grande division administrative, ou

pays étranger dans lequel une personne est effectivement

née. Les pays devraient adopter des procédures pour enre-

gistrer les naissances qui ont lieu dans un moyen de trans-

port au cours d’un déplacement, comme un navire, un

avion, un train ou une automobile.

118. Dans toute enquête sur le lieu de naissance, il est

nécessaire, lors de la collecte d’informations de faire la

distinction entre les personnes nées dans le pays même

(autochtones) et celles qui sont nées ailleurs (nées à

l’étranger). Même dans les pays où la proportion des habi-

tants nés à l’étranger est négligeable, et où l’on a donc seu-

lement besoin de recueillir des renseignements sur le lieu

de naissance des autochtones, il sera nécessaire dès le dé-

but de distinguer ces deux catégories. C’est pourquoi il est

recommandé de demander à toutes les personnes leur lieu

de naissance. Pour les personnes qui ne peuvent pas indi-

quer dans quel pays elles sont nées, il faudra au moins

s’efforcer de déterminer le continent.

119. A des fins de comparabilité internationale, ainsi

que pour les besoins du pays, il sera préférable que les ren-

seignements sur le lieu de naissance se rapportent aux

frontières nationales qui sont reconnues au moment de la

naissance de la personne. Toutefois, pour que les données

soient vraiment comparables à l’échelle internationale, il

faudra peut-être recueillir des renseignements non seule-

ment sur le pays de naissance, mais aussi sur la division

administrative principale ou même sur la localité précise

où se trouve le lieu de naissance, si on veut le situer cor-

rectement dans le pays qui convient, compte tenu des

frontières actuelles. Avant de se décider à demander des

déclarations aussi détaillées, on devra examiner attentive-

ment : a) le nombre probable de personnes nées à l’étran-

ger, dans des pays qui ont depuis perdu ou gagné des par-

celles de territoire; et b) les dépenses qu’entraînera le

codage d’un grand nombre de localités étrangères.

11) Statut de migrant

120. Les sujets suivants fournissent des données sur

l’étendue et la direction des migrations internes : a) le lieu

de naissance (sujet 10); b) le lieu de la résidence habituelle

(sujet 6); c) le lieu de la résidence antérieure (sujet 8); d) le

lieu de résidence à une date déterminée du passé (sujet 9);

et e) durée de la résidence habituelle (actuelle) [sujet 7].

La « migration », c’est-à-dire le déplacement physique

d’un lieu de résidence à un autre, est utilisée comme va-

riable dans l’étude de la fécondité, de la mortalité, de la

nuptialité et de la divortialité différentielles. Pour obtenir

des renseignements concernant la classification des statis-

tiques de l’état civil selon le statut de « migrant » ou de

« non-migrant », voir le lieu de résidence à un moment

donné dans le passé (sujet 9).

31

�� ���� ,���	��� �� ��	����������� 	��	������ �� ��	�������
�� �� ���������� �� �� ��
������� �����%�� ������� #$���������	 
�� �*
���	� �	���� 	����� 
� ��	�� � �����������&� $��� %� "�

�� ���� ,�������� ��������' ������-� �� ������� �� ��	����
���� �� ���������� 	������� 	���� �� ��������� �� �������	�����
�� ������������� ����� ��������� #$���������	 
�� ����	� �	���� 	�*
���� 
� ��	�� � ��! ������ &� $���  ��



c) Caractéristiques individuelles

12) Age

121. L’âge est l’intervalle de temps estimé ou calculé,

entre le jour, le mois et l’année de naissance et le jour, le

mois et l’année de l’événement; cet intervalle doit être ex-

primé au moyen de la plus grande unité de temps solaire

écoulée; années pour les adultes et les enfants, et mois, se-

maines, jours, heures ou minutes de vie, selon les cas pour

les enfants de moins d’un an.

122. Les renseignements concernant l’âge peuvent être

obtenus soit en faisant préciser l’année, le mois et le jour

de la naissance, soit en demandant directement « l’âge au

dernier anniversaire ». La première méthode fournit en

général des renseignements plus précis, mais elle est

peut-être difficile à appliquer lorsque l’on interroge des

personnes analphabètes. Des opérations supplémentaires

sont nécessaires pour convertir les réponses à la question

« année, mois, jour de naissance » en « années d’âge révo-

lues ». La question directe relative à l’âge au dernier anni-

versaire est plus facile à dépouiller, mais elle fournit vrai-

semblablement des renseignements moins précis du fait

qu’elle permet plus facilement des réponses approximati-

ves, en raison notamment de la préférence pour des chif-

fres ronds ou ceux qui se terminent par le chiffre « 0 » ou

« 5 ». C’est cependant le genre de question qui convient le

mieux lorsqu’une proportion considérable de la popula-

tion ne connaît pas sa date de naissance exacte. On se rend

compte ainsi que l’âge est un sujet dérivé lorsqu’il est cal-

culé à partir du sujet « date de naissance » mais qu’il est

un sujet direct lorsque la date de naissance ne peut être dé-

terminée (sujet 14).

123. Lorsqu’on ne connaît pas l’âge exact, on peut enre-

gistrer un âge estimatif. Quand on s’adresse à des person-

nes peu instruites, il peut être utile, pour arriver à une esti-

mation satisfaisante de l’âge, de se servir de calendriers

historiques, c’est-à-dire de dates d’événements marquants

comme les famines, les épidémies, les catastrophes (érup-

tions de volcans ou séismes, par exemple), la construction

de monuments, de barrages et de ponts, l’introduction de

nouveaux impôts ou la promulgation d’un nouveau règle-

ment, ou encore des changements politiques importants.

On peut également recourir aux cycles du climat et des

cultures, ainsi qu’à des événements religieux ou à des fê-

tes nationales. On peut au besoin obtenir l’âge approxima-

tif de l’individu en évaluant son âge physiologique au

moyen de critères simples, ou en examinant l’âge des au-

tres membres du même ménage dont on connaît le lien de

parenté avec les personnes d’âge inconnu.

124. Se procurer des renseignements relativement di-

gnes de foi sur l’âge exige de la part de l’enquêteur des ef-

forts particuliers. Il devra se montrer prudent, par exemple,

dans les cultures où l’âge est compté à partir du nouvel an.

Dans ces communautés, on considère que l’enfant est déjà

né âgé d’un an à sa naissance, de sorte qu’au nouvel an

suivant (il peut s’agir du nouvel an chinois ou du nouvel

an musulman), il a automatiquement deux ans; ensuite, on

lui ajoute un an à chaque nouvel an, quelle que soit la date

de naissance effective. Si l’on ne prend pas soin de deman-

der la date de naissance sur la base du calendrier solaire,

on risque d’obtenir dans ces populations des réponses qui

pêchent, par excès, d’un an et demi en moyenne. Les ren-

seignements sur l’âge de la mère et du père pour les nais-

sances vivantes et les morts fœtales devraient être collec-

tés de façon à permettre une classification en groupes

d’âge de cinq années entre 15 et 49 ans, avec pour groupes

extrêmes les « moins de 15 ans » et les « 50 ans et plus ».

125. Les renseignements sur l’âge des enfants de moins

d’un an dans le cas de décès devront être recueillis de ma-

nière à les classer en groupes d’âge, soit : moins de 24 heu-

res; par jour de 1 jour à 6 jours; de 7 à 13 jours; de 14 à

20 jours; de 21 à 27 jours; de 28 jours à moins de 2 mois;

puis par mois jusqu’au 11
 mois inclus; et en « âge non in-

diqué ».

126. Les renseignements sur l’âge au décès des person-

nes âgées de plus d’un an devront être recueillis de ma-

nière à les classer par tranches d’âge, comme suit : moins

d’un an; année par année de 1 à 4 ans; puis par tranches de

cinq ans, de 5 à 94 ans, 95 ans et plus, et « âge non indi-

qué ». S’il est impossible d’appliquer cette méthode des

tranches d’âge de cinq ans, il faudra s’efforcer de détermi-

ner au moins les groupes suivants : enfants en bas âge

(moins d’un an); enfants d’âge préscolaire (5 à 14 ans);

femmes en âge de procréer (15-49 ans); âge de la vie ac-

tive (15-64 ans); et les personnes à charge âgées de 65 ans

et plus.

127. L’âge des conjoints lors du mariage devra être

donné de manière à les classer par tranches d’âge, comme

suit : moins de 15 ans; par tranches de 5 ans jusqu’à

74 ans; 75 ans et plus, et « âge non indiqué ».

128. Le classement par âge des personnes divorcées de-

vra être le même que celui des conjoints.

129. La répartition par âge de la population que l’on ob-

tient à partir d’un sondage sera réalisée soit par année, soit

par tranches de 5 ans.

13) Age du conjoint survivant (voir âge)

14) Date de naissance

130. En ce qui concerne la date de naissance, il convien-

dra d’indiquer l’année, le mois et le jour de naissance��

(l’année sera exprimée en quatre chiffres) avec les mêmes

précisions que pour la date de l’événement, afin de déter-

miner l’âge exact en unités de temps révolues : années,
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mois, semaines, jours, heures ou minutes de vie, selon le

cas. S’il est impossible de déterminer « la date de nais-

sance », on indiquera « l’âge » suivant la définition don-

née par le sujet 12 ci-dessus. Lorsque la date de naissance

est enregistrée, l’âge est un sujet dérivé, calculé d’après la

date de l’événement et la date de naissance.

15) Sexe

131. Le sexe est une caractéristique fondamentale pour

décrire un nouveau-né, un défunt ou un mort-né. Les don-

nées devront être recueillies de manière à les classer en

deux groupes : « masculin » et « féminin » avec, dans le

cas des morts fœtales, une catégorie supplémentaire « non

indiqué ».

16) Enfants légitimes (état matrimonial de la mère

au moment de la naissance de l’enfant)

132. Conformément aux lois en vigueur dans le pays et à

des fins statistiques, les naissances vivantes ou les morts

fœtales peuvent entrer dans la catégorie « légitime » si la

mère est mariée au moment de la naissance ou « illégi-

time » si la mère n’est pas mariée au moment de l’accou-

chement. Pour les pays qui utilisent un formulaire mixte

d’enregistrement, d’une part, pour les besoins de l’état ci-

vil et, d’autre part, à des fins de statistiques, ce sujet devra

être consigné sur la partie statistique du formulaire afin

d’éviter d’embarrasser l’enfant (l’individu) intéressé; le

terme « illégitime », qui n’est pas souhaitable, est encore

plus gênant. Etant donné que les registres de l’état civil

sont des documents officiels qui ne sont pas seulement

précieux et utiles au moment où se produisent les faits

d’état civil, mais qui doivent être préservés et sont utilisés

pendant longtemps, dont des extraits doivent être présen-

tés à d’autres services dans un très grand nombre de cas

pendant la durée de la vie de la personne concernée, il faut

donc veiller à ce que des informations qui peuvent se révé-

ler gênantes ne soient consignées que pour les besoins des

statistiques. Elles seront collectées en relation avec l’état

matrimonial de la mère au moment de la naissance et ne

devraient pas apparaître sur la partie légale du document.

Il convient donc de se préoccuper de la manière dont des

informations potentiellement gênantes, comme l’état ma-

trimonial de la mère, ou la légitimité d’un enfant ou d’un

fœtus, seront consignées, et de la manière dont les infor-

mations seront utilisées par des tiers ou leur seront com-

muniquées.

133. Malgré la sensibilité de l’information qui révèle la

légitimité ou l’illégitimité de l’enfant, on s’accorde géné-

ralement, dans de nombreux pays, à reconnaître sa valeur

statistique. Elle peut être considérée comme une indica-

tion de la force de l’institution du mariage en tant que fon-

dement de l’unité familiale, qui conditionne l’état de santé

de l’enfant, le niveau d’étude qu’il atteindra ainsi que

d’autres déterminants socio-économiques. Pour certains

pays où cette information est importante sur le plan statis-

tique, il pourrait être utile de subdiviser la catégorie des

« illégitimes » en deux groupes : « reconnus » et « non re-

connus », et de subdiviser la catégorie « non indiqué » en

deux groupes « renseignements recueillis sur le père » et

« sans renseignements sur le père ».

134. Si les informations collectées ne sont consignées

que sur des bulletins statistiques aux fins de l’élaboration

des statistiques globales agrégées de l’état civil, il n’y a

pas lieu de se préoccuper des risques d’embarras car les

sujets statistiques restent strictement confidentiels. Toute-

fois, le fait même de savoir que les bulletins statistiques

seront réexaminés par les agents du système peut influer

sur la façon dont la personne qui fournit l’information

(le déclarant) présente les données. On doit l’assurer que

sa déclaration restera confidentielle afin de limiter les

possibilités de déformation des faits et de fausser les sta-

tistiques.

135. En revanche, il peut y avoir, dans certains pays,

d’impérieuses raisons d’indiquer la situation en matière

de légitimité sur l’acte de l’état civil lui-même plutôt que

sur le bulletin statistique. Ces informations peuvent être

nécessaires à des fins d’héritage ou pour l’établissement

d’autres droits et avantages.

136. En conséquence, quelle que soit la façon dont la si-

tuation en matière de légitimité est enregistrée (sur l’acte

de l’état civil lui-même ou sur un bulletin statistique sé-

paré), il est indispensable que ces dispositions soient pri-

ses pour protéger la vie privée et la confidentialité des in-

formations figurant sur les actes de l’état civil et les fiches

statistiques correspondantes. Si des informations sensi-

bles figurent dans la partie juridique de l’acte de l’état ci-

vil, on peut envisager de communiquer l’un des deux ty-

pes de copies suivants : une copie certifiée conforme

complète contenant toutes les rubriques ou un « formu-

laire abrégé » qui ne reproduit que les aspects principaux

de l’événement, notamment les noms, dates, emplacement

géographique. Le formulaire abrégé pourrait être couram-

ment utilisé pour fournir des copies sauf dans les cas où

l’ensemble des informations sont requises à des fins juri-

diques ou administratives particulières.

17) Poids à la naissance��

137. Le poids à la naissance est le premier poids d’un

enfant né vivant ou d’un fœtus mort, déterminé immédia-

tement après l’accouchement. Pour les naissances vivan-

tes, il devra être de préférence mesuré au cours de la pre-

mière heure de vie avant que n’intervienne une importante

perte de poids postnatale. Le poids effectif devra être enre-

gistré avec le degré de précision mesuré. Il ne sera pas

consigné suivant des tranches de poids, mais pourra l’être

en livres et onces dans les pays qui utilisent ces unités de
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mesure mais devra être par la suite converti en grammes

pour les besoins du classement. Dans les classements sta-

tistiques, le poids à la naissance est toutefois présenté en

tranches de 500 grammes.

138. Les définitions d’un poids à la naissance « faible »,

« très faible » et « extrêmement faible » ne correspondent

pas à des catégories qui s’excluent mutuellement. Au-des-

sous de certaines limites, les catégories se chevauchent

(par exemple la catégorie « faible » couvre aussi les poids

de naissance « très faibles » et « extrêmement faibles »).

Le faible poids à la naissance se définit comme suit :

• Faible poids à la naissance = moins de 2 500 gram-

mes (g) [jusqu’à 2 499 grammes inclus]

• Très faible poids à la naissance = moins de

1 500 grammes (jusqu’à 1 499 grammes inclus)

• Poids à la naissance extrêmement faible = moins

de 1 000 grammes (jusqu’à 999 grammes inclus).

18) Date de la dernière menstruation de la mère

139. La date (jour, mois et année) des dernières règles

de la mère sert à calculer la durée de la gestation d’un en-

fant né vivant ou d’un fœtus mort. Ce calcul entre dans le

traitement des données enregistrées et ne doit pas se faire

au moment de l’enregistrement de l’événement, la date

doit être consignée en entier (jour, mois, année).

140. La durée de la gestation du nouveau-né ou du fœtus

mort est le temps écoulé entre le premier jour de la der-

nière menstruation de la mère jusqu’à la date de l’accou-

chement. Elle s’exprime en jours ou en semaines pleines

(par exemple, une naissance intervenant entre 280 et

286 jours pleins après le début de la dernière période

menstruelle normale est considérée comme étant inter-

venue à 40 semaines pleines de gestation).

141. Pour le calcul de la durée de la gestation à compter

de la date du premier jour de la dernière menstruation et

jusqu’à la date de l’accouchement, il importe de com-

prendre que le premier jour est le jour zéro et non le jour

un; les jours 0 à 6 correspondent donc à la « semaine

pleine 0 »; les jours 7 à 13 à la « première semaine

pleine » et la quarantième semaine de gestation corres-

pond à la « semaine pleine 39 ».

19) Durée de la gestation��

142. La durée de la gestation ou durée de la grossesse

est un sujet dérivé si la « date de la dernière menstrua-

tion » est connue, sinon « la durée de la gestation » doit

être obtenue directement. Si la date de la dernière mens-

truation n’est pas enregistrée, la durée de la gestation

doit se fonder, si possible, sur la meilleure estimation cli-

nique. En tout état de cause, la durée de la gestation doit

être calculée et exprimée en jours ou semaines complets;

les données sont généralement classées comme suit, en

intervalles de semaines pleines : moins de 20 semaines;

20-21 semaines; 22-27 semaines; 28-31 semaines; 32-35 se-

maines; 36 semaines; 37-41 semaines; 42 semaines et plus;

et durée « non indiquée ».

20) Nombre de visites prénatales

143. Dans le cas d’une grossesse se terminant par une

naissance vivante ou une mort fœtale, il est utile de savoir

si la mère a bénéficié de soins prénatals auprès des servi-

ces de santé et, si tel est le cas, si le nombre de visites a été

suffisant. Il importe de définir une visite prénatale en coo-

pération avec les services de santé et d’appliquer unifor-

mément la définition convenue lorsqu’on rassemble ce

type de renseignements. A des fins d’exploitation et de

présentation des données, les groupes suivants devront

être utilisés : aucune; 1-3; 4-6; 7-9; 10 ou plus; et « non in-

diqué ».

21) Mois de la grossesse

où les soins prénatals ont débuté

144. Dans le cas d’une grossesse se terminant par une

naissance vivante ou une mort fœtale, il est aussi utile de

savoir quand la mère a commencé de recevoir des soins

prénatals dans les services de santé, car des soins précoces

sont nettement préférables pour la santé de la mère et, plus

tard, pour le déroulement de la grossesse ainsi que pour le

nouveau-né. Pour les réponses, il ne faudra pas deman-

der que soit indiqué un mois, mais le nombre de mois de

grossesse écoulés avant la première visite prénatale,

c’est-à-dire les soins ont commencé le troisième mois,

le cinquième mois, etc. A des fins d’exploitation et de pré-

sentation des données, des groupes devront être formés,

suivant les trimestres de grossesse, par exemple : premier

trimestre, deuxième trimestre, troisième trimestre, aucun

soin prénatal, et « non indiqué ».

145. A des fins analytiques, ce sujet et celui concernant

le nombre de visites prénatales peuvent être utilisés en-

semble pour évaluer l’adéquation des soins prénatals, sur

la base du poids à la naissance, du sexe et de l’issue de la

grossesse, dans le cas des naissances vivantes comme des

morts fœtales.

22) La naissance a-t-elle été enregistrée ?

146. Cette question a pour but d’apporter une informa-

tion sur l’enregistrement des naissances vivantes et elle

est posée à l’occasion du décès des enfants qui meurent

avant leur premier anniversaire. Elle permet d’apprécier la

complétude de l’enregistrement et de faciliter le couplage

des inscriptions sur les registres des naissances et sur ceux

de décès.

23) Nombre total d’enfants nés vivants

issus de la même mère

147. Dans sa définition, ce sujet englobe tous les enfants

nés vivants que la femme considérée a mis au monde
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jusqu’à la date de la présente naissance vivante ou au mo-

ment de sa mort (pour les femmes en âge de procréer ou

ayant dépassé cet âge). Le nombre enregistré devra com-

prendre la présente naissance vivante et tous les autres en-

fants nés vivants (fils et filles), légitimes ou illégitimes, et

qu’ils soient nés du présent mariage ou de mariages anté-

rieurs, qu’ils soient vivants ou morts au moment de l’en-

quête et qu’ils vivent avec la mère ou ailleurs. Dans le cas

de naissances légitimes, on pourra prévoir, le cas échéant,

une distinction entre les enfants nés du mariage actuel et

les enfants nés de mariages antérieurs.

148. L’information portant sur le « nombre total des en-

fants nés vivants au cours de sa vie » est un sujet priori-

taire qui doit figurer sur les bulletins de statistiques con-

cernant les naissances vivantes, les décès de femmes en

âge de procréer et ayant dépassé cet âge, et les morts fœta-

les. Pour les naissances vivantes légitimes, on devrait ob-

tenir des informations sur le nombre des enfants nés du

mariage actuel et les enfants nés de mariages antérieurs.

149. Il est parfois difficile d’obtenir des renseignements

exacts sur le nombre d’enfants nés vivants, car certaines

réponses peuvent, d’une part, inclure par erreur les morts

fœtales sous cette rubrique et, d’autre part, ne pas men-

tionner les enfants décédés dans la petite enfance, ou bien,

par méprise sur le sens du mot « enfant », omettre ceux

qui sont devenus adolescents ou adultes, qu’ils aient quitté

ou non le foyer. En conséquence, lorsque l’on recueille ces

données, il est recommandé de poser la question en utili-

sant l’expression « fils et filles » plutôt que le mot « en-

fants », et de l’inclure dans une série de questions de con-

trôle portant non seulement sur le nombre d’enfants nés

vivants, mais aussi sur : a) le nombre total des naissances

antérieures (y compris les morts fœtales); b) le nombre to-

tal d’enfants mort-nés (mort fœtales); c) le nombre d’en-

fants nés vivants et qui sont encore en vie; et d) le nombre

total des enfants nés vivants et qui sont actuellement décé-

dés. Lorsque les réponses à ces diverses questions ne

concordent pas, on peut en conclure que des erreurs se

sont glissées dans les déclarations; il est possible d’en re-

chercher ensuite l’origine.

150. Les données sur le nombre total des enfants nés vi-

vants issus de la même mère devront être recueillies de

manière à classer les naissances vivantes et les morts fœta-

les par rang de naissance et par rang de naissance vivante

(sujet 26)��.

24) Nombre total d’enfants issus de la même mère

et encore vivants

151. Le nombre total d’enfants issus de la même mère et

encore vivants englobe tous les enfants issus de la femme

concernée, qui sont encore vivants au moment de la der-

nière naissance vivante ou au moment du décès de la

mère. Dans ce nombre figureront tous les fils et les filles

vivants à la date de référence, et tous les autres enfants

survivants (fils et filles) nés du mariage actuel ou de ma-

riages antérieurs, et qu’ils habitent avec leur mère ou

qu’ils habitent ailleurs.

25) Nombre total d’enfants mort-nés (morts fœtales)

issus de la même mère

152. Cette catégorie comprend toutes les morts fœtales

(quelle que soit la durée de la gestation et y compris les

avortements spontanés ou provoqués), c’est-à-dire les

fœtus morts issus de la femme considérée jusqu’au mo-

ment du dernier accouchement. Ce nombre doit incorpo-

rer tous les fœtus mort-nés, y compris le dernier, légitimes

ou non, et qu’ils soient issus du mariage actuel ou d’un

mariage antérieur.

26) Rang de naissance

153. Le rang de naissance est un sujet déterminé par

l’ordre numérique dans lequel l’enfant ou le fœtus mort

(dont la naissance ou la mort fœtale est déclarée à l’état ci-

vil) se présente par rapport à tous les enfants antérieure-

ment issus de la mère, que ce soit des enfants nés vivants

ou mort-nés, que les grossesses aient été liées ou non à un

mariage. Le « nombre total d’enfants antérieurement issus

de la mère » s’obtient en posant des questions sur le total

des enfants nés vivants (sujet 23) et sur le total des enfants

mort-nés (sujet 25).

154. Dans les cas où le rang de naissance n’est déter-

miné qu’en considération des naissances vivantes anté-

rieures, ou des enfants légitimes, on emploiera de préfé-

rence les expressions « rang de naissance vivante » et

« rang de naissance légitime » (voir sujets 23 et 24). De

même, s’il est calculé en tenant compte uniquement des

morts fœtales antérieures, on devra utiliser l’expression

« rang de mort fœtale ».

155. Les données sur le rang de naissance devront être

classées par unité (première, deuxième, troisième, etc.)

jusqu’au neuvième rang, puis comprendre un groupe

« dixième et plus » et un groupe « non indiqué ».

27) Intervalle génésique

156. On peut obtenir des données sur l’intervalle géné-

sique soit en demandant directement combien d’années ou

de mois révolus se sont écoulés depuis la naissance vi-

vante précédente ou en demandant la date de cette nais-

sance (voir sujet 28) et en calculant l’échelonnement des

naissances dans le cadre du traitement des données.

157. Cet intervalle mesure le temps écoulé, en mois ré-

volus, entre le jour, le mois et l’année du dernier accou-

chement d’un enfant né vivant et la date de la naissance vi-

vante précédente (sujet 23).
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158. Les informations sur l’intervalle génésique indi-

quent le temps écoulé depuis qu’une femme a eu un

nombre d’enfants donné (rang de naissance). Ce genre de

renseignement permet de déterminer le temps écoulé entre

deux rangs de naissance et de préparer des fiches gynéco-

logiques individuelles.

28) Date d’une naissance vivante antérieure

159. La date de la dernière naissance vivante antérieure

est le jour, mois et année de la naissance vivante antérieure

la plus récente [voir également intervalle génésique (su-

jet 27)].

29) Nombre d’enfants nés vivants

au cours d’un mariage dissous

160. Le nombre total d’enfants nés vivants au cours

d’un mariage dissous comprend tous les enfants nés vi-

vants du mariage qui vient d’être dissous, qu’ils soient en-

core en vie ou qu’ils soient décédés au moment du dépôt

de la demande en divorce.

30) Nombre d’enfants

à la charge de personnes divorcées

161. Le nombre d’enfants à la charge de personnes di-

vorcées comprend le nombre total d’enfants vivants âgés

de moins de 18 ans qui sont à la charge de l’un ou de

l’autre des parents au moment du dépôt de la demande en

divorce. Les enfants nés de tout mariage précédent doi-

vent figurer dans ce total.

162. On a choisi comme date de référence la « date du

dépôt de la demande en divorce » parce que, de fait, c’est

le seul moment où l’on peut interroger la personne consi-

dérée sur des sujets tels que le nombre d’enfants à charge.

Cette méthode peut évidemment antidater de plusieurs an-

nées le moment effectif du divorce, mais il semble néan-

moins que cette référence permette d’évaluer le lien entre

le nombre d’enfants à charge et l’incidence du divorce.

Elle correspond aussi à celle qui a été adoptée pour le

« nombre d’enfants nés au cours du mariage dissous » (su-

jet 29).

31) Durée du mariage

163. La durée du mariage correspond à l’intervalle de

temps qui s’est écoulé entre la date exacte (jour, mois et

année) du mariage et la date exacte (jour, mois et année)

de l’événement considéré et exprimé en années révolues.

164. On peut obtenir les renseignements sur la « durée

du mariage » soit en demandant la date exacte du mariage

(année, mois et jour), soit en demandant directement

qu’elle a été la durée du mariage en années révolues. De-

mander la date permet généralement d’obtenir des don-

nées plus exactes sur la durée, mais cette méthode im-

plique une opération supplémentaire durant la phase de

traitement des données et part de l’hypothèse que le jour,

le mois et l’année précis du mariage seront indiqués dans

une grande proportion des cas. Cependant, la question di-

recte sur la durée du mariage est recommandée dans les

recensements de population et lorsqu’une proportion

considérable de la population ne peut pas donner un chif-

fre précis quant à la durée du mariage. Le cas échéant,

l’officier d’état civil estimera cette durée en utilisant les

techniques préconisées au paragraphe 123 pour ce qui est

des renseignements sur l’âge.

165. Les données sur la durée du mariage, rapprochées

de celles qui portent sur les naissances vivantes légitimes

et les morts fœtales, sont très utiles pour l’analyse de la fé-

condité. Selon le type d’analyse à effectuer, l’enquête peut

porter soit sur le « premier mariage » soit sur le « mariage

actuel » de la mère. Afin de minimiser le nombre d’er-

reurs, le point de référence devrait être clairement défini

dans chaque cas.

166. Les renseignements sur la durée du mariage de-

vront être recueillis de manière à les classer selon les caté-

gories suivantes : moins d’un an; année par année de un à

9 ans; 10-14 ans : 15-19 ans; 20 ans et plus; et « non indi-

qué ».

32) Date du mariage

167. La date du mariage est le jour, le mois et l’année du

mariage des parents de l’enfant né vivant ou mort-né, dans

le cas de naissances légitimes et, dans le cas de divorce, du

mariage dissous. [Voir aussi durée du mariage (sujet 31).]

33) Etat matrimonial

168. L’état matrimonial indique la situation personnelle

de chaque individu vis-à-vis des lois ou coutumes de son

pays concernant le mariage. On recommande un classe-

ment suivant les catégories ci-après : a) célibataires (ou

personnes n’ayant jamais été mariées); b) personnes léga-

lement mariées; c) mariages religieux, mariages consen-

suels ou coutumiers; d) veufs ou veuves non remariés;

e) personnes divorcées et non remariées; et f) personnes

mariées mais séparées légalement�	.

169. Il faut tenir compte des unions coutumières (aux-

quelles le droit coutumier confère un caractère légal et

obligatoire) et des unions extralégales, ces dernières étant

souvent désignées sous le nom d’unions de fait (consen-

suelles). Certains pays souhaiteront peut-être aussi faire la

distinction entre les personnes mariées qui vivent avec

leur conjoint et celles qui vivent à part.

170. Dans les pays qui souhaitent faire la distinction

entre : a) les personnes mariées légalement (mariage con-

tractuel ou civil); b) les mariages religieux; c) les unions

de fait; d) les personnes légalement mariées mais légale-

ment séparées; e) les personnes légalement mariées mais

séparées de fait; et f) les personnes divorcées, la composi-
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tion de chaque catégorie devra être clairement définie et

indiquée dans des tableaux statistiques publiés.

171. Pour classer les personnes dont le seul ou le dernier

mariage a été annulé, il faut tenir compte de l’importance

relative de ce groupe dans le pays. S’il est assez large, on

en fera une catégorie supplémentaire distincte; s’il est né-

gligeable, ces personnes seront classées d’après leur état

matrimonial avant l’annulation du mariage.

172. Pour être complets, les renseignements relatifs à

l’état matrimonial devront être recueillis et exploités pour

les personnes de tous âges, quel que soit l’âge minimal au

mariage fixé par la loi ou la coutume, car il y a peut-être

dans la population recensée des personnes qui se sont ma-

riées dans d’autres pays où l’âge minimal au mariage est

différent. Dans la plupart des pays, il y a vraisemblable-

ment autant de personnes qui ont été autorisées, en raison

de circonstances spéciales, à se marier avant l’âge mini-

mal légal.

173. Lorsqu’on est amené à modifier cette classification

pour satisfaire à des situations particulières inhérentes à

certains systèmes culturels, on devra évidemment s’ap-

puyer sur une connaissance directe du milieu et des

mœurs. Il convient toutefois de noter que l’on trouve, dans

toutes les cultures, une gamme d’états matrimoniaux qui

va de l’union légale à l’union libre, avec de nombreuses

variantes; dans cet éventail, les unions peuvent être mono-

games ou polygames, légales ou illégales. Les modifica-

tions que l’on sera amené à apporter à la classification

pour répondre aux besoins du pays dépendront du degré

selon lequel les divers types d’union sont acceptés par la

société, ces unions pouvant être monogames ou polyga-

mes. Par exemple, dans les pays où la polygamie est auto-

risée, il sera peut-être souhaitable d’inclure dans le ques-

tionnaire une question sur le nombre actuel d’épouses.

Ces modifications devront respecter la classification de

base de manière à maintenir, autant que faire se peut, une

comparabilité internationale.

174. Les catégories d’état matrimonial décrites ci-des-

sus ne fournissent pas de renseignements complets sur la

gamme des unions de fait plus ou moins stables qui peu-

vent être courantes dans certains pays; elles ne mettent pas

non plus suffisamment en lumière le fait qu’un mariage lé-

gal s’accompagne souvent d’unions de fait illégitimes

mais relativement stables. Il est très utile d’avoir des ren-

seignements sur des unions de ce genre lorsqu’on veut

étudier la fécondité, mais il est impossible de recomman-

der une classification internationale à ce sujet, la situation

étant différente selon les pays. Cependant, les pays qui dé-

sirent obtenir ce genre de renseignements pourront envi-

sager de recueillir des données individuelles distinctes sur

les unions matrimoniales légales, sur les unions de fait et

sur la durée de chaque type d’union.

34) Nombre de mariages antérieurs

175. Par nombre de mariages antérieurs, on entend le

nombre de mariages contractés avant le mariage actuel ou

avant le mariage dissous par le divorce dont il est ques-

tion, que le dernier des mariages antérieurs ait été dissous

par la mort ou par le divorce, ou que les mariages anté-

rieurs aient été polygames ou non.

35) Rang du mariage

176. Il s’agit d’un sujet dérivé qui indique le rang (pre-

mier, deuxième, troisième, etc.) qu’occupe le mariage

contracté ou dissous. Les informations requises pour cal-

culer le rang du mariage sont obtenues à partir de la ques-

tion relative au nombre de mariages antérieurs.

36) Mode de dissolution des mariages antérieurs

177. Le contrat légal de mariage peut être dissous par :

a) le décès de l’un des conjoints; b) un jugement de di-

vorce; et c) l’annulation. Pour les définitions du « ma-

riage », du « divorce » et de « l’annulation », voir par. 57

ci-dessus.

178. Les mariages antérieurs concernent les mariages

contractés avant le mariage qui vient soit d’être contracté

(dans le cas d’un mariage), soit d’être dissous (dans le cas

d’un divorce).

37) Niveau d’instruction

179. Le niveau d’instruction (des parents, défunts,

conjoints et personnes divorcées) correspond à la dernière

année d’études qu’une personne a accomplie ou au plus

haut degré qu’elle a atteint dans le système d’enseigne-

ment du pays où elle a fait ses études. Ades fins de compa-

raisons internationales, on entend par année d’études, une

phase de l’instruction qui généralement s’étend sur une

année scolaire.

180. Les renseignements concernant le niveau d’ins-

truction devront être recueillis par année d’études ac-

complie à chaque degré, de manière à pouvoir identifier

les niveaux d’instruction ci-après conformément à la

Classification internationale type de l’éducation (CITE,

1997) de l’UNESCO�� :

Niveau 0. Education préprimaire (par exemple : écoles

maternelles, garderies ou jardins d’enfants)

qui assure l’éducation d’enfants trop jeunes

pour être admis dans l’enseignement du pre-

mier degré. L’enseignement devra être de

type scolaire ou dispensé dans un centre.

Niveau 1. Enseignement primaire ou premier cycle de

l’éducation de base (enseignement dispensé

par exemple, dans les écoles élémentaires ou

les écoles primaires) qui a pour fonction prin-

cipale de fournir les premiers éléments de
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l’instruction en matière de lecture, écriture,

calcul, auxquels s’ajoutent un enseignement

élémentaire en histoire, géographie, sciences

naturelles, sciences sociales, art et musique.

Ce degré s’étend sur six années de scolarisa-

tion à plein temps.

Niveau 2. Premier cycle du secondaire, ou deuxième

cycle de l’enseignement de base (dispensé

par exemple dans les « cours moyens », les

collèges, les lycées, les écoles techniques) où

l’admission repose sur l’achèvement du pre-

mier degré et qui donne une formation géné-

rale ou spécialisée ou les deux. L’achèvement

de ce degré correspond souvent à la fin de

l’enseignement obligatoire pour les pays où

l’enseignement est obligatoire; il est conçu

pour compléter l’enseignement de base.

Niveau 3. Enseignement secondaire du deuxième cycle

(dispensé par exemple dans les universités,

les écoles normales, les écoles professionnel-

les), il exige, comme condition minimale

d’admission, d’avoir suivi avec succès un en-

seignement complet du second degré.

Niveau 4. Enseignement postsecondaire. Il vise à élargir

les connaissances des participants qui ont

déjà terminé les études du niveau 3 et dis-

pense un enseignement préparatoire aux di-

plômes de fin d’études ou un enseignement

professionnel ouvrant l’entrée aux études du

niveau 5.

Niveau 5. Premier cycle de l’enseignement supérieur

(ne conduisant pas directement à un titre de

chercheur de haut niveau). Ces programmes

ont une durée théorique d’au moins deux ans.

Niveau 6. Deuxième cycle de l’enseignement supérieur

(conduisant à un titre de chercheur de haut ni-

veau). En règle générale ce niveau se caracté-

rise par la présentation d’une thèse propre à la

publication, fruit d’une recherche originale

contribuant à l’enrichissement du savoir.

181. On devra également identifier les personnes n’ayant

suivi aucun enseignement. On expliquera dans les publi-

cations relatives au recensement toute différence entre dé-

finitions et classifications nationales et internationales en

matière d’enseignement, en vue de faciliter la comparai-

son et l’analyse à l’échelon international.

38) Aptitude à lire et à écrire

182. L’aptitude à lire et à écrire vise la capacité ou l’in-

capacité de lire et d’écrire. Les données sur l’aptitude à

lire et à écrire devront être recueillies de manière à distin-

guer les personnes qui ont cette aptitude de celles qui ne

l’ont pas. Un alphabète est une personne capable de lire et

d’écrire, en le comprenant, un exposé simple et bref de

faits en rapport avec sa vie quotidienne. Un analphabète

est une personne incapable de lire et d’écrire, en le com-

prenant, un exposé simple et bref de faits en rapport avec

sa vie quotidienne. En conséquence, une personne capable

seulement de lire et d’écrire des chiffres et son nom sera

considérée comme analphabète; il en est de même pour

une personne qui sait lire, mais non écrire ainsi que pour

une personne qui ne peut lire et écrire qu’une expression

rituelle mémorisée.

183. La langue dans laquelle une personne peut lire et

écrire ne constitue pas un facteur déterminant de l’alpha-

bétisme, et il n’y a pas lieu généralement de la prendre en

considération. Toutefois, dans les pays où plusieurs lan-

gues sont utilisées, il sera indispensable d’avoir ces ren-

seignements pour élaborer une politique de l’éducation,

ils constitueront alors un sujet complémentaire et utile

d’enquête.

184. Les données relatives à l’aptitude à lire et à écrire

devront être recueillies pour toutes les personnes âgées de

10 ans et plus. Pour pouvoir comparer, au plan internatio-

nal, les données concernant les aptitudes des adultes à lire

et à écrire, il faudra, lorsqu’il n’est pas possible de croiser

les données sur l’alphabétisme et des données détaillées

sur l’âge, distinguer au minimum les personnes âgées de

moins de 15 ans et les personnes âgées de 15 ans et plus.

185. Etant donné que certaines personnes auront quel-

que réticence à admettre qu’elles sont analphabètes et

qu’il est difficile, pendant l’enquête, de faire passer un test

sur l’aptitude à lire et à écrire, les renseignements recueil-

lis risqueront de ne pas être très exacts. Dans les cas où

l’on jugera important ce risque d’incertitude, il faudra le

signaler dans les publications des données. Lorsqu’on

aura fait subir un test sur l’aptitude à lire et à écrire, il fau-

dra le décrire. Toutefois, si l’on estime que les réponses ne

sont pas dignes de foi, on devra utiliser plutôt les données

sur le niveau d’instruction (voir sujet 37).

39) Groupe national et/ou ethnique

186. Les groupes nationaux ou ethniques de la popula-

tion sur lesquels on a besoin d’un renseignement dans dif-

férents pays dépendent des conditions nationales. Certains

des critères utilisés pour identifier divers groupes ethni-

ques sont les suivants : nationalité ethnique (c’est-à-dire

pays ou région d’origine en ce qu’il diffère de la citoyen-

neté ou du pays dont la personne est ressortissante), race,

couleur, langue, religion, coutumes relatives à l’habille-

ment ou à l’alimentation, tribu, ou diverses combinaisons

de ces caractéristiques. D’autre part, certains des termes

employés, comme « race », « origine » ou « tribu » ont un

sens différent selon les pays. Les définitions et critères ap-

pliqués par chaque pays pour étudier les caractéristiques

ethniques de la population devront donc être déterminés

avec soin et avec la participation des représentants des

groupes que l’on cherche à identifier ou en consultation
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avec ceux-ci. Etant donné la nature même du sujet, ces ca-

tégories et définitions varieront énormément d’un pays à

l’autre et il est impossible de recommander des critères

universellement admis.

187. Par suite des difficultés d’interprétation que l’on

peut rencontrer, il importe, chaque fois qu’une étude de ce

genre est effectuée, d’indiquer clairement les critères de

base utilisés, de façon à ne laisser aucun doute sur le sens

de la classification. Il est également suggéré de limiter la

classification principale à quelques grandes catégories,

une répartition plus détaillée pouvant être utilisée, le cas

échéant, pour d’importants groupes tribaux ou autres.

40) Nationalité (citoyenneté)

188. Par nationalité (citoyenneté) [des parents, des dé-

funts, des conjoints et des personnes divorcées] on entend

la nationalité juridique d’une personne. Il convient de no-

ter que le pays dont une personne a la citoyenneté n’est

pas nécessairement le pays où elle est née.

189. Il importe de recueillir des données sur la nationa-

lité afin d’être en mesure de classer la population en :

a) nationaux de naissance; b) nationaux par naturalisation,

que la nationalité ait été acquise par déclaration, option,

mariage, ou de toute autre manière; et c) étrangers. Il con-

vient en outre de recueillir des informations sur la nationa-

lité des étrangers. Il est important de consigner le nom du

pays dont les recensés sont des nationaux en tant que tels

et de ne pas utiliser d’adjectif de nationalité car l’adjectif

peut parfois s’appliquer également au groupe ethnique.

190. Pour les pays dont la population comprend une forte

proportion de citoyens naturalisés, il serait souhaitable

d’avoir des compléments d’informations qui distinguent

les citoyens de naissance des citoyens par naturalisation

pour obtenir, par exemple, la fécondité et la mortalité dif-

férentielles.

191. Des instructions devront être données pour indi-

quer comment il convient de classer : a) les personnes apa-

trides; b) les personnes qui jouissent d’une double natio-

nalité; c) les personnes en cours de naturalisation; et

d) tout autre groupe de personnes dont la nationalité n’est

pas bien définie.

d) Caractéristiques économiques

192. Le type d’activité et la profession sont des caracté-

ristiques économiques considérées comme des indices

utiles de la situation socio-économique.

193. Il est extrêmement difficile d’obtenir des rensei-

gnements précis sur les caractéristiques économiques. Les

problèmes à résoudre sont entre autres : a) l’adoption

d’une période de référence adéquate; b) l’établissement

d’une correspondance entre le système d’enregistrement

des faits d’état civil et le recensement de la population et

le système de statistique de l’état civil, ainsi qu’entre les

recensements de la population; c) la manière la mieux ap-

propriée de formuler les questions; et d) la réticence de

certaines personnes à révéler à d’autres des informations

économiques. L’établissement d’une correspondance en-

tre les statistiques de l’état civil et les données de recense-

ments de la population ou de la population active pose un

problème complexe, car les données de recensements ou

d’enquêtes sur la population active se rapportent à des

conditions valables à un moment donné dans le temps tan-

dis que les informations recueillies par le système d’enre-

gistrement sont collectées de manière continue, c’est-à-

dire au fur et à mesure que les événements se produisent.

D’autre part, tous les indices fondés sur les statistiques de

l’état civil ne sont pas liés aux données de recensement de

la population en général ou de la population active.

194. Néanmoins, en raison de l’importance des données

sur les caractéristiques économiques en tant qu’indices de

la situation socio-économique dans de nombreuses re-

cherches intéressant des démographes, des économistes,

des sociologues et le personnel chargé de la planification

familiale et de la santé publique, il est recommandé d’in-

clure la collecte de données sur le type d’activité et la pro-

fession dans un système de statistiques de l’état civil. Afin

d’harmoniser, dans toute la mesure possible, le recense-

ment et le système de statistiques de l’état civil, les défini-

tions et les méthodes utilisées dans le recensement de la

population doivent être étudiées avec soin, et les instruc-

tions données aux officiers d’état civil doivent fournir des

définitions claires et précises des concepts nécessaires.

195. Les définitions des diverses caractéristiques éco-

nomiques données aux paragraphes 196 à 210 ci-après ont

été adaptées à partir des Principes et recommandations

concernant les recensements de la population et de l’habi-

tation, première révision��.

41) Activité lucrative

196. L’activité lucrative (des parents, défunts, époux et

divorcés) est la situation de chaque individu par rapport à

leur activité économique habituelle, exercée au cours de

l’année civile précédant l’année de l’enquête. La situation

qui prévaut durant la quasi-totalité des 52 semaines (ou

des 365 jours) de l’année civile précédente devra être

consignée. L’information sera recueillie pour chaque per-

sonne ayant atteint ou dépassé l’âge minimal à partir du-

quel ses caractéristiques économiques permettent de la

classer soit dans la population active, soit dans la popula-

tion inactive.

197. Certains groupes, qui peuvent être difficiles à clas-

ser, devront être traités avec une attention particulière : les

travailleuses familiales non rémunérées dans l’agricul-
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ture, les jeunes qui cherchent un emploi pour la première

fois, les personnes qui perçoivent des pensions de retraite

au titre d’un ancien emploi et qui en même temps en occu-

pent un autre.

198. L’âge minimal fixé en ce qui concerne la question

ayant trait à l’activité économique dépendra de la situation

de chaque pays, mais il ne devra en aucun cas dépasser

15 ans. Dans les pays où une forte proportion de la popula-

tion active est employée dans l’agriculture, secteur où le

travail des enfants est un phénomène fréquent, l’âge mini-

mal choisi devra être plus bas que celui des pays fortement

industrialisés, où il est rare que de jeunes enfants travail-

lent. Toutefois, pour permettre la comparaison internatio-

nale des données sur la population active, dans tout tableau

sur les caractéristiques économiques qui ne présenterait

pas la population par groupes d’âge détaillés, on devra

tout au moins séparer les personnes âgées de moins de

15 ans et les personnes âgées de 15 ans et plus.

199. Le concept même de population active exige

l’adoption d’une période de référence déterminée à la-

quelle se rapportent les données relatives aux caractéristi-

ques économiques. Pour ce qui est des statistiques de l’état

civil, il est recommandé que la période de référence soit

l’année précédant l’enquête��.

200. La population économiquement active comprend

généralement toutes les personnes des deux sexes qui

fournissent la main-d’œuvre disponible pour la produc-

tion de biens et services pendant la période de référence

choisie pour l’enquête. Elle comprend les effectifs de la

main-d’œuvre civile et les effectifs des forces armées; la

main-d’œuvre civile comprend à la fois les personnes

ayant un emploi et les personnes au chômage pendant la

période de référence. On distinguera ces deux groupes en

fonction des critères exposés ci-après.

201. Les personnes ayant un emploi sont toutes celles,

y compris les travailleurs familiaux, qui ont travaillé

pendant la période de référence à laquelle se rapportent

les données sur les caractéristiques économiques (voir

par. 199), ou qui avaient à cette époque un emploi dans le-

quel elles avaient déjà travaillé mais qu’elles avaient tem-

porairement cessé d’exercer pour cause de maladie ou

d’accident, de conflit du travail, de vacances ou d’autres

formes de congé, d’absence non autorisée ou d’empêche-

ment temporaire de travailler dû à des causes telles que le

mauvais temps ou des incidents techniques, ou qui travail-

laient à leur compte, ou travaillant à leur compte mais

temporairement inoccupées durant la période de réfé-

rence.

202. Les personnes sans emploi comprennent toutes les

personnes qui n’avaient pas d’emploi et qui étaient en

quête d’un emploi rémunérateur pendant la période de ré-

férence, y compris celles qui n’avaient jamais travaillé.

Les personnes qui n’étaient pas en quête d’un emploi pen-

dant la période de référence par suite d’une maladie tem-

poraire, de dispositions prises pour débuter dans un nou-

vel emploi après la période de référence ou de mise à pied

temporaire ou indéfinie sans salaire, sont également com-

prises dans ce groupe. Lorsque les possibilités d’emploi

sont très limitées, les personnes qui n’avaient pas d’em-

ploi et qui pouvaient travailler, mais qui ne recherchaient

pas d’emploi parce qu’elles pensaient qu’il n’y en avait

pas pour elles, doivent être comprises parmi les personnes

sans emploi. Dans les données recueillies sur ceux qui

n’ont pas d’emploi, il conviendra de distinguer les person-

nes qui n’ont encore jamais travaillé.

203. En faisant un classement par type d’activité écono-

mique, il faudra toujours faire passer l’activité écono-

mique avant l’activité non économique. Ainsi, les person-

nes qui ont un emploi et celles qui sont sans emploi ne

devront pas être comprises dans la population inactive,

même si, par exemple, elles s’occupent aussi du foyer ou

si elles sont étudiantes.

204. La population habituellement inactive comprend

les catégories fonctionnelles ci-après :

a) Personnes s’occupant du foyer : personnes des

deux sexes n’exerçant aucune activité d’ordre éco-

nomique, qui effectuent des travaux ménagers

chez elles; par exemple, les ménagères ou parentes

qui prennent soin du ménage et des enfants (les do-

mestiques rémunérés, en revanche, doivent être

classés dans la population active);

b) Etudiants : personnes des deux sexes qui n’exer-

cent aucune activité d’ordre économique et qui fré-

quentent un établissement reconnu d’enseignement

public ou privé pour y recevoir méthodiquement

une formation, à quelque niveau que ce soit;

c) Retraités, rentiers et bénéficiaires de revenu : per-

sonnes des deux sexes qui n’exercent aucune acti-

vité d’ordre économique, dont le revenu provient

de biens ou d’autres placements, de redevances, ou

bien de pensions ou retraites liées à des activités

antérieures;

d) Autres personnes : personnes des deux sexes qui

n’exercent aucune activité d’ordre économique,

qui reçoivent une aide de l’Etat ou de source pri-

vée, et toutes les autres personnes qui ne sont pas

comprises dans les catégories mentionnées ci-des-

sus, telles que par exemple les enfants qui ne fré-

quentent pas l’école.

205. Etant donné que certaines personnes peuvent ap-

partenir simultanément à plusieurs catégories de la popu-

lation inactive (par exemple, une personne peut à la
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fois être étudiante et s’occuper du foyer), les instructions

relatives à l’enregistrement devront préciser dans quelle

catégorie ces personnes devront de préférence être clas-

sées.

42) Profession

206. La profession (des parents, défunts, conjoints et

personnes divorcées) désigne le genre de travail effectué

durant l’année civile précédant l’enquête par une per-

sonne exerçant un emploi (ou par un chômeur qui avait un

emploi précédemment) quelle que soit la branche d’acti-

vité économique où la situation de l’intéressé dans la pro-

fession (employeur, salarié, etc.) dans laquelle cette per-

sonne devra être classée.

207. Les analystes et utilisateurs des données de statisti-

ques de l’état civil traitant de la profession doivent être

avertis du fait que dans les publications de statistiques, les

mesures utilisées pour les événements de l’état civil s’ap-

pliquant à un groupe professionnel, portées au numéra-

teur, divisées par un dénominateur représentant la totalité

des personnes classées dans ce groupe, risquent de donner

des résultats trompeurs ou incorrects (d’une manière gé-

nérale un recensement consigne la profession actuelle,

alors que pour les besoins des statistiques de l’état civil la

profession est définie comme la profession exercée par

l’intéressé durant l’année précédant l’enquête). Il serait

préférable de rapprocher le fait d’état civil concernant un

groupe professionnel donné du nombre total d’événe-

ments pour l’ensemble des professions, par exemple un

rapport plutôt qu’un taux (voir paragraphe 232 pour un

commentaire sur les notions de rapport et de taux).

208. Pour permettre la comparaison sur le plan interna-

tional, il est recommandé que chaque pays classe ses don-

nées conformément à la dernière version de la Classifica-

tion internationale type des professions (CITP-88)�� ou sa

dernière révision. Si cela n’est pas possible, il convient de

s’arranger pour que les catégories de la classification uti-

lisée puissent être ramenées à celles de la CITP-88, ou du

moins aux sous-groupes (à deux chiffres) de la CITP. Si

les données nationales ne sont pas classées selon la CITP,

il convient de préciser les différences dans les publica-

tions de statistiques de l’état civil.

43) Situation socio-économique

209. La situation socio-économique peut reposer entiè-

rement sur les caractéristiques économiques d’un individu

ou bien tenir compte d’autres caractéristiques, comme le

niveau d’instruction ou les traits sociaux analogues.

210. La classification des événements de l’état civil

d’après la situation socio-économique permet d’identifier

des groupes qui ont des caractéristiques socio-économi-

ques similaires et qui peuvent être différents des autres

groupes socio-économiques pour ce qui est de leurs parti-

cularités démographiques. Ces groupes peuvent ensuite

être utilisés pour étudier la relation entre la situation so-

cio-économique des individus et certaines statistiques de

l’état civil, par exemple les taux de natalité, les taux de

mortalité infantile, les taux de mortalité par cause, etc.

e) Autres caractéristiques (de l’événement)

44) Type de naissance

211. On entend par type de naissance le caractère simple

ou multiple du produit de la grossesse mentionné sur le

bulletin statistique. Il conviendra d’indiquer pour tout en-

fant né vivant ou tout fœtus mort s’il est unique, jumeau,

triplé, etc., ainsi que le rang de naissance par rapport à ses

frères ou sœurs nouveau-nés (1
� de 2, 2
 de 2, 1
� de 3,

etc.). Pour chaque membre d’un accouchement multiple,

il conviendra d’indiquer à quel sexe il appartient et si

l’autre ou les autres sont nés vivants ou morts (mort

fœtale).

45) Personne qui a assisté l’accouchée

212. La personne qui a assisté l’accouchée est la per-

sonne qui a accouché la mère d’un enfant vivant ou d’un

enfant mort-né. Ce pourra être : a) un médecin; b) une in-

firmière; c) une infirmière accoucheuse; d) une sage-

femme; e) un autre membre du personnel paramédical;

f) une personne non qualifiée; et g) une personne sur la-

quelle on n’a pas d’indications.

46) Certificateur

213. Le certificateur est la personne qui certifie la réalité

du décès, ses circonstances (accident, suicide, homicide,

cause naturelle) et la maladie ou le traumatisme particulier

ou les autres causes ayant entraîné la mort. Il conviendra

de recueillir les données de manière à classer les décès se-

lon qu’ils ont été certifiés par un médecin ou un chirurgien

qui a soigné le défunt au terme de sa maladie, un médecin

qui a examiné le corps après le décès, un médecin légiste

ou un autre représentant médical de l’autorité publique,

une sage-femme, une infirmière ou toute autre personne

qualifiée, ou une personne non qualifiée.

214. La certification médicale de la cause du décès in-

combe généralement au médecin traitant, s’il y en avait

un. Dans le cas où le décès serait intervenu sans présence

médicale ou lorsqu’il s’agit de décès imputés à la violence

(accident, suicide, homicide), c’est un médecin légiste qui

est chargé d’établir le certificat aux termes de la législa-

tion de nombreux pays. En tout état de cause, si la (les)

cause(s) du décès est (sont) déterminée(s) par une per-

sonne ayant des qualifications médicales ou un médecin

légiste, les maladies ou les traumatismes devront être noti-

fiés et enregistrés selon la présentation et avec le degré de

précision requis dans la dernière version du Modèle inter-
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national de certificat médical de la cause du décès��, qui

est reproduit ci-dessous. Chaque fois que possible, un cer-

tificat séparé de cause de mort périnatale (mort fœtale et

néonatale) devrait être rempli. L’Organisation mondiale

de la santé fournit également le contenu et le modèle de ce

type de certificat��.

47) Type de certification

215. Le type de certification est un sujet qui est dérivé à

partir des données sur l’identité de la personne qui a certi-

fié la cause du décès (voir sujet 46). Il peut s’agir d’un mé-

decin, d’un autre membre du corps médical, médecin lé-

giste, sage-femme, infirmière ou personne non qualifiée.

48) Cause de décès

216. Les causes du décès sont « toutes les maladies,

états morbides ou traumatismes qui ont abouti ou contri-

bué au décès, les circonstances de l’accident ou de la vio-

lence qui ont entraîné ces traumatismes�� ». Les symptô-

mes ou modes de décès tels que la défaillance cardiaque,

l’asthénie, etc., ne sont pas considérées, en matière de sta-

tistiques, comme des causes de décès.

217. La cause du décès qui doit être retenue pour l’éta-

blissement des tableaux statistiques de base est appelée

cause principale du décès. La cause principale du décès

peut être définie comme : a) la maladie ou le traumatisme

qui a déclenché l’évolution morbide conduisant directe-

ment au décès, ou b) les circonstances de l’accident ou de

la violence qui ont entraîné le traumatisme mortel��.

218. Cette définition des « causes de décès » a pour ob-

jet d’assurer l’inscription sur le certificat de tous les ren-

seignements pertinents et d’éviter que le certificateur re-

tienne uniquement certaines affections observées et en

écarte d’autres. Du point de vue de la santé publique et de

la prévention des maladies et de la mort prématurée, il im-

porte de comprendre le processus morbide du début à la

fin pour rompre cet enchaînement. L’objectif de santé pu-

blique le plus efficace est d’empêcher la cause détermi-

nante d’agir. C’est pourquoi, la cause principale du décès

a été retenue comme base des statistiques de mortalité par

cause de décès.

219. Afin d’assurer l’application uniforme du principe

ci-dessus, on doit utiliser le modèle de certificat médical

recommandé par l’Assemblée mondiale de la santé (voir

par. 220 ci-après). Ce modèle laisse aux médecins ou aux

chirurgiens qui signent le certificat de décès le soin d’indi-

quer l’enchaînement des phénomènes morbides. Le for-

mulaire est conçu pour faciliter la sélection de la cause

profonde du décès, spécialement lorsque plusieurs mala-

dies sont signalées. On estime en effet que le praticien qui

établit le certificat est mieux placé que quiconque pour dé-

terminer la maladie ou l’état morbide qui a provoqué di-

rectement le décès et pour indiquer, s’il y a lieu, les anté-

cédents qui ont conduit à cette maladie ou à cet état ��.

220. Il faut codifier les causes de décès conformément à

la liste détaillée des catégories à trois chiffres, de préfé-

rence avec les sous-catégories à quatre chiffres de la der-

nière version de la Classification statistique internatio-

nale des maladies et des problèmes de santé connexes

(CIM)�	. Le degré de détail compris dans la classification

croisée par cause, sexe, âge et zone de territoire dépendra,

en partie, de la taille des effectifs en cause, de l’objectif et

de la portée des statistiques et, en partie, des limites prati-

ques imposées par la taille d’un tableau donné. On trou-

vera ci-après une présentation du Modèle international de

certificat médical de la cause du décès.
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FORMULAIRE INTERNATIONAL DE CERTIFICAT MÉDICAL DE LA CAUSE DU DÉCÈS

221. Les groupes recommandés pour analyse par la

Classification internationale des maladies devraient être

conformes aux dispositions de la dernière version de la-

dite Classification�� ou aux recommandations actuelles de

l’Organisation mondiale de la santé, à savoir :

a) La liste CIM des catégories à trois chiffres avec ou

sans les sous-catégories à quatre chiffres; ou

b) La liste condensée de la mortalité générale (liste 1

pour la mise en tableaux des causes de mortalité)��;

c) La liste spéciale de la mortalité générale (liste 2

pour la mise en tableaux des causes de mortalité)��.

222. Les groupes recommandés pour l’analyse de la

mortalité des nouveau-nés et des enfants à des fins de

comparaisons internationales devraient être conformes à :

a) La liste CIM des catégories à trois chiffres, avec ou

sans les sous-catégories à trois chiffres;

b) La liste condensée de la mortalité infantile et juvé-

nile��;

c) La liste spéciale de la mortalité infantile et juvénile

(liste 4 pour la mise en tableaux des causes de mor-

talité)��.

223. Dans un certain nombre de pays, où la certification

est incomplète, les statistiques de mortalité qui ne sont pas

médicalement certifiées devraient être publiées séparé-

ment de celles qui ont été médicalement certifiées.

49) Forme de décès

224. Ce sujet vise à donner à la personne certifiant un

décès la possibilité d’indiquer, outre le diagnostic ou la

cause spécifique, que le décès a été dû à l’un des éléments

suivants : causes naturelles, accident, suicide, homicide,

ou « indéterminé ».

225. Dans un grand nombre de pays, il faut faire appel

au service d’un médecin légiste si un décès est attendu ou

si l’on soupçonne qu’il est dû à la violence (c’est-à-dire
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que la forme du décès est un accident, un suicide, un ho-

micide, ou bien si elle ne peut être déterminée après un

examen attentif et/ou une autopsie).

50) Question de savoir si les résultats

de l’autopsie ont été utilisés

226. Ce sujet se rapporte à l’assistance en matière

d’évaluation de la qualité des données relatives aux causes

de la mort. La proportion des décès examinés post-mor-

tem et les causes initiales du décès déterminées d’après le

type d’examen sont utiles pour l’évaluation de la certifica-

tion médicale des décès.

51) Décès liés à la grossesse

227. On entend par décès lié à la grossesse, le décès

d’une femme enceinte ou d’une femme qui décède dans

les 42 jours précédant l’accouchement, quelle que soit la

cause effective du décès. Compte tenu de l’intérêt porté au

niveau mondial à la réduction de la mortalité maternelle,

l’Organisation mondiale de la santé recommande que fi-

gure sur les certificats de décès une rubrique qui identifie-

rait ces femmes��. Cela permet l’identification des décès

des femmes qui ne sont pas mortes directement en raison

de la grossesse, mais en raison d’autres conditions qui ont

sans doute été aggravées par la grossesse.

52) Lieu où s’est produit l’événement

228. Ce sujet se réfère au type de lieu où s’est produit le

fait d’état civil (lieu de l’événement). Les naissances, les

morts fœtales et les décès en général devront être classés

en fonction du lieu où ils se sont produits : « hôpital » (se-

lon la définition de chaque pays), « autres établisse-

ments », au « domicile », ou « ailleurs ». On doit considé-

rer qu’un événement s’est produit « ailleurs » s’il se

produit ailleurs qu’à l’hôpital ou dans un autre établisse-

ment (par exemple en prison ou autres lieux pénitentiai-

res), ou au domicile; le terme « ailleurs » comprend les

trains, avions, automobiles ou la voie publique.

53) Type de mariage

229. On entend par là le type d’acte, de cérémonie ou de

procédure qui établit le rapport légal entre époux. Les

données devront être recueillies de telle manière que l’on

puisse classer les mariages de la façon suivante : mariage

civil, mariage religieux, mariage civil/religieux, ou ma-

riage selon le droit coutumier.

54) Population à risque

230. Des renseignements sur la population à risque sont

nécessaires pour le calcul et l’analyse des statistiques de

l’état civil. Les informations requises sur la population

pourront être obtenues dans les derniers recensements, les

estimations intercensitaires, les registres de population,

les systèmes d’enregistrement appropriés (enregistrant,

par exemple le nombre total de naissances vivantes ou le

nombre total de décès); dans le cas des enquêtes sur le ter-

rain, on peut obtenir les renseignements voulus à partir

d’un dénombrement des membres des ménages présents

et des membres des ménages temporairement absents au

moment de l’enquête.

231. La population à risque est celle qui est (ou que l’on

estime être) exposée à un type particulier d’événement

d’état civil. Dans le cas de la mortalité annuelle, on consi-

dère que la population totale est exposée au risque; dans le

cas des divorces, seule la population actuellement mariée

est exposée au risque; pour la mortalité infantile, les en-

fants nés vivants constituent la population à risque, etc.

Toutefois, les événements d’état civil sont généralement

dénombrés durant une période de temps, habituellement

une année civile (calendrier grégorien), alors que les dé-

nombrements de population sont réalisés à un moment

donné dans le temps. En conséquence, un grand nombre

de mesures statistiques de l’état civil sont calculées sous la

forme de taux, dans lesquels le numérateur correspond au

comptage des événements intervenus durant une année

donnée, alors que le dénominateur (la population à risque)

représente un comptage au milieu de la même année. Le

dénominateur dans de tels cas est considéré comme une

estimation du nombre de personnes qui, au cours de

l’année, ont été exposées au « risque » de donner lieu à un

événement d’état civil (décès ou mariage, par exemple).

Les autres statistiques démographiques se fondent sur des

comptages des faits d’état civil intervenant durant une cer-

taine période à la fois pour le numérateur et le dénomina-

teur (c’est le cas, par exemple, pour le calcul de la morta-

lité infantile, pour lequel le numérateur correspond aux

décès des nouveau-nés intervenus durant l’année et le dé-

nominateur aux naissances vivantes intervenues durant la

même année).

232. Dans l’usage (et le mauvais usage) courant, un

grand nombre de mesures de statistiques de l’état civil

sont techniquement exprimées à tort sous la forme de

« taux » (par exemple le taux de mortalité infantile qui est

en fait un ratio) et il arrive souvent que la définition de la

mesure retienne pour le dénominateur une valeur qui n’est

pas véritablement la population exposée au risque (par

exemple, pour le taux de natalité on divise le nombre de

naissances vivantes par la population totale estimée vers

le milieu de l’année au lieu de prendre pour dénominateur

le nombre de femmes en âge de procréer, estimation plus

correcte de la population totale exposée au risque de don-

ner naissance à un enfant vivant). Ces anomalies et d’au-

tres anomalies du même type ne doivent pas faire perdre

de vue l’importance d’un rapprochement des dénombre-

ments bruts des faits d’état civil avec une valeur prédé-

finie et universellement acceptée, en dénominateur, de la

« population exposée au risque » afin d’encourager la

44

�� ���� ���
�



comparabilité entre les périodes au niveau national et en-

tre les pays au niveau international.

H. — PRINCIPES APPLICABLES À L’ÉLABORA-

TION ET À L’EXPLOITATION D’UN SYS-

TÈME DE STATISTIQUES DE L’ÉTAT CIVIL

233. Les principes proposés ci-après constituent un élé-

ment fondamental pour tout système de statistiques de

l’état civil. Si l’on veut parvenir à la meilleure harmonisa-

tion possible, il est important de tenir compte des rapports

qui existent entre l’exploitation des données tirées d’un

système complet d’enregistrement des faits d’état civil et

l’exploitation de celles qui sont obtenues à partir d’autres

sources. C’est pourquoi, on présentera ici les principes

tout d’abord sous la forme qui convient à l’élaboration des

données tirées d’un système complet d’enregistrement; on

indiquera ensuite certaines modifications à y apporter en

raison de la nature des données recueillies dans un sys-

tème d’enregistrement par zones-échantillons et par des

enquêtes sur le terrain.

1. Planification préalable

234. La planification préalable est un élément crucial du

succès de tout programme statistique. Les données sur les

faits d’état civil et le formulaire sur lequel elles sont consi-

gnées déterminent le type de statistiques qui peuvent être

traitées. Quelle que soit la méthode de traitement, les sta-

tistiques exploitées et mises en tableaux ne peuvent être

plus correctes et plus complètes que les données desquel-

les elles sont dérivées.

235. Le plan de traitement statistique doit viser plu-

sieurs problèmes. Il s’agit tout d’abord de veiller à ce que

les renseignements dont ont besoin les principaux utilisa-

teurs de données soient rassemblés. Deuxièmement, il

faut vérifier de quels tableaux les utilisateurs ont besoin.

Comme il est impossible de répondre à tous ces besoins, il

est indispensable de fixer des priorités et d’essayer de ré-

pondre à celles qui sont jugées les plus importantes. Troi-

sièmement, une programmation à long terme est néces-

saire car l’exécution du programme statistique pour une

année donnée a lieu généralement quelques années aupa-

ravant. En conséquence, prévoir un plan sur trois ou

quatre ans pour la collecte, la correction, le codage, le tri et

la mise en tableaux des données ainsi que pour l’analyse,

l’évaluation, l’interprétation et la diffusion des résultats

est un élément déterminant du succès de ces programmes.

236. Dans la mesure du possible, les statistiques devront

être établies pour l’ensemble du territoire national (géo-

graphique), pour chacune des divisions administratives

principales et secondaires et pour chacune des villes prin-

cipales. Une distinction doit aussi être faite entre zone ur-

baine et zone rurale, au moins, en ce qui concerne l’en-

semble du pays et chacune des divisions administratives

principales et secondaires. La présentation des statistiques

de l’état civil à ces niveaux permet à l’utilisateur d’obtenir

des statistiques de l’état civil dans des domaines d’intérêt

distincts, tout en montrant les variations entre les localités

de diverses régions du pays. La technologie informatique

moderne facilite grandement l’utilisation des statistiques

de l’état civil pour l’analyse des informations relatives à

des zones locales.

237. Tous les efforts devront tendre à ce que les statisti-

ques nationales de l’état civil portent sur l’ensemble de la

population du pays. Si l’enregistrement des événements

d’état civil concernant certains groupes de la population

est complet à moins de 90 % ou lorsque la quantité et la

qualité des données sont nettement insuffisantes, il pourra

s’avérer nécessaire de procéder à une exploitation dis-

tincte pour les différents groupes de population et d’ac-

compagner la publication des statistiques de précisions

quant à la limitation de leur portée.

238. Dans les pays où les caractéristiques sociales et

économiques varient de façon notable entre grands grou-

pes de population, par exemple parmi les groupes natio-

naux (ou ethniques) ou les nomades, il est recommandé de

sauvegarder, dans la mesure du possible, au cours des opé-

rations d’exploitation, l’identité de chaque groupe impor-

tant de population.

2. Rassemblement des données au niveau national à

partir des bulletins statistiques individuels (sup-

port papier ou électronique)��

239. Les statistiques nationales de l’état civil devront

être établies et mises en tableaux de façon uniforme pour

l’ensemble du pays, en utilisant des définitions et des clas-

sifications communes et les mêmes procédures de codage,

d’interrogation, de saisie des données et de corrections.

L’exploitation devra être au moins conforme au plan d’ex-

ploitation prédéterminé et avoir une souplesse et une

adaptabilité qui permettront de répondre aux besoins na-

tionaux et internationaux.

240. Pour obtenir le maximum de précisions, d’unifor-

mité et de souplesse, il est recommandé de confier à un or-

ganisme central le soin d’élaborer les statistiques à partir

des bulletins individuels, que ce soit sur support de papier

ou électronique. Dans les cas où le nombre des faits d’état

civil serait beaucoup trop grand pour être traité au niveau

central, une décentralisation pourrait être adoptée moyen-

nant la création de bureaux infranationaux chargés de

l’exploitation de certaines données. Lorsque l’élaboration

des statistiques est décentralisée, des directives écrites dé-

taillées concernant des procédures comme le codage, la
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vérification, l’interrogation et la saisie de données doivent

être publiées par l’autorité nationale centrale.

a) Contrôle de la réception des bulletins statistiques

241. La première mesure à prendre pour la réalisation de

contrôles est l’établissement d’un calendrier strict de noti-

fication, principe qui s’applique tant aux systèmes ma-

nuels qu’électroniques. Une fois ce calendrier établi, le

bureau récepteur doit vérifier avec diligence la réception

des bulletins, se préoccupant à la fois des délais avec les-

quels ils ont été transmis et de leur complétude. La mé-

thode de contrôle utilisée doit permettre au bureau natio-

nal de déterminer si les bulletins sont reçus à temps, et si

toutes les zones géographiques de notification en ont en-

voyé. En outre, la méthode de contrôle doit signaler si la

fréquence de transmission des bulletins est compatible

avec celle que l’on a observée durant les périodes de noti-

fication précédentes équivalentes.

b) Vérification

242. La vérification des bulletins statistiques à support

de papier est un exercice visuel destiné à s’assurer que les

bulletins reçus par le bureau central sont complets et

exacts et à minimiser les erreurs. Dans un système de véri-

fication manuelle, ce sont des employés qualifiés qui pro-

cèdent à un examen minutieux de chaque bulletin reçu

afin de détecter les points manquants, incompatibles,

inappropriés ou équivoques. Dans un système automatisé,

il faut prendre des dispositions pour que les bulletins puis-

sent être traités électroniquement aux fins de détection des

lacunes ou de déficiences. Les corrections doivent être ap-

portées en consultation avec le bureau local de l’état civil

d’où émanent les erreurs.

c) Demande de renseignements complémentaires

243. Les rubriques du bulletin pour lesquelles on a

laissé un blanc, ou bien qui font l’objet de réponses inco-

hérentes ou inappropriées, doivent être soumises à inter-

rogation. A cet effet, le bulletin sera retourné au bureau

d’origine avec une demande d’éclaircissements. Ce pro-

cessus doit faire partie intégrante du système de statisti-

ques de l’état civil afin d’améliorer les statistiques exis-

tantes. Un programme permanent de vérification sert

également à former les opérateurs sur les besoins de don-

nées de haute qualité.

244. Il importe que le bureau de notification approprié,

ou la personne qui a rédigé la réponse visée, soient interro-

gés. S’il est impossible au bureau national de demander

des explications directement à la personne concernée (par

exemple le médecin, la sage-femme, etc.), il pourra s’avé-

rer nécessaire de se mettre en rapport avec les officiers de

l’état civil locaux et de leur demander de contacter la

source appropriée.

245. Une fois vérifiées, les données seront transmises au

bureau central (ou infranational selon les cas). La moda-

lité de cette formalité varie d’un pays à l’autre et dépendra

de la manière dont le système fonctionne, manuellement

ou électroniquement. Dans certaines régions du pays, l’of-

ficier d’état civil local peut envoyer un bulletin corrigé.

Dans d’autres, les informations corrigées peuvent être ob-

tenues, soit par téléphone, soit par d’autres moyens. Dans

l’un ou l’autre cas, si la rubrique soulève une question

d’ordre juridique ou statistique (par exemple, le lieu de

l’événement ou la date du décès), il importe que la correc-

tion soit apportée sur les actes officiels en plus des bulle-

tins statistiques. Un mécanisme doit être établi dans le bu-

reau central d’enregistrement des faits d’état civil pour

assurer ce processus.

d) Imputation des données manquantes

ou incohérentes

246. Dans certains cas, le processus de vérification dé-

crit aux paragraphes 243 à 245 ci-dessus ne permettra pas

toujours d’obtenir les données manquantes ou les correc-

tions nécessaires. Dans ce cas, on peut alors « imputer » les

données requises. Il s’agit d’un processus par lequel la va-

leur la plus probable est assignée à un élément dont la va-

leur exacte n’est pas connue. Par exemple, si l’on n’a pas de

renseignements sur le « sexe », celui-ci peut-être imputé

sur les prénoms de l’intéressé, ou si les renseignements

sur la « race » font défaut, on pourrait affecter comme

code de « race » celui du groupe racial le plus répandu dans

la zone géographique de résidence du déclarant.

247. L’imputation est le dernier instrument à utiliser

dans le cas de données manquantes ou incorrectes et on ne

devra y recourir que si le processus de vérification décrit

ci-dessus n’a pas permis d’apporter les renseignements re-

cherchés. Il doit être évident par ailleurs que toute valeur

issue d’une imputation ne peut être utilisée qu’à des fins

statistiques et non pour modifier l’acte officiel. Il existe

plusieurs méthodes courantes d’imputation�� mais elles ne

devraient toutefois être utilisées que si l’on a essayé de re-

médier au problème par le processus de vérification-inter-

rogation.

e) Codage des données

248. Le codage est la transformation d’une rubrique en

caractères numériques en vue de faciliter le traitement des

données. Certains éléments d’information, comme l’âge

ou le poids à la naissance, sont consignés en chiffres et

n’ont pas besoin d’être convertis (bien que l’unité de me-

sure, par exemple, les heures, les jours, les mois ou les an-

nées dans le cas de l’âge, ou les kilos, les grammes ou les

livres dans le cas du poids doive, le cas échéant, être codée

en plus de la valeur numérique). Pour d’autres éléments,
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par exemple le sexe, la situation matrimoniale et le niveau

d’alphabétisation, les choix des réponses possibles sont

limités, et il est préférable d’imprimer des réponses préco-

dées sur le formulaire. Le codage de ces éléments d’infor-

mation est direct et aucune interprétation n’est générale-

ment requise. Il est toutefois indispensable d’établir les

codages à utiliser pour des situations où la réponse est

« inconnu » ou « non indiqué ».

249. Cependant, un grand nombre d’éléments, par exem-

ple la cause du décès, le lieu de l’événement, le lieu de

l’enregistrement, le lieu de résidence et la profession, doi-

vent être codés en fonction des instructions. En consé-

quence, des définitions clairement écrites, y compris les

classifications à utiliser et les définitions en cause, doivent

être formulées. Chaque fois que possible, il faudra suivre

les classifications statistiques internationales recomman-

dées, publiées par des organismes tels que le BIT,

l’UNESCO et l’OMS. Il importe de préserver les instruc-

tions écrites et les décisions prises dans l’application de

ces instructions d’une année sur l’autre pour pouvoir ana-

lyser et interpréter les données de manière appropriée.

f) Conversion des données sous forme électronique

250. La saisie des données sur des supports électroni-

ques en vue d’un traitement ultérieur supposera vraisem-

blablement de modifier les phases d’élaboration décrites

plus haut ou d’en ajouter d’autres. Par exemple, la trans-

cription effective des données sous une forme lisible pour

l’ordinateur exigera sans doute un « signal de codage »

sur un clavier relié à un micro-ordinateur de bureau, ou à

un ordinateur plus puissant, ou bien exigera la lecture au-

tomatisée de formulaires spécialement conçus à cet effet

au moyen de matériels et de logiciels de reconnaissance

optique des caractères. Avant d’utiliser l’un ou l’autre de

ces modes de saisie des données, il faudra toutefois assu-

rer la réception et le contrôle des bulletins et de la plupart,

voire de la totalité des procédures prescrites de vérifica-

tion et de codage. Si une vérification-interrogation est né-

cessaire, elle doit aussi être achevée afin de pouvoir

convertir les données sous forme électronique.

251. Suivant le logiciel particulier utilisé, il sera pos-

sible de réaliser automatiquement certaines opérations de

correction, de codage et d’imputation des données man-

quantes ou incohérentes, concurremment à la saisie des

données. Par exemple, l’ordinateur peut faciliter le codage

de certains éléments à mesure qu’ils sont saisis, leur affec-

tant un code dérivé comme le code des zones « urbaines/

rurales » fondé sur la notion de « lieu de l’événement ». Il

peut corriger les entrées en cas de valeurs incongrues,

comme un âge ou un poids de naissance impossible, et

d’imputer les valeurs manquantes sur la base de règles à

priori��.

252. Une fois les données saisies sur l’ordinateur, il est

toujours probable que des erreurs interviennent par inad-

vertance dans le cadre du processus de transcription. C’est

pourquoi, pour chaque type de bulletin, la bonne pratique

veut que l’on regroupe les bulletins traités en lots et que

l’on institue un système de vérification par lequel un petit

échantillon de chaque lot est réexaminé de façon indépen-

dante et les résultats comparés avec ceux de la transcrip-

tion initiale des mêmes bulletins. Si l’écart dépasse une li-

mite préétablie, l’ensemble du lot devra être éliminé (voir

par. 256 à 262 ci-après).

253. Si le système d’enregistrement de l’état civil du

pays est automatisé, il est recommandé que la collecte des

données et l’entrée des données sous forme électronique,

tant en ce qui concerne l’enregistrement que les statisti-

ques de l’état civil, soient placées sous la responsabilité

des services d’enregistrement des faits d’état civil, au ni-

veau central ou infranational. L’application de cette mé-

thode va de pair avec l’adoption d’un formulaire indivi-

duel qui réponde tant aux besoins de l’enregistrement que

des statistiques de l’état civil�	. Dans le cadre de ces dis-

positions, le bureau de l’état civil ne s’occuperait pas di-

rectement de l’entrée des données mais recevrait du bu-

reau responsable de l’enregistrement des faits d’état civil,

les fichiers électroniques nécessaires à l’établissement de

statistiques de l’état civil. Ces dossiers seraient transférés

en vertu d’un accord passé entre les deux bureaux, garan-

tissant la confidentialité et la protection des données indi-

viduellement identifiables��.

g) Classement électronique

254. Que le classement soit établi manuellement ou par

un processus automatisé, certains principes de base s’ap-

pliquent (voir par. 263 à 278 ci-après). Cependant, le re-

cours au matériel électronique pour le classement peut

exiger de modifier ou de conjuguer certaines des étapes des

procédures recommandées. Lorsque les données ont été

transcrites sous forme électronique puis codées et vérifiées,

le système automatisé permet la combinaison du transfert

et de la tabulation, l’ordinateur étant programmé pour pro-

duire les tableaux souhaités. Compte tenu de la très grande

rapidité de traitement et de l’importante capacité de stoc-

kage, un grand nombre de tabulations croisées, qui ne peu-

vent être réalisées ni manuellement ni mécaniquement,

peuvent l’être par les responsables de l’enregistrement et

des statistiques de l’état civil, d’une part, et par les analys-

tes des systèmes et les informaticiens, de l’autre. Des logi-
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ciels sont requis qui permettent, dans toute la mesure pos-

sible, d’intégrer la saisie, les corrections et le codage des

données avec le processus de classement. Il existe peu de

progiciels destinés à l’établissement des classifications

dans le domaine des statistiques de l’état civil.

255. Certains pays peuvent être amenés à mettre au

point leurs propres programmes adaptés à leurs besoins

afin de répondre à leurs besoins particuliers en matière de

classement. Cependant, certains progiciels prêts à l’em-

ploi, conçus pour le classement des données de recense-

ments de la population et d’enquêtes démographiques

peuvent être adaptés à la construction de statistiques de

l’état civil. Ces progiciels présentent l’avantage supplé-

mentaire de contenir des tableaux prêts à imprimer.

h) Contrôle de la qualité

256. Outre les erreurs introduites dans les bulletins sta-

tistiques initiaux, d’autres erreurs viennent s’ajouter du-

rant le codage, le classement par clés, le tri, le transfert et

les tabulations. Ces erreurs doivent être détectées et corri-

gées avant la publication des statistiques.

257. Les erreurs de codage peuvent être vérifiées en re-

voyant séparément un échantillon des données consignées

sur les bulletins statistiques. Cette opération peut être réa-

lisée par une personne autre que celle qui a procédé au

codage initial. La question de savoir s’il est suffisant de

vérifier le codage sur un échantillon ou sur tous les formu-

laires dépend du niveau d’erreurs révélées. Des limites de

tolérance doivent être établies et le travail de codage doit

être refait si la limite est dépassée.

258. La prochaine étape consiste à contrôler la trans-

cription des données. Si des moyens mécaniques et ma-

nuels sont utilisés, une vérification de l’ensemble des don-

nées doit être effectuée par un groupe indépendant de

vérificateurs.

259. Si les données sont traitées par des moyens infor-

matiques, le contrôle de qualité peut être appliqué de plu-

sieurs manières. Si la saisie manuelle des données cons-

titue la première étape du processus d’informatisation, la

vérification du codage et du classement par clés doit être

faite par un recodage et un nouveau classement par clés de

l’ensemble des données ou d’un échantillon de celles-ci,

comme on l’a vu ci-dessus. L’ordinateur peut ensuite être

utilisé pour procéder à une vérification plus sophistiquée

et plus approfondie grâce à un programme de vérification

informatisé, qui établira une liste de tous les bulletins qui

comportent des données manquantes, ou dont les valeurs

ne se situent pas dans une fourchette acceptable, ou sont

incompatibles avec les autres données. Cette liste doit en-

suite être utilisée pour vérifier à la fois le codage et les er-

reurs de transcription. Certains types de données man-

quantes peuvent être électroniquement imputés. Quelques

logiciels ont été mis au point pour la vérification et l’im-

putation des données tirées des recensements de popula-

tion et des enquêtes démographiques, et ils peuvent aussi

être utilisés pour la vérification des statistiques de l’état

civil.

260. Quel que soit le type de transcription, mécanique

ou manuelle ou informatisée, si les données doivent être

utilisées pour le système d’enregistrement des faits d’état

civil ainsi que pour les statistiques de l’état civil, le seuil

de tolérance des erreurs doit être de zéro; dans ces condi-

tions, une vérification intégrale est requise. En revanche,

aucune imputation de données n’est permise à propos du

fichier qui sera utilisé par l’enregistrement de l’état civil

étant donné que chaque élément a une valeur juridique.

261. Dans les systèmes manuels ou mécaniques, les

données transférées peuvent être vérifiées en procédant à

une relecture des tableaux. Dans ce cas, une personne lit

les tableaux initiaux alors qu’une autre vérifie les données

transférées. Une deuxième méthode permettant de détec-

ter les erreurs de transfert consiste à réaliser des « vérifi-

cations internes ». Il peut s’agir de vérifier si les tableaux

correspondent entre eux, si la somme des totaux partiels

est égale au total général, ou la cohérence entre les diffé-

rents tableaux. Finalement, pour éviter les erreurs dans les

tableaux établis par des moyens mécaniques et manuels,

on procédera à l’analyse technique de ces tableaux afin

d’en avérer la fiabilité, la cohérence et la plausibilité.

262. Si un système automatisé est utilisé, il importe que

la crédibilité et la cohérence des tableaux fassent l’objet

d’une analyse critique. Il est possible que des erreurs soient

introduites en raison de problèmes de programmation. En

conséquence, il est de la plus haute importance que tous

les tableaux soient vérifiés, à la fois par des statisticiens et

par des informaticiens, afin de détecter et de corriger le

plus possible d’erreurs.

3. Principes de tabulation

263. L’efficacité d’un programme national de statisti-

ques de l’état civil peut être évaluée sur la base des quatre

critères suivants : premièrement, la couverture des statisti-

ques produites; deuxièmement, la qualité de ces statisti-

ques du point de vue de l’exactitude et de la complétude

des caractéristiques recueillies sur les caractéristiques re-

cueillies sur chaque fait d’état civil; troisièmement, l’éta-

blissement de tableaux suffisamment détaillés pour faire

apparaître des relations importantes; et, quatrièmement, la

parution en temps voulu des tableaux, y compris des pu-

blications. Par ailleurs, il faut observer les principes direc-

teurs ci-après dans la mise au point des modes de classe-

ment : a) même si l’enregistrement est incomplet, il faut

mettre au point des tabulations et fournir aux utilisateurs

des enregistrements complets; b) lorsque les définitions

s’écartent de celles qui sont acceptées sur le plan interna-

tional, il convient de les libeller de manière intelligible; et

c) afin que tous ces critères puissent être satisfaits, le pro-
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gramme de tabulation doit être conçu conformément aux

principes de base ci-après.

a) Couverture

264. L’un des principes de base de tout système de sta-

tistiques de l’état civil est que tout fait d’état civil interve-

nant dans la zone géographique couverte par le système ne

doit être enregistré qu’une seule fois à des fins juridiques

et notifié à des fins statistiques dans les délais prescrits par

la loi, couvrant ainsi la totalité de la zone géographique et

des événements survenus pour l’ensemble des groupes de

population dans la zone en question durant des périodes

précises. Etant donné l’enregistrement tardif de certains

événements d’état civil, la couverture à des fins statisti-

ques ne sera peut-être pas toujours égale à 100 % du dé-

compte final des événements enregistrés, mais cet écart

devra être réduit au minimum.

265. La pratique consistant à limiter l’établissement de

tableaux détaillés aux zones où l’on sait que la couverture

est complète peut être utile pour l’instauration et le main-

tien de normes de qualité, pour autant qu’il s’agisse d’un

arrangement intérimaire. La finalité doit être une couver-

ture géographique complète de l’ensemble de la popula-

tion. Les statistiques de l’état civil établies à partir de zo-

nes ou de groupes de population choisis ne sont pas

représentatives de l’ensemble. En conséquence, les pays

où la couverture géographique n’est pas complète de-

vraient envisager l’adoption de méthodes visant à réduire

les distorsions introduites par le processus de sélection.

Parmi ces méthodes, on peut citer l’ajustement statistique

des données au titre des lacunes de l’enregistrement ou la

collecte de données complémentaires à partir de zones

échantillons ou d’enquêtes sur le terrain.

b) Références chronologiques

266. Dans toute année civile d’enregistrement, le pro-

gramme de tabulation des statistiques de l’état civil de-

vrait être en mesure de fournir : a) le total mensuel ou tri-

mestriel des naissances vivantes, des décès, des morts

fœtales, des mariages et des divorces; et b) des tabulations

annuelles détaillées (par exemple trois ou six mois après

l’année d’enregistrement). Des tabulations finales et dé-

taillées devraient porter sur des périodes spécifiques, tel-

les que mois, trimestres ou années, selon les demandes.

267. Les tabulations finales pour toute période de l’an-

née civile devront être réalisées sur la base des faits surve-

nus durant cette période et non pas seulement sur la base

de ceux qui ont été enregistrés. S’il s’avère nécessaire du

point de vue administratif d’exploiter les données finales

d’après la date de l’enregistrement plutôt que d’après la

date de l’événement, il y aura lieu d’étudier dans quelle

mesure les résultats obtenus d’après la date de l’enregis-

trement coïncident avec ceux obtenus d’après la date de

l’événement. Il sera évidemment souhaitable de publier

les analyses qui ont été faites sur le rapport qui existe entre

ces deux modes de classement.

268. Pour les tableaux hebdomadaires, mensuels ou tri-

mestriels, qui doivent être établis rapidement, on pourra se

servir des chiffres obtenus en prenant pour base la date de

l’enregistrement; encore faut-il dans ce cas aussi, que les

analyses faites à partir des faits enregistrés pendant la pé-

riode considérée puissent s’interpréter en fonction de ceux

qui se sont effectivement produits pendant cette même pé-

riode.

269. Ainsi, les tabulations annuelles finales établies

d’après la date d’enregistrement ne conviennent que pour

les pays où il est évident que ces statistiques sont inter-

changeables avec celles qui sont établies d’après la date de

l’événement. Sauf si l’enregistrement est complet et réa-

lisé à temps, les statistiques construites sur la base de l’en-

registrement ne sont en fait pas un substitut souhaitable à

celles qui sont construites d’après la date de l’événement.

Cela signifie aussi que les statistiques établies d’après la

date de l’événement devront être accompagnées d’une

évaluation du degré de sous-enregistrement. En effet, la

substitution de tabulations établies d’après la date d’enre-

gistrement à celles qui dépendent de la date de l’événe-

ment introduira des distorsions dans les statistiques, sauf

si la date de l’enregistrement est sensiblement la même

que celle de l’événement.

270. Le choix de la date de l’événement comme base de

tabulation exige le choix d’une date limite à partir de la-

quelle l’exploitation finale peut être réalisée. Etant donné

que les délais impartis pour l’enregistrement d’un événe-

ment varient et qu’il s’agit de comptabiliser les événe-

ments intervenus durant une année civile, il est évident

que l’on ne peut s’attendre à un enregistrement et à une

notification statistique complète des événements interve-

nus à la fin de l’année civile que plus tard l’année sui-

vante. En conséquence, l’exploitation annuelle finale doit

être réalisée sur la base des bulletins statistiques reçus

avant une date précise, appelée « date butoir ».

271. Parmi les facteurs à prendre en compte pour déter-

miner la date butoir au niveau national, figurent les délais

requis par la loi pour l’enregistrement des différents types

de faits d’état civil. Il faut aussi prendre en compte le nom-

bre de bureaux par l’intermédiaire desquels doit passer le

bulletin avant d’atteindre les autorités statistiques, l’effi-

cacité des communications et tout autre facteur pertinent.

272. Les rapports reçus après la date limite doivent être

exploités séparément en fonction de la date de l’événe-

ment, afin de permettre l’analyse des problèmes de retard

d’enregistrement et de retard de notification. Sauf si leur

nombre est très important, il n’y a généralement pas lieu

de réaliser une tabulation nationale détaillée sur la base de

ces bulletins. Toutefois, lorsque les bulletins reçus après la

date limite sont nombreux, ils doivent dans une certaine
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mesure être pris en considération dans les tableaux natio-

naux car les ignorer pourrait fausser les résultats.

c) Délimitation géographique

273. En règle générale, la différence entre le nombre to-

tal d’habitants présents sur un territoire à tout moment et

la population qui a sur ce territoire sa résidence habituelle

est relativement minime. Cela tient au fait que les voya-

ges à l’étranger sont d’ordinaire réservés aux hommes

d’affaires, aux membres des missions militaires et diplo-

matiques, aux touristes ou à des groupes similaires. Vrai-

semblablement, aucun de ces groupes de personnes ne

contribue de façon sensible à accroître la mortalité ou la

natalité. En outre, étant donné que leur nombre total est

très probablement peu important par rapport à la popula-

tion totale du pays et qu’il est difficile d’organiser la trans-

mission internationale des bulletins de l’état civil entre les

pays en cause, on a admis, en règle générale, que le nom-

bre des faits d’état civil survenus sur le territoire national

constituait une bonne approximation du nombre des faits

d’état civil concernant les personnes qui y résident.

274. Pour les régions géographiques qui ne correspon-

dent qu’à une partie du territoire national, et aussi pour les

villes, l’exploitation des tabulations finales devra être ef-

fectuée selon le lieu de la résidence habituelle. En outre, il

conviendra de procéder à une exploitation supplémentaire

d’après le lieu de l’événement lorsque cela s’avérera né-

cessaire, notamment du point de vue administratif.

275. En ce qui concerne les exploitations provisoires ou

préliminaires portant, à l’échelle nationale, sur des totaux,

le problème de savoir si on se réfère au lieu de l’événe-

ment ou au lieu de résidence ne se pose pas. Mais pour les

subdivisions administratives, les exploitations préliminai-

res ne peuvent pas se fonder sur le lieu de résidence, car il

est impossible de rapporter rapidement les événements sur

le lieu de résidence habituelle. Pour des exploitations pro-

visoires ou préliminaires, on aura donc avantage à distin-

guer parmi les événements qui se produisent dans une

unité géographique donnée : a) ceux pour lesquels le lieu

de résidence habituelle est situé dans cette unité; et b) ceux

pour lesquels le lieu de résidence habituelle est situé à

l’extérieur des limites de l’unité.

276. Comme indiqué aux paragraphes 104 à 107, la dé-

finition du lieu de résidence habituelle est difficile et com-

plexe, variant selon la législation de chaque pays. Pour les

besoins des statistiques, on recommande que le lieu de ré-

sidence habituelle soit défini de la même manière que

pour les recensements de la population. Cela permet de cal-

culer les taux démographiques de base en reliant les faits

d’état civil aux groupes correspondants de population.

277. Par souci d’uniformité et de comparabilité nationa-

les et internationales, le lieu de résidence habituelle devra

être défini comme suit, dans les tabulations :

Naissances vivantes : lieu de résidence de la mère au

moment de l’accouchement d’un enfant né vivant;

Morts fœtales : lieu de résidence de la femme au mo-

ment de l’accouchement d’un enfant mort-né;

Décès d’enfants de moins d’un an : lieu de résidence

de la mère au moment de la mort de l’enfant (ou celui

de l’enfant si la mère est morte);

Décès : lieu de résidence du défunt à sa mort.

278. Pour référence immédiate, un plan de tabulation est

présenté en annexe. Ce plan n’est donné qu’à titre indica-

tif pour la mise au point de statistiques de l’état civil.

I. — PRÉSENTATION DES RÉSULTATS

ET DIFFUSION DES DONNÉES

1. Publications annuelles

279. Le programme d’exploitation du système national

de statistique de l’état civil doit fournir des données an-

nuelles selon les classifications requises pour l’étude des

distributions de fréquence des événements d’état civil, des

tendances dans le temps et des écarts géographiques con-

cernant les caractéristiques les plus importantes des événe-

ments d’état civil. Ces données doivent être régulièrement

fournies dans des publications ou d’autres moyens de dif-

fusion tels que tabulations appropriées, disques compacts,

disquettes, ou l’accès en ligne ou par d’autres médias, se-

lon qu’il convient. On trouvera en annexe un examen dé-

taillé du programme national de tabulation, y compris une

présentation générale des principaux tableaux.

280. Lorsque les rapports sont imprimés, il importe que

l’impression soit nette et la présentation soignée. Le con-

tenu de la publication est également important. Il ne suffit

pas seulement de produire des tableaux statistiques. Cha-

que série de tableaux doit être accompagnée d’un texte

explicatif clair, et si possible d’une analyse. Sans notes

expliquant les limites et les réserves, les données perdent

beaucoup de leur utilité en tant que source. Une analyse de

la signification des données est aussi très souhaitable, no-

tamment le calcul des taux relatifs aux faits d’état civil,

tout comme la présentation de chiffres, de cartes et de gra-

phiques pour faire ressortir les points importants.

281. La présentation des données annuelles sous forme

électronique doit aussi être faite avec le plus grand soin.

Comme pour les rapports imprimés, il ne suffit pas seule-

ment de donner accès aux tableaux. Des instructions affé-

rentes à l’utilisation de matériel électronique doivent figu-

rer en bonne place et être faciles à comprendre. Par

ailleurs, la présentation électronique devrait comporter un

texte explicatif, clair et si possible une analyse, tout

comme dans la présentation imprimée.

282. Les publications des statistiques de l’état civil de-

vront se conformer à un plan soigneusement mis au point,

c’est-à-dire qu’elles devront faire partie d’une série des-
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tinée à répondre aux besoins particuliers des utilisateurs.

Chaque série devra être identifiable de façon à faciliter le

classement et les références dans les bibliothèques. Les

publications devront aussi paraître de façon régulière et en

temps opportun. Cela est indispensable pour que le bureau

de statistique de l’état civil puisse s’acquitter de la fonc-

tion de service pour laquelle il a été établi.

283. Une fois que des statistiques de l’état civil ont été

publiées, l’étape suivante consiste à les mettre à la dispo-

sition des utilisateurs. Les statistiques de l’état civil pu-

bliées représentent le produit essentiel du système de sta-

tistique de l’état civil et, si le public ne peut en disposer, on

ne peut s’attendre à ce qu’il soit prêt à soutenir le système.

En conséquence, dans le cadre du système de statistiques

de l’état civil, il est fondamental de se doter des moyens

nécessaires à la diffusion en temps voulu des statistiques.

Dans les cas où les données sont de qualité douteuse ou in-

connues, les statistiques devront tout de même pouvoir

être communiquées, mais accompagnées d’un clair aver-

tissement et de réserves appropriées afin de mettre les uti-

lisateurs en garde contre tout risque d’interprétation er-

ronée.

2. Tabulations de travail

284. Il est utile de produire des matrices détaillées né-

cessaires pour obtenir certaines valeurs. Ces matrices ne

se prêtent pas directement à la publication soit en raison

de la grande taille du tableau, soit du fait du grand nombre

de cellules « zéro ». Souvent ces tableaux sont condensés

à des fins de publication. Cependant, ils devraient être

conservés en tant que référence pour répondre à des de-

mandes spécialisées de renseignements détaillés n’appa-

raissant pas dans les publications. Les utilisateurs de sta-

tistiques de l’état civil devront avoir connaissance de

l’existence des tableaux non publiés et les indications né-

cessaires pour obtenir les données en question devront

leur être fournies.

3. Bulletins mensuels et trimestriels

285. Outre la publication annuelle des données, les bul-

letins mensuels et trimestriels servent plusieurs objectifs.

Les données ne doivent pas être exhaustives ni faire l’ob-

jet d’une large classification croisée. Cependant, certains

totaux calculés mensuellement et trimestriellement peu-

vent alerter les responsables sur une base relativement ré-

gulière de changements inhabituels affectant les chiffres

des événements d’état civil ou de données manquantes ou

mal codées. Les analystes et les autres utilisateurs des

données jugent utile de revoir les principaux taux démo-

graphiques sur une période mobile de 12 mois. Ces taux

sont calculés chaque mois en faisant abstraction de la fré-

quence du mois le plus ancien et en la remplaçant par la

valeur la plus récente, ce qui donne chaque mois une esti-

mation du taux démographique fondée sur la dernière pé-

riode de douze mois. Les bulletins mensuels et trimestriels

devront être fournis à ceux qui s’intéressent à des rensei-

gnements provisoires, ou qui en ont besoin, mais il n’est

généralement pas nécessaire de diffuser ces tableaux aussi

largement que les publications annuelles.

4. Diffusion par voie électronique

286. Le public devra être informé qu’outre les données

publiées et les tableaux non publiés des données peuvent

être obtenues sur support électronique au moyen d’un or-

dinateur (disques compacts, disquettes ou par Internet). Il

est de plus en plus courant que les pays aient recours à

l’informatisation dans le processus de publication. Dans

ces cas, les versions électroniques des tableaux publiés

peuvent souvent être fournies. Dans certains pays, il est

possible aux utilisateurs de données d’acheter des copies

des bandes ou disques de données à l’intention du public

ou de télécharger des fichiers à partir d’Internet. Ces fi-

chiers d’ordinateur contiennent des données statistiques

tirées des bulletins de statistiques de l’état civil, desquels

ont été effacées les informations permettant d’identifier

les intéressés afin de protéger leur vie privée. Il importe

que l’organisme de statistiques de l’état civil fasse savoir

que ces types d’information sont disponibles afin d’assu-

rer un meilleur service aux utilisateurs potentiels.

5. Tableaux spéciaux à la demande

287. Un autre service qui peut être offert par le bureau

de statistiques de l’état civil est la production de tableaux

spéciaux à la demande des utilisateurs. Ce service peut

être particulièrement précieux s’il est associé à des

conseils analytiques et à des recommandations sur la meil-

leure façon d’utiliser et d’interpréter les statistiques de

l’état civil. En offrant ces types de services aux utilisa-

teurs, le programme de statistiques de l’état civil con-

tribue à assurer que ses données seront correctement utili-

sées par ceux qui ont besoin des informations.

6. Réunions techniques

288. Si le bureau de statistiques de l’état civil fournit les

données sur support électronique, et s’il est prêt à produire

des tableaux spéciaux à la demande, il sera utile aux utili-

sateurs ou aux utilisateurs potentiels de ces services que le

bureau annonce périodiquement le contenu et les limita-

tions des fichiers de données ainsi que le meilleur moyen

de les utiliser et de les interpréter, et qu’il tienne sur ces

points des réunions de groupe. Cela contribue à encoura-

ger l’utilisation adaptée et efficace des statistiques de l’état

civil par le public et tend à réduire le nombre de questions

individuelles adressées au bureau lorsque les utilisateurs

rencontrent des problèmes. Les utilisateurs assidus des

publications de statistiques de l’état civil pourraient aussi
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bénéficier d’une participation à ces réunions techniques

périodiques.

7. Annuaire des utilisateurs

289. Afin de diffuser de façon efficace les publications

annuelles, trimestrielles et mensuelles uniquement à ceux

que cela intéresse ou qui en ont besoin, il est utile de main-

tenir un annuaire des utilisateurs sur lequel devront figu-

rer, outre les noms et adresses requis à des fins d’expédi-

tion, le numéro de télécopieur et l’adresse électronique,

des renseignements sur les domaines d’intérêt particu-

liers, par exemple la natalité annuelle seulement, la morta-

lité annuelle seulement, toutes les statistiques annuelles

de l’état civil, les données trimestrielles et mensuelles en

plus des publications annuelles, etc. Un tel annuaire an-

noté peut aussi être utilisé pour annoncer les réunions

techniques à venir et faire connaître aux utilisateurs des

statistiques de l’état civil intéressés, l’existence de pro-

duits spéciaux, sur support électronique notamment, au

fur et à mesure qu’ils deviennent disponibles.

J. — RÔLE DES SONDAGES DANS LE TRAI-

TEMENT DES STATISTIQUES DE L’ÉTAT

CIVIL

290. On examine dans cette section le rôle des sondages

dans le traitement des statistiques de l’état civil. Les rôles

des sondages dans la collecte et l’évaluation des données

de ces statistiques ne sont pas abordés ici mais aux chapi-

tres V et VI ci-après; il n’est pas question non plus des as-

pects théoriques des sondages en tant qu’outils statisti-

ques pour l’estimation des valeurs démographiques. Les

avantages des sondages, tels que le coût réduit, les meil-

leurs délais de livraison et la meilleure qualité des statisti-

ques seront mis en relief dans le cadre du traitement des

données concernant les statistiques de l’état civil sans

preuve officielle. Quant aux considérations d’ordre théo-

rique, il conviendra de consulter les textes de référence sur

la théorie des sondages et la mise au point et l’analyse des

enquêtes par sondages��.

291. Vu que les méthodes de traitement des statistiques

de l’état civil sont les mêmes, que les données soient re-

cueillies dans les registres de l’état civil ou à partir des en-

quêtes par sondages, il n’est pas fait de distinction dans

l’analyse qui suit.

1. Contrôle de la qualité (vérification par sondages)

292. Partout où l’on fait appel à une forte participation

de personnel d’exécution dans la préparation des données,

il est utile de recourir à des techniques de contrôle de la

qualité par sondage. Les méthodes de contrôle de la qua-

lité, fondées sur la vérification par sondage du travail ac-

compli par le personnel d’exécution afin d’en vérifier la

précision, peuvent se dérouler sans qu’il soit besoin de

contrôler le fichier tout entier. Toute méthode consistant à

transcrire des données à la main ou à la machine à écrire et

à codifier les données à partir d’un original sur support in-

formatique, est sujette à erreur.

293. Sur la base d’un sondage aléatoire des fichiers pris

dans chaque lot, la vérification du travail bureaucratique

peut s’accomplir sans qu’il y ait à revérifier chaque dos-

sier de chaque lot. La vérification se fera toujours indé-

pendamment du travail original (par exemple par des

personnes différentes, qui n’ont pas accès au travail initia-

lement effectué par le personnel d’exécution). Si le taux

d’erreur trouvé dans l’échantillon est inférieur à un seuil

préalablement fixé, le lot tout entier est supposé contenir

le même degré d’erreur��. Le lot est donc considéré

comme ayant un degré acceptable d’erreur et est bon pour

l’étape suivante de traitement.

294. Si le taux d’erreur dans l’échantillon dépasse le

seuil acceptable, il existe plusieurs stratégies possibles

pour traiter le lot de dossiers dont provient l’échantillon.

On peut soit traiter à nouveau le lot tout entier, de manière

indépendante, jusqu’à ce que le seuil d’erreur tolérable

soit atteint, ou bien l’opération peut être faite par un ex-

pert, dans quel cas il n’est pas nécessaire de poursuivre le

contrôle. On peut également, lorsqu’il s’agit d’un lot com-

portant un seuil d’erreur inacceptable, faire traiter par le

vérificateur tous les fichiers restants, c’est-à-dire ceux

ne figurant pas dans l’échantillon; dans ce cas, on soumet

toutes les divergences à un troisième vérificateur. Pour

chaque fichier incompatible contenu dans le lot, on aura

donc trois résultats; si deux de ces résultats concordent,

cette concordance sera considérée comme correcte. Si

deux résultats sont discordants (c’est-à-dire que les trois

sont différents), le travail de l’agent d’exécution initial est

accepté comme correct.

295. Le choix d’une stratégie appropriée en matière de

sondages pour le traitement des données dépend d’une di-

versité de facteurs, notamment le nombre et les compéten-

ces du personnel qui procède à la préparation des données,

et le nombre total des fichiers impliqués. Cependant, à

moins que le volume des fichiers soit très limité, une pro-

cédure d’échantillonnage pour le contrôle de la qualité

fera gagner un temps et de l’argent au cours du processus
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de vérification, qui entraîne le recodage, la retranscription

et la comparaison de tous les fichiers.

2. Tabulations

a) Tabulations préparatoires

296. L’échantillonnage systématique des fichiers extraits

des registres de l’état civil peut servir à la préparation de

tabulations préliminaires et provisoires pour répondre aux

besoins actuels. Pour l’échantillonnage systématique on

choisit comme échantillon chaque énième fichier dans

tout le lot. Normalement, cet échantillon peut être codifié,

préparé pour la tabulation et tabulé pour un examen préli-

minaire des résultats bien avant que le fichier ne soit prêt.

Ceci se justifie spécialement lorsqu’il s’agit d’une com-

plexe codification des données, comme par exemple pour

les causes de décès, et qu’on a intérêt à pouvoir disposer

de statistiques le plus tôt possible. Ce type de situation se

vérifie avec la mortalité, cas dans lequel un examen préli-

minaire des décès classés par causes peut, lorsqu’il inter-

vient en temps voulu, s’avérer très utile pour les épidé-

miologistes ou d’autres professionnels de la santé.

297. L’échantillonnage systématique visant à l’établis-

sement de tabulations préliminaires est également utile

comme moyen d’évaluation périodique des systèmes

d’enregistrement des faits d’état civil; des résultats incon-

grus ou inattendus indiquent souvent que des fichiers

manquent ou sont très mal codifiés (voir également cha-

pitre V ci-après).

b) Tabulation définitive

298. Lorsque le système d’enregistrement des faits

d’état civil est la principale source de statistiques de l’état

civil, les statistiques recherchées devraient toujours s’ob-

tenir par le traitement de tous les bulletins statistiques plu-

tôt que par sondage.

c) Tabulations répondant à des objectifs particuliers

299. L’utilisation d’un échantillon de fichiers pour des

besoins de tabulations particuliers à des fins de recherche

ou de programmes spéciaux (par exemple pour des raisons

de santé publique) est une technique judicieuse. Pour cer-

taines études spéciales, on peut avoir besoin d’une tabula-

tion des données relatives à l’âge, aux causes de décès,

aux caractéristiques socio-économiques ou à la fécondité,

plus détaillée qu’une tabulation ordinaire. Si les fréquen-

ces des variables dont on a besoin ne sont pas trop faibles,

le traitement d’un échantillon de fichiers peut fournir les

tabulations croisées nécessaires, à un moindre coût et

peut-être une qualité supérieure.
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III. — LE SYSTÈME D’ENREGISTREMENT DES FAITS D’ÉTAT CIVIL

EN TANT QUE SOURCE DES DONNÉES POUR LES STATISTIQUES DE L’ÉTAT CIVIL

300. Bien que les caractéristiques d’un système général

des statistiques de l’état civil proposé au chapitre II s’ap-

pliquent essentiellement à la méthode d’enregistrement

des faits d’état civil, on en retrouvera certains éléments

dans le présent chapitre où il s’agit de présenter un exa-

men complet des besoins statistiques de la méthode d’en-

registrement des faits d’état civil.

A. — DÉFINITION DE L’ENREGISTREMENT DES

FAITS D’ÉTAT CIVIL, MÉTHODE ET SYS-

TÈME

301. L’enregistrement des faits d’état civil se définit

comme l’inscription obligatoire, continue et permanente

des événements d’état civil relatifs à la population,

conformément aux dispositions législatives de chaque

pays. L’enregistrement des faits d’état civil a pour princi-

pal objectif d’établir des pièces officielles requises par la

loi. On reconnaît cependant également l’utilité de ces do-

cuments comme l’une des meilleures sources de statisti-

ques. Pour mettre en place un système d’enregistrement

viable, on trouvera ci-après une brève description de la

méthode d’enregistrement et d’un système d’enregistre-

ment des faits d’état civil.

302. Par l’expression « méthode d’enregistrement des

faits d’état civil » on désigne les moyens employés pour

réunir les données fondamentales sur les événements

d’état civil à mesure qu’ils se produisent dans un pays (ou

une région) et à une période déterminés, ce qui permettra

d’établir des fichiers d’état civil sur lesquels s’appuient

les statistiques de l’état civil. Cette méthode doit se distin-

guer d’autres pratiques de rassemblement de données dé-

mographiques car elle est prescrite par la loi et à ce titre

doit être continue et permanente. Les informations collec-

tées dans le cadre de ce système sont légalement justifiées.

303. Les statistiques de l’état civil sont des statistiques

de l’incidence et non de la prévalence. Il s’agit en effet de

statistiques qui donnent une mesure de l’apparition d’évé-

nements d’une certaine nature pendant une période

donnée; le nombre et la fréquence de ces événements sont

mesurés de façon continue par ces statistiques. L’expé-

rience a montré que, pour suivre des faits d’état civil qui se

produisent tout au long d’une période donnée, la seule mé-

thode sûre est celle de l’enregistrement. Afin de garantir

l’actualité des statistiques et leur exactitude quant aux da-

tes et à la nature des faits enregistrés, l’acte de l’état civil

doit être établi le plus tôt possible après le moment où

l’événement s’est produit. Le moyen le plus simple et le

plus rapide de parvenir à ce résultat consiste à exiger du

déclarant qu’il fournisse les renseignements nécessaires

dès le moment où se produit ledit événement.

304. La continuité de l’enregistrement implique égale-

ment la permanence du processus. Tenir des registres de

l’état civil implique également la permanence du proces-

sus. Tenir des registres de l’état civil pendant quelque

temps pour les abandonner ensuite ne permettra pas d’éta-

blir des statistiques correspondantes qui mesurent de fa-

çon continue le mouvement de la population.

305. Pour assurer l’enregistrement continu et permanent

des faits d’état civil, il faut en faire une obligation légale.

La loi doit également prévoir des sanctions qui garantis-

sent le respect de cette obligation. Ainsi, la méthode de

l’enregistrement se distinguera non seulement par la con-

tinuité de la notation des faits, mais également par son ca-

ractère obligatoire. Ces deux dispositions sont indispensa-

bles au succès des opérations et au maintien du système.

306. Un système d’enregistrement des faits d’état civil

comporte tous les cadres institutionnels, juridiques et

techniques nécessaires pour exécuter les fonctions d’enre-

gistrement d’une manière techniquement viable, coor-

donnée et normalisée, dans le pays tout entier, compte

tenu des conditions culturelles et sociales particulières au

pays��.

307. Les opérations d’enregistrement comprennent :

l’enregistrement des faits d’état civil, le stockage, la mise

en lieu sûr et la recherche des fichiers d’état civil, la pro-

tection du caractère confidentiel de la délivrance des bul-

letins d’état civil et d’autres prestations de services aux

usagers; l’enregistrement et la communication des infor-

mations sur les faits d’état civil pour les besoins des statis-

tiques, la fourniture de renseignements et de données fia-

bles, en temps voulu à d’autres administrations, comme le

ministère de la santé, les registres démographiques, les

fonds de pension, les services électoraux, les services

d’identification personnelle et les instituts de recherche.

55

�� ���� ������ ��������������� �� ���� ������ 	���� �� �� �������
��� �� ������ 	���� � ������� ���	���������� �� ����� #$���������	 
��
����	� �	���� 	����� 
� ��	�� � ������������&� $��� %��



B. — RÔLE FONDAMENTAL DU SYSTÈME D’EN-

REGISTREMENT DES FAITS D’ÉTAT CI-

VIL

308. Tous les pays devraient s’efforcer d’établir et de

maintenir un système d’enregistrement des faits d’état ci-

vil efficace, dont les nombreux avantages sont résumés

ci-après :

1. Avantages juridiques et protection légale

pour l’individu��

309. La protection des droits fondamentaux de l’indi-

vidu, en ce qui concerne sa situation sociale et ses avanta-

ges sociaux (surtout s’il s’agit d’enfants et de jeunes gens),

exige que chaque fait d’état civil soit enregistré. Toute-

fois, pour valables qu’elles soient sur le plan analytique,

aucune des autres méthodes de collecte de données démo-

graphiques décrites au chapitre VI ne peut remplir ces

conditions. En ce qui concerne les programmes d’enregis-

trement par sondage, ils ne portent que sur une partie de la

population, alors que dans le cas des autres méthodes dé-

crites, les opérations sont en principe purement statistiques.

2. Avantages administratifs

310. Un enregistrement complet présente certains avan-

tages administratifs qu’on ne trouve dans aucun autre sys-

tème. L’établissement d’actes individuels pour chaque

événement d’état civil permet leur utilisation pour l’iden-

tification d’un sous-groupe de la population ayant besoin

d’une intervention ou de services sur une base indivi-

duelle, comme les enfants devant être vaccinés ou ayant

besoin des services de santé, les accouchées ayant besoin

de soins post-partum ou les ménages ayant besoin de ser-

vices de santé publique après un décès dû à une maladie

contagieuse. L’enregistrement universel facilite le suivi

des causes de décès, la tenue de registres démographiques,

de registres d’identification personnelle, de listes électo-

rales, de registres de fonds de pension, etc. En outre, seul

l’enregistrement complet permet de faire face aux besoins

fréquents de renseignements pour de petites subdivisions

administratives ou géographiques. L’enregistrement des

faits d’état civil est la manière la plus économique d’obte-

nir en permanence des données d’état civil sur les zones

peu peuplées.

3. Avantages statistiques

311. Comparé avec d’autres méthodes que l’on utilise

pour obtenir des statistiques de l’état civil, un système

complet d’enregistrement présente certains avantages sta-

tistiques. Il permet d’avoir des bulletins relativement

exempts de certains types d’erreurs de déclaration et qui

ne sont pas sujets à des erreurs d’échantillonnage; un tel

système procure, au niveau géographique ou administratif

voulu, les données statistiques utiles à la planification, à

l’administration et à la recherche; il est par nature continu;

une fois que le système est sur pied il est relativement peu

coûteux, les statistiques étant le sous-produit d’un proces-

sus administratif; il permet de recueillir des données que

l’on n’obtiendrait peut-être pas par une enquête directe,

telles que le poids à la naissance ou la cause de décès, et il

fournit un inventaire des faits d’état civil qui peut être

contrôlé par rapport à d’autres registres et aux données

censitaires, et pouvant être le point de départ d’études plus

approfondies de la fécondité, de la morbidité et de la mor-

talité.

C. — ÉVÉNEMENTS DE L’ÉTAT CIVIL

QU’IL EST RECOMMANDÉ D’ENREGISTRER

312. Les événements d’état civil ci-après sont ceux qu’il

est recommandé de couvrir dans un système d’enregistre-

ment. Ce sont les mêmes que ceux qui ont été énumérés au

paragraphe 57. Il importe, pour des raisons juridiques, que

les définitions des faits d’état civil concordent avec celles

qui sont employées dans le domaine des statistiques de

l’état civil, de manière à assurer la compatibilité sur les

plans national et international. Ces événements sont, entre

autres, les suivants :

Naissance vivante

Mort fœtale

Décès

Mariage

Divorce

Annulation

Séparation légale

Adoption

Légitimation

Reconnaissance

313. Bien que cela reste un objectif ultime, tous les pays

n’enregistrent pas la totalité des événements d’état civil ni

ne publient de statistiques pour les événements enregis-

trés. Certains pays ne ressentent pas encore la nécessité

d’enregistrer toutes les formes d’événements d’état civil.

Afin de faciliter l’instauration ou l’amélioration du sys-

tème d’enregistrement des faits d’état civil, on a établi un

ordre de priorité pour les événements. La priorité absolue

devrait revenir aux naissances vivantes et aux décès, car

ils sont les deux éléments de base servant à l’évaluation de

la croissance et de la santé de la population. Le deuxième

rang de priorité devrait être attribué aux morts fœtales et

leurs caractéristiques devraient occuper le rang de priorité

suivant, notamment en raison de leur rôle dans la compré-
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hension de la fécondité et de l’issue de la grossesse. On

admet cependant que la mort fœtale n’est pas un indice

commode dans certains pays, en particulier ceux qui ne

possèdent pas de système adéquat d’enregistrement des

naissances et des décès. On pourrait à la rigueur remplacer

l’enregistrement par un bulletin statistique pour chaque

mort fœtale connue, établi par un médecin, un praticien

paramédical ou toute autre personne au courant des cir-

constances.

314. L’enregistrement des annulations, des séparations

légales, des adoptions, de la légitimation et de la recon-

naissance doit avoir un rang de priorité moindre que celui

des morts fœtales, encore qu’il s’agisse aussi d’objectifs

ultimes de l’enregistrement.

D. — CARACTÉRISTIQUES DE LA MÉTHODE

D’ENREGISTREMENT DES FAITS D’ÉTAT

CIVIL

315. L’objectif d’un système national d’enregistrement

des faits d’état civil est de consigner et de stocker des in-

formations sur les événements d’état civil et sur leurs ca-

ractéristiques et de restituer ces informations lorsque cela

est nécessaire pour des raisons juridiques, administrati-

ves, statistiques et autres. On utilise alors la méthode de

l’enregistrement (voir paragraphe 302). Bien que l’enre-

gistrement des faits d’état civil soit opéré essentiellement

pour la valeur des documents juridiques prévus par la loi,

on reconnaît universellement l’utilité de ces registres en

tant que source de statistiques.

316. La méthode de l’enregistrement des faits d’état ci-

vil se caractérise par sa continuité, sa permanence et son

caractère obligatoire. Parmi les autres caractéristiques im-

portantes on peut citer la couverture universelle de la po-

pulation et la confidentialité des informations concernant

les individus. En outre, les actes établis selon cette mé-

thode doivent être organisés de manière à pouvoir être ré-

cupérés individuellement selon les besoins.

1. Caractère obligatoire de l’enregistrement

des faits d’état civil

317. L’enregistrement des faits d’état civil doit être obli-

gatoire pour assurer le bon fonctionnement et l’efficacité

du système dans l’ensemble d’un pays. S’il est vrai que

chaque pays a besoin d’adopter des dispositions législati-

ves concernant l’enregistrement, il faut noter en revanche

que l’existence d’une loi à cet effet ne constitue pas une

condition suffisante pour que les particuliers viennent dé-

clarer les faits qui les concernent. Il faut que le caractère

obligatoire de l’enregistrement soit lié à l’application

d’une sanction à l’encontre de ceux qui enfreignent la loi

relative à l’enregistrement; par exemple, le non-respect

des dispositions réglementaires concernant l’enregistre-

ment des faits d’état civil devrait être puni par la loi. Etant

donné que les sanctions dans ce domaine peuvent ne pas

être toujours mentionnées, et qu’elles peuvent aussi dé-

courager l’enregistrement, il est nécessaire d’avoir un

cadre juridique pour entamer des poursuites si l’on veut

que la loi relative à l’enregistrement soit pleinement res-

pectée. Ainsi, le cadre légal de l’enregistrement des faits

d’état civil prend une importance fondamentale pour son

bon fonctionnement en tant que système cohérent, con-

certé et techniquement viable.

318. Malgré les peines prévues dans de nombreux pays

pour sanctionner le non-respect de la loi, le niveau d’enre-

gistrement reste faible. La raison majeure en est l’absence

de mesures d’encouragement. Il faut prévoir des encoura-

gements non seulement pour stimuler l’application des

obligations prescrites en vertu de la loi sur l’enregistre-

ment mais aussi pour y inciter. Outre les droits et privilè-

ges attachés à la preuve de l’enregistrement, les systèmes

nationaux d’enregistrement, dans leurs cadres sociocultu-

rels respectifs, devraient prévoir d’autres encouragements

de caractère pratique, notamment au niveau individuel.

2. Couverture universelle

319. Afin que le système d’enregistrement présente le

plus grand intérêt possible tant pour les particuliers que

pour les utilisateurs des statistiques de l’état civil, l’obli-

gation d’enregistrement doit s’appliquer à l’ensemble de

la population résidente, quelles que soient sa localisation

géographique ou ses subdivisions démographiques. Lors-

qu’il existe d’importants écarts dans le niveau de dévelop-

pement social et économique des différentes parties du

pays, il sera peut-être nécessaire d’établir des procédures

spéciales pour l’enregistrement de certains éléments

d’état civil. Cependant, l’universalité de l’enregistrement

des faits d’état civil doit être maintenue. Les événements

d’état civil concernant les nationaux qui séjournent tem-

porairement à l’étranger, doivent aussi être enregistrés.

3. Continuité et permanence

320. La continuité et la permanence de la méthode d’en-

registrement exigent l’existence d’un organisme ayant

une stabilité administrative suffisante et dont le mandat ne

doit pas être limité dans le temps. La permanence dépend

des pouvoirs conférés à l’administration chargée de l’en-

registrement des faits d’état civil aux termes de la loi cor-

respondante. La permanence du système est une condition

impérative de la continuité des statistiques démographi-

ques, nécessaire à une bonne compréhension tant des ni-

veaux du moment que des tendances des mesures statisti-

ques relatives à la population.

4. Confidentialité

321. La méthode d’enregistrement des faits d’état civil

permet de rassembler diverses informations sur les mem-
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bres individuels d’une population. Si toutes les informa-

tions recueillies ont leur importance, certaines données,

lorsqu’elles sont expressément rapportées à un individu,

peuvent revêtir un caractère très personnel et sensible.

Afin que les données dont le système a besoin soient com-

muniquées intégralement et sans délais, la confidentialité

des renseignements recueillis doit être protégée de ma-

nière à assurer à ceux qui les communiquent qu’ils ne se-

ront utilisés que pour les objectifs décrits par la loi et/ou

sous une forme globale ne permettant pas d’identification

individuelle��. Toutefois, les dispositions en matière de

confidentialité ne devraient pas entraver les procédures

administratives.

322. Les dispositions en matière de confidentialité ne

doivent pas être trop rigides de façon à ne pas empêcher

l’utilisation des actes pour des études spéciales et à ne pas

affaiblir leur valeur en tant que documents officiels. Bien

tenus et fiables, les registres de l’état civil sont abondam-

ment utilisés par l’administration, la santé publique et les

services sociaux, il est impossible de ce fait d’en garantir

absolument le caractère confidentiel comme on pourrait le

faire dans le cas d’enquêtes purement statistiques. Cepen-

dant, les dispositions en matière de confidentialité peu-

vent être conçues de manière à ce que les renseignements

puissent être utilisés pour des recherches sans que soient

divulguées l’identité et les caractéristiques des parties en

cause; de même, des copies des actes utilisés pour établir

des faits légaux (par exemple pour prouver que l’événe-

ment a eu lieu, pour prouver l’âge, etc.) n’ont pas néces-

sairement besoin de comporter la totalité des éléments re-

cueillis à des fins statistiques��. Vu l’importance de la

confidentialité pour ce qui est de la qualité des données et

de leur utilité, des dispositions relatives à la protection du

caractère confidentiel des renseignements concernant les

individus devraient figurer dans la loi sur l’enregistrement

des faits d’état civil (voir paragraphe 419 ci-après).

5. Objectif du programme d’enregistrement

323. Le programme d’enregistrement vise à couvrir

l’ensemble de la population de façon à ce que tous les ty-

pes d’événements d’état civil soient exactement et inté-

gralement enregistrés sur une base régulière et conformé-

ment à la loi.

6. Désignation des responsabilités et structure orga-

nisationnelle pour l’enregistrement des faits d’état

civil au niveau national

324. La responsabilité de créer ou de perfectionner un

système national d’enregistrement de l’état civil doit être

confiée à une ou plusieurs institutions gouvernementales.

325. Le mandat de ces institutions définira avec préci-

sion l’étendue de leurs fonctions et attributions en ce qui

concerne l’enregistrement, l’établissement et la garde des

actes, l’établissement et la transmission des bulletins sta-

tistiques, le rassemblement, l’élaboration, l’analyse, la pré-

sentation et la diffusion des statistiques à partir de ces bul-

letins, ainsi que le contrôle du fonctionnement du système.

326. Lors de l’installation et de l’organisation d’un sys-

tème d’enregistrement des faits d’état civil, il est indis-

pensable de garder présent à l’esprit que son rôle civil et

son rôle statistique sont étroitement liés. Ces deux fonc-

tions relèvent généralement de départements ministériels

distincts. Par exemple, les fonctions d’enregistrement en

tant que telles sont du ressort du Ministère soit de l’inté-

rieur, soit des administrations locales, soit de la santé pu-

blique, soit de la justice. La production et l’analyse pri-

maire des statistiques de l’état civil sont généralement

placées sous le contrôle du service statistique national qui

fait lui-même partie du Ministère de l’économie, des fi-

nances ou du commerce. D’autre part, il n’est pas rare que

le Ministère de la santé soit responsable de la production

et de l’analyse des statistiques de l’état civil, en particulier

dans les domaines de la natalité, de la mortalité générale et

de la mortalité fœtale, périnatale et infantile, ou qu’il par-

ticipe largement à ces activités. Compte tenu de la réparti-

tion fréquente des responsabilités en matière d’enregistre-

ment et de statistiques de l’état civil entre des organismes

distincts, il importe de bien préciser les responsabilités de

chacun. Le choix de la structure administrative la mieux

adaptée pour réaliser ces deux fonctions interdépendantes

dépendra largement des conditions et des préférences na-

tionales. Cependant, pour que cette structure donne des ré-

sultats satisfaisants, quelle que soit la façon dont elle est

organisée, il faudra préciser expressément les rôles et les

responsabilités des divers services administratifs interve-

nant dans l’enregistrement des faits d’état civil et dans

l’élaboration des statistiques correspondantes.

a) Cadre juridique de l’enregistrement

des faits d’état civil

327. L’enregistrement continu et permanent des événe-

ments d’état civil ne peut être assuré qu’au moyen d’une

législation adaptée et de l’établissement de mécanismes

pour faire respecter cette législation dans l’ensemble du

pays. Le cadre juridique est un mécanisme essentiel de

l’organisation, du fonctionnement et de la gestion du sys-

tème d’enregistrement. Vu l’importance de ce cadre juri-

dique, les pays devront veiller à ce qu’il soit actualisé car
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c’est de lui que découlent les règlements qui régissent

l’enregistrement continu et permanent des événements

d’état civil touchant le statut des individus. Il définit en

outre le type de structure administrative, le rôle des diffé-

rents services de l’Etat et les délais prescrits dans la col-

lecte des informations, la production de statistiques de

l’état civil et l’utilisation des informations dans l’exercice

de leurs fonctions. Partie intégrante du cadre juridique, la

loi relative à l’enregistrement des faits d’état civil, devra

prévoir des directives claires sur le type de structure orga-

nisationnelle à adopter pour le système d’enregistrement

des faits d’état civil dans le pays ou la région ainsi que les

droits et obligations de toutes les parties. Elle doit préciser

les types d’événements d’état civil qui doivent être enre-

gistrés, les définir, désigner les déclarants pour chaque

type d’événement, les délais pour l’enregistrement de

chaque type d’événement, les procédures applicables en

cas d’enregistrement tardif, les devoirs des officiers d’état

civil et les sanctions en cas de non-respect de ces disposi-

tions, le stockage et la préservation des fichiers��.

328. La loi sur l’enregistrement des faits d’état civil doit

aussi contenir des dispositions sur la confidentialité de

l’information et la protection de la vie privée. Il faut que

soient clairement précisées dans la loi ou dans les régle-

mentations correspondantes les personnes qui sont habili-

tées à recevoir des copies des actes de l’état civil et celles

qui peuvent avoir accès aux copies des actes de l’état civil

et celles qui peuvent avoir accès aux informations figurant

sur le registre et concernant des individus autres qu’el-

les-mêmes. Il faut également prévoir dans ces dispositions

des mécanismes appropriés pour le transfert des registres

d’état civil entre institutions gouvernementales à des fins

autorisées ainsi que des procédures pour l’accès aux fi-

chiers, ou la communication de fichiers, en vue de recher-

ches approuvées, conformément aux dispositions prévues

en matière de confidentialité��.

b) Structures organisationnelles

pour l’enregistrement des faits d’état civil

329. Comme indiqué plus haut, l’organisation adminis-

trative de l’enregistrement des faits d’état civil devrait être

clairement précisée dans la législation correspondante.

Suivant les structures judiciaires, politiques et administra-

tives d’un pays, ainsi que ses traditions, elle peut être soit

centralisée, soit décentralisée.

i) Système centralisé d’enregistrement des faits d’état

civil

330. Une administration centralisée comporte générale-

ment un organisme central chargé, au niveau national, de

diriger, coordonner et suivre le travail d’enregistrement

des faits d’état civil dans l’ensemble du pays. Un tel orga-

nisme peut encourager l’adoption de normes nationales et

de procédures d’enregistrement uniformes pour tous les

événements d’état civil observés dans le pays et dans les

divers groupes de population�	.

331. Dans le cadre d’une organisation centralisée, l’or-

ganisme national joue non seulement un rôle administratif

mais aussi technique au-dessus du réseau de bureaux lo-

caux et régionaux d’enregistrement des faits d’état civil.

C’est cet organisme qui établit les bureaux locaux pour

orienter leur travail quotidien, qui coordonne les procédu-

res d’enregistrement dans l’ensemble du système et qui

supervise et évalue les activités d’enregistrement des bu-

reaux locaux.

332. Le bureau central devrait être chargé de la coordi-

nation avec les autres organismes non gouvernementaux

contribuant au processus d’enregistrement des faits d’état

civil, y compris les services sanitaires qui témoignent que

certains événements d’état civil ont eu lieu, les tribunaux

qui s’occupent des mariages et des divorces et le service

statistique qui compile les données sur l’enregistrement et

publie les statistiques de l’état civil.

ii) Système décentralisé d’enregistrement des faits d’état

civil��

333. Dans le système décentralisé, l’enregistrement des

faits d’état civil peut être administré au niveau des grandes

divisions civiles, par exemple l’Etat, la province ou le dé-

partement. Dans la ville capitale de chaque grande divi-

sion, un bureau central d’enregistrement des faits d’état

civil est établi pour diriger et suivre les travaux d’enregis-

trement des grandes divisions. Un grand nombre des pays

ayant un système politique fédéré, un grand territoire ou

une importante population ont adopté ce type de système

décentralisé.

334. Tous les pays ayant une administration décentra-

lisée pour l’enregistrement des faits d’état civil n’ont pas

adopté de dispositions et de procédures législatives uni-

formes. Un grand nombre d’entre eux ont mis au point une

loi et des réglementations pouvant servir de modèle, de

sorte que chaque grande division civile peut promulguer
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ses propres lois et réglementations mais en étroite confor-

mité avec le modèle recommandé	�. Il devrait y avoir un

organisme au niveau national pour faire appliquer des nor-

mes minimales ou coopérer avec les bureaux décentralisés

et assurer ainsi des pratiques et procédures généralement

uniformes pour l’enregistrement des faits d’état civil et

des statistiques de l’état civil comparables dans l’en-

semble du pays.

iii) Unités opérationnelles du système

335. Quel que soit le type d’administration mis en place

au niveau national, le travail d’enregistrement des faits

d’état civil est confié à des bureaux locaux. A des fins de

supervision et de contrôle, on peut établir des bureaux

sous-nationaux entre les bureaux nationaux et les bureaux

locaux. Les zones d’enregistrement primaires et les unités

d’enregistrement secondaires travaillent en étroite asso-

ciation avec le bureau d’enregistrement local (voir

par. 364 à 370 ci-après)

c) Type d’organisme administrant l’enregistrement

des faits d’état civil	�

336. Lorsque l’organisation géographique et adminis-

trative d’un pays le permet, la responsabilité de l’enregis-

trement des faits d’état civil doit être confiée à des orga-

nismes locaux relevant directement, pour tout ce qui

concerne l’enregistrement, d’un bureau national à même

de coordonner, unifier, superviser et encourager l’enregis-

trement, de façon à assurer l’efficience nécessaire pour ré-

pondre tant aux besoins juridiques qu’aux besoins statisti-

ques.

337. Bien que l’on admette que l’efficacité administra-

tive ne soit pas le seul facteur déterminant du type d’orga-

nisation qu’un pays peut établir pour ses opérations d’en-

registrement, la centralisation de l’enregistrement sous

une autorité nationale, présente des avantages dans certai-

nes conditions. Le contrôle centralisé facilite la normali-

sation des formulaires, des procédures et des méthodes.

S’il est géré de façon appropriée, il devrait aussi stimuler

l’amélioration de l’enregistrement grâce à la coordination

technique, la fourniture de conseils et une aide aux offi-

ciers d’état civil, le suivi et l’évaluation. L’interprétation

uniforme de la loi relative à l’enregistrement, la mise au

point de procédures comparables sur la base de normes de

qualité précises et le respect d’un calendrier défini pour

l’enregistrement des faits d’état civil sont autant d’élé-

ments qui peuvent être établis et maintenus plus facile-

ment dans le cadre d’un système de contrôle centralisé.

338. Les pays où il n’y a pas de contrôle national de

l’enregistrement doivent mettre au point d’autres systè-

mes de gestion ou de contrôle pour réaliser les objectifs

souhaités de qualité, actualité, complétude et comparabi-

lité des résultats.

339. Le type d’administration adoptée à des fins d’enre-

gistrement doit être compatible avec les conditions préva-

lant dans le pays et doit s’inscrire dans le cadre des struc-

tures gouvernementales et autres structures formelles

existantes. Ainsi, les services du Ministère de la santé peu-

vent contribuer à l’enregistrement, comme cela se fait

dans nombre de pays où le personnel médical concerné

déclare à l’officier d’état civil les naissances, les morts

fœtales et les décès. De même, certains pays font appel au

concours des Eglises ou d’autres organisations religieuses

qui peuvent exiger la preuve de l’enregistrement civil

comme préalable à des ministères ecclésiastiques comme

les baptêmes, les obsèques et les mariages.

7. Intégration et coordination du système

d’enregistrement des faits d’état civil

340. L’intégration et la coordination contribuent dans

une large mesure à assurer le fonctionnement souple et ef-

ficace du système d’enregistrement des faits d’état civil.

Nombre de points ci-après ont déjà été mentionnés dans le

chapitre II à propos de l’intégration et de la coordination

du système de statistiques de l’état civil, mais ils sont ré-

pétés ici en raison de leur pertinence et de leur importance

pour l’enregistrement des faits d’état civil comme pour les

statistiques démographiques. Que la structure soit centra-

lisée ou décentralisée, les processus de coordination et

d’intégration doivent faire partie intégrante des systèmes

d’enregistrement des faits d’état civil et des statistiques de

l’état civil.

a) Uniformité de la législation

et de la réglementation à l’échelle nationale

341. Que le système d’enregistrement soit centralisé ou

décentralisé, il est indispensable de mettre en place des

lois et réglementations uniformes en matière d’enregistre-

ment qui établissent les politiques et procédures de base

devant être appliquées partout dans le pays. Sans des nor-

mes et obligations uniformes, l’enregistrement ne sera pas

complet dans certaines régions et l’interprétation des sta-

tistiques démographiques de même que leur comparabi-

lité, aux niveaux national et international, en souffriront.

342. Il est souhaitable de prévoir l’uniformité de l’enre-

gistrement dans l’ensemble du pays même si le respect de

la législation en matière d’enregistrement diffère inévita-

blement suivant les régions ou les secteurs de population.

Limiter l’enregistrement obligatoire à un segment de la
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population, aussi large soit-il, n’est pas recommandé, sauf

dans les pays où des conditions très primitives prédomi-

nent. Lorsque l’application des obligations en matière

d’enregistrement n’a encore atteint qu’un premier stade

de développement, il serait bon que l’institution chargée

de l’enregistrement des faits d’état civil, qu’il s’agisse de

la collecte ou de l’exploitation, fasse des ajustements dans

le but de protéger la qualité des statistiques qui en décou-

lent.

b) Comité de coordination interinstitutions

343. La nette délimitation des tâches mentionnées aux

paragraphes 324 à 339 doit être étayée par des modali-

tés de coordination des besoins et des services entre les or-

ganismes publics s’occupant de l’enregistrement des évé-

nements à des fins juridiques, ceux qui sont chargés de

recueillir les données sur ces événements à des fins statis-

tiques et ceux qui utilisent ces données à des fins adminis-

tratives ou analytiques dans le cadre d’activités économi-

ques ou sociales ou pour la planification, la mise en œuvre

et l’évaluation des programmes de santé publique, la ges-

tion des registres démographiques, des fichiers d’identifi-

cation personnelle, etc.

344. Il faut aussi assurer la coordination en ce qui con-

cerne la couverture, les définitions, les systèmes de classi-

fication et les programmes d’exploitation avec les autori-

tés responsables des recensements de la population, des

enquêtes démographiques par sondage, des registres de

population, des statistiques migratoires et des statistiques

de la santé publique ainsi qu’avec les organismes respon-

sables des statistiques économiques et sociales en général.

345. Le mécanisme de coordination établi pour réaliser

ces objectifs doit avoir une relation directe avec l’orga-

nisme responsable de la coordination générale du système

national de statistique ainsi qu’avec l’organisme respon-

sable de la planification du développement économique et

social.

346. Il ne serait ni efficace ni judicieux d’essayer d’as-

surer ces fonctions de coordination interinstitutions au

moyen d’une série de réunions bilatérales, de comités ou

de communications ponctuelles avec les autres institu-

tions. Il est préférable d’établir un comité de coordination

interinstitutions, composé de représentants de chacun des

organismes impliqués ou intéressés.

c) Autres formes de coordination, de liaison et de com-

munication au sein du système d’enregistrement des

faits d’état civil ainsi qu’avec les utilisateurs

347. Outre la coordination extérieure, la coordination au

sein du système d’enregistrement des faits d’état civil est

indispensable pour assurer l’uniformité des processus et

des pratiques à tous les niveaux. Que le système soit cen-

tralisé ou décentralisé, une bonne communication entre

les divers bureaux locaux s’occupant de l’enregistrement

des faits d’état civil et de l’établissement de statistiques de

l’état civil est requise pour établir et maintenir la qualité.

La communication doit fonctionner dans les deux sens :

des bureaux locaux vers l’autorité centrale ainsi que de

l’autorité centrale vers les bureaux locaux. En outre, elle

doit être satisfaisante entre ceux qui travaillent du côté de

l’enregistrement et ceux qui travaillent du côté statistique

et analytique.

348. Plusieurs techniques de communication ont fait la

preuve de leur efficacité tant dans les systèmes d’enregis-

trement des faits d’état civil que dans les systèmes de sta-

tistiques de l’état civil. Il s’agit notamment de l’organisa-

tion de séminaires et de conférences périodiques, de la

publication de bulletins d’information et du recours à des

consultants externes. Il faut reconnaître en outre l’effica-

cité, lorsque les conditions le permettent, du courrier élec-

tronique et d’Internet. Ces moyens contribuent chacun à

leur manière à l’identification des problèmes et à la mise

en évidence de solutions appropriées et uniformes à des

problèmes communs. Un bon système de communication

favorise le travail d’équipe au sein du système et contribue

à maintenir un bon moral parmi le personnel.

349. Les représentants d’autres parties intéressées en

dehors du système devraient aussi participer au réseau de

communication lorsque la coordination avec d’autres or-

ganismes et d’autres disciplines s’impose. Par exemple,

les représentants du comité de coordination interinstitu-

tions, mentionnés plus haut, devraient être invités à parti-

ciper aux segments appropriés des réseaux de communi-

cation.

8. Désignation des responsabilités et organisation

de l’enregistrement des faits d’état civil au niveau

local

a) Recommandations concernant les officiers

de l’état civil locaux

i) Nomination et statut de l’officier d’état civil local

350. L’officier d’état civil local est l’agent légalement

autorisé par la loi à enregistrer les événements d’état civil

et à représenter l’autorité légale du gouvernement dans le

domaine de l’enregistrement des faits d’état civil. Etant

donné que le travail d’enregistrement concerne quotidien-

nement l’ensemble du public, l’officier d’état civil local se

doit de maintenir de bonnes relations avec la commu-

nauté. L’efficacité et la complétude de l’enregistrement

dépendent de sa capacité, de son aptitude et de son exper-

tise dans l’accomplissement de ses tâches. Compte tenu

du rôle important qu’il/elle joue dans le système d’enre-

gistrement des faits d’état civil, il est indispensable que les

autorités centrales choisissent et nomment avec soin l’of-

ficier d’état civil et ses adjoints dans chaque bureau local

d’enregistrement, primaire ou secondaire.
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351. Pour qu’un système d’enregistrement des faits

d’état civil donne les résultats attendus et réponde aux be-

soins du public, il faut que les officiers d’état civil soient

des employés à plein temps, qu’ils aient le même statut et

les mêmes avantages que les fonctionnaires et qu’ils

soient suffisamment rétribués pour leur travail	�. Dans

certains pays, où le système d’enregistrement des faits

d’état civil n’a pas été suffisamment développé, ou

lorsque le nombre d’événements d’état civil est réduit, les

officiers locaux de l’état civil n’ont peut-être pas assez de

travail pour rester occupés toute la journée. Dans ce cas, le

système devrait faire en sorte que ce personnel soit dispo-

nible sur une base régulière, à la demande.

352. Afin d’assurer un enregistrement complet, précis et

ponctuel, les officiers d’état civil doivent être connus et

réputés dans les communautés qu’ils servent, ce qui leur

permettra de s’acquitter de leurs responsabilités loyale-

ment et de se tenir au courant des événements d’état civil,

au fur et à mesure qu’ils se produisent, dans le cadre d’ar-

rangements coopératifs avec des personnes bien informées,

comme le personnel des hôpitaux, des cliniques, des cen-

tres de santé, y compris les directeurs de pompes funèbres,

les autorités religieuses et les greffiers des tribunaux.

ii) Devoirs et responsabilités de l’officier d’état civil

local

353. Les devoirs et responsabilités de l’officier local de

l’état civil doivent être clairement définis dans la loi sur

l’enregistrement des faits d’état civil, il s’agit en général

des suivants :

a) Enregistrer des renseignements spécifiques con-

cernant les événements d’état civil sur la base des

méthodes et procédures établies;

b) Assurer le respect des lois sur l’enregistrement de

ces faits;

c) Procéder à un enregistrement exact et complet des

faits en dressant les actes de l’état civil;

d) Prendre les mesures voulues pour informer le pu-

blic de la nécessité de l’enregistrement et des pro-

cédures et exigences correspondantes, ainsi que de

la valeur des statistiques de l’état civil;

e) Tenir à jour les registres;

f) Etablir un bulletin statistique pour chaque événe-

ment d’état civil consigné, et transmettre ces bulle-

tins régulièrement à l’organisme chargé du traite-

ment et de la diffusion des données;

g) Délivrer sur demande des attestations ou des co-

pies des actes de l’état civil;

h) Assurer une prestation de services à la clientèle.

354. Lorsque des difficultés (distance, états des routes,

moyens de transports) empêchent les déclarants de se

rendre dans les bureaux d’enregistrement pour faire enre-

gistrer des faits d’état civil, on devra prévoir des officiers

d’état civil itinérants chargés de se déplacer régulièrement

auprès des familles relevant de leur circonscription pour

enregistrer les événements qui se sont produits depuis leur

dernière visite.

355. Dans l’exercice de ses fonctions, l’officier d’état

civil devra en outre promouvoir et évaluer l’efficacité du

système, notamment la préparation de programmes de

vulgarisation en langues vernaculaires, des efforts en vue

d’obtenir l’appui des élites locales afin d’influer sur l’opi-

nion, des activités destinées à encourager le contrôle des

lieux d’inhumation pour s’assurer que des permis d’inhu-

mer sont délivrés, et la mise au point de procédures d’éva-

luation destinées à déterminer dans quelle mesure l’enre-

gistrement est complet (voir chapitre V ci-après). Dans la

plupart des cas, les services de statistiques et de santé peu-

vent procurer l’infrastructure nécessaire à la mise en œu-

vre de toutes ces activités.

356. Pour réaliser ces tâches, l’officier d’état civil local

doit résider dans la zone de l’enregistrement où il est af-

fecté, soit y avoir un bureau. L’officier d’état civil doit as-

surer des heures d’ouverture du bureau conformes à celles

qui sont prescrites par les lois ou réglementations en la

matière. Outre qu’il doit bien connaître ces lois et régle-

mentations, l’officier d’état civil doit informer le public de

ses obligations afin d’assurer un enregistrement complet

et rapide. Il est fortement recommandé afin d’améliorer la

couverture et la qualité de l’enregistrement des événe-

ments d’état civil, que l’officier local joue un rôle actif

plutôt que passif.

357. S’agissant de l’enregistrement, l’officier d’état ci-

vil doit prendre connaissance des faits et recevoir la décla-

ration correspondante concernant toute naissance vivante,

décès, mort fœtale, mariage, divorce, ou tout autre fait

d’état civil survenu dans sa circonscription, et susceptible

d’être légalement enregistré. Il doit être familiarisé avec la

législation applicable aux actes de l’état civil, prendre sur

lui de l’interpréter et/ou d’en assurer le respect. Il doit

faire connaître au public l’existence de son service et por-

ter à son attention les obligations qui lui incombent de ma-

nière à assurer l’enregistrement de tous les faits d’état ci-

vil dans les plus brefs délais. Il doit dresser des actes qui

décrivent chaque événement, examiner ces actes avec un

esprit critique et en faire certifier l’exactitude par le décla-

rant. Il doit prendre des dispositions pour corriger les ren-

seignements erronés ou pour obtenir au besoin un complé-

ment d’information. L’officier d’état civil doit assurer la

garde des actes légaux de l’état civil, faire des recherches

de dossiers et délivrer les permis d’inhumer ainsi que les

copies certifiées conformes des actes d’état civil. Il doit

intenter des poursuites contre les réfractaires à l’enregis-
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trement et s’acquitter de toutes autres fonctions d’enregis-

trement qui pourraient lui être confiées par la loi.

358. Pour les besoins de la statistique, l’officier d’état

civil doit établir et transmettre un bulletin statistique pour

chaque fait d’état civil enregistré ou fournir autrement les

données requises sous un format acceptable (par exemple

sous un format électronique) aux administrations char-

gées de l’élaboration des statistiques de l’état civil. Il est

tenu de le faire à temps et de façon périodique mais en pré-

voyant suffisamment de temps pour pouvoir recueillir le

plus grand nombre possible de déclarations et vérifier si

elles sont complètes et exactes. En outre, les bulletins sta-

tistiques ou les données devraient être communiqués dans

des délais suffisants afin que les responsables des statisti-

ques aient assez de temps pour établir des statistiques cou-

rantes de l’état civil qui répondent à tous les besoins. L’of-

ficier d’état civil pourra également être appelé à informer

les responsables sanitaires locaux de certains événements,

tels que les naissances vivantes ou les décès imputables à

certaines causes.

iii) Amélioration de l’efficacité des officiers locaux de

l’état civil

359. Il va sans dire que l’officier d’état civil à l’échelon

local ou national doit bien connaître les lois et réglementa-

tions concernant l’enregistrement des faits d’état civil

ainsi que les méthodes et procédures relatives à la col-

lecte, à la notification et à la compilation des statistiques

de l’état civil. Les officiers d’état civil doivent recevoir

des instructions et une formation de base dans le domaine

de l’enregistrement et dans celui de la déclaration statis-

tique avant d’être affectés à leur poste. De temps à autre,

ils doivent aussi bénéficier d’une formation en cours

d’emploi afin d’actualiser leurs connaissances.

360. L’organisme responsable au niveau national de

l’enregistrement des faits d’état civil (ou son équivalent)

devra prendre les mesures nécessaires pour fournir aux of-

ficiers d’état civil les principes directeurs et instructions

indispensables au bon exercice de leurs fonctions, y com-

pris la production et la mise à jour de manuels et l’organi-

sation de cours périodiques de formation. Des directives

générales devront de même être fournies en vue d’amélio-

rer le système. Les officiers locaux de l’état civil sont la

cheville ouvrière du système d’enregistrement et ils doi-

vent donc s’acquitter de leurs fonctions d’une manière qui

préserve et améliore le système.

361. La création d’une association professionnelle na-

tionale d’officiers d’état civil, permettant d’échanger des

vues sur l’administration de l’état civil et sur ses problè-

mes, est encore un autre moyen d’améliorer le moral et la

qualité du travail de ces employés. Cette approche est

avantageuse tant pour les systèmes d’enregistrement cen-

tralisés que décentralisés, et s’avère particulièrement utile

lorsque l’administration de l’enregistrement des faits

d’état civil est décentralisée. Il serait bon de regrouper les

officiers d’état civil d’un pays au sein d’une association

professionnelle afin qu’ils entrent en rapport soit person-

nellement, soit par correspondance, afin de promouvoir

l’uniformité, les bonnes méthodes d’enregistrement, la

manière de résoudre les problèmes, et le professionna-

lisme.

iv) Sanctions en cas de non-respect de la loi, des règles et

des dispositions réglementaires

362. En tant que fonctionnaire, l’officier d’état civil doit

respecter fidèlement les dispositions prévues par la loi et

toutes les règles et réglementations applicables. En consé-

quence, des sanctions doivent être prévues dans la législa-

tion relative à l’enregistrement des faits d’état civil, pour

les infractions. En cas de délit, l’officier d’état civil occu-

pant le rang le plus élevé (par exemple l’officier principal)

est tenu pour responsable devant les autorités chargées de

l’application des lois, si l’officier d’état civil :

a) Refuse d’enregistrer l’événement d’état civil ou ses

caractéristiques telles qu’elles lui ont été notifiées

par le déclarant;

b) Perd, endommage ou altère les registres ou ne fait

rien pour empêcher ces pertes, dommages ou alté-

rations;

c) N’assure pas de façon adéquate la protection de la

vie privée et de la confidentialité des déclarants; ou

d) Est jugé coupable d’infraction aux dispositions de

la loi sur l’enregistrement des faits d’état civil ou

de ses règles ou réglementations.

363. S’il est essentiel d’édicter des peines pour sanc-

tionner le non-respect des règlements, il est également im-

portant d’encourager, au moyen d’incitations, les officiers

d’état civil locaux à faire de leur mieux pour appuyer et

améliorer le système. A cet égard, on pourrait leur accor-

der le statut permanent de fonctionnaires, leur assurer des

possibilités d’avancement professionnel et de formation,

de promotion fondée sur le mérite, des distinctions pour la

qualité exceptionnelle des services rendus; ces mesures

sont considérées comme des éléments importants de la

mise en place d’un corps d’officiers d’état civil, compé-

tents, fiables et sur lesquels on peut compter.

b) Recommandations concernant les unités locales

d’enregistrement

i) Unités primaires d’enregistrement : nombre et taille

364. Une zone d’enregistrement primaire est la partie du

territoire d’un pays qui est confiée à un officier d’état civil

local en vue de l’enregistrement des faits d’état civil inter-

venant dans ladite zone. On peut aussi dire qu’il s’agit de

la circonscription de chaque officier d’état civil local. La

zone d’enregistrement primaire devrait être, tant du point

de vue géographique que du point de vue de la population,
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d’une taille suffisante pour que l’officier d’état civil res-

ponsable accorde à cette zone toute l’attention voulue

pour des enregistrements complets. Elle devrait donc être

générée par un officier local de l’état civil, et le bureau de-

vrait être aisément accessible au public qu’il dessert.

365. L’efficacité de l’ensemble du système d’enregistre-

ment dépend du nombre de bureaux locaux d’enregistre-

ment des faits d’état civil et de leur emplacement. Les li-

mites de la zone d’enregistrement primaire devraient

coïncider, dans la mesure du possible, avec celles des divi-

sions civiles plus petites du pays. Cependant, étant donné

que les besoins du système d’enregistrement des faits

d’état civil ne sont pas toujours identiques à ceux de l’ad-

ministration générale, l’ajustement des limites de la zone

d’enregistrement doit être considéré comme une mesure

importante pour assurer l’accessibilité des bureaux locaux

et la promotion de la complétude de l’enregistrement.

Dans cette optique, l’administration du système d’enre-

gistrement des faits d’état civil opérera les ajustements né-

cessaires dans les unités primaires, en redéfinissant leurs

limites ou en constituant de nouvelles unités, selon les be-

soins.

366. Il conviendra de créer un nombre suffisant de bu-

reaux locaux d’enregistrement aisément accessibles au

public; les heures d’ouverture des bureaux devront être

telles que les déclarants puissent se conformer à l’obliga-

tion d’enregistrement dans les délais prescrits par la loi.

Si, pour des raisons administratives, les heures de travail

de l’officier d’état civil ne peuvent être prolongées au-

delà de l’horaire journalier habituel, il faudra envisager de

permettre aux déclarants de s’absenter de leur travail pour

effectuer leur déclaration.

367. La détermination du nombre de bureaux locaux,

primaires et secondaires (voir par. 370) devant être établie

dans un pays doit tenir compte des facteurs suivants : a) la

taille de la population dans la zone; b) les ressources en

personnel disponibles pour réaliser les tâches d’enregis-

trement et les possibilités de formation; c) les ressources

en matériel dont dispose chaque bureau; d) l’accessibilité,

y compris des facteurs comme la distance et la topo-

graphie, les facilités de transport et le climat; e) le niveau

d’alphabétisation de la population; f) le degré de simpli-

cité de la procédure; et g) la qualité et l’adéquation des do-

cuments de base. On trouvera dans le Manuel de statisti-

ques de l’état civil	� des exemples du nombre moyen

d’habitants des unités d’enregistrement des faits d’état ci-

vil de plusieurs pays ou régions.

368. Le nombre de bureaux de l’état civil qu’un pays

doit avoir, ainsi que leur importance sont des questions

étroitement liées. S’il n’y a pas suffisamment de bureaux

de l’enregistrement la zone géographique que chacun de-

vra desservir sera plus étendue qu’il est souhaitable. Outre

l’inconvénient d’avoir à se déplacer, l’accessibilité du bu-

reau est plus difficile et la complétude de l’enregistrement

en souffrira. Par contre, l’ouverture d’un trop grand nom-

bre de bureaux locaux entravera la supervision des activi-

tés d’enregistrement et s’avérera inefficace et onéreuse.

En outre, on constate que les officiers d’état civil locaux

possédant les qualifications nécessaires ne sont pas nom-

breux.

369. Si l’on veut assurer un enregistrement complet, il

faut que le bureau d’enregistrement de l’état civil soit faci-

lement accessible. Pour faire une déclaration, une per-

sonne ne doit pas avoir à parcourir une longue distance à

ses frais ni à subir de fâcheuses conséquences, autrement

l’enregistrement risque d’en souffrir, notamment d’être

retardé. Si le bureau n’ouvre que quelques heures par jour,

ou seulement quelques jours par semaine, le public n’y a

pas facilement accès ce qui lui crée des difficultés pour

s’acquitter de ses obligations d’état civil. C’est pourquoi

les codes civils ou les pratiques administratives devront

prévoir des dispositions pour prolonger les heures et les

jours d’ouverture du bureau de l’enregistrement.

L’importance du bureau, jugée d’après la circonscription

desservie et la densité de la population, doit être telle que

l’officier d’état civil puisse consacrer à son service toute

l’attention voulue pour assurer l’enregistrement dans

les meilleures conditions. Il faudra, par exemple, que l’of-

ficier d’état civil puisse se tenir dans la circonscription,

ou plus simplement qu’il puisse enregistrer rapidement

tous les événements d’état civil et donner satisfaction aux

demandes de recherche ou de délivrance de copies confor-

mes. S’il s’agit d’un inspecteur de l’état civil, celui-ci de-

vra être en mesure de vérifier et d’examiner périodique-

ment le travail de ses subordonnés. Tous les officiers

d’état civil devront se tenir au courant des faits qui se pro-

duisent, les enregistrer avec précision et rapidité dans les

registres officiels, puis remplir et transmettre en temps

voulu les bulletins statistiques correspondants. Ils devront

éviter de prendre du retard et d’accumuler un arriéré de

travail.

ii) Unités secondaires (subsidiaires) d’enregistrement

370. Afin d’améliorer la couverture de l’enregistrement

des naissances vivantes, des décès et des morts fœtales, les

pays peuvent établir des bureaux supplémentaires d’enre-

gistrement des faits d’état civil dans certains emplace-

ments où le nombre d’événements d’état civil est suffisam-

ment important pour justifier une unité supplémentaire,

comme les hôpitaux et les autres installations sanitaires.

Ces bureaux subsidiaires sont appelés unités secondaires

d’enregistrement. Lorsqu’un bureau secondaire d’enre-

gistrement est établi, il faut nommer un officier d’état civil

responsable et définir clairement les limites de la zone
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d’enregistrement, qui peut parfois couvrir des localités en

dehors de l’hôpital.

iii) Unités d’enregistrement mobiles pour les endroits re-

culés

371. S’agissant des zones du pays, où la densité de po-

pulation est trop faible pour justifier la mise en place

d’une unité d’enregistrement permanente, ou lorsque l’ac-

cès à une unité d’enregistrement existante est limité par la

topographie ou la distance, il faudra envisager d’établir

une unité d’enregistrement mobile (par voie de terre, de

mer ou par air). Une telle unité devrait se déplacer vers des

lieux prédéterminés selon un calendrier fixe et bien connu

et rester dans ce lieu suffisamment longtemps pour re-

cueillir et enregistrer les données requises concernant les

événements d’état civil intervenus depuis la dernière vi-

site de l’unité mobile.

9. Désignation du déclarant légalement responsable

pour chaque type d’événement

372. Le déclarant est la personne qui est tenue de par la

loi d’annoncer à l’officier d’état civil le fait d’état civil qui

vient de se produire, ses caractéristiques, les personnes di-

rectement concernées et leurs caractéristiques. En l’ab-

sence de justificatifs prouvant le fait, ce peut être au décla-

rant de témoigner de sa réalité.

373. Lorsque le fait d’état civil se produit dans un éta-

blissement de soins (par exemple : naissances dans un hô-

pital ou une maternité, décès dans une maison de retraite

ou un hôpital), certains pays ont estimé qu’il était pratique

de désigner l’établissement en question comme le décla-

rant. Lorsqu’il en est ainsi, le directeur de l’établissement

désigne certains membres du personnel pour réunir les

renseignements nécessaires sur la personne concernée, et

les renseignements médicaux et autres renseignements in-

dispensables, qui sont consignés dans les fichiers de l’éta-

blissement, afin que les événements qui se produisent

dans l’établissement soient signalés à l’officier d’état ci-

vil. La désignation des établissements de santé en tant que

déclarants de faits d’état civil se produisant dans leur sec-

teur est une mesure efficace pour certains pays ou régions

de pays où de nombreux événements d’état civil se pro-

duisent dans de tels établissements (par exemple naissan-

ces dans les hôpitaux de zones métropolitaines). Pour les

décès, certains pays ont trouvé opportun de charger le di-

recteur de l’entreprise des pompes funèbres de recueillir

auprès de parents proches les renseignements concernant

le défunt, et de les communiquer à l’officier d’état civil.

Cette méthode ne modifie en rien la responsabilité du cer-

tificateur médical qui doit indiquer la cause du décès

conformément aux normes prescrites sur le plan interna-

tional.

374. L’importance du déclarant tient au fait que l’offi-

cier d’état civil ne peut légalement enregistrer un fait

d’état civil que sur la base de la déclaration verbale ou

écrite de la personne légalement désignée. Celle-ci doit

être en mesure non seulement de fournir les informations

exactes nécessaires pour l’enregistrement, par exemple à

des fins juridiques, mais aussi les détails requis à des fins

statistiques.

375. Pour chaque type d’événement d’état civil, la dési-

gnation d’un déclarant doit être stipulée clairement et sans

équivoque dans la loi sur la déclaration des faits d’état ci-

vil, de façon qu’il n’y ait qu’une seule et même personne

responsable au premier chef de la fourniture des rensei-

gnements nécessaires à l’enregistrement. Cependant, la

loi peut prévoir des remplaçants et établir l’ordre dans le-

quel ceux-ci doivent alors assumer leur responsabilité. Si

le déclarant ignore que la loi lui impose de déclarer le fait

d’état civil à l’officier local d’état civil et que personne

d’autre ne partage cette responsabilité, on ne peut s’at-

tendre à ce que le déclarant respecte la loi. Les autorités

chargées de l’enregistrement devraient prendre des dispo-

sitions pour faire connaître en permanence les lieux, les

modalités et les délais de l’enregistrement	�.

376. S’agissant de l’enregistrement des naissances, des

décès ou des morts fœtales, il importe de noter que la fonc-

tion du déclarant se limite à faire une déclaration. Il ne faut

pas confondre cette fonction avec la fonction complémen-

taire que constitue la certification médicale de la nais-

sance vivante ou de la cause de décès ou de mort fœtale.

La déclaration d’une naissance ou d’un décès doit être

obligatoire pour le déclarant désigné; mais la certification

du décès ou de la mort fœtale ne fait pas toujours partie

des informations requises au moment de l’enregistrement,

bien qu’il s’agisse d’un élément essentiel du point de vue

statistique dans presque tous les pays. Généralement, c’est

au parent le plus proche de la personne décédée qu’il ap-

partient de notifier un décès, alors que c’est nécessaire-

ment au médecin de famille ou en son absence au médecin

légiste qui a examiné le corps, qu’il appartient de certifier

la cause du décès	�.

377. Les déclarants appropriés, ou autres sources d’in-

formation, et les remplaçants éventuels, classés par ordre

de préférence pour chaque type d’événement d’état civil

sont indiqués ci-après. Si la loi sur l’enregistrement des

faits d’état civil n’admet pas les établissements de santé

comme déclarants, il peut être possible de confier à l’éta-

blissement lui-même le rôle de bureau secondaire de l’état

civil.
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Naissances vivantes et morts fœtales :

1. Le chef de l’établissement (ou son représentant)

si la naissance a eu lieu dans un établissement; ou

2. La mère;

3. Le père;

4. L’accoucheur/euse;

5. Le parent le plus proche de la mère;

6. Tout autre adulte ayant connaissance des faits.

Décès d’enfants de moins d’un an :

1. Le chef de l’établissement (ou son représentant)

si le décès a lieu dans un établissement; ou

2. La mère;

3. Le père;

4. Le parent le plus proche de la mère;

5. Tout autre adulte ayant connaissance des faits.

Décès d’un adulte :

1. Le chef de l’établissement (ou son représentant)

si le décès a eu lieu dans un établissement; ou

2. Le parent le plus proche (par exemple l’époux/

partenaire survivant, un frère, une sœur, le père

ou la mère du défunt);

3. Tout autre adulte ayant connaissance des faits.

Mariage :

La mariée et le marié.

Divorce :

1. L’une ou l’autre des parties;

2. Celui qui demande le divorce.

E. — LE PROCESSUS D’ENREGISTREMENT

DES FAITS D’ÉTAT CIVIL	�

378. Pour notifier un fait d’état civil, le déclarant con-

tacte le bureau de l’officier d’état civil local, dans la plu-

part des cas en personne, pour demander l’enregistrement

d’un fait d’état civil dans les délais impartis par la loi.

379. Chacune des étapes du processus d’enregistrement

est décrite ci-après.

1. Lieu où la déclaration doit être faite

380. Deux possibilités se présentent quant à l’endroit où

doit se faire la déclaration d’un fait d’état civil : le lieu où

s’est produit l’événement ou le lieu de résidence habi-

tuelle. Quel que soit le choix retenu, il importe que les dis-

positions législatives concernant l’enregistrement des

faits d’état civil stipulent clairement le lieu d’enregistre-

ment pour chaque type d’événement. Le lieu de résidence

(voir par. 104 à 107) est le lieu géographique (ou

l’adresse) où la personne intéressée réside habituellement.

Bien qu’il ne soit généralement pas difficile de déterminer

le lieu où s’est produit le fait d’état civil, il peut se révéler

difficile de déterminer le lieu de résidence habituelle. Par

exemple, certaines personnes ont plus d’une résidence ha-

bituelle (hommes/femmes d’affaires, étudiants ne vivant

plus chez leurs parents ou membres des forces armées),

certaines n’ont pas de lieu de résidence habituelle (person-

nes sans domicile fixe qui vivent en permanence dans des

lieux de transit), alors que certaines autres cherchent un

lieu de résidence (réfugiés). Le traitement de ces diffé-

rents cas doit être clairement précisé dans la loi sur l’enre-

gistrement. La plupart des pays ont adopté le lieu où se

produit l’événement pour les naissances, les décès et les

morts fœtales. On trouvera des informations détaillées sur

les pratiques nationales concernant le lieu d’enregistre-

ment dans le Manuel sur les statistiques de l’état civil	�.

381. L’enregistrement d’un fait d’état civil au bureau du

lieu où il s’est produit facilite et accélère le processus

d’enregistrement. Cependant, l’enregistrement en fonc-

tion du lieu de résidence donne une meilleure image des

évolutions démographiques intervenant dans la popula-

tion résidente. Heureusement, les deux critères ne s’ex-

cluent pas l’un l’autre. Premièrement, la plupart des évé-

nements d’état civil tendent à intervenir dans le lieu de

résidence lui-même. Deuxièmement, lorsqu’on enregistre

l’information, il importe de demander à la fois le lieu de

l’événement et le lieu de résidence. En conséquence, on

peut établir des tableaux présentant les deux critères. En

ce qui concerne les mariages et les divorces, il est d’usage

courant d’établir des tableaux selon le lieu de l’événe-

ment, étant donné que le lieu de résidence antérieure de

l’un ou l’autre des conjoints, ou des deux, est d’un intérêt

secondaire.

382. A des fins statistiques, il est recommandé, dans le

cas de l’enregistrement selon le lieu de résidence de

chaque fait d’état civil précisé, que le lieu de résidence des

personnes ci-après soit connu :

Fait d’état civil Lieu de résidence

Naissance vivante de la mère

Mort fœtale de la mère

Décès d’enfant

de moins d’un an

de la mère

ou de l’enfant

Décès du défunt

2. Délais impartis pour l’enregistrement

383. Le délai imparti pour l’enregistrement est la période

de temps laissée au déclarant pour qu’il notifie l’officier

d’état civil d’un fait d’état civil et de ses caractéristiques.

Ce délai doit être précisé dans la loi sur l’enregistrement

des faits d’état civil pour chaque type d’événement.
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384. Il est préférable de fixer une période plus courte

pour l’enregistrement plutôt qu’une période longue. La

raison principale en est que le déclarant peut oublier de

rendre compte de l’événement lorsque le délai autorisé est

trop long. Ces problèmes conduisent à des erreurs dans la

notification ou à des sous-notifications. Pour les décès et

les morts fœtales, l’enregistrement doit avoir lieu aussitôt

que possible pour des raisons de santé publique et aussi

parce que l’enterrement ou le permis d’inhumer ou d’inci-

nérer ne doit être délivré par l’officier d’état civil qu’après

que le décès aurait été déclaré		.

385. Etant donné que chaque type d’événement d’état

civil est différent des autres, le délai autorisé pour l’enre-

gistrement n’est pas nécessairement le même pour cha-

cun. Néanmoins, un délai limite doit être fixé pour que la

déclaration ait lieu le plus tôt possible après l’événement.

Il est préférable que les mêmes délais soient appliqués

dans l’ensemble du pays et que le délai accordé entre le

moment où se produit l’événement d’état civil et le mo-

ment de l’enregistrement obligatoire soit aussi court que

possible afin de faciliter l’enregistrement effectif et pré-

cis. Une période de grâce pouvant aller jusqu’à un an peut

être autorisée dans des circonstances exceptionnelles.

3. Coût de l’enregistrement

386. Pour favoriser un enregistrement complet, il est re-

commandé, lorsque l’enregistrement intervient dans les

délais impartis par la loi, qu’il soit gratuit pour ce qui est

des naissances, des mariages, des divorces, des morts

fœtales ou des décès. Des droits devraient être prélevés

pour la délivrance, par exemple, de copies certifiées des

actes de l’état civil ou pour l’enregistrement d’événe-

ments d’état civil après les délais prévus dans la législa-

tion. Pour les particuliers, ces droits peuvent être fixés en

fonction de l’importance du retard, ou de la nature de l’in-

formation, comme dans les cas de changement de nom, de

légitimation, d’adoption, d’établissement de filiation. Les

corrections mineures dues à des erreurs administratives

découvertes au moment de l’enregistrement, de l’inhuma-

tion ou de l’incinération devraient être gratuites. La déli-

vrance des certificats demandés par les organismes pu-

blics dans le cadre de leurs activités normales devrait être

gratuite.

4. Justificatifs demandés pour l’enregistrement

des faits d’état civil

387. Le processus d’enregistrement commence lorsque

l’officier d’état civil reçoit la preuve que l’événement

d’état civil à eu lieu. Selon le type d’événement et les cir-

constances dans lesquelles il est intervenu, le justificatif

peut être un document juridique, un certificat médical, des

témoignages ou une conjugaison de ces éléments.

388. Les documents écrits sont généralement plus fia-

bles que les témoins. En conséquence, le témoignage de-

vrait toujours être accepté comme preuve complémentaire

de l’événement. Cependant, des justificatifs écrits ne sont

pas toujours disponibles. Par exemple, un certificat médi-

cal n’a pas toujours été délivré si une naissance est inter-

venue sans l’aide de personnel médical. En l’absence de

documents écrits et lorsque l’officier local d’état civil est

qualifié en la matière, il peut être possible de l’habiliter à

déterminer si un témoignage est acceptable ou si l’enre-

gistrement peut être homologué sur la base des données

fournies par le seul déclarant.

389. Pour l’enregistrement d’un divorce, de l’annula-

tion d’un mariage et de la séparation judiciaire, un extrait

de la décision judiciaire correspondante est nécessaire

comme preuve avant de pouvoir enregistrer l’événement.

Des documents officiels de même type sont aussi néces-

saires pour l’enregistrement de la reconnaissance, de la lé-

gitimation et de l’adoption. Il ne faut pas oublier que ces

types de preuve ne peuvent être remplacés par des témoi-

gnages ou par la seule déclaration d’un déclarant. Dans le

cas de l’enregistrement d’un mariage, un certificat est

également requis.

390. Les preuves écrites présentées à l’officier d’état ci-

vil sont généralement établies par différents organismes à

des fins diverses. En conséquence, dans le processus d’en-

registrement, l’officier d’état civil local doit connaître

tous les types de documents, leur forme et leur objectif de

façon à ne pas se laisser tromper. Dans certains cas, pour

certains types d’événements d’état civil, le document juri-

dique, le certificat médical et le bulletin statistique sont re-

groupés en un seul formulaire. Ainsi, le même formulaire

peut être utilisé comme preuve d’un événement d’état ci-

vil, comme acte de l’état civil et comme bulletin statis-

tique. Dans d’autres cas, le document juridique et le certi-

ficat médical peuvent contenir des renseignements utiles

mais ne pas répondre pleinement aux exigences en ma-

tière d’enregistrement et de statistiques de l’état civil.

Dans ces cas, il est souhaitable que l’administration char-

gée de l’enregistrement des faits d’état civil se mette en

rapport avec les organismes qui délivrent les formulaires

en question afin d’améliorer leur conception pour ré-

pondre à des besoins multiples. Dans le même temps, les

besoins d’enregistrement et de données statistiques ne

doivent pas rendre la tâche trop difficile à ceux qui sont

responsables de la préparation du document en question.

5. Dispositions concernant l’enregistrement

tardif ou retardé

391. Un enregistrement tardif est un enregistrement

d’événements d’état civil réalisé après l’expiration du dé-

lai légal, mais dans les limites de la période de grâce.

Comme indiqué ci-dessus, la période de grâce est généra-

lement d’un an après l’événement d’état civil.
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392. Un enregistrement retardé est un enregistrement

d’événements d’état civil effectué après l’expiration de la

période de grâce. Même dans les meilleurs systèmes d’en-

registrement des faits d’état civil, il y aura vraisemblable-

ment des enregistrements différés. Selon l’importance du

retard, ces enregistrements peuvent aussi se traduire par

des omissions dans les statistiques de l’état civil mises en

tableaux s’ils sont réalisés après qu’est intervenu le traite-

ment final des dossiers pour une année donnée.

393. Les lois relatives à l’enregistrement des faits d’état

civil doivent contenir des dispositions sur les mesures à

prendre en cas d’enregistrement tardif, en fonction du

type d’événement d’état civil et de l’importance du retard.

Ces dispositions devraient préciser quelles pièces justifi-

catives doivent être produites comme preuve. Un barème

de redevances pourrait aussi être établi en fonction de

l’importance du retard : plus le retard est important, plus la

redevance sera élevée.

394. L’enregistrement tardif a plusieurs causes; certai-

nes ont trait au fonctionnement du bureau de l’enregis-

trement des faits d’état civil et d’autres concernent la

communauté elle-même. Pour ce qui est du bureau d’enre-

gistrement des faits d’état civil, le fonctionnement des

opérations tend à être retardé si les procédures d’enregis-

trement sont trop compliquées, le coût de l’enregistrement

est trop élevé ou encore si les bureaux de l’enregistrement

ne sont pas facilement accessibles. Pour ce qui est de la

communauté, l’enregistrement sera vraisemblablement tar-

dif lorsque le public en général n’est pas au courant de

l’obligation qui lui est faite d’enregistrer les faits d’état ci-

vil, ou ne s’intéresse pas à ce genre d’action.

395. C’est à l’organisme chargé de l’enregistrement des

faits d’état civil qu’incombe la tâche de réduire le nombre

des déclarations tardives. Il est essentiel d’accroître l’effi-

cacité du système d’enregistrement des faits d’état civil. Il

faut faire preuve de prudence lorsqu’on envisage l’établis-

sement de sanctions, en particulier de sanctions pénales,

dans le cas de l’enregistrement retardé. Contrairement à

ce que l’on pourrait attendre, les sanctions découragent

l’enregistrement et risquent de conduire d’importants seg-

ments de la population à ne pas enregistrer les faits d’état

civil ou de faire de fausses déclarations sur des informa-

tions essentielles, en particulier la date de l’événement.

On peut aboutir à de meilleurs résultats en organisant des

programmes éducatifs pour le grand public et en propo-

sant des mesures d’encouragement destinées à faire mieux

comprendre à la communauté l’intérêt de l’enregistrement

ponctuel des faits d’état civil	�.

6. L’acte de l’état civil

396. L’acte de l’état civil sert à consigner les informa-

tions relatives au fait d’état civil. Il contient des informa-

tions sur certaines caractéristiques de l’événement ainsi

que des informations sur les personnes liées à cet événe-

ment. Un acte de l’état civil a valeur légale et constitue un

acte sujet à modifications, c’est-à-dire que l’on peut y ap-

porter des corrections et des changements tout au long de

la vie des individus concernés.

397. Dans le processus d’enregistrement, lorsqu’il re-

çoit la preuve par le déclarant qu’un événement d’état ci-

vil a eu lieu, l’officier d’état civil local doit, en règle géné-

rale, établir deux documents : l’acte de l’état civil et le

bulletin statistique correspondant. L’acte de l’état civil de-

vient alors partie intégrante du registre de l’état civil et, du

fait de ses nombreuses utilisations, doit être convenable-

ment conservé et préservé de façon permanente. Une fois

rempli et vérifié pour son exactitude et l’intégralité de son

contenu, s’agissant des rubriques et sujets couverts, le bul-

letin statistique est transmis à l’organisme responsable du

traitement des données statistiques de l’état civil. Ce sont

là les deux documents les plus importants du processus

d’enregistrement des faits d’état civil. Les divers aspects

de l’acte de l’état civil sont examinés ci-après (voir

par. 453 à 459 pour le rapport statistique). Certains pays

préféreront peut-être utiliser le même formulaire pour

l’acte de l’état civil et le bulletin statistique et, dans ce cas,

le bulletin statistique est un double de l’acte de l’état civil.

Indépendamment des moyens employés pour établir les

actes de l’état civil, il est essentiel de conserver l’original

et une copie servant à constituer les fichiers centraux et lo-

caux de l’enregistrement de l’état civil. Il importe en outre

d’utiliser des formulaires normalisés dans tout le pays.

398. Dans les pays où l’acte de l’état civil et le bulletin

statistique sont regroupés sur un seul formulaire, une dis-

tinction nette doit être faite entre la partie légale et la par-

tie statistique. Cela est particulièrement important si des

copies certifiées conformes de la partie légale doivent être

établies ultérieurement à partir de ces formulaires; les ru-

briques qui ne revêtent qu’un intérêt statistique ne doivent

pas être reproduites dans les copies certifiées conformes

des actes de l’état civil.

399. Des dispositions particulières doivent être prises

dans les réglementations relatives à l’enregistrement des

faits d’état civil afin d’indiquer que la copie de l’acte de

l’état civil a la même valeur légale que l’original.

400. Chaque type de document ayant ses avantages et

ses inconvénients, le choix d’un type particulier de docu-

ments d’enregistrement revêt une importance critique. Il

faut tenir compte de l’espace disponible et du type de

meubles dans lesquels les documents sont conservés ainsi

que des caractéristiques des documents eux-mêmes.
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a) Modalité d’établissement des actes de l’état civil

401. L’une des méthodes ci-après peut être choisie par

les pays ou les régions pour établir les actes de l’état civil :

livre-registre, registre composé de feuilles volantes, re-

gistre par fiches ou fichier électronique. Une brève des-

cription de chaque méthode d’enregistrement des actes de

l’état civil est donnée ci-après, mais on trouvera des des-

criptions plus complètes dans les manuels correspon-

dants��� ��� ��.

a) Le livre-registre. Dans un registre relié, les for-

mulaires d’enregistrement préimprimés sont reliés sous

forme de fascicule et retenus par une couverture rigide, de

sorte que les bulletins d’état civil sont remplis dans l’ordre

où les événements sont notifiés et non dans l’ordre où ils

se sont produits. Cette méthode exige que le bulletin sta-

tistique soit établi séparément. Les renseignements sont

inscrits à la main dans le registre, et un deuxième registre

doit être prévu comme double du premier. Ce procédé ac-

croît les risques d’erreur au cours de la transcription;

b) Registre à feuilles volantes ou fiches. La procé-

dure d’enregistrement sur un registre à feuilles volantes

ou fiches est essentiellement la même. Elle ne diffère que

par la manière dont les fichiers sont ultérieurement tenus

et conservés. Chaque acte de l’état civil est enregistré sur

un formulaire individuel. Des doubles des feuilles ou des

fiches peuvent être établis au moyen de papier carbone, ou

par photocopies, ou encore sous forme de liasses à copies

multiples. Si ces feuilles et fiches sont correctement agen-

cées, elles peuvent se prêter à tous les besoins d’informa-

tion tant du système d’enregistrement des faits d’état civil

que du système de statistiques de l’état civil, c’est-à-dire

que l’acte de l’état civil peut être utilisé également comme

bulletin statistique si la distinction entre les rubriques juri-

diques et les rubriques statistiques est effectuée comme

mentionné au paragraphe 397 plus haut. Les registres à

feuilles volantes et fiches peuvent être classés selon diver-

ses méthodes de classement, par ordre alphabétique, ou

chronologique (par dates des différents événements).

c) Enregistrement électronique��. L’enregistrement

et la conservation d’actes de l’état civil sous forme élec-

tronique est un procédé plus récent qui gagne du terrain

dans de nombreux pays comme méthode efficace d’enre-

gistrement des faits d’état civil qui permet la liaison avec

les fichiers du système et de systèmes extérieurs. Les fi-

chiers d’enregistrement électronique (ou fichiers enregis-

trés sur support électronique) présentent de nombreux

avantages par rapport à l’enregistrement sur papier, mais

lorsqu’on informatise le système plusieurs aspects parti-

culiers doivent faire l’objet d’une grande attention. Les

principaux avantages d’un système électronique sont les

suivants : réduction sensible de l’espace requis pour le

stockage, modification ou correction beaucoup plus facile

des registres, rapidité de récupération des actes individuels,

création automatique de copies certifiées conformes, pos-

sibilité d’accès d’utilisateurs multiples à un seul fichier

central, production automatisée d’un indice alphabétique

et/ou chronologique et établissement rapide de statistiques

de l’état civil à partir des registres. Toutefois, la planifica-

tion de l’utilisation d’un système électronique pour l’enre-

gistrement pose plusieurs problèmes qu’il faut prendre en

compte. Parmi les plus importants, on peut citer la néces-

sité impérieuse de réaliser une analyse et une planifica-

tion soignées des systèmes informatiques, la nécessité de

s’équiper en matériel informatique, le coût de ce matériel

et la disponibilité et le coût des logiciels requis pour le sys-

tème, notamment un système de contrôle de l’accès aux fi-

chiers et un système de copies et de protection des fichiers;

la nécessité d’une formation appropriée du personnel et de

l’entretien du matériel et des fichiers électroniques.

b) Stockage et préservation des actes de l’état civil

i) Espace et méthodes de stockage��

402. On n’enregistre qu’un seul fait d’état civil par

feuille volante ou fiche. L’envers du formulaire peut être

utilisé pour imprimer des informations telles que les ins-

tructions pour le remplir, les définitions des faits d’état ci-

vil, etc., ou bien être simplement laissé en blanc. Cepen-

dant, la taille des fiches est généralement la moitié de celle

des feuilles. La taille d’une page de registre est soit la

même que celle des feuilles volantes ou plus grande. En

général, dans un registre deux faits d’état civil sont enre-

gistrés sur la même page, un sur chaque face. Il n’est pas

souhaitable d’enregistrer plus d’un événement sur chaque

côté de la page dans un livre-registre.

403. Dans le cas des formulaires sur feuilles volantes, le

classement nécessite l’utilisation d’un classeur à deux ou

trois anneaux. Cette méthode est préférable à celle qui

consiste à agrafer où à coller les différents bulletins ensem-

ble, car dans un classeur, ceux-ci peuvent être plus facile-

ment extraits à des fins de photocopie ou de certification.

404. Des étagères sont indispensables pour le stockage

des livres-registres ou des classeurs contenant les bulle-

tins établis sur feuilles volantes. Pour le stockage des actes

de l’état civil sous forme de fiches, des meubles à classe-
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ment spéciaux avec tiroirs sont indispensables. Ce type de

mobilier exige généralement davantage d’espace que les

rayonnages ouverts pour les livres et les classeurs.

405. Le stockage des fichiers électroniques exige beau-

coup moins d’espace. Suivant le type exact de support

électronique utilisé, de petits conteneurs peu onéreux,

conçus spécialement à cette fin, peuvent être obtenus rapi-

dement. Les fichiers et les conteneurs dans lesquels ils

sont conservés doivent être clairement étiquetés, pour fa-

ciliter leur extraction.

406. Dans l’évaluation de l’espace nécessaire, et quel

que soit le type de stockage utilisé, il ne faudra jamais

perdre de vue la nécessité de conserver des copies ou des

doubles de ces actes dans un endroit différent (voir

par. 407 à 414 ci-après).

ii) Méthodes de préservation et sécurité

407. La préservation des actes de l’état civil doit être

l’une des premières priorités de tout système d’enregistre-

ment en raison de l’importance des documents. Tous les

types de stockage comportent des risques de perte ou de

dégradation au fil du temps. Le stockage de fiches dans

des fichiers en métal, en particulier si ceux-ci sont fermés

à clé, est de toute évidence plus sûr que le stockage de li-

vres ou de classeurs sur des rayonnages. Si les registres et

classeurs sont déposés sur des étagères libres, ces rayon-

nages devront se trouver dans une pièce fermée à clé non

accessible au public. Les disquettes sont faciles à égarer et

devront être soigneusement replacées après chaque usage

dans le boîtier où elles doivent être conservées.

408. La durée de vie des actes sur papier et sur fiches est

limitée et étroitement dépendante de la qualité des maté-

riaux eux-mêmes ainsi que de l’endroit où ils sont stockés.

L’humidité et la lumière, les insectes, les rongeurs et l’in-

cendie ainsi que l’usure sont les ennemis de ce type de

dossiers. Parmi les mesures de protection, on devra

prendre des dispositions pour prévoir la restauration des

fichiers endommagés. La durée de vie des supports élec-

troniques n’est pas encore totalement déterminée mais il

est recommandé de recopier les disquettes ou les bandes

sur des supports neufs périodiquement, peut-être tous les

deux à trois ans. Les champs magnétiques détruisent les

données stockées électroniquement; le fait de placer des

disquettes à proximité de téléphones, de moteurs électri-

ques ou d’appareils électroniques, par exemple, peut effa-

cer les données stockées.

409. Les taches laissées par des produits alimentaires ou

des boissons sont aussi une menace pour les documents

stockés, quel que soit le mode de stockage. Boire ou man-

ger à proximité de dossiers d’enregistrement sont des pra-

tiques qui doivent être formellement interdites.

410. Les incendies et les catastrophes naturelles comme

les inondations et les tremblements de terre doivent aussi

être pris en compte dans les plans de préservation des ac-

tes de l’état civil. Les actes couchés sur papier, classés

par type d’événement d’état civil, devront être stockés

dans des livres ou classeurs par numéros d’actes dans un

endroit à l’abri des éléments et de toute menace de des-

truction par l’incendie, le climat ou autres dangers. Des

normes seront adoptées et appliquées au bureau d’enregis-

trement central et dans tous les bureaux locaux.

411. La sécurité concerne aussi la protection contre le

vol ainsi que contre le déplacement ou la destruction. Par

ailleurs, tous les types de documents peuvent être falsifiés,

aussi surprenant que cela puisse paraître. Si les actes sont

couchés sur papier, les possibilités de falsifications peu-

vent être minimisées par l’utilisation d’un type spécial de

papier.

412. Outre les précautions qui doivent être prises pour

éviter ces risques ou d’autres risques qui menacent la sé-

curité et l’intégrité des dossiers, il est indispensable de

prévoir le pire, c’est-à-dire d’admettre qu’en dépit des dis-

positions prises pour protéger les dossiers un phénomène

inattendu peut se produire. Dans cette éventualité, il est

plus sûr de prendre des précautions pour faire des copies

des dossiers et de les stocker dans un autre endroit que les

originaux.

413. La duplication des dossiers peut se faire par copies

sur papier des dossiers originaux également créés sur pa-

pier, établies en même temps que les originaux, ou sous

forme de microfilms produits périodiquement, peut-être

toutes les semaines ou tous les mois en fonction du vo-

lume. Il est recommandé d’attendre un ou deux ans avant

de soumettre des dossiers sur papier au procédé de micro-

film. Il reste, en vertu de cette règle, suffisamment de

temps pour apporter des modifications et des corrections

pendant que les fichiers sont encore sur papier. Les actes

de l’état civil conservés sur microfilm doivent également

être manipulés avec soin et demandent des précautions

d’entretien. Certains bureaux d’enregistrement de l’état

civil utilisent des microfilms ou des microfiches pour

leurs opérations journalières, y compris la délivrance de

copies certifiées conformes; une copie supplémentaire est

utilisée comme sauvegarde et les copies papier originales

peuvent être placées dans les archives. Les copies des dos-

siers électroniques sont généralement faites facilement et

rapidement par l’ordinateur. La sauvegarde sur disque op-

tique est également une solution à prendre en considéra-

tion. Le choix des méthodes de sauvegarde des copies de

secours sera décidé en fonction des ressources disponi-

bles, des possibilités de pannes du système informatique

et d’autres considérations locales.

414. Quel que soit le support utilisé pour les fichiers de

sauvegarde, des procédures doivent être instituées pour

tenir à jour ces fichiers de façon à tenir compte des nou-

veaux éléments, des modifications, des suppressions ou

d’autres changements apportés aux documents initiaux ou

aux copies qui en ont été faites à des fins administratives
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ou autres, de façon à pouvoir reconstruire adéquatement

les originaux si le besoin s’en fait sentir.

iii) Coût

415. En principe, l’acte sur fiche est plus coûteux que le

livre-registre ou le formulaire sur feuilles volantes car un

type particulier de papier est nécessaire. En outre, il faut

des meubles coûteux pour conserver les fiches en sécurité.

En revanche, les livres-registres peuvent exiger une re-

liure périodique du fait de la détérioration causée par une

utilisation quotidienne. Les livres exigent aussi plus d’es-

pace pour l’ouverture et la fermeture et pour les index. En

outre, étant donné que le livre est généralement clos à la

fin de chaque exercice civil, un grand nombre de pages

peuvent rester inutilisées. Pour les fiches, il est facile de

procéder à une classification périodique. Les livres-regis-

tres et les feuilles volantes conservées dans des classeurs

doivent faire l’objet d’index additionnels, et cette indexa-

tion suppose un travail et des coûts supplémentaires consi-

dérables. A long terme, le coût de la fiche peut être en fait

plus faible que celui du livre-registre ou des feuilles vo-

lantes. Cependant, le risque de perte des fiches crée de très

difficiles problèmes que l’on évite dans le cas du livre ou

du classeur sur feuilles volantes. Si les opérations de stoc-

kage sont relativement peu onéreuses dans le cas du clas-

sement électronique, celui-ci exige des ordinateurs et un

matériel informatique périphérique, comme une impri-

mante et, peut-être, un scanner. Si le volume des événe-

ments d’état civil est assez élevé, ce matériel peut être uti-

lisé pour d’autres applications, afin de faire baisser les

coûts de l’enregistrement, mais un système informatique

distinct est généralement préférable, si possible; les coûts

des ordinateurs et du matériel connexe diminuent rapide-

ment et, lorsque tous les coûts sont pris en considération,

c’est probablement le système d’archivage électronique

qui se révélera l’option la plus rentable.

iv) Souplesse de manipulation

416. Les fiches, les feuilles volantes et les fichiers élec-

troniques peuvent être stockés et récupérés individuelle-

ment et peuvent être manipulés plus facilement que les li-

vres. Cette souplesse de manipulation tient aux éléments

suivants :

a) Il n’y a pas de contraintes telles que l’ouverture et

la fermeture des livres et l’établissement d’index;

b) Les fiches et les feuilles volantes peuvent être rem-

plies à la machine à écrire ou par un autre moyen méca-

nique, et les fichiers électroniques seront remplis à l’aide

d’un clavier semblable à celui de la machine à écrire.

Cette méthode accélère le processus d’enregistrement et

réduit ou élimine le grave problème d’illisibilité toujours

associé à l’écriture manuscrite des inscriptions portées

dans le livre-registre;

c) Les fiches et les formulaires sur feuilles volantes

peuvent être photocopiés facilement pour accélérer le pro-

cessus de délivrance de certificats, et les fichiers électro-

niques peuvent être utilisés pour imprimer directement

des certificats, selon les besoins; les livres, en revanche,

ne permettent pas la photocopie des actes individuels;

d) En fonction du type de papier utilisé, des copies

multiples des actes de l’état civil sur fiches et sur formu-

laires volants peuvent être établies simultanément, alors

que cela n’est pas possible avec le livre-registre. Bien que

les copies ne puissent être réalisées simultanément avec

les fichiers électroniques, la création successive de copies

d’un fichier est facile et rapide.

v) Nécessité du stockage et de la préservation centrali-

sés des actes de l’état civil

417. Les actes de l’état civil sont des documents offi-

ciels indispensables dans nombre de situations, tant pour

les particuliers que pour la collectivité sur de longues pé-

riodes. Ils doivent être proprement stockés et conservés. Il

est souvent impossible de retrouver toutes les données

contenues dans ces actes, longtemps après que le fait est

intervenu, si les actes initiaux et les copies ont été perdus

ou détruits. En outre, si des copies d’un acte sont nécessai-

res mais que l’endroit où l’acte initial est conservé n’est

pas connu du demandeur, la tâche de localisation peut être

très difficile. Le risque de perte irréparable est minimisé,

et les dossiers sont plus facilement accessibles, lorsque

tous les actes de l’état civil d’un pays sont conservés dans

un fichier central bien protégé avec des copies de sauve-

garde archivées ailleurs. Si des dossiers secondaires, ou de

sauvegarde sont conservés à l’endroit où les actes ont été

établis, les bureaux locaux de l’état civil servent de lieu de

stockage extérieur dont le concours serait demandé dans

la reconstitution du fichier central si cela s’avérait néces-

saire.

c) Stockage et préservation des autres documents

d’état civil connexes

418. Les documents connexes, comme les décisions de

justice, les papiers d’adoption, les documents justificatifs

soumis pour la correction d’erreurs ou d’omissions, etc.,

doivent être protégés et préservés de la même manière que

les actes de l’état civil auxquels ils se rapportent.

d) Recommandations relatives à la communication

d’informations personnelles figurant sur les actes

de l’état civil

419. Il doit être établi, dans la loi et la réglementation,

que les données personnelles figurant sur les actes indivi-

duels de l’état civil ne doivent être divulguées qu’aux per-

sonnes expressément autorisées comme le déclarant lui-

même, son représentant légal, un parent proche (épouse,

parent ou enfant) ou une autre personne directement et
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concrètement intéressée par les faits consignés dans l’acte

de l’état civil��.

420. Les procédures relatives à la communication des

dossiers à d’autres organismes publics autorisés, y com-

pris les restrictions concernant leur utilisation et les divul-

gations autorisées, devraient être prévues à l’avance dans

un document signé conjointement par le responsable oc-

cupant le rang le plus élevé, par exemple, le chef du ser-

vice de statistique et le chef de l’organisme demandeur��.

421. De même, les demandes à des fins de recherche, de

divulgation d’informations figurant sur les actes de l’état

civil et permettant d’identifier les individus ou les institu-

tions devraient être soumises pour approbation au chef de

service de statistique. Les approbations devraient être as-

sujetties à des critères spéciaux énoncés clairement dans

les réglementations��.

e) Contenu de l’acte de l’état civil

422. Le contenu du document d’enregistrement des faits

d’état civil doit répondre aux exigences des lois en la ma-

tière. Un principe général consiste à collecter des informa-

tions minimales, mais suffisantes à des fins juridiques,

précisant la date et le lieu d’un fait d’état civil qui prouve-

ront un tel événement. Cependant, le contenu des actes de

l’état civil ne sera peut-être pas utilisé seulement à des fins

juridiques mais aussi à des fins statistiques. Dans ce cas,

tant les données statistiques que les données juridiques

doivent être incluses dans l’acte. (On trouvera au chapi-

tre II une liste détaillée des rubriques recommandées et

leur définition à des fins de notification statistique.)

423. Il est recommandé d’inclure les indications suivan-

tes dans les actes de naissance, de décès et de mariage, soit

seules en tant que minimum indispensable à des fins juri-

diques, ou en combinaison avec des rubriques statistiques

énumérées au chapitre II. De toute évidence, ces rubriques

ont un double objectif et apparaissent aussi bien ici que

dans la liste des rubriques statistiques. Elles constituent

des aspects importants de l’événement et de ses circons-

tances du point de vue juridique, mais elles sont indispen-

sables à la présentation et à l’analyse statistiques égale-

ment. Les sujets qu’il est recommandé d’inclure pour les

autres événements d’état civil peuvent être implicitement

introduits à partir de ceux qui sont énumérés ici (par

exemple on peut déduire des informations sur les morts

fœtales des données sur les naissances vivantes et les dé-

cès, ou bien des informations sur les divorces peuvent être

déduites des données sur les mariages). Les concepts et les

définitions devraient être les mêmes que ceux qui sont re-

tenus à des fins statistiques (voir par. 87 à 232 ci-dessus).

1) ACTE DE NAISSANCE

Identification de l’acte de l’état civil :

Nom du bureau local d’état civil et code géogra-

phique

Numéro de l’acte

Date d’enregistrement

Caractéristiques de l’enfant :

Nom

Sexe

Numéro personnel d’identification

Caractéristiques de l’événement :

Date et lieu

Lieu de l’événement

Type de naissance (unique ou multiple)

Personne ayant assisté l’accouchée (c’est-à-dire

la personne qui a accouché la mère d’un enfant

vivant)

Caractéristiques de la mère :

Nom

Numéro personnel d’identification

Age ou date de naissance

Lieu de résidence habituel

Nationalité/groupe ethnique ou citoyenneté

Lieu de naissance

Etat matrimonial

Caractéristiques du père :

Nom

Numéro personnel d’identification

Age ou date de naissance

Lieu de résidence habituel

Nationalité/groupe ethnique ou citoyenneté

Lieu de naissance

Etat matrimonial

Caractéristiques du déclarant :

Nom

Numéro personnel d’identification (facultatif)

Lieu de résidence habituel

Lien de parenté avec l’enfant

Justificatifs présentés par le déclarant :

Certificat médical délivré par un médecin ou

une sage-femme (ou bien, à titre facultatif, nom

et numéro personnel d’identification des té-

moins)
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Remarques et signatures :

Signature du déclarant et de l’officier local de

l’état civil

Un espace doit être prévu pour des annotations

et les timbres officiels

2. ACTE DE DÉCÈS

Identification de l’acte de l’état civil :

Nom du bureau local d’état civil et code géogra-

phique

Numéro de l’acte

Date d’enregistrement

Caractéristiques du défunt :

Nom

Numéro personnel d’identification

Sexe

Age ou date de naissance

Lieu de résidence habituel

Nationalité/groupe ethnique ou citoyenneté

Lieu de naissance

Situation matrimoniale

Caractéristiques de l’événement :

Date et lieu de l’événement

Lieu de l’événement

Cause du décès

Caractéristiques du déclarant :

Nom

Numéro personnel d’identification (facultatif)

Lieu de résidence habituelle

Lien de parenté avec le défunt

Justificatifs présentés par le déclarant :

Type de certificat et personne ayant certifié la

cause du décès

Nom et numéro personnel d’identification des

témoins du décès

Remarques et signatures :

Signatures du déclarant et de l’officier local de

l’état civil

Un espace doit être prévu pour les annotations et

les timbres officiels

3. ACTE DE MARIAGE

Identification de l’acte de l’état civil :

Nom du bureau local d’état civil et code géogra-

phique

Numéro de l’acte

Date d’enregistrement

Caractéristiques du marié et de la mariée (séparé-

ment) :

Nom

Numéro personnel d’identification

Situation matrimoniale avant le mariage

Nombre de mariages précédents

Age ou date de naissance

Lieu de résidence habituel

Nationalité/groupe ethnique ou citoyenneté

Lieu de naissance

Caractéristiques de l’événement :

Date de l’événement

Lieu de l’événement

Type de mariage (par exemple civil, religieux,

civil et religieux, coutumier, etc.)

Témoins :

Noms

Lieu de résidence

Remarques et signatures :

Signatures de la mariée, du marié, des témoins

et de l’officiel local de l’état civil

Un espace doit être prévu pour les annotations et

les timbres officiels

f) Numérotation des actes de l’état civil

424. Les bulletins d’enregistrement de tous les types

doivent être numérotés consécutivement sur une base an-

nuelle. Un registre doit être ouvert le 1
� janvier et fermé

le 31 décembre, tandis qu’un registre à feuilles volantes

peut être constitué à partir d’un certain nombre de bulle-

tins (par exemple 200 bulletins par registre). Il est essen-

tiel d’adopter un système de numérotation pour identi-

fier chaque acte de l’état civil enregistré. C’est l’un des

éléments de la recherche des actes et d’établissement d’un

index.

425. Pour les pays utilisant le système de numéro per-

sonnel d’identification ou prévoyant de mettre en place un

tel système, un numéro unique d’identification person-

nelle peut être assigné à chaque individu, de préférence au

moment de la déclaration de naissance, ou la première fois

que l’individu est enregistré (résident étranger par exem-

ple). Ce numéro peut ensuite être utilisé dans tous les do-

cuments d’état civil concernant l’individu sa vie durant. Si

un pays souhaite utiliser ce numéro comme unique nu-

méro d’identification personnelle, il peut alors être utilisé

pour la délivrance d’autres documents officiels nécessai-

res au cours d’une vie (par exemple passeport, permis de

conduire, sécurité sociale, etc.). Ce numéro peut consister

en une série de codes dérivés de diverses caractéristiques

particulières à l’individu, notamment un code pour le lieu

géographique où s’est produit l’événement, la représenta-
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tion numérique de la date de l’événement, et le numéro

d’ordre donné au bulletin dans le registre�	� ��.

426. Un tel système de numérotation présente des avan-

tages, même dans les pays n’ayant pas mis en place un

système de numéro personnel d’identification. Lorsqu’un

tel numéro apparaît sur les actes, les originaux comme les

copies, il permet rapidement d’identifier le bureau local

d’état civil, la date de l’événement et l’emplacement et le

numéro d’ordre de l’acte dans les registres. En outre, il fa-

cilite sensiblement l’interconnexion des fichiers. Ce sys-

tème de numérotation peut aussi contribuer à déceler les

actes falsifiés ou indûment modifiés si le nombre ne cor-

respond pas à celui des autres données figurant sur l’acte.

Des protections sont cependant à prévoir pour éviter une

utilisation abusive de ce numéro par des tiers dans une

violation de la confidentialité���.

427. Le nombre exact de chiffres composant le numéro

dépend du nombre de rubriques qui doivent être représen-

tées, du nombre de chiffres nécessaires pour représenter

chaque élément de la rubrique et du nombre d’événements

nécessitant un numéro d’ordre chaque année. Il faut tenir

compte du nombre maximal de chiffres admissible, sur-

tout si le traitement électronique des données est utilisé

soit dans le système d’enregistrement des faits d’état civil

soit dans le système de statistiques de l’état civil.

7. Annotations complémentaires

sur les actes de l’état civil

428. Un acte de l’état civil doit refléter la situation juri-

dique de la personne concernée. Si cette situation se mo-

difie, l’acte doit être modifié de manière à faire apparaître

le changement. C’est la caractéristique dynamique de

l’acte, ainsi qu’il a été indiqué précédemment (par. 396).

429. En général, les divorces, les annulations de ma-

riage et les séparations légales exigent des annotations

complémentaires dans l’acte de mariage sur présentation

de la décision judiciaire d’un tel événement par le décla-

rant. Lorsque les événements susmentionnés surviennent

dans un autre lieu que celui où le mariage a été enregistré

et lorsque les événements sont enregistrés sur la base du

lieu de l’événement, des dispositions doivent être prises

pour notifier le lieu initial d’enregistrement du mariage

des changements en question, de façon que des annota-

tions complémentaires puissent être apportées sur l’acte

de mariage.

430. Le décès, en particulier le décès d’enfants de moins

d’un an et de jeunes enfants, doit être indiqué sur l’acte de

naissance comme mesure de protection contre une utilisa-

tion illicite de copies de l’acte de naissance par des indivi-

dus qui rechercheraient éventuellement de fausses identi-

tés. Le registre des naissances est particulièrement sujet à

ce genre de fraude parce que certaines institutions accep-

tent l’acte de naissance comme document d’identité.

431. De même, l’enregistrement des reconnaissances,

légitimations, adoptions, changements de nom (et de pré-

noms) exige des indications complémentaires dans l’acte

de naissance. Certains pays peuvent donc choisir de ne pas

établir d’acte individuel séparé pour ces événements, sauf

pour les adoptions étant donné qu’elles doivent rester

confidentielles pour l’enfant adopté���.

432. Toutes les annotations complémentaires portées

sur les actes de l’état civil doivent être autorisées par

les tribunaux, ou ne peuvent y figurer que si elles sont au-

torisées par les règlements ou toute autre décision admi-

nistrative.

433. Les annotations complémentaires ou les modifica-

tions doivent être portées sur les actes de l’état civil sans

modifier les entrées initiales. Il est donc de la plus haute

importance de prévoir sur l’acte de l’état civil suffisam-

ment d’espace pour pouvoir y insérer les annotations en

question. En outre, il importe d’établir un double des

changements, de manière à ce que des exemplaires puis-

sent être transmis aux archives centrales et autres. Alors

que les principes restent les mêmes pour les actes enregis-

trés sur papier, les méthodes utilisées pour apporter des

ajouts ou des modifications aux fichiers électroniques

peuvent être différentes. Les annotations sur ordinateur ou

fichiers sur disquettes peuvent être apportées en ligne sur

une partie de l’acte réservée à cet effet. Les annotations

sur les fichiers microfilmés peuvent faire l’objet d’un mi-

crofilm séparé. On devra mettre au point une méthode

pour orienter la recherche sur l’acte annoté dans le nou-

veau rouleau de microfilm���.

8. Modifications (corrections) des actes

de l’état civil���

434. Les actes de l’état civil peuvent devoir être modi-

fiés si l’on constate qu’ils contiennent des erreurs techni-
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ques ou autres introduites au moment de l’enregistrement.

Des dispositions doivent être prévues dans la loi relative à

l’enregistrement et dans les réglementations concernant la

correction des erreurs, les personnes habilitées pour ce

faire ainsi que les conditions dans lesquelles les correc-

tions peuvent être apportées.

a) Autorisation d’apporter des modifications

435. L’autorisation d’apporter des corrections ne peut

venir que de trois sources :

a) Les tribunaux compétents, surtout lorsqu’il s’agit

de modifier des aspects juridiques de la déclaration

comme le lieu de l’événement, entre autres. Dans les cas

où l’exactitude d’une entrée est sujette à différend et

lorsque l’erreur n’est de toute évidence pas une erreur

d’attention ou une erreur technique, les corrections ne

peuvent être apportées que sur la base d’une décision judi-

ciaire. Généralement, toutefois, les procédures judiciaires

sont lentes, complexes et coûteuses. Dans ce type de dis-

positif, la correction des erreurs dans les actes de l’état ci-

vil est un processus difficile.

b) L’administration de l’état civil, qui est elle-même

le dépositaire légal des actes de l’état civil et de tous docu-

ments liés aux actes individuels de l’état civil. Ce type de

dispositif rend la correction des erreurs plus facile, plus

rapide et moins coûteuse. L’organisme chargé de l’enre-

gistrement des faits d’état civil est tout particulièrement

attaché à l’exactitude et à l’authenticité de l’enregistre-

ment. Cela lui offre en outre une autre possibilité de con-

trôler le travail des officiers locaux de l’état civil.

c) Les deux entités précédentes, dans ce cas, une pro-

cédure administrative est utilisée pour corriger les erreurs

apparentes et un processus judiciaire est mis en place

lorsqu’il y a des implications juridiques ou des questions

litigieuses.

b) Méthodes de correction

436. La correction des actes de l’état civil (autres que les

actes sous forme électronique) peut être réalisée selon

trois méthodes différentes :

a) La première consiste à insérer les informations

manquantes ou corrigées avec une encre de couleur diffé-

rente de celle qui a été utilisée pour les autres rubriques de

l’acte de l’état civil;

b) La deuxième méthode consiste à préparer un nou-

vel acte contenant les données corrigées ou des données

supplémentaires avec une référence à l’acte original.

437. Lorsqu’il s’agit d’apporter des modifications (cor-

rections) à des actes de l’état civil, il faut savoir que toute

information « ancienne » ou périmée (y compris le fait

que la rubrique ait initialement été laissée en blanc) doit

être préservée. L’officier d’état civil devrait toujours, le

cas échéant, avoir la possibilité de se référer aux rensei-

gnements originaux.

438. La correction des fichiers électroniques peut être

effectuée d’une manière analogue à celle de la deuxième

méthode indiquée pour la correction des actes enregistrés

sur papier, présentée précédemment, réservant un champ

sur chaque fichier électronique pour indiquer si le fichier

est « actif » (s’il peut servir de référence et être copié) ou

s’il est « annulé ». Un fichier annulé devrait contenir

une entrée indiquant le numéro d’ordre du dossier qui

le remplace, et, inversement, un fichier électronique de

remplacement devrait contenir une référence du numéro

du fichier initial. Si l’on utilise le disque optique pour sau-

vegarder les actes de l’état civil, on peut alors transposer

un fichier modifié à côté de l’original. L’original est donc

enregistré sur le même disque. Il conviendrait de réserver

un espace suffisant pour les actes qui ont été soigneuse-

ment enregistrés et préservés���.

439. Toute correction apportée sur un acte de l’état civil,

quelle que soit la méthode employée, devrait être faite de

telle manière que les modifications apparaissent sur

chaque exemplaire, actif ou archivé. Toute correction doit

être faite en double afin que des copies puissent en être

communiquées à tous les services qui gèrent des archives

ou des copies actives des dossiers.

9. Recommandations relatives à la délivrance

de copies certifiées conformes des actes de l’état civil

440. Une fonction importante des officiers d’état civil

est la délivrance d’extraits d’actes ou de bulletins pour di-

verses utilisations à des fins juridiques, administratives et

autres. Chaque extrait des actes soigneusement préservés

constitue un témoignage des caractéristiques mentionnées

sur ces actes et qui peuvent servir dans tous les tribunaux

et les administrations publiques. Etant donné que ces cer-

tificats tiennent lieu de justificatifs, la loi sur l’enregistre-

ment des faits d’état civil doit préciser les modalités de

leur délivrance. Par exemple, il peut être exigé que les cer-

tificats soient des copies intégrales et complètes de l’acte

dans le dossier et qu’ils soient délivrés sous la forme de

photocopies, de copies écrites ou de copies tapées à la ma-

chine sur du papier spécial de façon à empêcher les faux.

La loi peut prévoir, en revanche, que seules certaines ru-

briques particulières seront extraites de l’acte et que le cer-

tificat doit être préparé sur la base de l’une des méthodes

citées plus haut. On a constaté que, même lorsque certai-

nes rubriques seulement doivent figurer sur le certificat,

la photocopie peut être utilisée en cachant les rubriques

non souhaitées, à condition que la présentation initiale de

l’acte civil ait pris cette possibilité en compte.

75

��� ���� ���
�� $��� ����



441. D’une manière générale, le certificat peut être soit :

a) Une copie de l’acte de l’état civil établie sur un for-

mulaire spécial, soit par écrit soit à la machine;

b) Une reproduction exacte de l’acte initial ou de certai-

nes parties de cet acte au moyen d’une photocopieuse; ou

c) Une sortie sur imprimante (mécanique ou informa-

tique). Lorsque les extraits sont retranscrits à partir des ac-

tes initiaux, il faut éviter les erreurs. Cette méthode est

plus lente que la photocopie mais pourrait être la seule ap-

plicable lorsque le matériel nécessaire n’est pas dispo-

nible. En outre, la transcription permet d’améliorer la lisi-

bilité de l’original lorsque les actes sont en mauvais état et

que la photocopie n’est pas possible. En revanche, il est

possible que cette opération entraîne des interprétations

personnelles des données illisibles.

442. Pour éviter la fraude et les falsifications, il faudrait

utiliser du papier spécial (papier permettant de faire appa-

raître facilement les gommages) si possible pour les certi-

ficats, bien que cela augmente le coût. Il existe du papier

avec des bordures imprimées et en relief, comme celles

qui figurent sur les chèques de voyage, produit par un

nombre limité de fabricants. Ces formulaires devraient

porter un numéro d’ordre afin que l’on puisse contrôler

leur utilisation���. Si la photocopie n’est pas utilisée, des

formulaires réimprimés doivent être préparés mais ceux-ci

devraient être numérotés d’avance et étroitement contrô-

lés et comptés. En tout état de cause, chaque certificat doit

être authentifié par la signature de l’officier d’état civil ou

d’autres personnes désignées dans le système. Un cachet

officiel en relief devrait être apposé au-dessus de la signa-

ture ou ailleurs sur le certificat, ce qui lui conférera un sur-

croît d’authenticité et rendra plus difficile l’établissement

de faux documents.

443. Il faudra veiller à ce que seules les personnes auto-

risées aient accès aux copies des actes de l’état civil. Il est

recommandé par exemple que les copies certifiées confor-

mes ne soient délivrées qu’à la personne enregistrée, à son

ou sa conjoint(e), à ses enfants, parents ou tuteurs, ou à

leurs représentants autorisés respectifs. D’autres person-

nes peuvent être autorisées à obtenir des copies à condi-

tion de prouver qu’elles ont besoin de ce document pour

déterminer ou protéger leurs droits de propriété���.

444. L’accès aux informations contenues dans les actes

de l’état civil pour des besoins administratifs peut égale-

ment être autorisé sous certaines conditions. Les adminis-

trations concernées pourraient, sur demande formulée à

l’officier d’état civil, se faire délivrer des copies des actes

ou de données, à condition que ces renseignements ne

soient utilisés qu’à des fins professionnelles et que toute

diffusion d’informations qui permettraient d’identifier

une personne (ou institution) devra être spécifiquement

autorisée par la loi, les règlements ou un accord écrit de

l’officier principal de l’état civil���. De même, l’accès à

des fins de recherche peut être autorisé sous réserve que

des précautions visant à protéger la vie privée des person-

nes en cause, soient prévues par la loi et les règlements��	.

10. Collationnement des actes de l’état civil

dans le système d’enregistrement

445. L’interconnexion des actes de l’état civil dans le

système d’enregistrement peut se révéler nécessaire pour

des besoins statistiques et administratifs. Une bonne illus-

tration de cette pratique est celle de l’interconnexion des

actes de décès d’enfants de moins d’un an avec les actes

de naissance, qui se réalise en collationnant les actes de

décès d’enfants de moins d’un an figurant dans le registre

des décès avec les actes correspondants du registre des

naissances vivantes. Du rapprochement des deux types de

registre, on peut extraire des renseignements consignés

sur les actes de naissance, tels que le poids à la naissance,

la durée de la gestation, que l’on peut combiner avec les

renseignements fournis par les actes de décès, en particu-

lier les causes du décès. La conjugaison des informations

de ces deux types de registres conduit à l’établissement de

séries de données plus riches en informations statistiques

que celles qui pourraient être extraites de ces deux grou-

pes séparément. En outre, la qualité du système d’enregis-

trement de l’état civil ne peut que se trouver améliorée de

cette interconnexion qui permet de déceler les naissances

qui n’ont pas été enregistrées et les incohérences pouvant

ressortir des bulletins établis à partir des registres des nais-

sances et des décès.

446. L’interconnexion des actes de décès d’enfants de

moins d’un an et des actes de naissance a été réalisée au

départ pour empêcher une utilisation frauduleuse particu-

lière des actes de naissance. Une personne sans scrupules

souhaitant obtenir une fausse identité pouvait demander

une copie de l’acte de naissance d’un enfant de même

sexe, qui était mort, et qui aurait maintenant s’il avait

vécu, à peu près le même âge qu’elle. De cette manière,

une copie de l’acte de naissance peut être délivrée et uti-

lisée pour établir une fausse identité. Cette fausse identité

risque moins d’être découverte que si elle était usurpée à

une personne vivante. Pour éviter ce type de fraude, les

bureaux de l’état civil réalisent généralement l’intercon-

nexion des actes de décès d’enfants de moins d’un an et

des actes de naissance correspondants et indiquent sur
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l’acte de naissance que l’enfant est décédé. De même, le

numéro d’enregistrement figurant sur l’acte de décès est

apposé sur l’acte de naissance. Ces entrées permettent

d’alerter les bureaux de l’état civil qui reçoivent des de-

mandes de copies des actes portant cette mention.

447. Les autres interconnexions dans le système d’enre-

gistrement des faits d’état civil et dans le système de sta-

tistiques de l’état civil sont moins courantes mais pour-

raient néanmoins avoir une grande utilité statistique

potentielle. Il s’agit notamment de l’interconnexion des

actes de naissance avec les actes de mariage des parents et

des actes de mariage avec les actes de divorce.

448. Les méthodes d’interconnexion des fichiers��� peu-

vent être complexes; exigeant des hypothèses quant à la

probabilité d’une véritable correspondance lorsque toutes

les variables communes aux deux actes ne coïncident pas

pleinement. Un système universel de numérotation aide

beaucoup à évaluer les correspondances potentielles. Bien

évidemment, tous les actes d’un fichier n’auront pas né-

cessairement un acte correspondant dans l’autre fichier.

Par exemple, tout décès d’enfant de moins d’un an inter-

venant dans la circonscription de l’état civil ne s’accom-

pagne pas nécessairement d’un acte de naissance dans la

même circonscription. En outre, les dossiers datant de

plus d’une année peuvent devoir être recherchés pour dé-

celer les correspondances; les enfants de moins d’un an

qui sont décédés, par exemple, sont peut-être nés la même

année que celle de leur décès, mais aussi peut-être l’année

précédente.

449. Le rapprochement des registres peut être réalisé à

la main, en particulier si le nombre d’actes n’est pas trop

important; en général, toutefois, des méthodes électroni-

ques sont préférables. Il ne faut pas oublier non plus qu’il

existe un élément manuel même quand des procédures

électroniques sont utilisées. L’interconnexion des fichiers

au sein du système est sensiblement facilitée avec l’utili-

sation de numéros d’identification et le rapprochement ef-

fectué par ordinateur.

11. Interconnexions des actes de l’état civil

avec les fichiers d’autres systèmes

450. Le collationnement à des fins statistiques peut être

réalisé non seulement entre les actes du système d’enre-

gistrement mais aussi entre les bases de données des sta-

tistiques de l’état civil et celles d’utilisateurs extérieurs.

Un organisme tenant un registre des imperfections à la

naissance peut souhaiter collationner ses fichiers avec le

registre des naissances pour des vérifications de la com-

plétude. Un organisme tenant un registre des cancers peut

vouloir rapprocher ses fichiers de survivants avec les re-

gistres des décès. Les bureaux électoraux ou les bureaux

chargés de constituer un jury peuvent souhaiter apurer

leurs fichiers pour en enlever les personnes décédées en

les collationnant sur les registres des décès. Les cher-

cheurs extérieurs suivant l’évolution d’une cohorte de-

vront collationner la liste des cas dont ils ont perdu la trace

avec les registres des décès. Dans le cadre d’une étude des

coûts sanitaires, il peut être souhaitable de collationner les

fichiers des services sociaux ou des dépenses médicales

avec les registres des naissances ou des décès.

451. L’interconnexion des actes de naissance et des ac-

tes de décès figurant dans les registres annuels avec les ac-

tes établis dans le cadre d’un recensement décennal cons-

titue une méthode, certes assez onéreuse, pour évaluer la

qualité des données concernant les rubriques communes à

la fois aux actes de l’état civil et aux questionnaires des re-

censements; il s’agit aussi d’une technique bien connue

pour déterminer l’importance des lacunes d’enregistre-

ment et la complétude de l’enregistrement.

452. Partout où l’on pratique le collationnement des ac-

tes il faut prendre soin de respecter la vie privée et la

confidentialité. Même lorsque le rapprochement des fi-

chiers est effectué électroniquement, il y a place pour des

indiscrétions involontaires qu’il faut prévoir et prévenir

dans toute la mesure possible.

12. Enregistrement, notification et collecte

des données de l’état civil à des fins statistiques

a) Types et contenu des bulletins statistiques

453. Au moment de l’enregistrement, comme indiqué

plus haut, l’officier d’état civil local doit établir un bulle-

tin statistique pour chaque fait d’état civil consigné. Les

informations devant figurer dans ce bulletin sont fournies

par le déclarant ou tirées du certificat médical et des autres

documents présentés à l’officier d’état civil. Les données

doivent être aussi exactes, ponctuelles et complètes que

possible.

454. Dans certains pays, le formulaire du bulletin statis-

tique est le même que le formulaire de l’acte de l’état civil,

c’est-à-dire que le même formulaire sert à la fois pour

l’établissement des statistiques et pour l’enregistrement.

Cela permet à l’officier d’état civil de n’avoir à remplir

qu’un seul bulletin.

455. Dans d’autres, le formulaire d’enregistrement et le

bulletin statistique sont deux documents distincts. Dans

les pays où il est légalement interdit de recueillir certaines

informations individuelles comme des informations sur la

santé, la race ou la légitimité sur les actes de l’état civil, un

formulaire statistique distinct permet de collecter des don-

nées sur ces sujets et sur d’autres sujets à des fins statisti-

ques. En outre, la plupart des pays ont désormais adopté

des lois dans le domaine statistique qui garantissent la

confidentialité des données sur une base individuelle. Si
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les formulaires d’enregistrement et les formulaires statis-

tiques sont des documents séparés, il sera peut-être plus

facile d’obtenir des informations à des fins statistiques et

de faire appliquer les dispositions en matière de confiden-

tialité.

456. On trouvera au chapitre II des précisions sur le

contenu et la présentation du bulletin statistique concer-

nant chaque type d’événement d’état civil. Les recom-

mandations formulées dans ce chapitre couvrent un bien

plus grand nombre de sujets que ceux abordés au para-

graphe 432 plus haut, qui sont considérés comme le mini-

mum nécessaire à l’enregistrement. Le lecteur souhaitera

peut-être comparer les deux séries de sujets pour apprécier

les différences de portée.

457. Le bulletin statistique sur lequel est consigné un

fait d’état civil devra avoir la même forme dans l’en-

semble du pays considéré. Cette normalisation du bulletin

statistique est encore plus importante à respecter que celle

des actes de l’état civil. Elle joue aussi un grand rôle dans

l’efficacité du traitement statistique.

458. Cette uniformité des bulletins à l’échelle nationale

permet en outre de donner des consignes identiques aux

officiers d’état civil, un aspect qu’il ne faut pas négliger

quand on a choisi la forme de ces bulletins.

459. En prévoyant un bulletin statistique par type de fait

d’état civil, on améliorera la transmission de ces bulletins

à des fins statistiques et on pourra arriver à un degré élevé

de complétude et d’exactitude pour chaque renseignement

obtenu.

b) Processus de notification statistique

i) Principes d’établissement des bulletins statistiques

460. Tout fait légalement enregistré devra faire l’objet

d’un bulletin statistique, que l’enregistrement ait eu lieu

dans les délais prévus ou non et quelle que soit la procé-

dure utilisée pour l’établissement de l’acte officiel. C’est

la base même du système de statistiques de l’état civil; si

ce principe n’est pas respecté, les statistiques seront tou-

jours déficientes.

461. Chaque zone géographique et chaque groupe eth-

nique pour lesquels des actes de l’état civil sont requis

doivent être inclus dans la zone de notification statistique.

La priorité doit être accordée à l’enregistrement et à la no-

tification statistique de tous les événements qui survien-

nent, quelle que soit la complétude de la couverture de

l’enregistrement ou l’ampleur des données disponibles.

462. Ce principe de la couverture intégrale vise en parti-

culier certains pays qui ont tendance à limiter la transmis-

sion des statistiques aux régions où, à leur avis, la complé-

tude de l’enregistrement et de la transmission est à peu

près correcte. L’une des raisons pour lesquelles il y a lieu

de rassembler des bulletins pour chaque région géogra-

phique et chaque groupe ethnique est la nécessité d’éva-

luer les données en question dans la perspective des plans

et programmes d’amélioration future des systèmes d’en-

registrement des faits d’état civil et de statistiques de l’état

civil. L’établissement de critères de complétude comme

condition préalable à l’inclusion dans les tableaux est un

moyen largement reconnu d’améliorer l’exactitude des

statistiques finales, mais cela ne devra pas faire obstacle à

la transmission des données même lorsque la qualité et la

quantité des bulletins sont déficientes. Dispenser une ré-

gion ou un groupe de population de l’obligation de notifi-

cation ne favorise pas la complétude de l’enregistrement

ou de la notification à l’avenir dans la zone, bien au con-

traire.

463. Une autre raison qui joue en faveur d’une transmis-

sion complète est que des données, même fragmentaires,

relatives à certaines régions, valent mieux que pas de don-

nées du tout, surtout lorsqu’il s’agit de faciliter l’exécu-

tion de programmes de santé publique pour lesquels on

peut avoir besoin de bulletins individuels, et pour lesquels

même des chiffres approximatifs pour des subdivisions

peuvent être utiles.

464. Les bulletins sur lesquels les faits d’état civil sont

consignés à des fins statistiques devront être assemblés et

centralisés par l’organisme chargé de l’élaboration des

statistiques.

465. S’il est souvent souhaitable de disposer de données

au niveau infranational également, il conviendra de

prendre des dispositions soit pour faire acheminer les ori-

ginaux des bulletins statistiques par l’intermédiaire des

différentes administrations locales, provinciales ou natio-

nales, soit pour en faire tenir des copies à celles-ci. Quel

que soit le mode d’acheminement utilisé, la nécessité de

fournir les données à temps aussi bien au niveau national

qu’au niveau infranational doit être prise en compte. La

transmission électronique peut améliorer sensiblement la

disponibilité régulière des données.

466. Le mode d’acheminement des bulletins du bureau

d’enregistrement jusqu’au service de statistique, et la

forme sous laquelle ils parviennent au service central na-

tional, dépendent de divers facteurs. Le plus important est

la structure organique ou administrative du système de

statistiques de l’état civil. Dans les pays où le service de

statistique est décentralisé, où l’élaboration se fait à

l’échelon d’un état ou d’une province au lieu d’être ef-

fectuée par l’administration centrale, il est évident que les

bulletins statistiques des faits d’état civil passeront

d’abord, directement ou indirectement, de l’officier d’état

civil local au service de l’état ou de la province. Dans ce

service, ils seront recopiés ou feront l’objet d’une élabora-

tion avant d’être transmis au service national. Dans tous

les cas il y a un stade intermédiaire entre le bureau de l’état

civil et le service national de statistique, là où l’élabora-

tion se fait à l’échelon d’une province. Ce stade intermé-

diaire peut exister ou non dans les pays où les bureaux
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d’enregistrement périphériques dépendent directement de

l’administration centrale. S’il existe un système électro-

nique d’enregistrement le mode d’acheminement peut

alors changer (voir par. 475 à 498 ci-après).

467. Il conviendra de veiller, par toute mesure adminis-

trative possible, à ce que le bureau central des statistiques

de l’état civil reçoive rapidement les bulletins statisti-

ques en provenance des diverses régions. Ceci permettra

d’assurer que l’exploitation statistique de ces bulletins

puisse se faire au fur et à mesure et de façon complète et

détaillée.

468. Non seulement il est indispensable que les bulle-

tins statistiques parviennent rapidement au service cen-

tral, afin que leur exploitation puisse commencer aussitôt,

mais encore tout retard de transmission diminue l’effica-

cité éventuelle du programme de vérification destiné à

corriger et à remplacer les données défectueuses. Plus on

laisse s’écouler de temps entre l’enregistrement et la véri-

fication et plus il sera difficile de localiser le déclarant ou

d’obtenir de lui qu’il corrige les informations ou en four-

nisse d’autres.

469. Pour établir un calendrier réaliste, il faut donc tenir

compte non seulement du caractère souhaitable d’une

prompte notification, mais aussi du point de vue pratique,

des caractéristiques du pays qui peuvent faire obstacle à

cet objectif. La médiocrité des moyens de communication

et de transport, l’isolement de certaines régions d’un pays,

les effets des conditions climatiques, etc., doivent être pris

en considération, tout comme le nombre des services in-

termédiaires qui reçoivent et répartissent les bulletins sta-

tistiques.

470. Une fois ce calendrier établi, le service destinataire

contrôle soigneusement la réception des bulletins. Ce con-

trôle doit porter à la fois sur la rapidité de transmission des

bulletins et sur le caractère plus ou moins complet et pré-

cis des renseignements transmis. Non seulement il faut

que les bulletins parviennent à temps, mais encore on veil-

lera à ce que les statistiques parviennent de toutes les ré-

gions géographiques et que les fréquences des événe-

ments d’état civil signalées soient compatibles avec celles

qui ont été transmises pour les périodes antérieures corres-

pondantes.

ii) Amélioration de la complétude, de l’exactitude et

de la ponctualité de l’enregistrement à des fins statis-

tiques

471. Dans la mesure du possible, des indications quali-

tatives ou quantitatives du degré de complétude de l’enre-

gistrement doivent être données pour chaque zone de noti-

fication géographique (voir chapitre IV) et également, le

cas échéant, pour divers segments importants de la popu-

lation (par exemple les groupes ethniques).

472. Chaque rubrique du bulletin statistique doit s’ac-

compagner d’une définition claire, précise et simple per-

mettant d’orienter la personne enregistrant l’information.

473. Une procédure appropriée de vérification perma-

nente doit être établie et maintenue pour ce qui est de tou-

tes les données collectées à des fins statistiques, en parti-

culier pour détecter les entrées manquantes ou les textes

de signification douteuse (en particulier les termes vagues

utilisés pour indiquer les causes de décès). Cette méthode

permettra de préciser les circonstances qui ont entouré le

fait enregistré, de guider le déclarant et de former le pré-

posé à l’enregistrement aux règles à observer pour la

transmission des données.

474. La formation et les instructions dispensées de fa-

çon permanente à la fois aux officiers d’état civil et au per-

sonnel médical afin d’améliorer les données de base,

constituent un élément essentiel d’un système efficace de

statistiques de l’état civil.

F. — INFORMATISATION DES SYSTÈMES D’EN-

REGISTREMENT DES FAITS D’ÉTAT CI-

VIL���

475. L’informatique est un outil que les pays peuvent

utiliser pour faciliter la gestion, le fonctionnement et l’en-

tretien de nombreuses opérations du système d’enregistre-

ment des faits d’état civil. Son emploi simplifiera sensi-

blement le stockage et l’extraction des données et la

sauvegarde de copies de réserve des fichiers. Il peut en

outre accélérer le transfert de données contenues dans les

registres de l’état civil, vers les organismes de statistique

pour la production de statistiques de l’état civil, pour doter

le pays de données de base sur la fécondité, la mortalité et

la nuptialité en temps voulu et de manière continue. Les

systèmes d’enregistrement de l’état civil sont conçus pour

être permanents, continus, obligatoires et universels, il est

donc souhaitable que ces systèmes soient mis en place

avec le concours de toutes les parties concernées, y com-

pris l’organisme chargé de la production de statistiques de

l’état civil. Tout changement dans l’enregistrement, le trai-

tement, l’archivage et la transmission d’événements aura

une incidence sur les autres utilisateurs principaux, tels

que le ministère de la santé, l’organisme d’enregistrement

de la population, les services chargés de l’identification et

les services électoraux. Les principaux usagers devraient

donc être consultés et informés de tout changement et de

toute innovation dès le début de l’installation d’un sys-

tème informatisé.
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476. L’installation d’un système d’enregistrement de

l’état civil est, pour la plupart des pays, une tâche d’une

complexité considérable. Pour surmonter les obstacles

sans perdre de vue l’intérêt de l’opération et la poursuivre

sans heurts en respectant les délais requis, il est recom-

mandé que les changements dans le système soient appor-

tés progressivement. Chaque phase doit avoir été menée à

bien avant que l’on puisse passer à la suivante, notamment

en ce qui concerne l’analyse, la conception, la construction,

l’installation, la formation des usagers et la production.

477. Lorsque l’on envisage de se doter d’un système

informatisé d’enregistrement des faits d’état civil, il con-

vient de prendre plusieurs décisions importantes. Il est

possible d’avoir une liste de contrôle des activités prévues

pour l’installation éventuelle d’un système informatisé

même si la mise en œuvre n’est encore limitée qu’à une

partie du système. Avec ce type de planification, on est as-

suré de la transparence lorsqu’il s’agit de prévoir de nou-

velles actions et de nouveaux événements. Ce processus

est examiné en détails dans le Manuel d’enregistrement

des faits d’état civil et de statistiques de l’état civil : infor-

matisation���, sous les rubriques ci-après : a) définition du

cadre de l’enregistrement des faits d’état civil et des systè-

mes de statistiques de l’état civil, y compris la préparation

d’un remaniement complet de l’actuel système d’enregis-

trement des faits d’état civil et de statistiques de l’état ci-

vil, et la détermination des événements qui seront pris

en considération ainsi que des priorités quant à l’informa-

tisation, en fonction des ressources disponibles; b) défini-

tion d’une clé unique à utiliser pour le système d’enregis-

trement des faits d’état civil, en tant que précurseur du

numéro d’identification individuel; c) définition des ob-

jectifs de l’informatisation; (il est souhaitable que la

conception du système prévoie un mécanisme de conver-

sion); d) mise en place d’un dispositif qui intégrera l’in-

formatisation du système d’enregistrement des faits d’état

civil; e) décision concernant un développement général et

une stratégie opérationnelle; f) décision portant sur la

configuration du matériel et des logiciels et les procédures

d’achat; g) appels d’offres; h) choix d’une stratégie de

conversion, initialisation; et i) mise à l’épreuve du fonc-

tionnement du système et rapport sur ce fonctionnement.

478. Plusieurs aspects importants de l’installation d’un

système d’enregistrement de l’état civil informatisé sont

présentés ci-après, portant sur : a) l’informatisation d’un

système d’enregistrement créé sur un support papier;

b) l’informatisation d’un système à partir de bulletins

électroniques; et c) la construction de bases de données in-

tégrées pour l’enregistrement des faits d’état civil et les

statistiques de l’état civil.

1. Informatisation d’un système d’enregistrement

créé sur un support papier

479. L’informatisation d’un système d’enregistrement

des faits d’état civil créé sur un support papier et exploité

manuellement est une entreprise coûteuse qui peut pren-

dre plusieurs années. Il est donc souhaitable de mettre au

point un système informatique unifié incorporant à la fois

les besoins de l’enregistrement et des statistiques afin que,

par exemple, il soit possible d’extraire des sous-dossiers

qui seront envoyés aux organismes de statistique. Dans un

système d’enregistrement informatisé, l’individu devient

l’élément clé pour les informations sur les événements

d’état civil. Tous les enregistrements sont donc liés à l’in-

dividu en raison de l’utilisation du numéro personnel

d’identification attribué au moment de la déclaration de

naissance ou du premier enregistrement.

480. Bien que l’informatisation ne puisse à elle seule as-

surer des enregistrements plus exacts ni plus complets, un

système d’enregistrement informatisé contient des fonc-

tions intégrées, des règles de validation et des vérifications

automatiques des données, assurant la détection d’infor-

mations erronées qui ont été enregistrées. De telles erreurs

peuvent être corrigées au moyen d’un processus d’interro-

gation. La détection informatisée des erreurs peut ré-

duire le taux d’erreurs par comparaison avec un système

manuel.

481. Un système informatisé ne peut à lui seul améliorer

les procédures de notification. Cela ne peut être accompli

que par la mise en place et l’application d’un cadre juri-

dique et administratif appuyant l’informatisation. Par ail-

leurs, l’enregistrement informatisé des faits d’état civil

peut indiquer rapidement quelles régions du pays ont vrai-

semblablement des problèmes quant à l’enregistrement

complet et ponctuel, ce qui permet de prendre des mesures

correctives. De plus, avec l’informatisation les informa-

tions sur les événements d’état civil sont plus rapidement

disponibles pour les besoins des statistiques de l’état civil

et pour d’autres usages. Si la législation confie à un orga-

nisme central la responsabilité de collecter, mettre à jour

et stocker les informations individuelles, l’informatisation

facilite la coordination avec l’organisme chargé d’enre-

gistrer les actes de l’état civil, sur le plan de la transmis-

sion des événements enregistrés. Les recommandations

qui suivent constituent pour l’organisme chargé de l’enre-

gistrement, des directives utiles lorsqu’il a pour tâche de

convertir les fichiers établis sur papier, en un système

d’enregistrement informatisé (on se reportera au chapi-

tre II, section H, pour des informations plus complètes).

a) Etablissement et traitement centralisés

des actes de l’état civil

482. Pour obtenir un degré élevé d’exactitude, d’unifor-

mité et de souplesse, il est recommandé que les fichiers in-

formatiques contenant des actes individuels de l’état civil
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soient centralisés, sauf dans les cas où le nombre d’événe-

ments d’état civil serait beaucoup trop important pour être

traité au niveau central. Lorsque l’enregistrement et le

traitement ne sont pas des opérations centralisées, des di-

rectives écrites détaillées concernant des procédures

comme le codage, la vérification-correction et la vérifica-

tion-interrogation, ainsi que la saisie des données, doivent

être publiées par l’autorité nationale centrale, et soigneu-

sement contrôlées et évaluées.

b) Contrôle de la réception des actes de l’état civil

en provenance des bureaux locaux

483. Dans un système informatisé d’enregistrement des

faits d’état civil, l’organisme central chargé de l’enregis-

trement doit veiller à ce que les notifications des actes de

l’état civil suivent un calendrier strict et qu’elles soient

complètes, comme indiqué au paragraphe 241 ci-dessus à

propos des notifications aux fins de statistiques.

c) Vérification

484. Avant de saisir l’information contenue dans les do-

cuments enregistrés, il faut procéder à une vérification

manuelle afin de s’assurer que les documents reçus par les

officiers d’état civil sont correctement remplis et contien-

nent des renseignements exacts et que les erreurs sont ré-

duites au minimum. Des vérifications automatiques de-

vront être mises au point afin de veiller à ce que le nombre

de fichiers traités corresponde à celui des actes reçus, et de

détecter les rubriques qui manquent, qui sont incompati-

bles, inadéquates ou obscures, en vue d’une autre vérifica-

tion-interrogation auprès des services d’enregistrement.

i) Vérification-interrogation

485. Le système informatisé devrait également pro-

duire, à partir des documents enregistrés, une liste des ré-

ponses manquantes, incohérentes ou inappropriées qui de-

vraient faire l’objet de vérifications ou de questions. La

liste sera ensuite transmise au service chargé des notifica-

tions afin qu’il prenne des dispositions. Le processus de

vérification-interrogation devrait faire partie intégrante

du système d’enregistrement des faits d’état civil et du

système de statistiques de l’état civil.

486. Bien que l’interrogation soit la meilleure méthode

de correction des rubriques statistiques, elle n’est pas la

seule, car on peut aussi utiliser des méthodes d’imputation

(voir par. 246 et 247 ci-dessus). Ce n’est cependant pas le

cas pour les rubriques juridiques qui figurent sur l’acte de

l’état civil. La méthode de déduction ne peut s’appliquer

aux rubriques juridiques manquantes, incorrectes ou inco-

hérentes, seule l’interrogation convient dans ce cas.

487. Il importe que le service de notification approprié

ou la personne responsable de l’enregistrement ou du clas-

sement par clé du document en question soit interrogée.

Dans ces conditions, il sera nécessaire de contacter le dé-

clarant, le médecin ou la sage-femme. Les interrogations

qui ont lieu à l’échelon local jouent en même temps un

rôle éducatif car elles permettent d’alerter les officiers

d’état civil locaux quant à la nécessité de mieux vérifier

les documents pour que l’enregistrement soit exempt d’er-

reurs. Il faut souligner que l’acte de l’état civil doit être

soigneusement vérifié avant que le déclarant quitte le bu-

reau local de l’état civil. La communication en ligne et

l’utilisation du courrier électronique peuvent servir au

processus d’interrogation.

488. Lorsque les données ont été vérifiées, les résultats

doivent être sauvegardés et transmis au bureau central

d’enregistrement des faits d’état civil. L’officier d’état ci-

vil local peut transmettre des fichiers d’état civil corrigés

soit électroniquement, soit par téléphone ou par d’autres

moyens. Lorsque les rubriques ont une portée juridique

(par exemple le lieu de l’événement ou la date de décès), il

est essentiel que la correction soit apportée sur tous les

originaux des documents juridiques qu’ils soient sur pa-

pier ou électroniques, et sur tous les exemplaires conser-

vés centralement, localement ou archivés. Il importe de

corriger également les bulletins statistiques.

ii) Codification des données

489. Les recommandations présentées pour codifier les

fichiers statistiques, présentées aux paragraphes 248 et

249 ci-dessus s’appliquent également aux rubriques juri-

diques. Lorsqu’un système informatisé est mis en place,

cette fonction devra être remplie par le responsable du bu-

reau de l’état civil. La coopération de l’organisme chargé

de l’état civil devra être sollicitée de manière continue et

permanente pour l’établissement de codes, le contenu des

fichiers et les règles de vérification électronique. L’infor-

matisation de la codification pourra être mise au point en

vue d’une codification plus efficace.

2. Informatisation d’un système fondé

sur la notification électronique

490. Le logiciel servant à la notification électronique

des faits d’état civil peut être utilisé par les hôpitaux et les

bureaux locaux de l’état civil; il permet de se brancher sur

un réseau sur lequel il est possible de communiquer en

ligne avec le bureau central de l’état civil. L’hôpital ou le

bureau local d’enregistrement des faits d’état civil enre-

gistre d’abord les données sur son logiciel réservé aux

naissances et aux décès qui sont ensuite transférées dans

un fichier de sortie d’ordinateur. Les données sont alors

encodées de manière à ne pas pouvoir être lues durant la

transmission au bureau central puisqu’elles sont considé-

rées comme hautement confidentielles.

491. Afin de mettre en œuvre l’enregistrement électro-

nique, plusieurs importants aspects du système doivent

également être concrétisés, notamment les actes informa-
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tisés des événements survenus des années auparavant afin

que tous les membres de la population puissent obtenir des

bulletins de naissance ou de décès. Non seulement il im-

porte de créer des fichiers électroniques à partir d’actes

antérieurs couchés sur papier mais il faut aussi pouvoir dé-

livrer des copies de bulletins correspondant à des événe-

ments enregistrés, demandés pour des raisons personnel-

les ou administratives. Les pays dotés d’un système

manuel d’enregistrement complet sont obligés de passer

au système informatique. Cependant, lorsque certaines ré-

gions du pays n’enregistrent que peu de naissances ou de

décès, un système intégré s’impose. Certaines régions doi-

vent informatiser leurs opérations manuelles; d’autres en-

core, où les enregistrements des faits d’état civil sont très

limités, ont besoin d’un système complet, à commencer

par un système d’enregistrement électronique.

492. La correction des données devrait se faire à deux

niveaux au moins. Tout d’abord, comme s’il s’agissait de

saisir des données dans des fichiers établis sur un support

papier, un système de vérification automatique de validité

et de cohérence devrait être intégré dans le logiciel

d’entrée des données. De tels programmes doivent être ac-

tivés dès qu’un acte est enregistré ou une correction ap-

portée. Il faut prendre des précautions lors de l’élabora-

tion de spécifications d’édition concernant les rubriques

juridiques. De strictes directives seront préparées pour

l’enregistrement électronique. Pour la vérification-inter-

rogation et la codification on doit adopter des procédures

analogues à celles qui existent pour l’informatisation de

systèmes à support papier.

3. Intégration des bases de données des systèmes

d’enregistrement des faits d’état civil et de statisti-

ques de l’état civil���

493. Quand on procède à l’informatisation du système

d’enregistrement des faits d’état civil, il est fortement re-

commandé de ne prévoir qu’une seule base de données,

intégrant et couvrant toutes les rubriques présentant de

l’intérêt à la fois pour l’enregistrement et pour les statis-

tiques de l’état civil. A cet effet, une planification très

stricte est nécessaire durant la mise en place du système

informatique, avec la participation d’experts dans ces

deux domaines. Pour répondre aux besoins actuels et fu-

turs, une seule base de données est beaucoup plus souple

et efficace que des bases de données distinctes. Cette ap-

proche peut être facilitée par l’adoption d’un formu-

laire unique servant à la fois à l’enregistrement des faits

d’état civil et aux statistiques de l’état civil (voir par. 253

ci-dessus).

494. A partir d’une base de données commune intégrée,

on doit pouvoir obtenir des fichiers partiels nécessaires à

diverses utilisations. Par exemple, un fichier partiel conte-

nant seulement les données nécessaires pour les tableaux

de statistiques de l’état civil pourrait être extrait de la base

de données et périodiquement communiqué à l’autorité

responsable des statistiques de l’état civil ou des fichiers

pourraient être mis à la disposition des officiers de l’état

civil en vue de l’établissement de listes et d’index servant

à l’enregistrement, pour délivrer des bulletins, enregistrer

des annotations et des amendements aux actes de l’état ci-

vil, procéder à des interconnexions de fichiers ou mettre à

jour et gérer les informations relatives à l’enregistrement

des faits d’état civil. Ainsi, tous les fichiers, quelle que

soit la manière dont ils seront utilisés et la personne qui les

utilise, ont une origine commune. Les manipulations ulté-

rieures de ces fichiers seraient la responsabilité des per-

sonnes auxquelles ils ont été communiqués.

495. Dotés d’une base de données commune, les respon-

sables de l’enregistrement pourront faire des mises à jour

mensuelles dans le but de contrôler le processus de notifi-

cation et d’assurer une meilleure complétude de l’enregis-

trement. De plus, les statisticiens de l’état civil souhaite-

ront peut-être, à l’occasion, avoir accès aux rubriques

juridiques afin d’étudier la concordance des fichiers. Tout

accès aux bases de données doit être limité au personnel

autorisé, muni d’un mot de passe réglementaire. Lorsque

les renseignements de l’état civil sont ouverts à toute per-

sonnalité officielle, des protocoles de confidentialité s’im-

posent. Il peut s’avérer utile de temps en temps de modi-

fier certaines des procédures administratives qui régissent

la base de données de l’état civil. Lorsque ces amende-

ments sont nécessaires, l’organisme central chargé du sys-

tème informatisé d’enregistrement des faits d’état civil

doit élaborer et présenter les changements proposés.

496. Les bases de données créées dans le cadre de systè-

mes informatisés d’enregistrement des faits d’état civil,

devraient comprendre toutes les données utiles à l’établis-

sement des bulletins d’état civil couramment délivrés.

Elles doivent offrir la possibilité d’imprimer des copies de

ces certificats, d’apporter des modifications et des annota-

tions, de faire des recherches et de mener des enquêtes.

Une fois que les fichiers électroniques sont corrects, ils

sont définitivement stockés dans la base de données. Tou-

tes annotations, modifications ou corrections ultérieures

opérées sur la base de données devront se conformer stric-

tement aux règlements officiels, et être effectuées en

consultation avec le bureau local de l’état civil chargé des

notifications.

497. Les mesures de sécurité concernant les documents

de papier portent sur le contrôle des conditions de stoc-

kage du papier, des copies sur microfilms et des copies

supplémentaires entreposées dans des endroits éloignés

(copies de secours). De même, les copies de secours des
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fichiers informatisés sont essentielles. On peut établir des

doubles d’une partie des fichiers chaque jour de manière à

ne pas perdre toute la production d’une journée si le sys-

tème tombe en panne. Il conviendrait de sauvegarder un

double de la base de données chaque semaine ou chaque

mois. L’organisme de gestion de la base de données devra

toujours tenir compte du fait que les changements de tech-

nologie visant à moderniser le matériel et les logiciels ris-

quent de rendre les fichiers illisibles. Les moyens retenus

pour sauvegarder des doubles de fichiers varient en fonc-

tion du type de sécurité prévu pour le remplacement. Il

faut considérer les risques de catastrophes naturelles, tel-

les que le feu, l’inondation ou le tremblement de terre. Il

faut prévoir en outre des procédures d’urgence pour les

copies de fichiers en cas de guerre. Le stockage à distance

est une solution possible et la taille des fichiers sera un

facteur déterminant dans le choix du système.

498. Outre la sécurité du système d’enregistrement des

faits d’état civil, il faut également penser à la confidentia-

lité des données. L’un des risques que présente le système

informatisé est l’utilisation illicite par le personnel de

l’administration. Il faut donc prendre des mesures adéqua-

tes pour établir des procédures de vérification. A cette fin

il faut créer un service d’enregistrement pour veiller à ce

que tous les changements apportés au registre de l’état ci-

vil et les consultations dont il est l’objet soient bien notés

afin que l’on sache à quel moment et combien de fois

chaque fichier est consulté, ainsi que l’identité de l’utilisa-

teur. Avec ces précautions, il est possible de pousser plus

avant les enquêtes, tant sur le plan général que particulier

en cas de suspicion. Les responsables devraient prévoir

divers degrés d’accès aux fichiers pour différentes catégo-

ries de personnel utilisateur. Il est normal d’autoriser l’ac-

cès à un plus grand nombre d’employés lorsqu’il s’agit de

faire des recherches, tandis qu’un nombre limité est

chargé de mettre à jour la base de donnée.

G. — L’ENREGISTREMENT DES FAITS D’ÉTAT

CIVIL ET SES RAPPORTS AVEC LE RE-

GISTRE DE POPULATION

499. On trouvera dans la présente section des précisions

sur le rôle crucial que joue l’enregistrement des faits d’état

civil en ce qu’il tient continuellement à jour le registre de

population. Des explications sont données également sur

la manière dont les statistiques de l’état civil peuvent être

établies lorsqu’un pays possède un registre de population

complet. Le registre de population est défini et brièvement

décrit, en même temps que ses principales utilisations, ses

fonctions opérationnelles, ses rapports avec le système

d’enregistrement des faits d’état civil, le système des sta-

tistiques de l’état civil et les services qu’il peut fournir, en

permanence, aux gouvernements et aux diverses adminis-

trations.

500. Le registre de population est un mécanisme d’enre-

gistrement continu d’informations particulières concer-

nant chaque membre de la population résidente d’un pays

ou d’une région, ce qui permet de déterminer et d’actuali-

ser les informations disponibles sur les caractéristiques de

la population à certaines périodes données. En raison de

la nature du registre de population, son organisation et

son fonctionnement doivent avoir un fondement juridi-

que���� ���. Les registres de population consistent tout

d’abord en une base comportant un inventaire des habi-

tants d’une région et de leurs caractéristiques, telles que

date de naissance, sexe, situation matrimoniale, lieu de

naissance, lieu de résidence, nationalité et langue. Pour ai-

der à situer un fichier concernant une personne en particu-

lier, un ménage ou une famille dans le registre de popula-

tion, un numéro d’identification est attribué pour chaque

entrée.

501. Le registre de population peut contenir d’autres

données socio-économiques, comme la profession ou le

degré d’instruction. Le registre de population devrait être

mis à jour en ce qui concerne les naissances, les décès, les

mariages et les divorces, qui font partie du système d’en-

registrement des faits d’état civil du pays. Le registre de

population est le résultat d’un processus continu, dans le-

quel les notifications de certains événements pouvant

avoir été enregistrés initialement dans différents systèmes

administratifs, sont automatiquement liées à un registre de

population de manière courante. La méthode et les sour-

ces de la mise à jour devraient couvrir tous les change-

ments afin que les caractéristiques des particuliers soient

actualisées.

1. Principales utilisations du registre de population

502. Le registre de population a pour tâche administra-

tive principale de fournir des informations fiables pour ré-

pondre à divers besoins du gouvernement, notamment en

ce qui concerne la planification de programmes, le budget

et les impôts, l’attribution de numéros d’identité person-

nels, l’établissement des listes électorales, l’éducation, la

santé, le service militaire, l’assurance et la protection so-
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ciales et les régimes de pensions, ainsi que pour la police

et la justice.

503. Les registres de population servent également à

l’estimation de la population, à la préparation des recense-

ments et des enquêtes sur les ménages. Certains pays utili-

sent des registres de population pour produire des tables

de recensement tous les cinq ou dix ans au lieu d’entre-

prendre de véritables opérations. S’ils sont complets, les

registres de population peuvent fournir des données tant

pour la migration nationale qu’internationale en inscri-

vant les arrivées et les départs internationaux.

504. Les registres de population représentent l’une des

sources indépendantes de données avec lesquelles on

peut comparer les résultats des recensements pour véri-

fier l’exactitude de ceux-ci. La comparaison peut se faire

au moyen d’échantillons provenant des deux sources ou

en observant la concordance de renseignements indivi-

duels de manière à corriger soit les résultats du recense-

ment, soit le registre de population.

2. Coordination entre le registre de population et

l’enregistrement des faits d’état civil et systèmes

de statistiques de l’état civil

505. Dans certains pays, ce sont des administrations sé-

parées qui tiennent le registre de population et s’occupent

de l’enregistrement des faits d’état civil. Il est recom-

mandé dans ce cas que les naissances, les décès, les maria-

ges, les divorces et autres événements d’état civil pris en

compte par le système d’enregistrement des faits d’état ci-

vil servent de base à l’actualisation du registre de popula-

tion. On peut ainsi comparer les deux programmes et met-

tre un certain nombre d’informations en commun tout en

leur conservant leurs objectifs distincts. Les informations

relatives aux événements d’état civil doivent être transmi-

ses à l’organisme chargé des statistiques de l’état civil.

506. Dans certains pays, la production de statistiques de

l’état civil incombe à l’organisme chargé du registre de

population. Dans ce cas, ledit organisme ne s’occupe pas

uniquement de l’enregistrement des faits d’état civil et de

leur évolution mais également de la mise à jour du registre

et de l’établissement des statistiques de l’état civil. En

Norvège et en Bulgarie, les registres de population sont

des exemples de ce type d’arrangement et sont sous l’ad-

ministration des autorités statistiques respectives du pays.

C’est la situation idéale lorsqu’un seul organisme est

chargé de l’enregistrement des faits d’état civil, du re-

gistre de population et de la production des statistiques de

l’état civil.

507. Lorsque des organismes distincts se partagent dif-

férentes fonctions, l’absence de coordination entre eux

risque d’aboutir à la production de séries de statistiques

contradictoires. Dans ce cas, la coordination de la produc-

tion de statistiques est possible à deux niveaux : celui de la

collecte des données et celui du traitement des données.

Au stade de la collecte des données, on utilisera un seul

formulaire, par exemple un formulaire à plusieurs rubri-

ques pour consigner des données, tandis que des copies

seront transmises à chaque organisme qui les enregistrera

dans son propre système.

508. L’expérience de certains pays a montré que lors-

qu’un seul fichier était utilisé tant pour le registre de la po-

pulation que pour les statistiques de l’état civil, la tâche la

plus difficile était la gestion des données médicales confi-

dentielles sur les naissances, les décès et les morts fœtales.

Le Manuel de statistiques de l’état civil : systèmes et mé-

thodes aborde la question de l’utilisation d’un formulaire

unique pour l’enregistrement et les statistiques, en s’ap-

puyant sur l’exemple du registre de population de la Nor-

vège���.

509. Le registre de population et le système d’enregis-

trement des faits d’état civil contiennent des éléments

communs qu’il est possible d’utiliser par interconnexion

entre les informations contenues dans le registre de popu-

lation et la base de données de l’enregistrement de l’état

civil. Les deux bases de données contiennent des rensei-

gnements d’identification personnelle comme le nom,

l’âge ou la date de naissance, le sexe ou le lieu de rési-

dence. L’interconnexion s’effectue avec l’ordinateur qui

permet le rapprochement des données car, vu le volume de

fichiers, l’exécution manuelle de cette tâche serait fasti-

dieuse. Le recours à des signes d’identification person-

nelle uniques simplifie le processus de mise en concor-

dance.
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IV. — STRATÉGIES RECOMMANDÉES POUR L’AMÉLIORATION DES SYSTÈMES

D’ENREGISTREMENT DES FAITS D’ÉTAT CIVIL ET DE STATISTIQUES DE

L’ÉTAT CIVIL

510. On a fait valoir que l’amélioration du système

d’enregistrement des faits d’état civil dépendait de la mise

en place d’un dispositif fiable pour l’enregistrement des

faits d’état civil. Il est donc essentiel que tous les efforts

convergent vers l’amélioration et le renforcement de l’en-

registrement de l’état civil. Le présent chapitre décrit briè-

vement les mesures que les gouvernements pourraient

prendre pour améliorer leurs systèmes d’enregistrement.

Ce n’est toutefois qu’une partie des activités qui se sont

avérées utiles dans des pays qui ont amélioré leurs systè-

mes; elles sont loin d’englober toutes les mesures néces-

saires à cette amélioration. Les activités décrites dans le

présent chapitre comprennent la formation périodique du

personnel et de personnel auxiliaire actif dans le domaine

de l’enregistrement des faits d’état civil et des statistiques

de l’état civil; l’établissement de liaisons et de communi-

cations avec les dirigeants, les groupes professionnels et

le grand public; le contrôle continu des résultats et l’utili-

sation maximale des technologies modernes de l’informa-

tion dans la mesure où elles se rapportent au fonctionne-

ment des systèmes.

A. — FORMATION ET AUTRES MÉTHODES VI-

SANT À AMÉLIORER LES SYSTÈMES D’EN-

REGISTREMENT DES FAITS D’ÉTAT CIVIL

ET DE STATISTIQUES DE L’ÉTAT CIVIL���

1. Formation

511. Pour être efficaces, les systèmes de statistiques de

l’état civil devraient relever de l’administration publique

des pays. Si l’on veut produire des statistiques de l’état ci-

vil à partir des registres de l’état civil, ceux-ci doivent re-

cevoir des inscriptions de manière permanente et conti-

nue. Il faudra établir, à cet effet, des procédures judiciaires

pour rendre l’enregistrement obligatoire. Il est essentiel

que la société civile soutienne la création et l’entretien de

systèmes d’enregistrement des faits d’état civil.

512. La formation des officiers d’état civil et des statisti-

ciens est une activité importante contribuant au renforce-

ment des systèmes d’enregistrement de l’état civil et des

statistiques de l’état civil. Les programmes de formation

favorisent l’acquisition des compétences et des connais-

sances nécessaires à la réalisation efficace des tâches re-

quises. Grâce à une meilleure compréhension de ce que

l’on attend d’eux, les agents commettent moins d’erreurs

et sont dans une meilleure disposition d’esprit. La forma-

tion et le recyclage périodique encouragent aussi cha-

cun à participer et à faire part de ses réactions, y compris

en proposant des changements et des moyens de les appli-

quer.

513. Une formation bien conçue est un moyen rentable

de répondre aux besoins d’une zone d’opération déter-

minée, comme une zone urbaine ou rurale. Il importe aussi

que le personnel des statistiques soit bien informé du fonc-

tionnement de ces opérations et des points forts ainsi que

des faiblesses du système d’enregistrement de l’état civil.

De même, le personnel de l’état civil doit comprendre

l’utilisation des actes de l’état civil, leur importance et

qu’ils doivent être complets et précis. Le programme de

formation doit faire une distinction entre la formation in-

terne à l’intention des officiers d’état civil et du personnel

administratif et technique d’une part, et la formation ex-

terne qui s’adresse aux décideurs, aux responsables lo-

caux, le personnel de santé et d’autres personnes intéres-

sées par la qualité et les utilisations de l’enregistrement

des faits d’état civil. La formation interne devra mettre

l’accent sur les techniques, les méthodes et le niveau de

compétences et aborder des problèmes tels que le rôle et la

fonction des différents professionnels. La formation ex-

terne fait connaître à des groupes les besoins et les fonc-

tions des systèmes d’enregistrement des faits d’état civil

et de statistiques de l’état civil, et cherche à améliorer la

compréhension et la coopération. Elle est souvent négli-

gée en tant qu’instrument d’amélioration, alors qu’elle re-

vêt une importance cruciale pour favoriser la coopération

et l’appui. Il arrive, comme c’est le cas avec le personnel

médical qui fournit des informations à l’état civil, que la

qualité de l’information dépende de la compréhension

qu’a ce personnel de l’importance que revêt une informa-

tion exacte et des utilisations qui en seront faites. C’est

pourquoi, les programmes de formation interne et externe

doivent faire partie intégrante des systèmes d’enregistre-

ment des faits d’état civil et de statistiques de l’état civil,

85

��� ���� ����� ������ �� -�%�� �� �� ���
��� ��������� ��
������ 	����� ������ ! � ���	� ���������� �������������� �� ��	
���
��� #$���������	 
�� ����	� �	���� 	����� 
� ��	�� � �����������&�



et être exécutés d’une manière régulière plutôt qu’occa-

sionnellement���.

2. Séminaires et ateliers

514. Les séminaires et groupes de travail devraient ras-

sembler les personnels des systèmes pour susciter périodi-

quement des échanges de vues sur les problèmes rencon-

trés lors des opérations d’enregistrement des faits d’état

civil et de statistiques de l’état civil. La participation à ces

réunions devrait être aussi large que possible et s’étendre à

des techniciens versés dans le traitement, la recherche et

l’archivage des données, et des personnes choisies en de-

hors des systèmes pour présenter des idées et des appro-

ches nouvelles.

3. Réactions des utilisateurs

515. Pour améliorer les systèmes d’enregistrement des

faits d’état civil et de statistiques de l’état civil, il importe

de s’assurer l’appui du public et de s’intéresser aux préoc-

cupations qui pourraient être les siennes et aux mesures

qu’il juge utiles. Cette activité est indispensable car elle

favorise l’apparition d’attitudes positives et participatives

propices au changement.

4. Comités nationaux et régionaux pour l’enregistre-

ment des faits d’état civil et les statistiques de l’état

civil

516. Ces comités peuvent fournir un cadre approprié à

l’exercice de l’initiative et de l’autorité nécessaire pour

réaliser les améliorations appropriées dans les systèmes.

L’objectif serait d’organiser l’appui et de coordonner la

participation de groupes techniques, professionnels et in-

tergouvernementaux intéressés qui œuvreraient à l’amé-

lioration. La participation à ces comités nationaux et ré-

gionaux d’enregistrement des faits d’état civil et des

statistiques de l’état civil peut être conçue de telle façon

que soient représentés de manière équilibrée les responsa-

bles des questions intéressant le public et les responsables

des questions techniques.

5. Elaboration et mise en œuvre de plans d’action

517. Les mesures nécessaires pour la mise en œuvre

d’un plan d’action visant à l’amélioration des systèmes

d’enregistrement et des systèmes de statistiques de l’état

civil devraient être élaborées à l’avance. Plusieurs sous-

activités pourraient être nécessaires dans le cadre du plan :

pour chacune d’entre elles devrait être établi le calendrier

de réalisation des différentes actions prévues. Le plan

d’ensemble s’étalera vraisemblablement sur plusieurs an-

nées. Les activités de la première phase ou les activités à

court terme peuvent être mises en œuvre dans un délai

d’une année après le début du plan. Il peut s’agir des tra-

vaux requis pour la planification d’un nouveau système,

la conception d’études d’évaluation, la rédaction d’une

nouvelle législation ou réglementation, etc. Au cours

de l’étape intermédiaire doivent être réalisées des activi-

tés qui exigent plus de préparation et de réflexion ou

qui doivent s’appuyer sur des études pilotes ou des métho-

des d’évaluation ou des autorisations budgétaires. Ces ac-

tivités peuvent être mises en œuvre sur une période de

un à trois ans après qu’ont été réalisées les activités à court

terme. Les activités à long terme sont plus complexes et

exigent des changements techniques considérables, soit

dans l’organisation du système, soit dans les opérations.

518. Il importe que le plan d’action soit conçu avec soin

et que le calendrier de réalisation pour chaque étape re-

quise ne soit pas trop optimiste. Le plan devra être revu et

approuvé par tous les organismes et organisations qui par-

ticiperont à sa mise en œuvre. Un guide concernant le

contenu de ce plan d’action est présenté dans le Manuel de

statistiques de l’état civil��	, et les pays souhaitant mettre

au point leur propre plan voudront peut-être s’inspirer de

l’illustration qui en est donnée.

B. — ÉDUCATION DU PUBLIC, INFORMATION

ET COMMUNICATION POUR ASSURER

L’EFFICACITÉ DES SYSTÈMES���� ���

519. Dans les grands pays qui ont des différences so-

cio-économiques et où l’on parle plusieurs langues, le

coût des campagnes d’éducation du public peut être élevé.

Cette situation serait un encouragement à créer une inter-

connexion entre les campagnes d’éducation du public en

matière d’enregistrement et des statistiques de l’état civil

et les campagnes de publicité consacrées à d’autres pro-

grammes dans des domaines tels que l’immunisation, les

soins de santé prénatals, la planification de la famille et le

rationnement alimentaire.

520. Pour que les systèmes d’enregistrement des faits

d’état civil et de statistiques de l’état civil fonctionnent

correctement, il est indispensable que plusieurs catégories

de personnes participant d’une manière ou d’une autre au

système, comprennent bien comment il fonctionne, et

qu’elles coopèrent. On peut les grouper dans les quatre

catégories suivantes : le grand public, les représentants

d’institutions, de professions et organismes, les hauts fonc-

tionnaires et le personnel qui travaille directement dans
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les systèmes d’enregistrement des faits d’état civil ou des

statistiques de l’état civil.

1. Les hauts fonctionnaires

521. Les hauts fonctionnaires, desquels relèvent l’enre-

gistrement des faits d’état civil et les statistiques de l’état

civil, devront être sensibilisés, de préférence grâce à des

entretiens particuliers, à l’importance de l’enregistrement

des faits d’état civil et des statistiques de l’état civil, à la

fois pour le grand public et pour le gouvernement et les

programmes sur lesquels repose le système. Ils doivent

être informés de la dépendance des statistiques de l’état ci-

vil à l’égard du système d’enregistrement (ou d’autres

processus intérimaires de collecte des données) et doivent

prendre conscience de la nécessité de données de qualité

acceptable pour assurer la fiabilité des statistiques. Ils doi-

vent être amenés à participer dès le départ à toute initiative

importante prise pour améliorer les systèmes, et leur appui

devra être recherché pour les activités ayant des implica-

tions budgétaires. Ils devront aussi être tenus informés de

façon régulière des résultats des évaluations des systèmes

afin de bien comprendre leurs atouts, leurs faiblesses

et leurs besoins futurs probables. Les communications

s’adressant aux hauts responsables de l’administration de-

vront être conçues spécialement à leur intention et être

aussi courtes que possible.

2. Le grand public

522. Le grand public est « la population cible » com-

posée d’individus pour lesquels les faits d’état civil sont

ou seront enregistrés, et il leur arrive aussi de servir de dé-

clarants, appelés à fournir des informations relatives à un

événement d’état civil les concernant eux-mêmes ou un

membre de leur famille. En conséquence, le public devrait

être amené à bien comprendre non seulement les raisons

pour lesquelles l’enregistrement des faits d’état civil est

nécessaire, mais aussi l’intérêt que représente un tel sys-

tème. Sans une motivation du public pour enregistrer ra-

pidement et avec exactitude les faits d’état civil, les systè-

mes d’enregistrement des faits d’état civil et de statistiques

de l’état civil ne fonctionnent pas adéquatement. Aucun

effort ne doit être épargné pour faire comprendre au public

la nécessité d’un enregistrement rapide et exact, leurs

obligations à cet égard et la valeur que cela représente

pour eux et pour la société. Le grand public doit savoir où,

quand et comment enregistrer les faits d’état civil, et avoir

conscience du bien-fondé d’une telle démarche. Les mes-

sages en question doivent être courts et transmis par radio

et télévision, sur des affiches et d’autres supports, et insis-

ter sur l’importance de la contribution de l’enregistrement

des faits d’état civil ainsi que sur les avantages pour cha-

que individu de l’enregistrement. Ils devraient aussi dé-

crire succinctement la façon, le moment et le lieu où me-

ner à bien ce simple processus.

3. Membres des institutions, professions

et organismes

523. Dans ce groupe figurent ceux qui participent direc-

tement au processus d’enregistrement des faits d’état civil

et des statistiques de l’état civil, mais dont la tâche essen-

tielle n’est pas liée aux systèmes. Sont inclus dans ce

groupe les médecins, les agents sanitaires, les sages-fem-

mes, le personnel des hôpitaux, les personnalités de l’en-

seignement médical tels que les directeurs d’écoles de mé-

decine et de la santé publique; les préposés aux mariages,

aux divorces et les collectivités locales s’occupant de

l’enregistrement des faits d’état civil. Le cas échéant, les

descriptions de poste établies à l’intention des personnes

entrant dans cette catégorie devraient mentionner avec

précision leurs attributions dans le cadre des systèmes

d’enregistrement des faits d’état civil et de statistiques de

l’état civil. Toute campagne de sensibilisation destinée à

ce groupe devrait insister sur leur participation au succès

global du système, leurs responsabilités et droits spécifi-

ques, notamment en décrivant étape par étape les procédu-

res requises. En outre, les matériels utilisés pour l’ensei-

gnement devraient décrire la valeur de la sensibilisation

du public afin de les aider à contribuer à l’éducation de la

partie du public qui fait partie de leur clientèle.

524. Avant de lancer une campagne d’éducation du pu-

blic, il faudrait que les sages-femmes et autres types d’ac-

coucheuses, ainsi que les personnes auxquelles incombe

la responsabilité d’enregistrer les naissances dans leurs

villages, participent à fond et reçoivent une formation sur

les raisons de l’enregistrement de la naissance d’un en-

fant, qu’ils sachent où, quand et comment cette démarche

doit être accomplie afin qu’ils puissent passer l’informa-

tion aux femmes enceintes et aux nouvelles mères.

525. Les organismes internationaux compétents en la

matière devraient être encouragés à aider les pays à échan-

ger des données d’expérience concernant l’enregistre-

ment des faits d’état civil. La diffusion d’informations

d’un pays à l’autre sur leurs succès et leurs échecs peut

être un enseignement fructueux, et d’où peuvent dériver

des techniques favorables à l’amélioration du système.

C. — ÉVALUATIONS���

526. La surveillance de l’évaluation ou de la perfor-

mance fait partie intégrante des systèmes d’enregistre-

ment des faits d’état civil et de statistiques de l’état civil.

Si cette fonction n’est pas déjà prévue dans les systèmes,

une unité d’évaluation des opérations d’enregistrement
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devra être établie dans le cadre de la stratégie d’améliora-

tion. Cette unité devra être chargée d’organiser des études

d’évaluation en utilisant les méthodologies appropriées

telles que les évaluations externes, les évaluations inter-

nes, les études pilotes et les projets de démonstration.

1. Méthode d’évaluation externe

527. L’objectif d’une évaluation externe est de con-

naître les points de vue et opinions des utilisateurs des ser-

vices des systèmes d’enregistrement des faits d’état civil

et de statistiques de l’état civil. Dans le cadre de cet effort

d’évaluation, des indications doivent être rassemblées sur

les attitudes et les perceptions ainsi que sur des aspects

plus factuels concernant le fonctionnement du système.

528. Cette méthode s’inspire des techniques initiale-

ment mises au point pour effectuer des études de marché,

et s’applique souvent de façon informelle avec des « grou-

pes cibles » de plusieurs individus pour examiner la façon

dont ils utilisent le système et ce qu’ils en pensent. Elle

peut aussi s’appliquer d’une manière formelle au moyen

d’une enquête sur un échantillon représentatif des groupes

ou des individus dont les opinions sont recherchées, géné-

ralement en utilisant un questionnaire ou un autre instru-

ment de ce type. Cette approche n’a pas été beaucoup uti-

lisée dans l’évaluation des systèmes d’enregistrement des

faits d’état civil, bien qu’elle soit communément ap-

pliquée dans le secteur industriel et commercial.

2. Evaluation interne

529. Cette évaluation est axée sur les fonctions internes

des systèmes. On en distingue en général deux types :

a) les évaluations qui mettent l’accent sur les mesures de

production; et b) les évaluations utilisant des mesures de

type qualitatif.

a) Evaluation des performances

530. Dans l’évaluation des performances, une série de

critères doivent être établis pour évaluer la performance

des systèmes sur le plan du personnel, du coût et du fonc-

tionnement. En effet, ces critères permettent de suivre les

facteurs de production et les procédés utilisés par les sys-

tèmes. S’agissant des coûts, on peut citer, à titre d’exem-

ple le coût de la collecte de données brutes, le coût du trai-

tement des données brutes et le coût de la communication

des statistiques aux utilisateurs. Dans la plupart des pays,

les données brutes sont simplement des données dérivées

de l’enregistrement légal des faits d’état civil et le coût de

la collecte ne sera pas une préoccupation majeure. Cepen-

dant, les coûts de traitement et de communication exigent

un examen attentif. Cela est particulièrement important

lorsqu’une décision doit être prise quant au choix de nou-

veaux équipements et procédures.

531. En outre, l’adéquation et la qualité des statistiques

peuvent être examinées dans l’optique de la couverture,

du contenu, des tabulations, de l’actualité des statistiques

et de la continuité dans le temps (voir chapitre V).

b) Evaluation des attitudes

532. L’évaluation des attitudes et perceptions quant aux

systèmes ne donnera vraisemblablement pas le même ré-

sultat qu’une évaluation de leur performance technique.

Des enquêtes peuvent être réalisées pour mettre en lu-

mière les problèmes perçus par ceux qui utilisent les systè-

mes ou ceux qui y contribuent ainsi que par le personnel

des systèmes d’enregistrement des faits d’état civil et de

statistiques de l’état civil. Les informations ainsi obtenues

sont utilisées pour améliorer l’efficacité et la réactivité

face aux besoins des utilisateurs, concevoir des campa-

gnes d’information et de relations publiques et établir les

priorités pour des actions futures.

3. Etudes pilotes et projets de démonstration

533. Les nouvelles pratiques ou les stratégies d’amélio-

ration peuvent être évaluées grâce à des études pilotes et à

des projets de démonstration, avant leur mise en œuvre ef-

fective.

534. Une étude pilote a pour objectif d’examiner les

possibilités de l’introduction de nouvelles procédures et

leur contribution à la qualité et à l’efficacité. Elle peut ser-

vir à analyser de nouveaux modes d’enregistrement et de

contrôle des flux de données, les innovations en matière

de traitement des données, etc.

535. Le projet de démonstration permet d’essayer sur le

terrain et à une échelle réduite une nouvelle approche ou

procédure dans un pays souhaitant modifier et améliorer

ses systèmes d’enregistrement des faits d’état civil et de

statistiques de l’état civil. Il peut s’agir soit d’examiner la

faisabilité de procédures nouvelles ou modifiées, soit

d’estimer les ressources nécessaires pour étendre ces mo-

difications aux niveaux régional ou national, soit de réali-

ser ces deux opérations en même temps.

536. Le succès des études pilotes ou des projets de dé-

monstration dépend dans une large mesure de l’aptitude

du pays à transposer au niveau national les enseignements

tirés. Un engagement soutenu au niveau national doit tou-

tefois être maintenu au fil des années afin d’assurer le suc-

cès de cette approche. Il est essentiel de s’attendre à ce que

la procédure à l’essai puisse s’étendre au pays tout entier

et qu’elle ne dépende pas lourdement d’un financement

extérieur. Pour que de tels projets réussissent, le gouver-

nement doit s’engager à fournir les ressources nécessaires

à leur mise en œuvre.

537. Les pays qui ont l’intention d’adopter cette ap-

proche doivent se fixer des objectifs réalistes et s’enga-

ger à poursuivre l’expérience et à l’étendre à tout le pays.
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D. — UTILISATION DES TECHNIQUES DE L’IN-

FORMATION ET DE L’AUTOMATISA-

TION

538. Le niveau et le perfectionnement des techniques de

l’information et de l’analyse contribuent sensiblement au

respect des délais et à la qualité. Les nouvelles technolo-

gies ont un potentiel d’avantages certains pour les systè-

mes d’enregistrement des faits d’état civil et de statisti-

ques de l’état civil; elles peuvent accroître l’efficacité et la

régularité des opérations et améliorer la qualité des enre-

gistrements ainsi que la sécurité des documents stockés,

diversifier les services, améliorer les prestations de servi-

ces au public, etc. Les systèmes d’enregistrement et de

statistiques de l’état civil devraient suivre régulièrement

l’évolution des technologies pour déterminer leur applica-

bilité aux opérations existantes. Les innovations engen-

drent à la fois des avantages et des coûts. Le suivi systé-

matique des nouvelles technologies permet aux systèmes

d’enregistrement des faits d’état civil et de statistiques de

l’état civil de connaître celles d’entre elles qui pourraient

permettre de réaliser des économies et d’en tirer parti.

539. Les nouvelles technologies applicables à l’enregis-

trement des faits d’état civil et aux statistiques de l’état ci-

vil, de même qu’à d’autres disciplines, deviennent régu-

lièrement disponibles. Certains progrès apportent des

améliorations dans un domaine particulier du système.

Certaines autres stratégies sont plus générales dans leur

impact sur l’enregistrement et les statistiques de l’état ci-

vil. Il est essentiel que les officiers d’état civil se tiennent

constamment au courant des progrès qui peuvent s’adap-

ter au système���.

540. Dans les pays développés, la direction de l’enregis-

trement des faits d’état civil s’est, au cours des dernières

décennies, progressivement acheminée vers l’enregistre-

ment informatisé, ce qui minimise l’usage du papier.

541. Dans la production de statistiques à partir des don-

nées, on tend également à éliminer les systèmes sur le sup-

port papier et à s’orienter vers les médias électroniques.

L’extraction de données des fichiers de base des systèmes

d’enregistrement des faits d’état civil peut faciliter l’éta-

blissement de statistiques de l’état civil, qui seront ainsi

mises plus rapidement à la disposition de l’utilisateur.

L’utilisateur peut télécharger un fichier de données immé-

diatement sur un logiciel installé sur son ordinateur per-

sonnel et en faire l’analyse. L’analyse elle-même ne sera

pas effectuée par un statisticien muni de papier et d’un

crayon, procédant laborieusement à des calculs de régres-

sion, mais par un statisticien formé à l’informatique, utili-

sant une batterie de logiciels qui effectuera des analyses

statistiques et des tests à la vitesse de l’électronique.

542. L’informatique et l’existence de logiciels a égale-

ment changé la manière de traiter les données. Les ensem-

bles de données du passé ont retrouvé une nouvelle vie

maintenant qu’il y a moyen d’ajouter de nouvelles infor-

mations aux anciens fichiers. La faculté propre à l’ordina-

teur de rapprocher les fichiers d’une base de données avec

ceux d’une autre base de données a insufflé une nouvelle

vie à ces bases.

543. De nombreux pays sont maintenant dotés de systè-

mes informatisés pour enregistrer les naissances et les dé-

cès. Les systèmes de codage peuvent être informatisés, et

des copies d’actes, certifiées conformes, peuvent être déli-

vrées électroniquement sans être limitées par des restric-

tions juridictionnelles ou techniques. On peut mettre au

point des mécanismes d’échanges de fichiers de naissan-

ces et de décès, directement d’un organisme à l’autre, de

manière à ce que les administrés n’aient pas à se déplacer

d’un endroit à un autre avec leurs actes de l’état civil.

544. Il est donc indispensable que la direction de l’enre-

gistrement des faits d’état civil et des statistiques de l’état

civil installe dans le système un dispositif d’exploration

des techniques d’automatisation et de communication ac-

tuellement disponibles. Cette disposition permettra au

système de suivre le rythme des innovations dans ce do-

maine et d’en profiter.
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V. — ÉVALUATION DE LA QUALITÉ DES INFORMATIONS CONTENUES

DANS LES REGISTRES DE L’ÉTAT CIVIL ET DES STATISTIQUES QUI EN DÉCOULENT

545. Bien que l’enregistrement des faits d’état civil et

les statistiques de l’état civil présentent un certain nombre

d’aspects non statistiques sur lesquels il faut se pencher, le

présent chapitre se concentre sur l’évaluation de la com-

plétude et de l’exactitude des informations contenues dans

les registres de l’état civil et des statistiques qui en sont

dérivées. L’évaluation des statistiques de l’état civil sera

examinée au chapitre VI.

546. Le présent chapitre donne des recommandations à

propos de certaines pratiques visant à améliorer la qualité

des données de l’état civil et, en conséquence, des statisti-

ques qui en découlent, y compris les opérations concrètes

visant à un strict contrôle des actes de l’état civil et des

pratiques d’interrogation utilisées au moment de l’enre-

gistrement, afin de s’assurer que les erreurs ou les omis-

sions soient rattrapées suffisamment tôt afin que les correc-

tions puissent être incorporées dans les fichiers originaux.

L’évaluation des statistiques de l’état civil établies à partir

des données contenues dans les registres de l’état civil est

examinée au regard de la fiabilité des autres sources d’in-

formation utilisant des techniques démographiques direc-

tes et indirectes, abordées au chapitre VI. On étudie égale-

ment dans le présent chapitre la question de l’utilisation

des statistiques de l’état civil issues de régions où l’enre-

gistrement est incomplet. Ces éléments aideront peut-être à

mieux comprendre la dynamique de certains problèmes et

à mettre au point des mesures pour corriger les insuffisan-

ces et, à long terme, ils pourraient apporter une améliora-

tion de la complétude et de la précision de l’enregistrement.

547. La qualité des données peut être mesurée en fonc-

tion de la complétude, de l’exactitude, de la disponibilité

et du respect des délais, comme indiqué ci-après :

a) On peut dire qu’un enregistrement est complet lors-

que chaque événement d’état civil qui s’est produit dans la

population d’un pays ou d’une région, au cours d’une pé-

riode donnée, a été enregistré dans le système, autrement

dit, que chaque événement fait l’objet d’un acte de l’état

civil. Ainsi, le système a atteint 100 % de couverture. Tout

écart par rapport à la couverture complète correspond à

une « erreur de couverture ». Les statistiques de l’état ci-

vil établies à partir des données de l’enregistrement sont

complètes lorsque, en plus de l’enregistrement de chaque

événement, un bulletin statistique est envoyé à l’orga-

nisme chargé de compiler et de produire les statistiques de

l’état civil;

b) La correction ou l’exactitude de l’enregistrement

signifie que, pour chaque événement d’état civil, les don-

nées ont été enregistrées avec exactitude et en totalité, au-

trement dit, il n’y a ni erreur ni élément manquant. Tout

écart par rapport à la forme correcte s’appelle « erreur

qualitative ». Quant aux statistiques dérivées de l’enregis-

trement des faits d’état civil, l’exactitude signifie que les

rubriques figurant sur le bulletin statistique ont été soigneu-

sement et complètement remplies et qu’aucune erreur ne

s’est glissée au cours de la transcription des données rele-

vées sur les fichiers de l’état civil et reportées sur le bulle-

tin statistique (si tel est le cas) ou au cours des étapes de

traitement (codage, vérification, déduction et classement);

c) La disponibilité suppose que les données qui ont

été collectées, classées, traitées et stockées dans chaque

système (enregistrement de l’état civil et statistiques de

l’état civil) sont accessibles, sur demande, dans un format

pratique pour l’utilisateur;

d) Le respect des délais d’enregistrement signifie que

chaque événement qui s’est produit dans le pays (ou zone)

a été déclaré pour son enregistrement dans les délais léga-

lement prescrits. Au regard des statistiques de l’état civil,

le respect des délais signifie que, pour chaque événement

d’état civil enregistré, un formulaire de bulletin statistique

a été envoyé à l’organisme chargé des statistiques de l’état

civil dans le cadre d’un calendrier fixé pour le programme

des statistiques de l’état civil. Cela signifie aussi que la

production, la publication et la diffusion des statistiques

de l’état civil se font avec suffisamment de rapidité pour

servir les besoins des utilisateurs.

548. L’évaluation de la qualité des données devrait au

moins s’appliquer au degré de complétude de l’enregistre-

ment des faits d’état civil ainsi qu’à l’exactitude et à la pré-

cision de chaque rubrique d’informations, tant juridiques

que statistiques, qui sont requises pour chaque événement.

549. Vu l’importance des informations qui font l’objet

de l’enregistrement des faits d’état civil et des statistiques

de l’état civil, dérivées de cet enregistrement, que ce soit

sous forme d’actes individuels ou sous une forme globale,

la qualité devrait être le premier souci des administrateurs

des systèmes. Il est donc essentiel de veiller à ce que des

ressources financières suffisantes soient allouées à l’éva-

luation des opérations, qui doit être considérée comme un

élément primordial de la gestion de ces systèmes. Ces éva-

luations sont nécessaires pour le renforcement et l’amélio-
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ration de systèmes qui sont déficients et pour le maintien

de normes de qualité élevées dans ceux qui fonctionnent

normalement.

550. C’est à un organisme indépendant versé dans les

évaluations qu’il conviendrait de confier le soin d’élabo-

rer et d’appliquer des méthodes d’évaluation critique. Si

des opérations sur le terrain et des enquêtes par sondage

doivent être menées à cette fin, il faut que s’établissent

une étroite collaboration et une coopération suivie entre

l’organisme d’évaluation et le bureau de l’état civil. Colla-

boration et coopération dans les principales activités

d’évaluation assureront une meilleure coordination au bé-

néfice de l’évaluation. Cela aidera en outre à instaurer la

confiance et une meilleure utilisation des ressources, de

même qu’à réduire les chevauchements dans les opéra-

tions et donc à éviter le gaspillage des ressources.

A. — ÉVALUATION DE LA COMPLÉTUDE ET DE

L’EXACTITUDE DES STATISTIQUES DÉRI-

VÉES DES REGISTRES DE L’ÉTAT CIVIL

1. Vérification de la complétude

des bulletins statistiques

551. En matière de statistiques de l’état civil, les erreurs

quantitatives proviennent d’un excès ou d’un défaut d’in-

formations lors de la notification de l’événement. Comme

il a été mentionné au chapitre III ci-dessus, après l’enre-

gistrement d’un événement d’état civil, il faut, pour pro-

duire les statistiques correspondantes, que les informa-

tions consignées soient transmises par le service de l’état

civil au service de statistique soit au moyen d’un formu-

laire qui reprend les informations fournies à l’enregistre-

ment, soit par transcription sur un bulletin statistique, soit

par microfilm, ou par photocopie, support électronique,

etc. Cette opération peut entraîner des erreurs (inexactitu-

des dans la notification, ou notification statistique incom-

plète). A ce stade, les erreurs commises affectent la com-

plétude des statistiques nationales de l’état civil d’une

manière analogue à l’enregistrement incomplet ou aux

omissions sur le formulaire des statistiques. On peut éga-

lement se trouver devant un excédent d’informations dû à

une duplication des bulletins statistiques transférés par

mégarde au service de statistique. Le cas de duplication

peut se présenter aussi lorsque des enregistrements sont

effectués en retard sur demande, sans qu’on ait pris la pré-

caution de vérifier soigneusement si la naissance ou le dé-

cès, etc., avaient déjà été enregistrés. Il est probable, tou-

tefois, que les omissions excéderont les duplications et,

dans la plupart des pays en développement, on constate

non seulement des carences dans la transmission des don-

nées, mais aussi que l’enregistrement des faits d’état civil

est souvent très partiel, ce qui a des incidences sur la com-

plétude des statistiques de l’état civil. Il est donc probable

qu’en raison du nombre d’informations manquantes sur

les formulaires statistiques on puisse déduire que le degré

de complétude sera plus élevé pour l’enregistrement des

faits d’état civil que pour les statistiques de l’état civil.

a) L’évaluation directe

552. Un dispositif complet prévoyant une claire délimi-

tation des responsabilités pour la réception et le contrôle

des bulletins établis dans le cadre du système de statisti-

ques de l’état civil est nécessaire à la communication ap-

propriée des bulletins statistiques par la voie administra-

tive. Il faut un contrôle attentif des bulletins statistiques

reçus des bureaux locaux pour localiser les problèmes de

notification statistique. Le dispositif de contrôle doit être

assorti de procédures pour faire en sorte que : a) les bulle-

tins statistiques provenant des bureaux d’enregistrement

soient reçus dans les délais prescrits; b) chaque bureau

d’enregistrement communique ses données; c) la fré-

quence de chaque type d’événement de l’état civil reçu est

proche du nombre attendu pour la même période (en se ré-

férant par exemple aux similarités relevées entre le nom-

bre d’événements passés et actuels enregistrés dans une

même zone). L’absence de bulletins durant une certaine

période (une semaine, un mois, etc.) peut être le signe

d’une interruption dans le système de notification. Un re-

gistre des numéros d’ordre des bulletins reçus doit faire

l’objet d’un pointage afin que l’on puisse retrouver les nu-

méros manquants ou les numéros en double. Les bulletins

statistiques doivent porter le même numéro que ceux des

fichiers de l’enregistrement ce qui facilitera la vérifica-

tion. Les problèmes concernant la réception et le contrôle

des bulletins statistiques devraient être réglés avec les bu-

reaux d’enregistrement locaux dès qu’ils sont décelés.

553. Outre les interrogations et les vérifications habi-

tuelles, qui aident à minimiser ces problèmes, l’évaluation

indirecte peut être utilisée pour mesurer le taux d’erreurs

quantitatives relevées dans les bulletins statistiques et sur

les statistiques de l’état civil qui en sont dérivées. On peut

établir une comparaison entre les tendances saisonnières

observées dans les naissances et les décès, et les données

correspondantes des années antérieures afin de pouvoir

déceler les écarts éventuels entre les deux tendances.

D’une manière analogue, on peut comparer les statisti-

ques relatives à tout événement d’état civil avec les ten-

dances passées correspondant au même type d’événe-

ment. De sensibles divergences par rapport aux tendances

reconnues pourraient indiquer une détérioration relative-

ment soudaine de la qualité des données.

b) Evaluation indirecte

i) Comparaison des tendances

554. Le nombre total d’événements de l’état civil pério-

diquement enregistrés et notifiés à l’organisme de statis-

tique (par exemple par mois, trimestre ou année) peut être

comparé au nombre enregistré et notifié au cours d’une
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période antérieure de même durée. Dans la plupart des

cas, le nombre total ne variera pas beaucoup entre les

deux périodes, sauf si un événement majeur, comme une

guerre, une catastrophe naturelle importante ou une épi-

démie a eu lieu entre-temps. Cette pratique devrait être

l’un des principaux éléments du système courant de vérifi-

cation. Les fréquences mensuelles des faits d’état civil

peuvent, à cette fin, être rapidement établies par lieu d’en-

registrement. Cette méthode est facile à appliquer et peut

être utilisée par les officiers locaux de l’état civil pour éva-

luer leur propre travail, ou à l’échelon national pour véri-

fier les totaux nationaux/infranationaux ou pour interro-

ger les officiers locaux de l’état civil sur des écarts qui

paraissent significatifs. Des variations saisonnières limi-

teront la comparabilité des totaux pour les périodes de

moins d’un an sauf si l’on compare les mêmes périodes.

En général, cette méthode ne permet d’évaluer que de ma-

nière générale l’exactitude des totaux concernant les évé-

nements d’état civil et ne peut pas être utilisée pour esti-

mer le nombre d’événements non enregistrés.

ii) Déclaration retardée

555. Le suivi régulier de l’intervalle s’écoulant entre la

date de l’événement et la date de l’enregistrement peut

fournir des informations utiles à l’évaluation de la com-

plétude de la notification statistique. Le nombre total des

déclarations retardées (ou tardives) donne une estimation

approximative mais facile à obtenir de la sous-notification

au cours des périodes précédentes. Suivant la longueur du

retard et la date limite pour la prise en compte des bulle-

tins statistiques dans les tabulations, les déclarations retar-

dées peuvent avoir une incidence importante sur la com-

plétude des statistiques de l’état civil. La mesure continue

des écarts entre la date de l’événement et la date de l’enre-

gistrement permet de déterminer si le système s’améliore

ou se dégrade.

556. De même, les retards dans la transmission des bul-

letins statistiques au bureau central peuvent influer sur la

complétude des statistiques annuelles. Indépendamment

de la taille du pays et des difficultés de communication,

les retards de transmission des bulletins statistiques de-

vraient être rares et on ne devrait épargner aucun effort

pour rendre ce processus aussi efficace que possible.

557. Les informations concernant les retards dans l’en-

registrement et dans la transmission des données peuvent

fournir un éclairage sur d’autres aspects du système de

statistiques de l’état civil également. S’agissant par exem-

ple des systèmes dépendant du personnel de santé pour la

déclaration des événements ou pour l’enregistrement ef-

fectif des événements, un tableau indiquant les retards

d’enregistrement ou de transmission par lieu de naissance

ou de décès (type d’établissement hospitalier, ou en de-

hors d’un établissement hospitalier) peut donner des indi-

cations sur le degré de coopération du personnel de santé

au processus d’enregistrement et de notification.

iii) Comparaison avec les données du recensement

558. Si les estimations de la migration sont disponibles,

« l’équation médiane » peut servir à comparer la crois-

sance démographique intercensitaire (la différence entre

deux recensements consécutifs) avec les naissances, les

décès et la migration nette intercensitaires. Si les fichiers

de recensement ainsi que les fichiers de l’état civil et ceux

des migrations sont considérés comme fiables, la crois-

sance intercensitaire devrait mettre à égalité le nombre des

naissances intercensitaires et le nombre des immigrants

moins les décès intercensitaires et le nombre des émi-

grants. Supposant que les données du recensement et cel-

les des migrations soient exactes, les différences entre ce

nombre et la croissance intercensitaire seront dues au

sous-enregistrement des faits d’état civil���.

559. Dans les pays en développement, cette méthode

n’est pas applicable en raison des déficiences des statisti-

ques des migrations. En revanche, dans les pays où les mi-

grations sont négligeables, elle peut donner des résultats

raisonnablement satisfaisants. Elle ne fournira cependant

qu’une mesure approximative des erreurs et ne permettra

pas de distinguer l’importance du sous-enregistrement des

naissances et des décès.

560. Comparer les résultats d’un seul recensement avec

les chiffres des naissances déclarées est un autre moyen

permettant d’évaluer la complétude de l’enregistrement

des naissances. Dans le cadre de cette approche, le nombre

d’enfants de moins d’un an dénombrés dans le recense-

ment est comparé avec le nombre de naissances vivantes

déclarées dans les 12 mois précédant leur recensement,

compte tenu du nombre des enfants en question qui sont

décédés durant cette période. La technique ne donne

qu’une mesure approximative du sous-enregistrement, car

la différence entre les deux sources de données peut être

due, en partie, à un enregistrement incomplet des naissan-

ces et des décès de nouveau-nés, à des erreurs dans l’âge

indiqué pour les nouveau-nés dénombrés ou dans un sous-

dénombrement des nouveau-nés dans le recensement. Les

problèmes liés au sous-dénombrement des nouveau-nés et

des erreurs de déclaration dans l’âge, particulièrement im-

portants dans les pays en développement, limitent beau-

coup l’utilité de cette méthode.

iv) Comparaison avec les taux observés dans des popu-

lations similaires ou lors de périodes antérieures

561. Les taux bruts des naissances et des décès peuvent

être comparés avec les taux observés pour des populations

similaires pour lesquelles la couverture de l’enregistre-

ment est réputée satisfaisante. Une importante différence
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entre les deux sources peut être le signe de lacunes d’enre-

gistrement, mais d’autres facteurs comme des différences

dans les structures par âge de la population peuvent faus-

ser la comparaison. La comparaison des données avec

seulement un autre pays de même que les fluctuations an-

nuelles effectives des taux de l’un ou des deux pays com-

parés rendent aussi difficiles des conclusions fermes sur le

niveau de la complétude. Au mieux, ce type de comparai-

son ne donne qu’une mesure générale des lacunes d’enre-

gistrement. Toutefois, si des différences sensibles sont

constatées, cette technique peut s’avérer utile pour signa-

ler que d’autres contrôles des données seraient justifiés.

562. De même, les taux de fécondité ou de mortalité par

âge peuvent être comparés avec les mêmes taux observés

dans une population similaire ou lors d’une période précé-

dente. Dans ce cas, cependant, les différences peuvent être

dues à des problèmes liés soit au numérateur (naissances

ou décès déclarés par âge) soit au dénominateur (recense-

ment par âge ou estimation démographique). Dans ce cas

également, ce type de comparaison peut constituer un pre-

mier avertissement que les données sont déficientes et

qu’il y a lieu de procéder à une nouvelle vérification.

v) Méthodes des données incomplètes : techniques indi-

rectes

563. Le besoin accru de mesures démographiques de

base, associé à la mauvaise qualité des systèmes d’enre-

gistrement des faits d’état civil et de statistiques de l’état

civil dans les pays en développement, a conduit à la mise

au point de techniques indirectes pour l’estimation de ces

mesures à partir de données incomplètes ou déficientes.

Les résultats de ces méthodes peuvent aussi être utilisés

pour évaluer la couverture de l’enregistrement de diverses

manières : a) les taux de natalité ou de décès estimés à

l’aide des méthodes des données incomplètes peuvent être

comparés aux taux démographiques obtenus sur la base

des données d’enregistrement des faits d’état civil; b) des

relations démographiques utilisées dans les méthodes in-

complètes peuvent être adaptées pour évaluer la qualité

des données d’enregistrement des faits d’état civil et les

statistiques de l’état civil; et c) les méthodes des données

incomplètes peuvent être appliquées pour estimer directe-

ment l’importance des lacunes d’enregistrement des faits

d’état civil. Ces techniques sont examinées en détail dans

deux publications des Nations Unies���.

c) Avantages des méthodes indirectes

564. L’un des avantages des méthodes indirectes est

que le degré de complétude de l’enregistrement peut être

rapidement évalué dès que les données sont disponibles.

Plusieurs de ces méthodes peuvent être appliquées aux ni-

veaux local ou régional, ainsi qu’au niveau national, per-

mettant ainsi de localiser géographiquement les problè-

mes. Cette facilité d’application permet d’utiliser ces

méthodes à diverses fins, comme le suivi régulier du degré

de complétude et l’établissement d’estimations de la com-

plétude dans le cadre des campagnes d’amélioration de

l’enregistrement.

d) Limites des méthodes indirectes

565. L’applicabilité des méthodes indirectes est limitée

par la nécessité de poser diverses hypothèses ainsi que par

d’autres impératifs. Par exemple, certaines de ces métho-

des exigent une population stable, c’est-à-dire une fécon-

dité et une mortalité constantes���� ���. Compte tenu des

baisses observées de la fécondité et de la mortalité, le

nombre de pays où ces techniques sont applicables est re-

lativement peu important. Les méthodes qui ne reposent

pas sur l’hypothèse de stabilité ont besoin de données pro-

venant de deux recensements��� et, de ce fait, ne sont pas

applicables aux pays qui ne disposent pas de données fia-

bles provenant de deux recensements. Les autres limites

de ces méthodes sont notamment imposées par les hypo-

thèses suivantes : population fermée (ou statistiques des

migrations fiables), pas de variation dans la complétude

de l’enregistrement des décès par groupes d’âge, et exacti-

tude des âges déclarés pour les décès ainsi que pour la po-

pulation. Dans nombre de pays, ces conditions ne sont pas

réunies. En outre, les estimations de la complétude des re-

gistres de décès que ces méthodes permettent d’établir

sont toujours dépendantes du degré de complétude des dé-

nombrements de la population. Cela rend souvent problé-

matique la détermination du niveau absolu des lacunes en

matière d’enregistrement.

566. Certaines des limites des méthodes indirectes peu-

vent être pour partie surmontées. Par exemple, étant

donné que l’on sait que les lacunes d’enregistrement sont

beaucoup plus importantes pour les décès de nouveau-nés

et d’enfants que pour les adultes dans certains pays en dé-

veloppement, ces méthodes peuvent être limitées à l’esti-

mation de la complétude de l’enregistrement des décès à

partir de l’âge de 10 ans. En limitant l’analyse à ces grou-

pes d’âge, l’hypothèse selon laquelle il n’y a pas de varia-
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tions dans la complétude de l’enregistrement des décès

suivant l’âge peut être acceptable. Ces ajustements de la

méthodologie réduisent la vulnérabilité des méthodes au

non-respect de certaines hypothèses, mais on n’a pas

trouvé d’autres moyens de réduire l’incidence du non-res-

pect des autres hypothèses fondamentales��	.

2. Evaluation de l’exactitude des statistiques

de l’état civil

567. Outre les erreurs introduites au moment de la trans-

mission des bulletins statistiques, plusieurs sources d’er-

reurs potentielles peuvent affecter l’exactitude des don-

nées statistiques. Des réponses erronées, qu’elles soient

dues à des oublis, au refus de répondre, à la mauvaise

compréhension d’une question ou à l’incapacité de l’offi-

cier d’état civil d’enregistrer la réponse de façon exacte,

peuvent avoir une incidence sensible sur la qualité des

données. L’exactitude des statistiques de l’état civil est

aussi affectée par les erreurs commises au moment de la

correction et du codage des réponses ainsi que par des er-

reurs dans le traitement des données, y compris leur clas-

sement.

568. Les deux méthodes, directe et indirecte sont utilisa-

bles pour évaluer l’exactitude des rubriques des données

des statistiques de l’état civil. D’une manière générale, les

méthodes indirectes indiquent si les inexactitudes de ce

type existent alors que les méthodes directes non seule-

ment évaluent l’exactitude des données mais décèlent

également des sources éventuelles de problèmes.

a) Evaluation directe���

569. L’évaluation directe des erreurs de réponse dans les

statistiques de l’état civil peut être réalisée en collation-

nant un échantillon d’actes de l’état civil sur une série in-

dépendante de bulletins. Par exemple, on peut collation-

ner des actes de décès avec les bulletins correspondants

des recensements pour un échantillon de personnes décé-

dées peu après le recensement. La comparaison de certai-

nes rubriques, comme l’âge, la situation matrimoniale et

la profession, avec les rubriques équivalentes du recense-

ment permet d’apprécier la concordance entre les deux

sources de données���� ���.

570. On peut évaluer les données relatives aux causes de

décès en comparant un échantillon de bulletins statisti-

ques concernant les décès, avec les rapports d’autopsie et

les rapports médicaux correspondants ou en interrogeant

de nouveau le certificateur. Pour les décès dus à des acci-

dents, des suicides et des homicides, les actes officiels

peuvent être utilisés comme source indépendante d’infor-

mations. Pour déterminer si les règles internationales rela-

tives à l’affectation de codes à la cause sous-jacente du dé-

cès ont été correctement appliquées, on peut faire circuler

parmi les pays, à des fins de comparaison des codages, une

série « type » de certificats médicaux des causes de décès.

Des orientations et des conseils pour ce type d’évaluation

peuvent être obtenus auprès de l’un des centres collabora-

teurs de l’OMS pour la classification des maladies dont la

liste figure dans la version actuelle de la Classification in-

ternationale des maladies���.

571. Des procédures incorrectes de vérification, de co-

dage et de traitement des statistiques de l’état civil sont

une autre source importante d’erreurs. Les erreurs de co-

dage peuvent être vérifiées en faisant coder la même série

de bulletins statistiques par deux groupes différents de

personnes. Le recodage indépendant des bulletins soit

sur la base d’un échantillon, soit pour tous les formulaires,

devrait être réalisé régulièrement dans le cadre d’un pro-

cessus de vérification du codage. Un très faible niveau

d’écart entre le codage initial et le codage vérifié peut être

toléré dans le système statistique mais si la limite est dé-

passée le travail de codage doit être refait.

572. On peut procéder à d’autres évaluations de la qua-

lité des statistiques de l’état civil en utilisant des enquêtes

spéciales par sondage, conçues pour interroger les décla-

rants et les autres personnes ayant contribué à la fourniture

des données d’enregistrement et des statistiques de l’état

civil. Par exemple, on peut choisir un échantillon d’actes

de naissance et envoyer un questionnaire à la mère pour

obtenir confirmation des données fournies initialement;

de même, à partir d’un échantillon de certificats de décès,

un questionnaire peut être établi pour reposer des ques-

tions au déclarant et à la personne qui a certifié la cause du

décès.

b) Evaluation indirecte���

573. Plusieurs des techniques servant à évaluer les sta-

tistiques de l’état civil supposent l’examen de la cohé-

rence interne des données. Par exemple, la comparaison

du nombre de décès de nouveau-nés avec le nombre de
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morts fœtales tardives peut révéler une interprétation er-

ronée de la définition d’une naissance vivante. Les âges

déclarés peuvent être analysés pour détecter ceux qui ont

été arrondis (préférence pour les chiffres se terminant

par 0 ou 5 ou pour les chiffres pairs) par la méthode de

Myers���. Une distribution comprenant un large pourcen-

tage d’« inconnues » ne doit pas être considérée comme

fiable.

574. On peut aussi s’appuyer sur les classements pour

évaluer la qualité des données. Par exemple, si l’on rap-

proche les dates où se sont produits les événements avec

les dates d’enregistrement, on pourra déterminer la pro-

portion d’événements déclarés longtemps après la date à

laquelle ils ont eu lieu et donc déceler les erreurs. Classer

les décès dont les causes sont médicalement certifiées, sé-

parément de ceux qui sont certifiés par des personnes

n’appartenant pas au corps médical, est toujours utile,

mais on aura en plus un aperçu de la qualité et de la valeur

relatives des certifications non médicales en comparant

les deux séries de classement.

B. — COMPLÉTUDE ET EXACTITUDE DE L’EN-

REGISTREMENT DES FAITS D’ÉTAT CI-

VIL

575. Le degré de complétude de l’enregistrement de-

vrait être régulièrement suivi par les responsables de l’en-

registrement, de manière à ce que l’on puisse déterminer

si : a) toutes les zones locales d’enregistrement se sont

bien acquittées de leurs fonctions d’enregistrement des

faits d’état civil; b) chaque événement d’état civil survenu

aux habitants d’une zone donnée est consigné sur un fi-

chier dans le système; c) tous les bureaux locaux transmet-

tent les fichiers à un échelon supérieur de l’enregistre-

ment, conformément aux procédures établies. Lorsque les

bureaux locaux ne notifient pas les événements enregis-

trés, de sérieuses complications en découlent. Il est donc

essentiel que la direction de l’enregistrement évalue le tra-

vail de chaque bureau local en ce qui concerne la transmis-

sion des fichiers aux bureaux régionaux. Même lorsque

tous les bureaux d’enregistrement se sont acquittés de

leurs tâches de telle manière que la couverture géogra-

phique soit complète, il reste d’autres aspects d’ordre

quantitatif et qualitatif à évaluer.

576. Les techniques utilisées pour évaluer l’exactitude

quantitative et qualitative de l’enregistrement des faits

d’état civil entrent dans les mêmes deux grandes catégo-

ries générales que les techniques concernant la notifica-

tion statistique, à savoir les méthodes directes et les mé-

thodes indirectes.

1. Méthodes directes d’évaluation���

a) Types de méthodes directes

577. La méthode d’évaluation directe de la complétude

de l’enregistrement des faits d’état civil suppose le colla-

tionnement direct des actes de l’état civil avec des actes

contenant à peu près les mêmes informations établies par

une source indépendante. Plusieurs sources de données

indépendantes, comme celles qui sont décrites ci-après,

peuvent servir à l’évaluation directe. Il va sans dire que

certaines sources produiront plus que d’autres une infor-

mation plus complète et impartiale sur les événements

d’état civil. Ce type de méthodes peut fournir des infor-

mations utiles sur les sources et les lacunes de l’enregis-

trement, en particulier si l’opération est soigneusement

conçue, et elle peut aussi améliorer l’enregistrement en

mettant en évidence les événements non enregistrés.

i) Utilisation des actes de l’état civil

578. Une source de données facilement accessible pour

l’évaluation du registre des naissances est le registre des

décès. Il s’agit dans ce cas essentiellement de vérifier que

la naissance de tous les enfants décédés a bien été enre-

gistrée. Si, en principe, il est possible de vérifier les actes

de naissance pour tous les décès, quel que soit l’âge du dé-

cès, la mobilité de la population rend le collationnement

des actes de naissance sur les actes des décès des adultes

extrêmement difficile. Bien que la vérification des actes

de naissance des enfants décédés ne porte que sur un pour-

centage relativement restreint de l’ensemble des naissan-

ces, c’est une mesure utile car les enfants nés vivants qui

meurent peu après leur naissance sont ceux dont la nais-

sance risque tout particulièrement de ne pas être enre-

gistrée. Cependant, la liste des décès d’enfants n’est pas

nécessairement complète et ceux qui ont le plus de chance

de ne pas être enregistrés (nouveau-nés qui meurent peu

après leur naissance, nouveau-nés mourant dans des zones

isolées) sont aussi ceux dont la naissance ne sera vraisem-

blablement pas enregistrée.

579. Le collationnement des actes de décès d’enfants de

moins d’un an peut être réalisé avec une base régulière par

les bureaux locaux de l’enregistrement. La mention « dé-

cédé » est généralement portée sur l’acte de naissance

lorsque l’acte de décès de l’enfant concerné est retrouvé,

afin d’empêcher que l’acte de naissance du défunt serve à

l’établissement de fausses pièces d’identité.

ii) Utilisation des fichiers administratifs et sociaux

580. Les actes de naissance et de décès peuvent être col-

lationnés avec diverses autres listes, comme les listes d’ins-
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cription dans les établissements scolaires, les rôles des

hôpitaux, les registres des baptêmes et des enterrements.

Aucune de ces sources ne peut être considérée comme une

liste complète de l’ensemble des naissances ou des décès,

mais chaque série de fichiers peut être utile pour mettre en

évidence les lacunes que présente l’enregistrement de cer-

tains types d’événements d’état civil. En raison de sa sé-

lectivité, toutefois, le collationnement sur la base de l’une

de ces listes ne devra pas être utilisé pour estimer globale-

ment le degré de complétude de l’enregistrement.

581. Ce type de collationnement devra être réalisé par

les échelons supérieurs de l’administration chargée de

l’enregistrement des faits d’état civil, en coopération avec

les bureaux locaux et les organismes apparentés. Cette

opération impliquant plusieurs autres organisations, y

compris le système de statistiques de l’état civil, il est re-

commandé de la mener en fonction des besoins.

582. Bien que le collationnement des fichiers, notam-

ment ceux qui ont été créés par de multiples instances,

présente un certain nombre de difficultés qui doivent être

surmontées avant que le processus puisse être pleinement

utilisé, l’interconnexion entre les fichiers est considéra-

blement facilitée par les nouvelles technologies fondées

sur le traitement électronique et la meilleure compatibilité

des logiciels.

iii) Utilisation des listes établies à l’issue des recense-

ments et enquêtes démographiques

583. Les données tirées des recensements et enquêtes

démographiques peuvent être utilisées pour établir des lis-

tes des naissances vivantes ou des décès et obtenir ainsi

des estimations de la complétude de l’enregistrement. Le

rapprochement de ces listes indépendantes avec les regis-

tres de l’état civil met en évidence certaines des erreurs

commises dans l’enregistrement et permettent d’estimer

les lacunes d’enregistrement. Le collationnement des re-

gistres des recensements et des enquêtes sur les registres

de l’état civil peut être réalisé sur la base d’un échantillon,

soit à l’échelon national, soit à l’échelon local.

iv) Le système de double enregistrement

584. Dans le prolongement de la technique directe du

collationnement, on peut mentionner le système de double

enregistrement, qui utilise deux procédures indépendantes

pour recueillir des renseignements sur les événements

d’état civil : l’une d’entre elles est liée au système d’enre-

gistrement des faits d’état civil et l’autre consiste en une

enquête. Les renseignements provenant de ces deux sour-

ces sont rapprochés et trois catégories d’événements sont

mises en évidence : les événements enregistrés dans les

deux systèmes (événements appariés); ceux enregistrés

dans la source 1 mais pas dans la source 2 et ceux enregis-

trés dans la source 2 mais pas dans la source 1. Supposant

que les deux sources de données sont indépendantes,

et si l’on applique la formule de Chandrasekaran-De-

ming���� ���, on peut établir une estimation de la quatrième

classe d’événements, c’est-à-dire ceux qui ne sont enre-

gistrés ni dans un cas ni dans l’autre. La somme des quatre

types d’événements donne une estimation du nombre total

d’événements. Le recours à cette technique pour évaluer

la couverture de l’enregistrement peut conduire à des

améliorations sensibles à long terme��	.

b) Avantages des méthodes directes

585. On considère généralement que les méthodes di-

rectes d’évaluation permettent d’estimer adéquatement la

complétude de l’enregistrement si la condition d’indépen-

dance et la condition de qualité des deux sources sont réu-

nies. Ces méthodes mesurent la complétude de l’enregis-

trement en comparant directement les registres des

bureaux d’enregistrement avec ceux d’une autre source et

elles peuvent aussi mettre en évidence les causes des lacu-

nes d’enregistrement ou du surenregistrement.

586. La méthode directe peut être appliquée soit au ni-

veau national soit à l’échelon le plus bas de l’enregistre-

ment local. Les bureaux locaux d’enregistrement, de leur

propre initiative ou en collaboration avec des bureaux

d’enregistrement et/ou de statistiques de l’état civil d’éche-

lons supérieurs, peuvent réaliser divers types d’évaluation

en utilisant les méthodes directes afin d’améliorer la qua-

lité de l’enregistrement et de la notification statistique.

c) Limites des méthodes directes

587. Malgré leurs avantages, les méthodes directes

d’évaluation de la complétude de l’enregistrement ont

néanmoins leurs limites. Le choix d’une source indépen-

dante peut affecter l’exactitude de l’estimation. Dans le

cas du système de double enregistrement, l’impératif d’in-

dépendance entre les deux sources de données, indispen-

sable au succès de cette formule, peut ne pouvoir être ob-

tenu dans la pratique et l’on peut même observer une

tendance à surestimer le nombre d’événements en raison

des erreurs dans le collationnement ou la couverture.

588. Dans une comparaison directe, les procédures de

collationnement des registres des deux sources présentent

souvent de sérieuses difficultés. Le processus de colla-
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tionnement est lent et laborieux s’il n’est pas automa-

tisé, et la sélection des critères appropriés n’est pas tou-

jours facile.

589. L’introduction du collationnement informatique a

sensiblement facilité le travail réalisé auparavant manuel-

lement. Toutefois, la spécification de règles détaillées

pour ce type de technique exige encore plus de précision

que pour une procédure manuelle; chaque situation pos-

sible doit être prévue à l’avance et, pour chacune d’entre

elles, une règle doit être établie. Afin de réduire la com-

plexité des règles en matière de collationnement informa-

tique, un compromis consiste à ne faire ressortir sur l’ordi-

nateur que les correspondances pouvant donner lieu à

équivoque et à soumettre celles-ci à un examen. En outre,

pour les études dans lesquelles les données ont été collec-

tées en plusieurs passages, la modification de la qualité

des données collectées au fil du temps peut exiger la véri-

fication manuelle des bulletins appariés, en modifiant

éventuellement les règles d’appariement pour les séries

ultérieures de collecte des données.

590. Une autre limite des méthodes directes est leur

coût. Une part importante du coût total de toute méthode

directe est le collationnement des bulletins venant des

deux sources. Le collationnement manuel exige beaucoup

de travail administratif, alors que le collationnement auto-

matique suppose une très longue préparation, la vérifica-

tion d’un échantillon de bulletin apparié selon une procé-

dure manuelle étant en outre très souhaitable. Le coût

d’une liste de fichiers est également à prendre en considé-

ration. En outre, il existe une préoccupation au sujet du

respect des délais. La durée de l’étude peut varier considé-

rablement, en fonction de la source d’une liste indépen-

dante de fichiers et de la méthodologie utilisée.

2. Méthodes indirectes d’évaluation���

591. Les méthodes indirectes d’évaluation de l’enregis-

trement des faits d’état civil sont les mêmes que celles

examinées plus haut à propos de la qualité des statistiques

de l’état civil. Les statistiques de l’état civil sont générées

à partir du système d’enregistrement des faits d’état civil

et les déficiences constatées dans les statistiques peu-

vent être généralement rapprochées de la fiabilité et de la

validité du système d’enregistrement. En conséquence,

les méthodes indirectes examinées aux paragraphes 551

à 574 ci-après, pour l’évaluation de la complétude de

la notification statistique et de la qualité des statistiques

de l’état civil conviennent également pour l’évaluation

du système d’enregistrement des faits d’état civil sous-

jacent.

C. — CHOIX DE LA MÉTHODE APPROPRIÉE

POUR ÉVALUER LA COMPLÉTUDE ET

LA QUALITÉ DES DONNÉES DE L’ENRE-

GISTREMENT

592. Diverses méthodes directes et indirectes ont été dé-

crites dans le présent document en ce qui concerne l’éva-

luation de la couverture de l’enregistrement et de la qua-

lité des statistiques de l’état civil. Le choix de la méthode

la mieux adaptée, directe ou indirecte, dépendra de divers

facteurs, notamment les besoins de l’analyste et les res-

sources disponibles dans le pays pour mener à bien l’opé-

ration. Dans le chapitre VI ci-après, on examine le poten-

tiel et les limites d’autres méthodes de collecte des

données démographiques ainsi que de certaines techni-

ques indirectes d’évaluation des mesures démographi-

ques.

593. Le plan d’une étude d’évaluation devrait couvrir au

moins les éléments suivants.

1. Objectifs

594. Les objectifs de l’étude devraient être clairement

énoncés : les résultats seront utilisés pour favoriser des

améliorations d’enregistrement, pour mettre en évidence

des problèmes spécifiques ou pour d’autres utilisations.

Les utilisations qui seront faites des résultats de l’étude

déterminent en grande partie le choix de la méthode. S’il

s’agit d’encourager une amélioration générale de l’enre-

gistrement, il peut suffire de traiter les problèmes de cou-

verture de façon générale et d’utiliser les résultats pour

encourager la coopération de l’opinion publique, des offi-

ciers locaux de l’état civil et des organismes associés.

Dans ce cas, les méthodes indirectes peuvent être utilisées

pour le suivi régulier du degré de complétude. Si l’objectif

est d’identifier et d’éliminer certains problèmes de cou-

verture spécifiques, les méthodes directes conviennent gé-

néralement mieux.

2. Degré de précision

595. Le degré de précision requis de l’évaluation de la

complétude et de la qualité doit être déterminé à l’avance.

Dans certains cas, une estimation approximative suffira.

Le degré d’exactitude requis dépendra, en partie, de la

complétude et de la qualité du système d’enregistrement.

Si la notification est très défectueuse, une estimation adé-

quate obtenue par le biais d’une méthode indirecte suffira

généralement. Si les problèmes majeurs ont été résolus,

mais que des problèmes mineurs non négligeables subsis-

tent, les méthodes directes pourraient être le meilleur

moyen de les mettre en évidence. Une fois qu’un système

d’enregistrement a atteint un niveau élevé de complétude

et de qualité, les méthodes indirectes sont généralement

utilisées sur une base régulière pour faire en sorte que les

conditions ne se détériorent pas.
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3. Promptitude

596. Un critère important pour le choix de la méthode la

mieux adaptée est le délai dans lequel les résultats doivent

être obtenus. Si l’objectif de l’étude est de vérifier qu’un

problème commence à se manifester, les résultats doivent

être obtenus le plus rapidement possible. En général, il

faut pour cela utiliser une méthode indirecte, bien que

l’évaluation directe soit aussi possible si une liste admi-

nistrative raisonnablement complète des événements est

rapidement disponible. En revanche, si l’étude s’inscrit

dans un plan de développement à long terme de l’enregis-

trement, une des techniques directes plus spécifiques mais

plus longues peut être envisagée.

4. Type d’événement à étudier

597. L’étude peut porter sur l’évaluation des naissances

ou des décès, ou une sous-série spécifique de ces événe-

ments, comme les décès d’enfants de moins d’un an, ou

plus d’un type d’événements d’état civil. Nombre de mé-

thodes décrites plus haut conviennent mieux à un type

spécifique d’événement. Il faut veiller à choisir les métho-

des adaptées pour l’étude envisagée. Si plusieurs types

d’événements doivent être couverts dans l’étude, diverses

méthodes d’évaluation pourraient être requises.

5. Evaluation de la complétude et/ou de l’exactitude

qualitative des statistiques de l’état civil

598. L’étude peut être limitée à une évaluation de la

complétude et/ou de l’exactitude des statistiques de l’état

civil. La méthode directe et la méthode indirecte convien-

nent toutes deux pour évaluer le degré de complétude de

l’enregistrement des événements d’état civil, ainsi que

l’exactitude des données. Les méthodes directes fournis-

sent des estimations plus précises de l’exactitude des sta-

tistiques de l’état civil, en particulier pour des rubriques

comme les causes de décès. En outre, les méthodes direc-

tes sont requises s’il faut identifier la source d’un pro-

blème.

6. Ressources

599. La disponibilité des ressources nécessaires au fi-

nancement de l’évaluation et de services d’analystes spé-

cialisés et d’autres sources de données qui peuvent être

utilisées pour l’étude selon leur degré d’exactitude sont

autant de facteurs décisifs. En fin de compte, le choix

d’une méthode d’évaluation dépend des ressources dispo-

nibles. Le coût d’une évaluation directe peut être trop

élevé par rapport aux sources de financement escomptés,

en particulier si la collecte des données sur le terrain est

requise pour établir une liste séparée des événements. Si,

en revanche, les questions nécessaires peuvent être ajou-

tées à un prochain recensement ou à une prochaine en-

quête, les coûts de collecte des données peuvent être ré-

duits. Même lorsque les coûts sont élevés, les résultats

d’une évaluation directe justifient généralement la dé-

pense. La qualité des données disponibles sera aussi un

facteur déterminant. Si les listes administratives disponi-

bles ou les données des recensements des enquêtes sont

manifestement incomplètes, les méthodes indirectes sont

peut-être préférables. Enfin, il faut pouvoir disposer de

personnel qualifié pour réaliser l’étude. Le niveau d’ex-

pertise du personnel disponible peut être déterminant dans

le choix de la méthode à appliquer, en particulier si l’on a

recours à une méthode d’une évaluation indirecte.
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VI. — RECENSEMENTS ET ENQUÊTES DÉMOGRAPHIQUES EN TANT QUE SOURCES

COMPLÉMENTAIRES DU SYSTÈME DE STATISTIQUES DE L’ÉTAT CIVIL

600. Il a été indiqué précédemment qu’en matière d’en-

registrement des faits d’état civil rien ne valait, comme

source de données pour les statistiques de l’état civil, un

système bien conçu et bien tenu. Dans les pays où il n’y a

pas d’enregistrement des faits d’état civil, où cet enregis-

trement n’est pas au point ou peu fiable, on peut recourir à

d’autres méthodes de collecte de données démographi-

ques pour réunir des renseignements sur les faits d’état ci-

vil, et estimer ou calculer les taux de ces événements. Ces

méthodes sont les recensements de la population, les en-

quêtes par sondage sur les ménages, les enquêtes démo-

graphiques et les enregistrements par sondages aréolaires.

Lorsque l’enregistrement de l’état civil est bien au point et

bien géré, ces sources supplémentaires de données sont

utiles pour le calcul d’estimations indépendantes de para-

mètres démographiques servant à évaluer le degré de

complétude de l’enregistrement de l’état civil et des statis-

tiques de l’état civil, et servant également comme sources

complémentaires de données dans les domaines de la dé-

mographie et de la santé. Par ailleurs, les recensements de

population sont essentiels pour fournir les dénominateurs

nécessaires au calcul des taux et des indices démographi-

ques en rapport avec les données de l’enregistrement de

l’état civil (numérateurs). Les données de l’état civil ne

peuvent donc, à elles seules, fournir des renseignements

sur la population à risques entrant dans le calcul de la plu-

part des taux démographiques. L’utilisation des données

des recensements de la population comme dénominateurs

est indispensable notamment lorsque le système d’enre-

gistrement de l’état civil n’est pas accompagné d’un re-

gistre de population.

601. Il faut souligner que, même si les recensements de

la population, les enquêtes et les enregistrements par son-

dage fournissent des estimations sur les chiffres actuels

concernant la fécondité, la mortalité, les morts fœtales, les

mariages et les divorces, ils ne peuvent se substituer à un

système d’enregistrement de l’état civil car ils ne peuvent

entrer dans certains détails tels que les causes de décès, et

d’autres informations épidémiologiques. Par ailleurs, ces

sources ne donnent que peu de renseignements sur les faits

d’état civil eux-mêmes étant donné que leurs enquêtes se

concentrent sur le ménage en tant qu’unité et non sur les

individus, alors que les événements d’état civil sont col-

lectés surtout en tant que caractéristiques des membres de

la famille. Un système d’enregistrement de l’état civil uni-

versel et bien tenu demeure, pour les besoins de l’adminis-

tration, des études démographiques et épidémiologiques, la

seule source idéale d’information sur les faits d’état civil.

602. On trouvera dans le présent chapitre un aperçu des

sources de données sur les événements d’état civil, autres

que celles qui proviennent du système d’enregistrement

de l’état civil. Etant donné que ces sources ont déjà fait

l’objet d’exposés plus détaillés dont on peut prendre con-

naissance ailleurs, on s’est efforcé, dans toute la mesure

possible, de renvoyer le lecteur aux références appro-

priées, pour plus ample information. Le présent chapitre

est divisé en trois sections. La section A traite des diverses

sources de données démographiques et apparentées. Dans

la section B, on trouvera des notes succinctes sur les thè-

mes, principes et définitions connus. La section C décrit

certains paramètres démographiques que l’on peut esti-

mer si l’on utilise les rubriques spécifiques liées à ces

sources, et donne une récapitulation sommaire des techni-

ques d’estimation.

A. — SOURCES COMPLÉMENTAIRES DU SYS-

TÈME DE STATISTIQUES DE L’ÉTAT CI-

VIL

603. Outre le système d’enregistrement des faits d’état

civil, on distingue trois méthodes principales pour la col-

lecte des faits d’état civil à mesure qu’ils se produisent

afin de calculer les taux correspondants : les recensements

de la population, les enquêtes par sondage et l’enregistre-

ment par sondage. Chacune des trois méthodes a ses avan-

tages et ses limites, ce que doivent savoir les utilisateurs

lorsqu’ils exploitent des données sur les faits d’état civil,

obtenues par ces méthodes. Il faut savoir également que

les méthodes qui servent à établir les paramètres et les

taux démographiques à partir de ces sources de données se

fondent sur des hypothèses et des approximations quant

aux interrelations entre diverses caractéristiques de la po-

pulation, en particulier lorsque les techniques indirectes

sont en jeu, et il faut se montrer prudent dans leur manie-

ment, notamment pour l’analyse des tendances et de ni-

veaux précis.

604. A part les méthodes conventionnelles de collecte

des données, il y a des sources non conventionnelles, tel-

les que les dossiers des cliniques et des hôpitaux. L’ana-

lyse de données provenant de ces sources peut aider à l’es-

timation de taux démographiques plus précis ou tout au

moins fournir des indications sur diverses sources de don-
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nées. Il faut procéder à un examen attentif et à des modifi-

cations avant de se tourner vers des sources non conven-

tionnelles de données pour l’estimation de faits d’état civil

et de taux.

1. Recensement de la population

605. Un recensement de la population se définit comme

« l’ensemble des opérations qui consistent à collecter,

grouper, évaluer, analyser, publier ou diffuser de toute au-

tre manière des données démographiques, économiques et

sociales se rapportant à un moment donné, à tous les habi-

tants d’un pays��� ». Les recensements de la population se

caractérisent essentiellement par le dénombrement, l’uni-

versalité à l’intérieur d’un territoire bien délimité, la si-

multanéité et une périodicité définie. Les données prove-

nant des recensements de la population peuvent servir à

estimer des taux démographiques — mortalité, fécondité

et migration — et à obtenir d’autres renseignements sur la

population recensée, tels que la taille et la répartition de

cette population. De plus, les recensements démographi-

ques fournissent des données servant de numérateurs et

de dénominateurs aux régions géographiques les moins

peuplées, ce qui facilite les activités de planification et de

suivi à niveaux réduits. Les recensements fournissent

aussi le cadre de sondages pour les enquêtes démographi-

ques et les enquêtes sur la santé ainsi que pour d’autres

études spécialisées. Enfin, les données de recensement

fournissent les dénominateurs des populations à risque

pour la génération de statistiques de l’état civil et le calcul

des taux sur la base du système d’enregistrement des faits

d’état civil.

606. Les recensements de la population ont aussi leurs

désavantages. Ils sont sujets à erreurs et ne sont pas de

bons mécanismes pour la collecte de données détaillées

dans des domaines spécialisés comme par exemple la

santé, l’épidémiologie, la nutrition et les revenus. Les

données obtenues des recensements devraient être com-

plétées au moyen d’enquêtes par sondages lorsqu’on a be-

soin d’études détaillées et plus spécialisées. Bien que les

informations de base sur les individus proviennent des re-

censements, ceux-ci ne peuvent à eux seuls satisfaire aux

aspects juridiques des dossiers administratifs. Les don-

nées recueillies au moyen des recensements ne sont nor-

malement pas prévues pour renseigner sur les individus ni

pour obtenir des informations pouvant répondre à des ob-

jectifs juridiques et administratifs, pour lesquels ils ne

conviennent pas. Il faut ajouter que les données recueillies

au cours des recensements sont sujettes aux absences de

mémoire, à de fausses déclarations au sujet de l’âge, et à

des erreurs concernant la période de référence. Un autre

inconvénient provient de la périodicité des recensements

qui ont généralement lieu tous les 10 ans, ce qui n’est pas

assez fréquent pour répercuter des informations pouvant

être régulièrement exploitées aux fins de politique et de

suivi démographiques et de programmes de développe-

ment. Les données issues des recensements sont générale-

ment complétées par des résultats de grandes enquêtes par

sondage et/ou de petites enquêtes sur mesure.

607. Vu que l’on a besoin de données pour produire les

dénominateurs — la population à risque — pour le calcul

des taux correspondant aux événements d’état civil et les

pourcentages correspondant aux numérateurs dérivés

d’informations issues du système d’enregistrement de

l’état civil, il est indispensable que les officiers d’état civil

se familiarisent avec les mécanismes du recensement dans

leur pays et sur le plan mondial. Par exemple, l’ouvrage

intitulé Principes et recommandations concernant les re-

censements de la population et de l’habitat, première révi-

sion���, ainsi que d’autres manuels publiés par l’ONU of-

frent des directives sur les opérations et la teneur du

recensement, y compris des exemples de tabulation et des

définitions des concepts et des termes utilisés. Ces publi-

cations sont périodiquement révisées et mises à jour de

manière à tenir compte des progrès effectués en matière de

collecte, de traitement et de diffusion des données. Il im-

porte en particulier que les systèmes d’enregistrement de

l’état civil tout comme les programmes de recensement

coordonnent leurs définitions, leurs principes, leurs systè-

mes de codage, leurs plans de classement et de tabulation

afin d’aboutir à une parfaite cohérence entre numérateurs

et dénominateurs.

2. Enquêtes par sondage sur les ménages

608. Les enquêtes par sondage sur les ménages sont

parmi les mécanismes de collecte de données les plus sou-

ples. En principe, presque chaque sujet peut être exploré,

et le degré de détail peut être adapté aux besoins de l’en-

quête. En comparaison du recensement, l’enquête par son-

dage a de nets avantages, le principal étant son pouvoir de

convergence dans la production de données sur les faits

d’état civil, en vue de l’estimation de paramètres démo-

graphiques. Les questions et demandes de précisions sont

généralement plus détaillées que dans les recensements de

la population. Par ailleurs, en raison de leur taille plus mo-

deste, les enquêtes par sondage tendent à employer du per-

sonnel mieux formé et plus qualifié que celui des recense-

ments de la population.

609. Selon leur aménagement, les enquêtes par sondage

sur les ménages constituent une base pour l’actualisa-

tion des informations obtenues dans le cadre des recense-

ments à l’échelon national ou pour de grandes divisions

géographiques ou administratives. Les recensements de
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la population et les enquêtes sur les ménages/enquêtes

démographiques par sondage sont essentiellement com-

plémentaires; il s’agit d’une complémentarité entre une

opération peu fréquente mais qui couvre un territoire bien

quadrillé et une opération organisée à intervalles relative-

ment réguliers, qui rapporte des informations plus détail-

lées. C’est à partir de ces informations que l’on peut suivre

l’évolution générale des paramètres démographiques, en

fonction de la taille de l’échantillon et du mode d’échan-

tillonnage, à l’échelon national et régional. Il faut noter

toutefois que de grandes enquêtes par sondage sur les mé-

nages/enquêtes démographiques menées à intervalles ré-

guliers sont relativement coûteuses et que l’information

qu’elles rapportent peut être entachée de nombreux types

d’erreurs inhérentes à l’interrogatoire. Il faut ajouter que

les informations ainsi obtenues sont également sujettes à

des erreurs d’échantillonnage.

a) Méthodes d’enquêtes rétrospectives par sondage

sur les ménages, à passage unique

610. En fonction de l’utilisation qui sera faite des don-

nées à recueillir, du financement, des ressources humaines

et du calendrier prévu, les pays intéressés ont le choix

entre plusieurs stratégies. Ils peuvent organiser deux types

d’enquête rétrospective à passage unique ou inclure une

batterie de questions spécifiques dans d’autres enquêtes

nationales par sondage, à objectifs multiples. Dans le pre-

mier cas, un type d’enquête par sondage utilise un court

questionnaire, similaire à celui qui est inclus dans un ca-

lendrier de recensement. Les autres utilisent un question-

naire individuel détaillé destiné à un sous-échantillon bien

circonscrit de la population, en même temps qu’un ques-

tionnaire destiné aux ménages, appliqué à tous les ména-

ges et membres du ménage faisant partie de l’échantillon.

Il est cependant recommandé d’adopter une enquête ré-

trospective à passage unique assortie d’un court question-

naire lorsque l’objectif est de : a) obtenir des estimations

générales de fécondité, de mortalité infantile et d’adultes;

ou b) profiler la structure de l’état matrimonial, etc. Dans

ces enquêtes par sondage, on incorpore au questionnaire

approprié, une batterie de questions rétrospectives ana-

logues à celles qui sont couramment posées au cours des

recensements de la population, afin de connaître les évé-

nements d’état civil entrant dans la détermination des pa-

ramètres démographiques dont il sera tenu compte pour

établir une liste de thèmes recommandés, utilisés dans

ces types d’enquêtes par sondage ainsi que dans les recen-

sements de la population, voir paragraphes 628 à 644

ci-après.

611. Il faut savoir que la qualité des données découlant

de ces enquêtes par sondage est habituellement meilleure

que celle des données provenant des recensements, sur-

tout parce que le personnel employé est mieux formé et

plus qualifié et qu’il travaille sur un seul échantillon de

population. En outre, la qualité et les procédures de con-

trôle opérationnel sont généralement meilleures. De plus,

une enquête rétrospective de ce type est préférable à un re-

censement car elle permet de formuler des questions bien

adaptées, avec des demandes précises, étant donné qu’un

temps plus long est consacré à chaque entretien.

612. Ces types d’enquêtes par sondage ont toutefois

leurs limites. Les erreurs inhérentes aux recensements de

la population (déclarations erronées concernant l’âge, ou-

blis, erreurs sur la période de référence, etc.) peuvent aussi

fausser les données recueillies par cette méthode. Par ail-

leurs, les enquêtes par sondage permettent une estimation

des paramètres démographiques pour l’ensemble du pays

et, dans certains cas, en fonction de la taille de l’échantil-

lon pour ses principales divisions civiles (régions, provin-

ces, états) de même qu’en fonction du type de résidence

(zone urbaine/zone rurale) en certains cas. Il faut savoir

aussi que malgré la qualité des données dérivées de ces en-

quêtes, supérieure à celles des données dérivées des re-

censements de la population, elles ne peuvent servir à un

contrôle minutieux ni à l’évaluation des objectifs, parce

que les enquêtes ne sont pas menées à intervalles régu-

liers. De plus, en raison des restrictions inhérentes à la

taille de l’échantillon, elles ne conviennent pas au niveau

local ou dans des zones où des projets expérimentaux sont

exécutés.

613. Dans les enquêtes sur les ménages, organisées pour

obtenir des données sur l’emploi, les revenus ou le niveau

de vie servant à fixer les paramètres démographiques né-

cessaires, de nombreux pays ont l’habitude d’incorporer

des questions sur les faits d’état civil et d’autres questions

démographiques. Ces questions débouchent sur l’étude de

la relation entre les variables démographiques et socio-

économiques. En conséquence, l’estimation des variables

démographiques est possible pour certains sous-groupes

socio-économiques tels que le niveau de pauvreté des mé-

nages.

b) Enquête rétrospective approfondie par sondage,

à passage unique, portant sur l’individu

614. Depuis les années 1970, certains pays mènent des

enquêtes spécialisées portant sur des questions très spéci-

fiques, telles que la fécondité, la mortalité infantile et ju-

vénile, la santé en matière de reproduction et la morbidité.

Ces enquêtes sont appelées enquêtes rétrospectives appro-

fondies par sondage, à passage unique, portant sur l’indi-

vidu, et utilisent des questionnaires individuels détaillés,

comprenant une fiche des naissances et/ou une fiche des

grossesses (maternités). Un certain nombre de program-

mes d’enquêtes comme l’Enquête mondiale sur la fécon-

dité (EMF), le Programme d’enquêtes démographiques et

sanitaires, le Projet panarabe d’enquête sur l’enfance et la

santé publique (PAPCHILD) et le Projet panarabe pour la

santé familiale ont été mis en œuvre d’une manière uni-
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forme, comportant cependant une plus grande souplesse

adaptée aux besoins nationaux (les deux derniers exem-

ples ne concernent que la région arabe). Les questionnaires

ont été formulés dans les pays participants, sur la base de

documents de fond comme point de départ et d’éléments

modulables pour modifier ou ajouter afin de s’adapter aux

besoins du pays. Une feuille de ménage, comprenant les

questions démographiques de base, est normalement uti-

lisée avec le module individuel pour dresser la liste des

personnes et fournir les données de base nécessaires à l’in-

formatisation des paramètres démographiques.

615. Dans ces enquêtes, on utilise des fiches de nais-

sance ou des fiches gynécologiques, que l’on remplit pour

chaque femme en âge de procréer (ou classée dans une

autre catégorie bien définie, par exemple les femmes non

célibataires de 15 à 49 ans). Etant donné qu’un nombre ac-

cru d’informations détaillées sont collectées, la fiche de

naissance offre une plus riche palette de données à analy-

ser. Il est possible, par exemple, de calculer les taux de

mortalité infantile et juvénile et les taux de fécondité par

âge pour un certain nombre d’années avant l’enquête. Les

numérateurs et dénominateurs étant généralement extraits

de la même source, ils servent à une estimation directe des

degrés, des caractéristiques et des tendances de la fécon-

dité et de la mortalité infantile et juvénile.

616. L’expérience tirée de l’analyse des données rap-

portées par ces enquêtes a cependant montré que les fiches

de maternité pouvaient être entachées d’erreurs provenant

de plusieurs sources comme les dates de naissance et de

décès, les fausses déclarations sur l’âge et le nombre d’en-

fants inférieur à la réalité. Certaines erreurs systématiques

peuvent subsister en dépit de l’utilisation de questionnai-

res détaillés. Le principal inconvénient de l’approche

fondée sur la fiche de naissance tient à la difficulté d’obte-

nir des données exactes sur la date de toutes les naissan-

ces. Le milieu où sont collectées les données constitue

également une source potentielle de préoccupations. Tout

d’abord, seules les femmes survivantes au moment de l’en-

quête sont interrogées, mais il n’existe aucun document

sur la fécondité des femmes qui n’ont pas survécu, lacune

importante si la mortalité durant la période de procréation

est élevée et si la mortalité des femmes est liée au taux de

fécondité et à la mortalité infantile/juvénile. Les migra-

tions pourraient également avoir une nette incidence sur

les taux calculés. En conséquence, dans la plupart des en-

quêtes de ce type seules les informations provenant des

cinq dernières années sont utilisées pour le calcul des taux.

617. Malgré ces imperfections, les fiches de naissance

sont les indications les mieux appropriées à la collecte

d’informations sur la fécondité et la mortalité infantile/

juvénile, dans le cadre d’enquêtes rétrospectives appro-

fondies par sondage. Lorsqu’elles sont analysées conjoin-

tement avec d’autres fiches personnelles (mariage, expé-

rience professionnelle, etc.), les fiches de naissance sont

un précieux outil de recherche pour établir la relation entre

le comportement démographique et le statut socio-écono-

mique.

618. Dans certaines enquêtes rétrospectives approfon-

dies, notamment dans le Programme d’enquêtes démogra-

phiques et sanitaires et le Projet panarabe d’enquête sur

l’enfance et la santé publique, une batterie de questions

sur la survie de sœurs a été introduite afin d’avoir une idée

générale de la mortalité maternelle à la suite de demandes

très précises (informations sur les symptômes par un tiers

non professionnel de la santé). Dans ces enquêtes figure

également une liste détaillée des sœurs de la personne

recensée, avec mention de leur âge actuel si elles sont vi-

vantes et, le cas échéant, de leur âge au décès. Cette infor-

mation conduit à une estimation directe de la mortalité

maternelle. Dans certains pays, les estimations déduites

de ces données ont conduit à déterminer le degré de préva-

lence de la mortalité maternelle. On doute profondément

toutefois de la fiabilité et de l’utilité des estimations dé-

duites de ces questions. Par ailleurs, bien qu’elles permet-

tent d’établir une estimation de la mortalité maternelle à

un moment donné du passé (rétrospectivement), elles ne

servent pas pour les estimations des niveaux actuels. Ces

dernières années, des efforts ont été accomplis pour esti-

mer les niveaux actuels, mais on peut s’interroger sur la

validité de ces estimations. Les causes de décès ainsi rap-

portées par des personnes sans qualifications médicales ne

seront peut-être pas suffisamment fiables.

619. Ces types d’enquêtes peuvent être des instruments

très appropriés pour la collecte de données illustrant la

tendance suivie par les mariages et la constitution de la fa-

mille. Les questions sur l’état matrimonial peuvent être

posées de manière plus détaillée, laissant place pour une

analyse plus riche du mariage dans divers milieux cultu-

rels. Par exemple, dans le programme EMF, de nombreux

pays ont inclus une fiche complète de mariage, compre-

nant la date du premier mariage et des suivants, classés par

type et date de la fin du mariage avec les raisons de la

fin du mariage (décès, divorce, séparation). Les données

détaillées sur le mariage offrent la possibilité d’une ana-

lyse plus féconde des tendances qui caractérisent la cons-

titution de la famille, sa dissolution et le remariage. On a

fait observer que les données issues de la modification

de l’état matrimonial étaient importantes car elles éclai-

rent sur les changements dynamiques qui touchent la

constitution de la famille et aident à comprendre le cycle

familial.

c) Suivi de la méthode d’enquête par sondage

sur les ménages

620. Afin de collecter des informations d’une qualité re-

lativement élevée, certains pays devraient envisager le re-

cours à d’autres méthodes de travail, telles que les enquê-

tes de suivi par sondage, dans lesquelles la collecte des
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données actuelles sur la fécondité, la nuptialité et la mor-

talité se fonde sur une approche prospective. L’enquête

sur les ménages porte sur des échantillons en grappe qui

sont interrogés de manière répétée au cours d’une période

déterminée (par exemple deux fois tous les six mois). Lors

du premier entretien, on dresse une liste de tous les mem-

bres du ménage et on prend note de certaines caractéristi-

ques fondamentales. A chaque nouvelle visite, on enre-

gistre tous les changements qui ont pu survenir dans la

composition du ménage depuis le dernier passage, notam-

ment les informations sur les naissances, l’état matrimo-

nial, les décès et les mouvements migratoires des mem-

bres du foyer. Afin de parfaire les fichiers sur les décès

d’enfants de moins d’un an, il conviendrait de demander,

lors de chaque entretien, à la recensée en âge de procréer si

elle est ou n’est pas enceinte. De cette manière, lors des

passages suivants, on pourra connaître l’issue de ces gros-

sesses et enregistrer les événements tels que les décès

d’enfants de moins d’un an, les morts néonatales et mater-

nelles.

621. Les avantages de ce type de méthode de collecte

des données sont évidents. La méthode d’enquête de suivi

comporte des entretiens répétés dans le but de corriger les

incohérences relevées dans les données recueillies au

cours des passages précédents. On peut, avec cette mé-

thode, inclure une enquête rétrospective, par exemple lors

du dernier entretien de l’enquête de suivi, de sorte que

deux approches différentes peuvent mesurer la fécondité

et la mortalité sans grande augmentation de coût. Certains

pays ont utilisé cette méthode pour évaluer deux appro-

ches servant à mesurer la fécondité et la mortalité.

622. Les désavantages tiennent en particulier à la néces-

sité de travailler avec un échantillon de grande taille afin

d’avoir un nombre suffisant de naissances et de décès, à

faible fréquence dans la population, notamment lorsque

des différentiels doivent être étudiés. Un autre désavan-

tage est lié au calendrier, au coût et à l’administration. Le

travail de terrain proprement dit s’étend sur deux ans au

moins, auxquels s’ajoute le temps nécessaire à la planifi-

cation préalable et au traitement des données. Le coût est

plus élevé que pour une enquête rétrospective qui ne de-

mande qu’un passage unique car il faut maintenir du per-

sonnel en activité durant toute la période d’activité sur le

terrain. Du point de vue administratif, un certain nombre

d’études faites dans divers pays ont montré combien il

était difficile de maintenir de hautes normes de qualité

étant donné que le zèle et l’enthousiasme des recenseurs et

des superviseurs s’amenuise avec le temps. En outre, les

résultats de ces types d’enquêtes n’ont pas donné satisfac-

tion, notamment pour ce qui est de la notification des dé-

cès. Celle-ci est sujette à omissions, notamment lorsqu’il

s’agit de chefs de famille, pour diverses raisons. Le décès

du chef de famille conduit souvent à la dissolution du mé-

nage et entraîne des difficultés de localisation des mem-

bres dispersés, pour l’échantillonnage lors des passages

ultérieurs���.

d) Enregistrement par échantillonnage

623. Dans de nombreux pays où les systèmes d’enregis-

trement de l’état civil ne sont pas tout à fait au point, il est

possible de procéder à un enregistrement par échantillon-

nage pour les faits d’état civil et de calculer ensuite les

taux démographiques. Ils enregistrent les faits d’état civil

d’une manière continue comme ils le feraient avec un sys-

tème d’enregistrement complet. S’il est correctement uti-

lisé et progressivement étoffé, ce système d’enregistre-

ment peut devenir un système national d’enregistrement

des faits d’état civil. Dans ce cas, il faut mettre au point un

plan d’expansion bien conçu dès le départ. Le principal in-

convénient de cette méthode est de ne pas fournir les esti-

mations de taux démographiques au niveau local. De plus,

les dénominateurs nécessaires au calcul des taux démo-

graphiques doivent provenir des recensements de la popu-

lation.

e) Système de double enregistrement

624. Dans certains pays, l’enregistrement par échantil-

lonnage (ou enquête) peut être complété par une enquête

rétrospective semestrielle dans certaines régions sélec-

tionnées par des recenseurs indépendants, en vue de col-

lecter des informations sur les naissances et les décès. Il

s’agit d’un système de double enregistrement.

625. C’est une méthode effective de collecte de données

de statistiques de l’état civil pratiquée dans le cadre d’en-

quêtes démographiques par sondage, de manière conti-

nue. C’est un aspect spécial de l’enquête de suivi, qui per-

met de valider l’information corroborée par deux sources,

toutes deux dérivées de techniques d’enquête. Dans le

système de double enregistrement, deux ensembles indé-

pendants de données sont collectés sur chaque événement

d’état civil survenu dans les zones d’échantillonnage sé-

lectionnées. Ces deux opérations supposent un enregistre-

ment continu et une enquête périodique (par exemple tous

les six mois). On peut citer comme exemple du double en-

registrement le cas du système indien d’enquêtes par son-

dage, qui a donné de bons résultats���. Les événements

rapportés dans les deux systèmes sont alors collationnés,

et les événements qui ne concordent pas sont de nouveau
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vérifiés au cours d’une nouvelle enquête, car il faut s’as-

surer que les événements en cause relèvent bien de la zone

d’échantillonnage et qu’ils se sont bien produits au cours

de la période considérée. Ainsi, pour chaque année civile

on distingue trois catégories d’événements : ceux qui con-

cordent (notifiés par les deux systèmes); ceux qui ont

échappé à un système mais ont été relevés par l’autre; et

vice versa. Dans certains cas, on peut ajouter une qua-

trième catégorie pour tenir compte des événements qui ont

échappé aux deux systèmes.

626. Outre l’élimination des erreurs dues à un double

enregistrement ou à une double énumération, cette procé-

dure aide à déceler les sources éventuelles de falsification.

Elle présente en outre certains autres avantages, par exem-

ple : a) minimisation des déformations dues aux oublis

et amélioration de la couverture des enregistrements des

faits d’état civil à l’aide d’une enquête rétrospective;

b) estimations fiables des taux de fécondité et de mortalité

et autres indicateurs de santé pour la formulation de politi-

ques dans le secteur de la santé���; c) recours à des sources

indépendantes qui fournissent à la fois le numérateur et le

dénominateur pour l’estimation des taux des faits d’état

civil; et d) mise en œuvre du contrôle de la couverture du

système national d’enregistrement en collationnant les

événements ayant fait l’objet d’actes de l’état civil avec

les résultats des enquêtes���.

627. La mise en place d’un système de double enregis-

trement a l’inconvénient de revenir cher car il faut comp-

ter avec le coût et le maintien de l’indépendance des deux

sources de collecte. Ce type de système coûte comparati-

vement plus cher à établir et à gérer qu’une enquête à pas-

sages multiples, par exemple. De plus, un système à dou-

ble enregistrement, comme d’autres enquêtes par sondage

sur les ménages, fournissent des estimations sur les statis-

tiques de l’état civil seulement au niveaux national et in-

franational, ce qui signifie qu’il ne convient pas pour les

besoins locaux et l’évaluation.

B. — INFORMATION ACCESSIBLE

SUR LES FAITS D’ÉTAT CIVIL ET LES TAUX

628. Dans les paragraphes précédents, un bref examen

des diverses sources de données sur la fécondité, de mor-

talité et de morbidité a été présenté. La présente section ré-

capitule succinctement la manière dont ces données peu-

vent être utilisées pour déduire le nombre de naissances,

de décès et de mariages, ainsi que les taux et les indices de

fécondité et de mortalité.

629. Ainsi qu’il a été mentionné antérieurement, dans

les pays où l’enregistrement des naissances et des décès

est complet, il est possible de recourir à une simple ap-

proche directe pour estimer les taux de fécondité et de

mortalité. Il existe des manuels dans lesquels ces métho-

des et leurs limites sont exposées en détail���. Cependant,

dans les cas où l’enregistrement des naissances et des dé-

cès est incomplet ou entaché d’erreurs, la méthode d’esti-

mation directe ne peut fournir les résultats souhaités. Il est

préférable alors de se servir de techniques d’estimation in-

directes afin de parvenir à un niveau probable de fécondité

et de mortalité. Il ne faut pas oublier, toutefois, que ces

techniques indirectes se fondent sur la relation observée

entre divers paramètres et qu’en conséquence elles doi-

vent être maniées avec prudence. Il arrive parfois qu’en

raison des changements dans les relations dérivées de ces

facteurs, comme l’usage des contraceptifs, les hypothèses

de départ aient changé dans la plupart des pays, ce qui

fausse l’estimation des paramètres.

1. Naissances vivantes

a) Fécondité actuelle

630. Des informations sur les naissances vivantes d’un

passé récent émanant de recensements et d’enquêtes par

sondage conduisent à obtenir des agrégats de statistiques

de l’état civil concernant la fécondité actuelle, générale-

ment par année. Les données sur le nombre de naissances

vivantes survenues dans les 12 mois précédant le recense-

ment peuvent servir à estimer la fertilité actuelle, en parti-

culier en complément des taux démographiques, ou à la

place de ces taux si l’enregistrement des naissances est dé-

fectueux ou inadéquat. Les taux de fécondité par âge cal-

culés par tranches de cinq ans, obtenus d’après les infor-

mations relatives aux naissances, accumulées pour les

femmes en âge de procréer, dans les 12 mois précédant le

recensement, permettent d’obtenir le taux de fécondité to-

tale pour une période donnée.

i) Naissances vivantes survenues dans les 12 mois pré-

cédant le recensement ou l’enquête

631. La manière la plus directe de procéder à la numéra-

tion des naissances vivantes est de poser, au cours du re-

censement ou de l’enquête rétrospective, des questions

concernant les naissances vivantes survenues dans le mé-

nage au cours des 12 derniers mois. De telles questions di-

rectes en rétrospective sur les naissances vivantes au cours

des 12 derniers mois sont toutefois évitées actuellement

parce que les réponses sont tributaires de souvenirs erro-

nés à propos des événements d’état civil survenus durant

la période considérée et sujettes à d’autres erreurs liées à

des absences de mémoire ou à des malentendus.
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ii) Date de naissance du dernier enfant né vivant

632. Au lieu des questions directes, les organisateurs

des recensements et des enquêtes préfèrent demander di-

rectement à ou pour chaque femme en âge de procréer,

normalement des femmes âgées de 15 à 50 ans, la date de

naissance de leur dernier enfant né vivant. On lui demande

également d’indiquer le statut de survie et le sexe de l’en-

fant au moment de l’enquête afin d’améliorer l’estimation

de mortalité infantile et la répartition par sexe de la morta-

lité infantile (voir par. 651 ci-après).

633. L’incorporation de ces questions pourrait s’avérer

plus utile dans les enquêtes par sondage plutôt que dans

les recensements dans la mesure où elles sont complexes

et prennent du temps. On peut poser ces questions à un

sous-groupe de femmes dans le recensement. Il importe

que l’échantillon soit choisi de manière à ce que les don-

nées recueillies auprès des mêmes femmes ou du sous-

groupe échantillon de ces femmes puissent, le cas échéant,

être ventilées selon différentes variables dans les tabula-

tions et utilisées collectivement pour les analyses���. Cela

est particulièrement important si l’on a l’intention de po-

ser des questions sur la fécondité au cours de la vie en vue

d’inférer des estimations indirectes de fécondité et de

corriger les estimations de fécondité (voir par. 635 à 639

ci-après)��	.

634. La pratique du recensement national amène à con-

clure qu’il est prudent et rentable d’y incorporer ces ques-

tions, non seulement là où l’enregistrement de l’état civil

est défectueux mais aussi là où les coûts des enquêtes pé-

riodiques sont élevés. De même, les actuels principes et

recommandations concernant les recensements sur la po-

pulation et le logement appuient cette conclusion.

b) Descendance finale : enfants nés vivants

635. Même les questions les mieux ciblées et les mieux

formulées visant à obtenir des déclarations rétrospecti-

ves sur les naissances survenues au cours des 12 derniers

mois, demandant aux femmes de donner la date de nais-

sance de leur dernier enfant né vivant, aboutissent à des

résultats décevants. Cela tient à des erreurs de dates, à

l’âge erroné des femmes, à des omissions à propos des

naissances et généralement à l’inexactitude des souvenirs

en particulier ceux des femmes plus âgées���. En outre,

certaines femmes peuvent avoir eu plus d’une naissance

vivante en 12 mois et seule la dernière est comptée. Il est

cependant préférable de recueillir des données sur la nais-

sance des enfants durant la vie entière de la femme pour

corriger les taux actuels de fécondité par âge (voir obser-

vations détaillées sur cette méthodologie aux par. 645

à 664 ci-après).

636. Le nombre d’enfants comprend tous les enfants nés

vivants de la femme recensée jusqu’au jour de l’enquête.

Dans les cas de naissances multiples, chaque enfant est

compté séparément (pour plus de détails, voir ci-après

par. 647 à 649).

637. Afin d’obtenir des données de meilleure qualité, il

serait souhaitable d’ajouter une série de questions pour

améliorer la couverture et aider la recensée à n’oublier

aucun des enfants qu’elle a mis au monde à la date du re-

censement. Les questions seraient posées dans l’ordre sui-

vant : a) nombre total de fils nés vivants à quelque mo-

ment de son existence; b) nombre total de fils vivants

(survivants) au moment du recensement; c) nombre total

de fils nés vivants, décédés avant la date du recensement;

d) nombre total de filles nées vivantes à quelque moment

de son existence; e) nombre total de filles nées vivantes

(survivantes) au moment du recensement; et f) nombre to-

tal de filles nées vivantes, décédées avant la date du recen-

sement���.

638. Les questions concernant le nombre d’enfants vi-

vants, par lesquelles on obtient des renseignements sur la

descendance finale, devraient être posées à toutes les fem-

mes de 15 ans et plus, quel que soit leur état matrimonial.

Si pour des raisons culturelles, on ne peut poser ces ques-

tions à une femme célibataire, alors il faudrait les poser

à toutes les femmes non célibataires de 15 ans et plus,

groupe qui comprendrait les femmes actuellement mariées,

actuellement veuves, les divorcées ou séparées. Dans l’un

ou l’autre cas, le groupe de femmes auprès desquelles on

aurait recueilli les données devrait être clairement décrit

dans le bulletin du recensement ou de l’enquête afin d’évi-

ter toute erreur d’analyse due à une interprétation erronée

des réponses données par les recensées.

639. Dans certains pays, les informations concernant le

nombre d’enfants et les enfants survivants, peuvent se
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trouver faussées par des erreurs dans le nombre des en-

fants enregistrés ou dans l’âge enregistré des femmes, et

ces erreurs vont se répercuter dans les ventilations qui se-

ront effectuées selon différentes variables. De telles distri-

butions vont profondément altérer les estimations de fé-

condité���.

2. Décès

a) Mortalité infantile

640. Les informations sur les décès peuvent être extrai-

tes des données provenant des recensements et des enquê-

tes (y compris le système de double enregistrement). Il est

possible d’estimer la mortalité infantile et juvénile d’après

les informations recueillies sur les décès survenus au cours

des 12 mois précédant l’enquête, et classées selon les cri-

tères suivants : sexe de l’enfant et âge de la mère; nombre

d’enfants qu’une femme a mis au monde et nombre d’en-

fants vivants (survivants) selon l’âge de la mère; (voir

par. 630 à 639 ci-dessus); durée de l’union conjugale; date

de naissance du dernier enfant vivant, si l’enfant est survi-

vant, et, s’il est décédé, date de décès de l’enfant. D’après

les questions sur la fiche gynécologique de la recensée, on

peut savoir combien elle a d’enfants vivants et l’âge des

enfants au dernier anniversaire ou, le cas échéant, au dé-

cès. La section consacrée aux techniques d’estimation des

taux démographiques, fournit des détails sur l’utilisation

de ces données.

b) Mortalité des adultes

641. On peut également estimer la mortalité des adultes

sur la base des informations recueillies au cours des recen-

sements bien que les résultats tendent à être moins satis-

faisants que pour l’estimation de la fécondité et de la mor-

talité infantile et juvénile. Les éléments d’information

ci-après sont utiles dans l’estimation de la mortalité des

adultes : taux de décès par parité; répartition des décès par

sexe et âge établie d’après les questions respectives po-

sées lors du recensement; répartition de la population par

sexe et par âge lors du recensement. Si certaines hypothè-

ses se vérifient, on peut déduire les probabilités de survie

d’après les résultats de deux recensements effectués du-

rant la période intérimaire (voir par. 650 à 657 ci-après).

3. Nuptialité : caractéristiques

de l’état matrimonial d’une population

642. La nuptialité est l’un des principaux objets des sta-

tistiques, et les informations sur l’état matrimonial peu-

vent généralement être déduites des recensements lors-

qu’il n’y a pas d’enregistrement de l’état civil ou qu’il

n’est pas au point. Par ailleurs, pour étudier l’état civil de

la population, le recensement aura avantage à recueillir

les données selon une approche transversale car les actes

officiels de mariage et de divorce enregistrés par l’enre-

gistrement de l’état civil ne reflètent que partiellement

les dynamiques de la formation des couples, de la dissolu-

tion des unions et de la cohabitation���. Par exemple, les

unions et les séparations qui ne sont pas sanctionnées par

la loi — unions de fait et séparation de fait — sont rare-

ment enregistrées. Cependant, ces situations extralégales

peuvent être saisies et exploitées par les recensements et

d’autres enquêtes sur le terrain. Les recensements et les

autres enquêtes peuvent également inclure des renseigne-

ments sur l’état civil de la population compte tenu de la

part qu’occupent les mariages coutumiers (auxquels le

droit coutumier confère un caractère légal et obligatoire)

et les unions consensuelles (qui sont extralégales) parmi

les unions de faits. D’une manière analogue, certains as-

pects de l’état matrimonial, tels que l’âge au mariage, sont

plus facilement captés par les recensements et autres en-

quêtes que par le traitement des données d’enregistre-

ment. Il est donc souhaitable que, partout où il est possible

d’obtenir des renseignements détaillés auprès des indivi-

dus ou des ménages, les questionnaires du recensement

comportent pour chaque individu des questions sur l’état

matrimonial [marié(e), veuf(veuve), légalement séparé(e)

ou divorcé(e)], adaptées aux conditions qui prévalent dans

le pays. Dans chaque cas, ces caractéristiques devraient

être présentées selon l’âge��� et par sexe. Bien que les re-

censements et les enquêtes par sondage soient de bonnes

méthodes pour obtenir des données sur la nuptialité dans

de nombreux pays du monde, la gamme des catégories

d’état matrimonial proposée dans des questionnaires ne

rend pas suffisamment compte de la prévalence des maria-

ges légaux, combinée avec l’existence d’unions de fait re-

lativement stables, en raison de la réticence que montrent

les recensés, individus et ménages à divulguer ces rensei-

gnements.

643. Par ailleurs, les recensements et les enquêtes four-

nissent des informations sur la date du premier mariage,

ou encore sur l’âge au premier mariage et la durée du ma-

riage. Les informations sur la durée du premier mariage

dans les cas de dissolution du mariage sont importantes

pour l’estimation de la fécondité en fonction de la durée

du mariage dans des pays où les questions sur la durée du
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mariage donnent de meilleurs résultats que les réponses

sur l’âge des femmes���.

644. Les données fournies par les recensements et les en-

quêtes sur la nuptialité peuvent servir à calculer approxi-

mativement l’âge moyen au mariage, la proportion des

gens mariés, des divorcés et des mariés mais séparés, la du-

rée moyenne des unions fécondes, etc. Elles peuvent en ou-

tre servir à calculer les taux de nuptialité et de divortialité.

C. — TECHNIQUES D’ESTIMATION DES TAUX

ET INDICES DÉMOGRAPHIQUES

645. Les données obtenues des recensements et enquê-

tes sont sujettes à erreurs à toutes les étapes de la collecte

de données, à savoir depuis la planification jusqu’au trai-

tement et à la diffusion des données. Afin de corriger ces

erreurs, les utilisateurs des données ainsi que les cher-

cheurs s’efforcent de mettre au point des techniques pou-

vant aider à évaluer les données et à produire des estima-

tions plausibles. Il en est résulté, en matière d’estimation

démographique, une active mise au point de techniques

indirectes d’estimation démographique, principalement

durant les années 1970 et au début des années 1980. Ces

techniques sont quelquefois élaborées dans le but de trans-

former les informations fournies par les indices de morta-

lité et de fécondité, en mesures conventionnelles de ces

variables, par exemple les taux de fécondité et de décès

par âge. En outre, les techniques indirectes sont mises au

point dans le but d’ajuster et de corriger les données déri-

vées des enquêtes et des recensements. Ces dernières mé-

thodes se fondent sur plusieurs hypothèses et supposi-

tions, ainsi que sur des modèles mathématiques

démographiques, utilisant les données issues des recense-

ments afin de générer divers types d’estimations de fécon-

dité et de mortalité (mortalité infantile, juvénile, mater-

nelle et d’adultes). En l’absence de données exactes et

ponctuelles, les estimations indirectes ont fourni les infor-

mations les plus importantes dont disposent de nombreux

pays en développement.

646. L’ONU publie Manuel X : Techniques indirectes

d’estimation démographique��� afin d’aider certains pays

à faire des estimations de fécondité et de mortalité en l’ab-

sence d’estimations directes et fiables. Ce manuel est la

compilation la plus complète à ce jour de méthodes appro-

priées qui peuvent être appliquées dans les cas de don-

nées démographiques incomplètes ou défectueuses, pour

l’estimation de mesures démographiques. Il comporte des

hypothèses de base sur lesquelles reposent les diverses

méthodes indirectes, et présente des exemples sur la ma-

nière d’appliquer les méthodes, ainsi que des directives

sur l’interprétation des résultats. On trouvera ci-après une

description générale de certaines de ces techniques.

1. Estimations de la fécondité

a) Nombre d’enfants

647. On peut faire des estimations de la fécondité à par-

tir de données relatives au nombre d’enfants vivants déri-

vées des recensements et des enquêtes. Cette mesure,

combinée à des données sur l’âge des femmes ou la durée

du mariage, permet de faire des estimations sur la fécon-

dité totale par âge et en fonction de la durée du mariage.

En raison de la nature des données utilisées, ce sont des

mesures de la descendance nette moyenne des femmes

dans la population, sans référence particulière de temps.

b) Nombre d’enfants et naissances survenues

au cours de l’année écoulée

648. Les données sur les enfants nés vivants ainsi que

les données sur les naissances de l’année écoulée, le

nombre de femmes par âge et le nombre total des habitants

dérivées des recensements et des enquêtes peuvent servir

pour estimer les taux par âge, les taux bruts de naissance,

les taux de fécondité totale, et les taux bruts et net de re-

production. Afin d’améliorer la qualité des données sur la

fécondité actuelle, à toutes les femmes en âge de procréer,

on demande la date de leur dernier enfant né vivant au lieu

de leur poser la question traditionnelle sur les naissances

de l’année écoulée. Etant donné que les informations con-

tiennent des erreurs comme signalé précédemment, un

certain nombre de méthodes ont été proposées pour ajus-

ter les données; il s’agit, par exemple, de rehausser les ni-

veaux pour qu’ils correspondent au niveau d’expérience

en matière de fécondité de toutes les femmes plus jeunes,

c’est-à-dire de moins de 35 ans. Ce groupe est considéré

comme celui qui fournit les informations les plus précises.

Par ailleurs, un certain nombre d’améliorations ont été ap-

portées à la méthode originale���. Des méthodes d’ajuste-

ment et de calcul de ces taux sont clairement expliquées au

chapitre II du Manuel X.

c) Méthode fondée sur le nombre d’enfants

dont la mère est vivante

649. Une autre façon d’estimer la fécondité d’après les

informations dérivées du recensement consiste à rattacher

chaque enfant recensé dans un ménage à sa mère natu-
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relle. Lorsque le lien mère/enfant est établi et que l’on

connaît l’âge exact de la mère et des enfants, la méthode

en question peut fournir des estimations de fécondité sur

une période de plusieurs années précédant le recensement.

En d’autres termes, l’information sur l’âge de l’enfant et

l’âge de la mère sert à déduire une série de taux annuels de

fécondité pour les années antérieures au recensement���.

Dans les cas où il est difficile d’identifier la mère natu-

relle, on pourra, afin de vérifier cette identité, établir le

lien avec le chef de famille ou avec un autre membre de ré-

férence, ou les enfants vivants. La fiabilité des estimations

obtenues dépendra, entre autres, de la proportion de mères

dénombrées sur le même questionnaire que leurs propres

enfants, de l’exactitude des âges déclarés pour la mère et

les enfants, et de la précision des estimations disponibles

sur la mortalité des femmes et des enfants. Cette méthode

peut également servir dans l’estimation de la mortalité.

2. Estimations de la mortalité

650. Les estimations de la mortalité par groupes d’âge

différents et par sexe peuvent être effectuées par la mé-

thode indirecte, avec l’emploi de données rétrospectives,

sur les enfants nés vivants et survivants, les père et mère

survivants et le premier conjoint survivant. A partir du

nombre d’enfants vivants et du nombre de survivants (ou

le nombre d’enfants qui sont décédés avant la date du re-

censement ou de l’enquête), on peut estimer la mortalité

infantile et juvénile. Pour les estimations de la mortalité

des adultes, on peut utiliser les données collectées au

cours d’enquêtes rétrospectives sur les orphelins et les

veufs (veuves). La combinaison de ces estimations peut

conduire à l’estimation d’une structure complète de la

mortalité par âge et par sexe.

a) Mortalité infantile

651. Les données sur le nombre d’enfants et d’enfants

survivants, recueillies au cours des recensements et des

enquêtes servent à estimer la mortalité infantile et juvé-

nile; il faut pour ce faire convertir, à l’aide de tables de

mortalité, la proportion d’enfants décédés, nés de femmes

dont on connaît l’âge, en probabilité de décès avant un

certain âge de leur enfance, de manière à faire une esti-

mation de la mortalité infantile. Cette méthode est tenue

pour l’un des outils d’estimation les plus sûrs, en l’ab-

sence de données d’état civil fiables, et a été mise au point

par des chercheurs sur un certain nombre de variantes :

pour fournir des estimations fondées sur la durée du ma-

riage (lorsque les données sur l’âge sont déficientes); dans

des conditions de recul de la mortalité et de la fécondité;

pour utiliser les données relatives à la mortalité, provenant

de recensements successifs. Lorsqu’on a déterminé le nom-

bre d’enfants et d’enfants survivants par sexe séparément,

il est possible d’établir les taux différentiels de mortalité

infantile et juvénile selon le sexe��	.

652. Cette méthode suppose que les enfants nés de fem-

mes appartenant à des groupes d’âge différents ont le

même taux de mortalité, ce qui a des incidences en parti-

culier sur les résultats provenant des femmes de moins de

25 ans. On peut, avec cette méthode, faire des estimations

pour la période précédant le recensement ou l’enquête, au

cours de laquelle le décès a eu lieu.

653. La méthode fondée sur le nombre d’enfants dont la

mère est vivante (voir par. 649) servant à estimer la fécon-

dité peut également s’appliquer à l’estimation de la morta-

lité infantile et juvénile���.

b) Mortalité des adultes (en général)

654. Les réponses aux questions concernant la survie de

la mère et du père, ou du premier conjoint, constituent la

base de l’estimation des taux de mortalité chez les adultes.

Les informations sur la survie des parents ou des conjoints

s’obtiennent généralement au cours d’enquêtes rétrospec-

tives à passage unique, bien qu’un certain nombre de pays

aient incorporé cet aspect également dans leurs recense-

ments.

655. Les données concernant les orphelins et le veuvage

peuvent être converties en probabilité de décès avant un

certain âge de la vie adulte. Ces renseignements recueillis

auprès de recensés appartenant à divers groupes d’âge, re-

présentent des moyennes de mortalité durant la période où

les parents étaient exposés à un risque de décès. Comme

pour les estimations de mortalité juvénile et infantile, la

période de référence peut également être estimée. Si les

mêmes données provenant de deux recensements espacés
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de 5 ou 10 ans sont disponibles, on peut produire des esti-

mations pour la période intercensitaire.

c) Mortalité maternelle

656. Comme mentionné antérieurement on a, dans certai-

nes enquêtes, incorporé des questions sur la survie de

sœurs. En utilisant une technique indirecte mise au point

pas Graham, Brass et Snow���, on peut obtenir une estima-

tion de la mortalité maternelle pour une période d’environ

10 à 12 ans avant les recensements. Dans certains recense-

ments, les informations recueillies sur la survie de sœurs

sont plus complètes et donnent la possibilité d’obtenir une

mesure « directe » de la mortalité maternelle��� pour les

deux périodes quinquennales précédant un recensement.

La période de référence pour ce type d’estimation « di-

recte » est ainsi plus proche de la date du recensement.

L’évaluation��� de ces procédures a montré que la qualité

des estimations n’était pas garantie, même lorsqu’on de-

mande une histoire détaillée de la survie de la sœur. Dans

les deux cas, le taux de mortalité maternelle est au-des-

sous de la réalité (notamment en raison des cas d’avorte-

ment). Cette inexactitude pourrait être partiellement

compensée par les cas où les déclarations de mortalité ma-

ternelle sont au-dessus de la réalité, ce qui se produit

lorsque les personnes recensées classent dans les cas de

mortalité maternelle des décès qui n’entrent pas dans cette

catégorie.

3. Avantages et inconvénients

des techniques indirectes

657. Le principal avantage des méthodes indirectes d’es-

timation est la relative facilité avec laquelle les taux de fé-

condité et de mortalité peuvent être dérivés une fois que

les données démographiques sont publiées après les re-

censements ou enquêtes. En l’absence de données préci-

ses et fournies en temps voulu, les techniques indirectes

produisent de bonnes approximations des taux démogra-

phiques pour combler les carences de données dans ce do-

maine. Cependant, comme mentionné ci-dessus, les mê-

mes données fournies par une enquête rétrospective par

sondage à passage unique ne permettent généralement

pas d’approximations inférieures au niveau national. En

outre, les caractéristiques des modèles utilisés devraient

être prises en considération, de même que les erreurs dans

les informations démographiques utilisées comme base

des estimations de mortalité.

658. Bien que ces techniques aient été éprouvées

d’après les données obtenues de pays avancés sur le plan

des statistiques���, il est possible qu’elles ne fonctionnent

pas dans tous les cas en raison de la méconnaissance des

hypothèses de base. D’autre part, la qualité des données

varie d’une enquête à l’autre, en raison de nombreux fac-

teurs, y compris la planification et l’exécution de ces re-

censements et enquêtes. Elles ne fournissent par contre

que des estimations au niveau national et à celui des prin-

cipales divisions, et de ce fait peuvent se révéler insuffisan-

tes pour le suivi et l’évaluation des programmes consacrés

à la population et à la santé car elles ne produisent pas d’es-

timations annuelles des taux.

a) Estimations de la fécondité

659. La disponibilité des données fournies par les recen-

sements sur le nombre d’enfants vivants ou sur la réparti-

tion par âge des enfants de moins de 10 ans facilitera

l’exécution d’études sur la fécondité par des méthodes in-

directes, telles que la méthode fondée sur le nombre d’en-

fants et d’autres techniques indirectes.

660. Pour ce qui est de la descendance finale, outre les

difficultés de compte rendu, il y aura toujours des enfants

qui ne seront pas comptés parce que la mère est décédée

avant le recensement ou l’enquête. A moins que la struc-

ture de fécondité des mères qui n’ont pas survécu soit ana-

logue à celle des mères qui ont fait l’objet de l’énuméra-

tion, les résultats seront faussés. Ces méthodes présentent

également un autre désavantage important car elles repo-

sent sur une fécondité constante dans le passé, et si la fé-

condité n’a pas été constante, ces estimations gonflent le

taux de fécondité au cours de sa période de baisse et les

sous-estiment en période de fécondité croissante.

b) Estimations de la mortalité

661. Des données par âge, de mères d’enfants nés vi-

vants et toujours vivants, sont fournies par un certain

nombre de recensements de la population et par des en-

quêtes rétrospectives à passage unique, qui produisent des

estimations de mortalité pour la période de l’enfance.

Dans ce cas, l’utilisation de ces données de recensement

est intéressante car elles sont disponibles dans l’ensemble
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du pays ainsi que dans les principales subdivisions politi-

ques pour servir les besoins de certains programmes de

santé publique.

662. Parce que les données utilisées pour les estimations

de la mortalité des adultes, et que les données concernant

les parents ou conjoints survivants sont généralement is-

sues d’enquêtes par sondage, les estimations seront possi-

bles pour l’ensemble du pays mais généralement pas pour

les subdivisions géographiques. Ce qui importe le plus

toutefois est le fait que les taux de mortalité des adultes,

dérivés de ces sources, semblent moins satisfaisants que

ceux qui proviennent de la mortalité infantile���. Certains

auteurs considèrent toutefois, avec l’introduction de cer-

taines questions additionnelles tendant à établir si les pa-

rents sont décédés avant ou après le mariage de la per-

sonne recensée, qu’il est possible de surmonter nombre

des faiblesses de la méthode.

663. Selon la méthode appliquée aux orphelins certaines

questions sont ainsi formulées : « Votre mère (ou votre

père) est-il (elle) encore vivant(e) ? Ce sont donc des

questions factuelles auxquelles le déclarant doit pouvoir

répondre avec exactitude. Il y a cependant des exceptions,

on peut demander où l’enfant a été abandonné au début de

sa vie, et si l’on sait où se trouve son père ou sa mère. Un

enfant illégitime peut ne pas connaître l’identité de son

père. Un enfant adopté peut répondre selon le point de vue

de ses parents adoptifs plutôt que de ses parents naturels.

Les décès de couples sans enfants seront passés sous si-

lence de même que ceux des célibataires. Il peut y avoir

des erreurs par excès lorsque les déclarants sont des pa-

rents de plus d’un enfant. Il est en outre très difficile de re-

placer les événements dans leur temps réel.

664. Selon la méthode appliquée au veuvage les ques-

tions des conjoints survivants ne concernent que la popu-

lation non célibataire. Avec cette méthode on part donc du

principe que le risque de mortalité de la population céliba-

taire est analogue à celui des non-célibataires. Le modèle

repose également sur la supposition que les taux de morta-

lité et de nuptialité sont demeurés constants et que la

survie du déclarant (de la déclarante) est indépendante de

celle de son (sa) conjoint(e). Ces hypothèses ne corres-

pondent pas toujours à la réalité. D’autres difficultés se

présentent par exemple lorsqu’il s’agit d’obtenir des in-

formations sur les conjoints d’un premier mariage quand

il y a eu remariage et de parvenir à connaître les âges

exacts. Dans ce dernier cas on peut s’appuyer sur la durée

du mariage pour essayer de déterminer le temps d’exposi-

tion au risque de décès, s’il est avéré que l’information sur

la durée du mariage peut être obtenue avec plus de préci-

sion que l’âge du conjoint.

4. Conclusion

665. En conclusion on peut dire qu’il n’existe pas de

source ou d’approche unique répondant de manière adé-

quate aux besoins des statistiques de l’état civil pour des

utilisations diverses. Les estimations de fécondité, de

mortalité et de nuptialité à partir des données collectées au

cours des recensements de la population et des enquêtes

sur les ménages ou d’enquêtes démographiques sont des

instruments utiles et complémentaires en ce qui concerne

les informations directes et continues consignées dans le

système d’enregistrement de l’état civil et dans d’autres

registres administratifs. Lorsque le système d’enregistre-

ment des faits d’état civil est défectueux, les recensements

et les enquêtes fournissent aux planificateurs des estima-

tions démographiques plausibles qui peuvent être utilisées

dans la planification socio-économique. Ils ne peuvent se

substituer à des systèmes bien établis, qui fournissent des

données exemptes d’erreurs quantitatives ou qualitatives.

666. Dans les recensements de la population ou les en-

quêtes par sondage, les données sur les enfants nés vivants

devraient, de préférence, être collectées pour chaque

femme en âge de procréer et au-delà, qui est membre du

ménage au moment de l’enquête, indépendamment de son

état matrimonial et de son lieu de résidence au moment de

la naissance de ses enfants. Il ne faut pas oublier d’inclure

les enfants décédés, nés ailleurs que dans le lieu de rési-

dence habituelle.

667. Si au cours d’un recensement de la population ou

d’une enquête par sondage il est impossible d’obtenir des

informations sur les femmes célibataires, il faut au moins

recueillir des informations sur la totalité des naissances vi-

vantes pour toutes les femmes de 15 ans et plus et qui sont

actuellement mariées, veuves, séparées ou divorcées.

Quel que soit le groupe de femmes pour lesquelles les

données ont été recueillies, ces femmes doivent être clai-

rement décrites afin qu’il n’y ait pas d’ambiguïté dans

l’analyse des résultats, en particulier si, comme c’est sou-

vent le cas dans les pays où les statistiques sont moins

avancées, les données destinées à l’estimation de la fécon-

dité sont défectueuses.

668. Un pays choisira les sujets à investiguer en fonc-

tion de ses besoins d’information et des ressources dispo-

nibles, une attention particulière étant portée au nombre et

au type de questions qu’il conviendra d’inclure dans le

questionnaire du recensement de la population ou de l’en-

quête. L’inscription d’un trop grand nombre d’éléments

risque de nuire à la qualité des données à collecter. Il est

donc souhaitable de limiter le nombre de questions et la

longueur du temps nécessaire pour remplir chaque ques-

tionnaire complètement, afin d’obtenir des informations

de la meilleure qualité et de la plus grande utilité.
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ANNEXE

Programme annuel de tabulation des statistiques de l’état civil

dérivées des données consignées dans les registres de l’état civil
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A. — ÉLÉMENTS D’UN PROGRAMME ANNUEL DE TABULATION

1. Introduction

1. Pour les objectifs nationaux et infranationaux, un pro-

gramme annuel de tabulation des statistiques de l’état civil

devrait fournir des données classées en fonction des be-

soins d’une étude portant sur la fréquence, la structure, la

chronologie et les différentiels géographiques des caracté-

ristiques les plus marquantes et déterminantes de la fécon-

dité, de la mortalité, de la nuptialité et du divorce, en

même temps que l’analyse de leurs relations réciproques.

Par ailleurs, le programme devrait inclure les tableaux né-

cessaires à l’administration pour évaluer la qualité des sta-

tistiques de l’état civil, y compris la complétude et la

ponctualité de l’enregistrement et l’exactitude du contenu

des actes de l’état civil (ou des bulletins d’état civil à

usage statistique, selon les cas). Le programme de tabula-

tion cherche également à satisfaire les besoins des orga-

nismes internationaux, partout où cela est possible,

conformément aux recommandations relatives à la com-

parabilité internationale.

2. L’organisation du programme de tabulation devrait ti-

rer le meilleur parti possible des informations disponibles.

Dans la formulation du programme de tabulation, l’atten-

tion devrait porter essentiellement sur l’importance de

chaque tableau, l’utilisation de toutes les possibilités de

tabulation ou des logiciels normalement accessibles dans

les services statistiques du pays, et sur la nécessité de

mettre au point et de diffuser régulièrement des informa-

tions sur les statistiques de l’état civil, sous forme im-

primée ou sur support électronique pour les utilisateurs du

secteur public ou privé.

3. Le projet de programme de tabulation devrait aussi

tenir compte de la qualité des données de base eu égard à

l’exactitude et au caractère exhaustif de l’opération (voir

chap. II, par. 264, et chap. V). Un programme de tabula-

tion de grande envergure n’est utile que si le degré de

complétude de l’enregistrement atteint 90 % et plus. Au-

trement, il faut se contenter de tableaux plus simples, avec

l’intention de réaliser des améliorations dans la complé-

tude de l’enregistrement et l’exactitude de la teneur des

bulletins statistiques.

4. Les titres de tableaux doivent être formulés de ma-

nière à traduire, dans toute la mesure possible, le contenu

du tableau, sa portée et le champ qu’il recouvre. Il faut

toujours, le cas échéant, que toute déviation ou procédure

suivie pour créer des variables dérivées apparaissant dans

les tableaux soit convenablement expliquée et assortie de

notes de bas de page.

5. La liste minimale des tableaux figurant dans la sec-

tion B ci-après se limite à des tableaux consacrés à la col-

lecte de données par la méthode de l’enregistrement de

l’état civil. Elle est également agencée pour servir de

guide à l’établissement de statistiques de l’état civil. La

liste est structurée par type d’événement d’état civil; elle

est suivie dans la section C ci-après, de résumés de la plu-

part des tableaux figurant dans la liste et qui présentent

des séries chronologiques d’actes de l’état civil, des taux

démographiques de base et d’une gamme complète d’évé-

nements d’état civil à l’intention du pays et de l’adminis-

tration de l’état civil. La liste entière peut être utile aux

pays dotés d’une bonne couverture régionale de l’enregis-

trement des faits d’état civil. Les tableaux qui conviennent

aux pays ayant un taux d’enregistrement inférieur à 90 %

sont ceux qui reflètent la répartition de chaque type de fait

d’état civil par lieu où il se produit et par lieu de résidence,

pour l’ensemble du pays et pour ses divisions administra-

tives.

2. Portée et objectifs des tabulations

6. Les tabulations présentées plus loin ont un double ob-

jectif. Elles visent surtout à familiariser les usagers avec

les types de tableaux que le bureau des statistiques de

l’état civil serait en mesure de préparer tant pour la présen-

tation de données que pour l’évaluation de la qualité des

statistiques de l’état civil. Il s’agit de :

• Premièrement, donner des exemples de tabulations sim-

ples qui peuvent être produites tous les ans sur les sujets

recommandés au chapitre II, et qui répondent à des be-

soins nationaux minima en matière de données, et favo-

risent la comparabilité sur le plan international. La plu-

part d’entre eux sont illustrés graphiquement;

• Deuxièmement, présenter des tabulations à usage admi-

nistratif utilisées pour évaluer le niveau de complétude

de l’enregistrement et promouvoir la comparaison des

résultats actuels avec ceux qui ont été obtenus lors des

années précédentes. On cherche ainsi à identifier les

changements touchant les niveaux et les structures,

les erreurs dues à des fichiers non encore reçus du bu-

reau de l’enregistrement, à des retards dans la transmis-

sion, etc.

7. La tabulation décrite plus loin doit être considérée

comme une proposition de programme annuel de base mi-

nimal. Elle ne comporte pas tous les sujets énumérés dans

la liste du chapitre II, paragraphe 86, mais se concentre sur

les sujets considérés comme une liste minimale, visant à

satisfaire les besoins de certains usagers et du pays. Elle

est proposée comme guide aux pays qui voudraient la mo-

difier et l’étoffer pour leurs propres besoins. Il convient de

noter que les statistiques de l’état civil d’un pays sont plus

utiles pour l’administration et la planification, ainsi que

pour la recherche générale, si elles sont exploitées en

fonction des principaux groupes sociaux et économiques

identifiés dans le pays en question. Les subdivisions ré-
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gionales, et autres subdivisions géographiques, telles que

les grandes ou moyennes divisions civiles, ou la résidence

en zone urbaine ou rurale, sont importantes pour distin-

guer des niveaux, des structures et des changements dans

les statistiques de l’état civil.

8. Les taux démographiques qui mesurent les niveaux et

les structures de la fécondité, de la mortalité, de la nuptia-

lité et de la divortialité sont normalement calculés à l’aide

de dénominateurs, composés des groupes de population à

l’origine des faits d’état civil pris en compte dans les nu-

mérateurs (population à risque). Pour la plupart des taux,

les dénominateurs sont normalement dérivés de sources

distinctes, comme les recensements de la population, les

registres de population, s’ils sont disponibles, ou les esti-

mations de la population. Il est essentiel, par conséquent,

de veiller soigneusement à l’harmonisation des définitions

et des classifications utilisées dans les sources d’où sont ti-

rés les numérateurs et les dénominateurs.

3. Principes de tabulation

9. Les principes de tabulation ont été exposés au cha-

pitre II, paragraphes 263 à 279, et devraient être pris en

compte dans l’élaboration du programme annuel de tabu-

lation. On reprendra ci-après les principaux concepts.

10. Universalité. La loi stipule que chaque fait d’état ci-

vil se produisant dans la région géographique concernée

doit être enregistré une fois et une seule fois dans les dé-

lais prescrits. En conséquence, les tabulations statistiques

doivent englober tout le territoire considéré et comprendre

tous les faits d’état civil concernant tous les groupes de la

population du territoire au cours d’une période déterminée

(voir par. 58, 264 et 265).

11. D’une manière générale, la tabulation des données

d’un pays ne devrait se rapporter qu’aux événements sur-

venus sur le territoire désigné. Les événements survenus

en dehors ne doivent être pris en compte que dans la me-

sure où ils se rapportent aux personnes faisant partie de la

population prise comme dénominateur pour le calcul des

taux nationaux potentiels, tels que les décès de touristes

ou de membres des forces armées, survenant en dehors du

territoire national. Pour les pays qui souhaitent appliquer

ce principe, on doit prendre des dispositions en faveur

d’échanges internationaux ou bilatéraux de fichiers afin

que les événements d’état civil qui arrivent à des résidents

d’autres pays soient exclus des données relatives aux faits

à enregistrer (voir également par. 273).

12. Dans le cas où la zone d’enregistrement n’est limitée

qu’à une partie du pays, le programme de tabulation et les

détails géographiques doivent être limités.

13. Tabulation selon la chronologie des événements.

Bien que les tabulations préliminaires puissent être pré-

sentées par date d’enregistrement afin qu’elles soient prê-

tes le plus vite possible, les tabulations finales produites

pour chaque année civile seront établies d’après les événe-

ments qui ont réellement eu lieu au cours de la période,

indépendamment de leur date d’enregistrement (par. 266

à 272).

14. Tabulations selon le lieu de l’événement et le lieu de

résidence. La tabulation annuelle finale devrait être éta-

blie en fonction du lieu de résidence. Quant aux tabula-

tions englobant les événements survenus dans l’ensemble

du pays, il n’y a généralement que peu de différence entre

le lieu de l’événement et le lieu de résidence. Les tabula-

tions finales pour les zones géographiques faisant partie

du territoire national, les principales divisions administra-

tives, les divisions moyennes et les villes devraient, pour

faciliter l’analyse, être établies d’après le lieu de résidence

habituelle. Il n’empêche que, pour des besoins administra-

tifs ou pour l’évaluation de la couverture de l’enregistre-

ment (voir par. 273 à 277), on a besoin de tabulations éta-

blies d’après le lieu de l’événement (voir chap. II, par. 277,

pour la désignation du lieu de résidence de personne de ré-

férence pour chaque type d’événement).

4. Teneur minimale d’un rapport annuel

sur les statistiques de l’état civil

15. Un rapport annuel sur les statistiques de l’état civil

relatif à un pays doit comporter au moins : les tableaux es-

sentiels, des taux et indices appropriés (voir chap. II,

par. 279 à 283); un texte explicatif sur les caractéristiques

des données afin que les utilisateurs puissent interpréter

et comprendre les données, y compris les précisions né-

cessaires sur la qualité et la complétude des données; les

méthodes utilisées pour interpréter et comprendre les

données; les définitions et classifications utilisées dans

la collecte et la préparation des tabulations; et les sources

des dénominateurs retenus pour calculer les taux démo-

graphiques.

16. A défaut d’un système général, il y aura lieu d’amen-

der certains des principes énoncés au chapitre II, paragra-

phes 263 à 279, et d’adopter un programme de tabulations

plus limité. La pratique selon laquelle les tabulations dé-

taillées sont limitées aux régions connues pour la complé-

tude de l’enregistrement est recommandée. Il importe

toutefois de tabuler les statistiques et d’en évaluer la cou-

verture annuellement. Les activités consistant à traiter ré-

gulièrement les statistiques de l’état civil peuvent servir

d’instrument de promotion de la coordination à l’intérieur

du système, entre le ministère responsable de l’enregistre-

ment de l’état civil et l’organisme chargé de préparer les

statistiques de l’état civil.

17. Afin de faciliter une brève évaluation de la portée

du programme de tabulation, la liste minimale dressée à la

section B ci-après, donne le titre de chaque tableau sug-

géré pour les naissances vivantes, les décès, les décès

d’enfants de moins de 5 ans, les morts fœtales, les accou-

chements (naissances vivantes plus morts fœtales), ma-
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riages, divorces et tableaux récapitulatifs. La plupart des ta-

bleaux sont présentés ci-après à la section C, accompagnés

d’indications sur leurs utilisations et certaines spécifica-

tions détaillées. Les spécifications ont été harmonisées

avec celles de la Classification statistique internatio-

nale des maladies et des problèmes de santé connexes,

dixième révision*, ainsi qu’avec les recommandations de

l’UNESCO sur la classification relative à l’éducation et de

l’OIT sur l’éducation également.

18. Les tableaux analytiques et les tableaux à but admi-

nistratif sont présentés. Les tableaux analytiques sont éta-

blis pour les utilisateurs de statistiques de l’état civil, à des

fins de recherche (pour mesurer des changements surve-

nus dans le nombre et la structure des faits d’état civil,

etc.) dont la finalité sera la création de services et d’instal-

lations pour la santé, l’éducation et l’action sociale, ou le

contrôle épidémiologique. Les tableaux destinés aux ad-

ministrations visent surtout à faciliter l’évaluation de la

complétude de l’enregistrement, l’établissement des actes

avec promptitude et exactitude.

* OMS, Genève, 1992.

19. Les statistiques de l’état civil établies à partir des

données de l’enregistrement de l’état civil sont des outils

essentiels pour mettre au point, évaluer et suivre les pro-

grammes sanitaires et administratifs à l’intention du pu-

blic. La plupart des tableaux sont donc conçus pour four-

nir des données utiles à trois niveaux de divisions civiles :

l’ensemble du pays, les principales divisions administrati-

ves grandes et moyennes. Si certains pays présentent des

divisions civiles intermédiaires, une catégorie supplémen-

taire sera incluse. En outre, les données concernant les zo-

nes urbaines et rurales et les groupes ethniques ou natio-

naux, selon qu’il convient, devraient être incorporées dans

le programme de tabulation. Cependant, c’est le nombre

des faits d’état civil qui, dans de nombreux cas, détermi-

nera le degré de désagrégation de chaque tableau.

20. La technologie de l’information offre d’infinies

possibilités d’établir des liens à l’intérieur du système des

statistiques de l’état civil. Par exemple, les fichiers de

mortalité infantile peuvent être reliés aux fichiers corres-

pondants des naissances vivantes pour élargir le nombre

de variables existantes et mener des études plus approfon-

dies. A cette fin, certains pays souhaiteront peut-être met-

tre au point des tableaux spéciaux.
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B. — LISTE MINIMALE DES TABLEAUX*

NAISSANCES VIVANTES (LB)

Page

LB-1 Naissances vivantes classées d’après le lieu de l’événement et le sexe de l’enfant 120

LB-2 Naissances vivantes classées d’après le lieu de l’événement et le lieu de résidence habituelle de la mère 121

LB-3 Naissances vivantes classées d’après le mois de l’événement, le lieu d’enregistrement et le mois d’enregistre-

ment 122

LB-4 Naissances vivantes classées par mois, lieu de l’événement et lieu de résidence habituelle de la mère 123

LB-5 Naissances vivantes classées d’après l’âge, le lieu de résidence habituelle et l’état matrimonial de la mère 124

LB-6 Naissances vivantes classées d’après l’âge du père

LB-7 Naissances vivantes classées d’après l’âge, le lieu de résidence habituelle et le degré d’instruction de la mère 125

LB-8 Naissances vivantes classées d’après l’âge, le niveau d’instruction de la mère ainsi que le rang de naissances

vivantes 126

LB-9 Naissances vivantes classées d’après le sexe de l’enfant, l’âge et le lieu de résidence habituelle de la mère, et le

rang de naissances vivantes 127

LB-10 Naissances vivantes classées d’après le rang de naissance et le temps écoulé depuis l’avant-dernière naissance

vivante 128

LB-11 Naissances vivantes classées d’après le groupe ethnique et/ou national et le lieu de résidence habituelle, ainsi

que l’âge de la mère 129

LB-12 Naissances vivantes classées d’après l’âge et le lieu de résidence habituelle de la mère, ainsi que la légitimité

de l’enfant 130

LB-13 Naissances vivantes classées d’après l’endroit de l’accouchement, le lieu de l’événement et la personne qui a

assisté l’accouchée 131

LB-14 Naissances vivantes classées d’après la personne qui a assisté l’accouchée, le lieu de l’accouchement et le

poids à la naissance 132

LB-15 Naissances vivantes classées d’après le poids à la naissance de l’enfant et le lieu de résidence habituelle, ainsi

que le niveau d’instruction de la mère 133

LB-16 Naissances vivantes classées d’après la durée de gestation, le lieu de résidence habituelle de la mère et le poids

à la naissance de l’enfant 134

LB-17 Naissances vivantes classées d’après le poids à la naissance, le lieu de résidence habituelle de la mère et le

mois de la grossesse où les soins prénatals ont débuté 135

LB-18 Naissances vivantes classées d’après l’âge et le lieu de résidence habituelle de la mère, et d’après le mois où les

soins prénatals ont débuté 136

LB-19 Naissances vivantes classées d’après le rang de naissance vivante, le lieu de résidence habituelle de la mère et

le mois où les soins prénatals ont débuté 137

DÉCÈS (DE)

DE-1 Décès classés d’après le lieu de résidence habituelle et le sexe du défunt 138

DE-2 Décès classés d’après le lieu de l’événement, le lieu de résidence habituelle et le sexe du défunt 139

DE-3 Décès classés d’après le mois et le lieu de l’événement, ainsi que le lieu de résidence habituelle du défunt 140

DE-4 Décès classés d’après le mois de l’événement, lieu de l’enregistrement et le mois de l’enregistrement 141

DE-5 Décès classés d’après le lieu et l’endroit précis de l’événement 142

DE-6 Décès classés d’après l’âge, le lieu de résidence habituelle et le sexe du défunt 143

DE-7 Décès classés d’après le sexe, l’âge, le lieu de résidence habituelle et l’état matrimonial du défunt 144

DE-8 Décès classés d’après le sexe, l’âge, le lieu de résidence habituelle et le niveau d’instruction du défunt 145
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Page

DE-9 Décès classés d’après le sexe, la cause du décès, le lieu de résidence habituelle et l’âge du défunt 146

DE-10 Décès classés d’après le mois de l’événement et la cause du décès

DE-11 Décès classés d’après le lieu de l’événement, le type de certification et le sexe du défunt 147

DE-12 Mortalité maternelle d’après la cause du décès, l’âge et le lieu de résidence habituellede la défunte 148

DE-13 Décès par âge et type d’activité habituelle du défunt

MORTALITÉ D’ENFANTS DE MOINS D’UN AN (ID)

ID-1 Décès d’enfants de moins d’un an classés d’après le lieu de l’événement et le lieu de résidence habituelle de la

mère 149

ID-2 Décès d’enfants de moins d’un an classés d’après le mois de l’événement, le sexe et l’âge de l’enfant 150

ID-3 Décès d’enfants de moins d’un an classés d’après l’âge de l’enfant, le lieu de résidence habituelle de la mère et

le sexe de l’enfant 151

ID-4 Décès d’enfants de moins d’un an classés d’après le sexe et la cause du décès de l’enfant, le lieu de résidence

habituelle de la mère et l’âge de l’enfant 152

ID-5 Décès d’enfants de moins d’un an classés d’après le lieu de résidence habituelle de la mère et l’enregistrement

des naissances 153

MORTS FŒTALES (FD)

FD-1 Morts fœtales classées d’après l’âge et le lieu de résidence habituelle de la mère et le sexe du fœtus 154

FD-2 Morts fœtales classées d’après le sexe et la légitimité, et le sexe du fœtus
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MA-4 Mariages classés d’après le niveau d’instruction de l’époux et de l’épouse 164

MA-5 Mariages classés d’après la profession de l’époux et de l’épouse
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DIVORCES (DI)
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ST-7 Série chronologique des mariages d’après le lieu de résidence habituelle de l’époux (10 dernières années) 175
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C. — RÉCAPITULATION DES TABLEAUX ESSENTIELS

LB-1. Naissances vivantes classées d’après le lieu de l’événement et le sexe de l’enfant

TOTAL

Zone urbaine

Zone rurale

Grande division administrative Aª

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative A1ª

Zone urbaine

Zone rurale

Ville ou commune Aª

Ville ou commune Bª

. . .

Ville ou commune Z�

Petite division administrative A2ª

(comme pour la petite division administrative A1�

. . .

Petite division administative An�

Grande division administrative Bª

(comme pour la grande division administrative A�

. . .

Grande division administrative Zª

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative Z1ª

Zone urbaine

Zone rurale

Ville ou commune Aª

Ville ou commune Bª

. . .

Ville ou commune Zª

Petite division administrative Z2ª

(omme pour la petite division administrative

Z1)

. . .

Petite division administative Zn�

N��� : Le dénombrement des naissances vivantes d’après le lieu de l’événement fournit des données utiles pour la planification et l’évaluation de

l’équipement médical et de la main-d’œuvre, ainsi que pour d’autres programmes sanitaires et sociaux, et peut également servir au contrôle du vo-

lume de travail et des résultats de chaque système d’enregistrement des faits d’état civil dans chaque division administrative. Toute variation anor-

male ou dans le pourcentage des naissances de garçons par rapport aux filles peut indiquer des problèmes d’enregistrement ou des changements dans

la disponibilité des équipements médicaux et des installations de soins de santé ou hospitalières.

ª Nom dela grande division administrative, de la petite division administrative, de la ville, de la commune.
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LB-2. Naissances vivantes classées d’après le lieu de l’événement et le lieu de résidence habituelle de la mère

TOTAL

Zone urbaine

Zone rurale

Grande division administrative Aª

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative A1ª

Zone urbaine

Zone rurale

Ville ou commune Aª

Ville ou commune Bª

. . .

Ville ou commune Z�

Petite division administrative A2ª

(comme pour la petite division administrative

A1�

. . .

Petite division administative An�

Grande division administrative Bª

(comme pour la grande division administrative A�)

. . .

Grande division administrative Zª

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative Z1ª

Zone urbaine

Zone rurale

Ville ou commune Aª

Ville ou commune Bª

. . .

Ville ou commune Zª

Petite division administrative Z2ª

(comme pour la petite division administrative

Z1)

. . .

Petite division administative Zn�

N��� : Le dénombrement des naissances vivantes d’après le lieu de l’événement et le lieu de résidence habituelle de la mère est utilisé pour savoir si

les mères accouchent dans la division administrative de leur résidence ou dans d’autres localités. Le nombre de naissances par lieu de résidence est

utile également pour la planification des programmes, l’évaluation et la recherche dans de nombreux domaines d’application, tels que la santé, l’édu-

cation, le logement, la projection démographique et les estimations de la population, ainsi que les politiques économiques et sociales. Les chiffres des

naissances vivantes pour chaque division administrative de résidence et pour l’ensemble du pays, constituent les numérateurs des calculs des taux

bruts de natalité lorsqu’ils se rapportent au dénominateur approprié de l’estimation de la population moyenne. Dans l’interprétation du taux brut de

natalité il faut vérifier si le numérateur est incomplet ou si les projections démographiques sont inexactes, ou les deux.

ª Nom de la grande division administrative, de la petite division administrative, de la ville, de la commune.

121


��� �� �������� ����	����� �� �� ����


��� �� ��������	 ��	��
����	���� �� ���� ��

��������	 ��	�� ��� ������

Classifications :

�� ���� �� �����	�
�	� ����� �� �	 �
�� �� ������� �� ����� ��� ������
����� ������� ������	��	���� ���� ������ ��	�	� ������� ������	��	���� ���
������ ������	� ���������� ���	����� �	�� ��� ������ �	 ��� ������ ����
��� ���� ���� �	 �� ��� �����	 ���� �	�����	�� �� ����� �	�����

�� ���� �� ������	�� ���������� �� �� 
��� �����&#� ( &#)�� ���	���� ��
���� �� �!������	� ��	��� � �������



LB-3. Naissances vivantes classées d’après le mois de l’événement, le lieu d’enregistrement

et le mois d’enregistrement

TOTAL

Janvier

Février

Mars

Avril

Mai

Juin

Juillet

Août

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

Non indiqué

Grande division administrative A�

(comme pour le TOTAL)

Grande division administrative B�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division administrative Z�

(comme pour le TOTAL)

N��� : Les délais écoulés entre la date de naissance et la date de l’enregistrement sont d’utiles indications qui permettent de vérifier le fonctionne-

ment du système d’enregistrement, et devraient être examinés par mois et lieu d’enregistrement afin d’identifier les retards apportés à l’enregistre-

ment dans une région géographique du pays ou les retards liés à des tendances saisonnières.

� Nom de la grande division administrative.
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LB-4. Naissances vivantes classées par mois, lieu de l’événement et lieu de résidence habituelle de la mère

TOTAL

Janvier

Février

Mars

Avril

Mai

Juin

Juillet

Août

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

Non indiqué

Grande division administrative A�

(comme pour le TOTAL)

Grande division administrative B�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division administrative Z�

(comme pour le TOTAL)

N��� : La connaissance du mois de la naissance vivante fournit une information nécessaire à l’établissement de séries chronologiques et de tendances

saisonnières importantes pour les prévisions à court terme se rapportant aux programmes de vaccination et d’immunisation, et pour suivre le transfert

des actes d’état civil des services d’enregistrement vers le bureau des traitements de données. La classification des naissances vivantes par mois per-

met également de calculer le taux brut de natalité en égard à la fois au lieu de résidence habituelle de la mère aux niveaux national et infranational. Le

dénominateur servant à calculer ces taux bruts est normalement la population moyenne, chiffre dérivé des recensements et ajusté pour tenir compte du

temps qui s’est écoulé depuis le dernier recensement.

� Nom de la grande division administrative.
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LB-5. Naissances vivantes classées d’après l’âge, le lieu de résidence habituelle

et l’état matrimonial de la mère

TOTAL

Moins de 15 ans

15-19

20-24

25-29

30-34

35-39

40-44

45-49

50 et plus

Non indiqué

Zone urbaine

15-19

20-24

25-29

30-34

35-39

40-44

45-49

50 et plus

Non indiqué

Zone rurale

15-19

20-24

25-29

30-34

35-39

40-44

45-49

50 et plus

Non indiqué

Grande division administrative A�

(comme pour TOTAL)

Petite division administrative A1�

(comme pour TOTAL)

. . .

Petite division administrative An�

. . .

Grande division administrative Z�

(comme pour la grande division

administrative A�)

N��� : La présentation des données concernant les naissances vivantes en fonction de l’âge de la mère et compte tenu d’autres facteurs tels que le

rang de naissance, l’état matrimonial et la profession, est essentielle à l’étude de la fécondité et de la fécondité différentielle, est utile pour la formula-

tion de mesures sociales et de protection sociale, telles que la planification de la famille.

� Noms de la grande division administrative et de la petite division administrative.
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LB-7. Naissances vivantes classées d’après l’âge, le lieu de résidence habituelle

et le degré d’instruction de la mère

TOTAL

Moins de 15 ans

15-19

20-24

25-29

30-34

35-39

40-44

45-49

50 et plus

Non indiqué

Grande division administrative A�

(comme pour le TOTAL)

Grande division administrative B�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division administrative Z�

(comme pour le TOTAL)

N��� : Le degré d’instruction de la mère fournit une information sur les conditions socio-économiques de la famille, ce qui est nécessaire pour

prendre des mesures de politique générale concernant la planification de la famille notamment. Les statistiques sur les naissances vivantes d’après le

lieu de résidence habituelle, l’âge et le niveau d’instruction de la mère fournissent des données pour l’étude de différences dans le taux de fécondité

par âge selon le niveau d’instruction tant au niveau national qu’infranational. Le dénominateur qui sert au calcul de ces tables de fécondité est norma-

lement fourni par les recensements de la population, ajustés pour tenir compte du temps écoulé depuis le dernier recensement, par exemple la popula-

tion moyenne par groupes d’âge et de niveau d’instruction.

� Nom de la grande division administrative.
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LB-8. Naissances vivantes classées d’après l’âge, le niveau d’instruction

de la mère ainsi que le rang de naissances vivantes

TOTAL

Moins de 15 ans

15-19

20-24

25-29

30-34

35-39

40-44

45-49

50 et plus

Non indiqué

Non scolarisée

(comme pour le TOTAL)

Etudes primaires non terminées

(comme pour le TOTAL)

Etudes primaires terminées

(comme pour le TOTAL)

Etudes secondaires non terminées

(comme pour le TOTAL)

Etudes secondaires terminées

(comme pour le TOTAL)

Etudes supérieures non terminées

(comme pour le TOTAL)

Etudes supérieures terminées

(comme pour le TOTAL)

Niveau d’instruction Non indiqué

(comme pour le TOTAL)

N��� : Le rang de naissance combiné à l’âge de la mère permet d’analyser les structures actuelles de la fécondité et de l’évolution de la fécondité.

L’analyse comme les projections gagnent à une exploitation combinée des rangs de naissance vivante d’après l’âge de la mère avec diverses variables

économiques comme le niveau d’instruction de la mère.
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LB-9. Naissances vivantes classées d’après le sexe de l’enfant, l’âge

et le lieu de résidence habituelle de la mère, et le rang de naissances vivantes

TOTAL

Les deux sexes

Moins de 15 ans

15-19

20-24

25-29

30-34

35-39

40-44

45-49

50 et plus

Non indiqué

Masculin

(même que pour les deux sexes)

Féminin

(même que pour les deux sexes)

Grande division administrativeA�

(comme pour le TOTAL)

Grande division administrativeB�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division administrativeZ�

(comme pour le TOTAL)

N��� : Le présent tableau fournit une information pertinente pour le calcul des tables de fécondité de première naissance, des taux de fécondité cu-

mulée, et les estimations de grossesses chez les adolescentes, ainsi que l’étude de l’impact de l’auto sélection s’agissant du sexe de l’enfant, sur les

structures de la naissance vivante . Le dénominateur servant à calculer ces taux est la population féminine par âge, habituellement fourni par le recen-

sement de la population ajusté pour tenir compte du temps écoulé depuis le dernier recensement, par exemple la population totale moyenne.

� Nom de la grande division administrative.
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LB-10. Naissances vivantes classées d’après le rang de naissance

et le temps écoulé depuis l’avant-dernière naissance vivante

TOTAL

Premier

Deuxième

Troisième

Quatrième

Cinquième

Sixième

Septième

Huitième

Neuvième

Dixième et au-delà

Non indiqué

N��� : Ce mode de classement fournit des renseignements utiles à l’étude des structures de la fécondité et de la pratique de la planification familiale.

Ils présentent également un intérêt pour la formulation de politiques relatives à l’action et à la protection sociales et, en ce qui concerne les données de

mortalité, à la recherche médicale.
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LB-11. Naissances vivantes classées d’après le groupe ethnique et/ou national

et le lieu de résidence habituelle, ainsi que l’âge de la mère

TOTAL

Groupe national et/ou ethnique

pour lequel on a besoin

de renseignements distincts

et groupes ethniques

non mentionnés

Tous les autres groupes

Non indiqué

Grande division administrative A�

(comme pour le TOTAL)

Grande division administrative B�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division administrative Z�

(comme pour le TOTAL)

N��� : Ce mode de classement fournit des données nécessaires à l’évaluation de la structure ethnique des naissances vivantes et à l’étude des varia-

tions de la fécondité entre les groupes ethniques. Les données devront être présentées pour chaque sous-groupe ethnique lorsque les données sont dis-

ponibles et les nombres suffisamment substantiels pour permettre des estimations fiables (par exemple seulement pour les groupes ethniques les plus

importants). Les renseignements sur l’ethnie sont essentiels du point de vue de l’action sociale, s’agissant notamment du niveau d’instruction atteint

et de l’entrée sur le marché du travail.

� Nom de la grande division administrative.
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LB-12. Naissances vivantes classées d’après l’âge et le lieu de résidence habituelle

de la mère, ainsi que la légitimité de l’enfant

TOTAL

Moins de 15 ans

15-19

20-24

25-29

30-34

35-39

40-44

45-49

50 et plus

Non indiqué

Grande division administrative A�

(comme pour le TOTAL)

Grande division administrative B�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division administrative Z�

(comme pour le TOTAL)

N��� : Les statistiques des naissances vivantes légitimes servent à déterminer le nombre et les tendances des naissances illégitimes en fonction de

l’âge de la mère, ce qui est important aux fins d’élaboration et d’évaluation de programmes dans le domaine de la santé publique et de la protection so-

ciale. Les fréquences et les taux de naissances vivantes en fonction de la légitimité et de l’âge de la mère sont des mesures analytiques utiles à l’obser-

vation de la structure des naissances illégitimes.

� Nom de la grande division administrative.
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LB-13. Naissances vivantes classées d’après l’endroit de l’accouchement,

le lieu de l’événement et la personne qui a assisté l’accouchée

TOTAL

Hôpital

Autres établissements

Domicile

Ailleurs

Grande division administrative A�

(comme pour le TOTAL)

Grande division administrative B�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division administrative Z�

(comme pour le TOTAL)

N��� : La présentation des naissances vivantes d’après le lieu de l’événement, et classées à la fois selon la personne qui a assisté l’accouchée et l’en-

droit précis de l’accouchement fournit des données utiles pour apprécier dans quelle mesure il est fait appel aux services médicaux et permet de com-

prendre les tendances concernent la mortalité infantile.

� Nom de la grande division administrative.
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LB-14. Naissances vivantes classées d’après la personne qui a assisté l’accouchée,

le lieu de l’accouchement et le poids à la naissance

TOTAL

Médecin

Infirmière

Infirmière accoucheuse

Sage-femme

Autre agent paramédical

Sage-femme traditionnelle

Personne non qualifiée

Non indiqué

Hôpital

(comme pour le TOTAL)

Autres établissements

(comme pour le TOTAL)

Domicile

(comme pour le TOTAL)

Ailleurs

(comme pour le TOTAL)

N��� : Ce système de présentation des naissances vivantes et de la répartition des pourcentages correspondants d’après l’endroit précis de l’accou-

chement, la personne ayant assisté l’accouchée et le poids à la naissance donne des renseignements sur la mesure dans laquelle il est fait appel à des

services médicaux et à du personnel qualifié pour assister la parturiente tout au long de l’accouchement, et indique si le fœtus à haut risque (en cas

d’insuffisance pondérale par exemple) reçoit des soins appropriés durant la période prénatale. Ces données peuvent servir de dénominateurs dans les

analyses détaillées de la mortalité périnatale, néonatale et infantile.
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LB-15. Naissances vivantes classées d’après le poids à la naissance de l’enfant

et le lieu de résidence habituelle, ainsi que le niveau d’instruction de la mère

TOTAL

Moins de 500 g

500-900

1 000-1 499

1 500-1 999

2 000-2 499

2 500-2 999

3 000-3 499

3 500-3 999

4 000-4 499

4 500-4 999

5 000 ou plus

Non indiqué

Grande division administrative A�

(comme pour le TOTAL)

Grande division administrative B�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division administrative Z�

(comme pour le TOTAL)

N��� : Le poids à la naissance peut fournir des données utiles portant sur la mortalité infantile ainsi que sur la santé et le développement de l’enfant en

bas âge, et présente une forte corrélation avec la mortalité infantile. Les statistiques relatives au poids à la naissance, combinées aux statistiques so-

cio-économiques de la famille portant par exemple sur le niveau d’instruction de la mère, sont particulièrement utiles pour cibler les sous- groupes qui

ont besoin de soins prénatals et de soins médicaux après la naissance. Cette information indique la relation qui existe entre la situation socio-écono-

mique de la famille et la santé de l’enfant (mesurée par le taux d’insuffisance pondérale à la naissance et la mortalité infantile).

� Nom de la grande division administrative.

133

!��� �����	���	��� �� �� ����

"����������	
%�������

"����������	
����������

"����������	
��%�����

'���� * �� ���������
�� �������	
�	 ���� �� ��������
����	����� �� �� ���� ��	��

���
���������

"	����
	�������

"	����
���

	�������
"	����

	�������

"	����
���

	�������
"	����

	�������

"	����
���

	������� ��� ������

Classifications :

�� *���� + �� 	�����	�� �����
� �	 ���

��" 7����&') �	 &'18 � �� ����
�� 
##� ��� 
##"���� ���� & ###"& ���� ��� & 
##"& ���� �� . ###". ����
��� . 
##". ���� ���� ' ###"' ���� ����� ' 
##"' ���� �/� � ###"� ����
/� � 
##"� ���� /�� 
 ### �	 ����� /��� � �������

�� ���� �� ������	�� ���������� ����� &#� ( &#)� � �� ������� �� �����
��� ������ ����� ������� ������	��	���� ���	����� �	�� ��� ������ �	
��� ������ ���� ��� ��� �	� �� ��� �����	� ���� �	�����	�� �� ����� �	�����

�� ������ ���	��������	 �� �� 
��� �����&1# �	 &1&� � �� � �����������
��� �	���� ��������� � 	�������� ���� �	���� ��������� 	�������� ��� �	����
���������� � 	�������� �� �	���� ���������� 	�������� ��� �	���� ����"
������� 	�������� ���� �	���� ����������� � 	�������� ����� ����� �!��	���"
	�� � �������



LB-16. Naissances vivantes classées d’après la durée de gestation,

le lieu de résidence habituelle de la mère et le poids à la naissance de l’enfant

TOTAL

Moins de 20 semaines

20-21 semaines

22-27 semaines

28-31 semaines

32-35 semaines

36 semaines

37-41 semaines

42 semaines et plus

Non indiqué

Grande division administrative A�

(comme pour le TOTAL)

Grande division administrative B�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division administrative Z�

(comme pour le TOTAL)

N��� : La présente classification fournit d’importants renseignements tant pour la recherche sur la santé que pour les politiques de soins médicaux

pour les mères et les nourrissons. Elle permet en outre de calculer les taux de mortalité néonatale, périnatale et infantile liée au poids à la naissance,

dans ces rapports avec les données concernant la mort fœtale (en fonction du poids et de la durée de la gestation) et les décès de nourrissons. Par

exemple, la mortalité néonatale et infantile est étroitement liée au poids à la naissance.

� Nom de la grande division administrative.
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LB-17. Naissances vivantes classées d’après le poids à la naissance,

le lieu de résidence habituelle de la mère et le mois de la grossesse où les soins prénatals ont débuté

TOTAL

Moins de 500 g

500-900

1 000-1 499

1 500-1 999

2 000-2 499

2 500-2 999

3 000-3 499

3 500-3 999

4 000-4 499

4 500-4 999

5 000 et plus

Non indiqué

Grande division administrative A�

(comme pour le TOTAL)

Grande division administrative B�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division administrative Z�

(comme pour le TOTAL)

N��� : Le rapport entre le poids à la naissance et les soins prénatals est un facteur essentiel de vérification de la qualité des soins médicaux dispensés

aux nouveau-nés. La mortalité infantile est étroitement liée au poids de la naissance qui, à son tour, est lié à la qualité des soins prénatals.

� Nom de la grande division administrative.
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##"' ���� �/� � ###"� ����
/� � 
##"� ���� /�� 
 ### �	 ����� /��� � �������

�� ���� �� ������	�� ���������� �� �� 
��� ����� &#� ( &#)� � �� ������� ��
����� ��� ������ ����� ������� ������	��	���� 2��	��� ���� ������	���	
���	"-	�� �*��	�� �� ������%���	�� ��������	���� � ���� ��	�	� ������� ����"
��	��	���� �	 ������ �	 ��������

�� ���� �- �	� ��

�	�� ��� ���	� ���	����� ����� &�� �	 &�
� � �� �����
	�����	��� ��� ��� �� ���� ����	���� ���� � �������



LB-18. Naissances vivantes classées d’après l’âge et le lieu de résidence habituelle de la mère,

et d’après le mois où les soins prénatals ont débuté

TOTAL

Moins de 15 ans

15-19

20-24

25-29

30-24

35-39

40-44

45-49

50 et plus

Non indiqué

Grande division

administrative A�

(comme pour le TOTAL)

Grande division

administrative B�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division

administrative Z�

(comme pour le TOTAL)

N��� : Il existe une forte corrélation entre des soins prénatals appropriés et l’issue d’une grossesse. La présente classification appelle un surcroît

d’éducation en matière de santé publique et un surcroît de personnel dans les zones où les soins prénatals débutent souvent tard au cours de la gros-

sesse, ou sont inexistants. L’introduction de l’âge de la mère permet une analyse plus approfondie et des mesures plus efficaces dans les zones où les

soins prénatals débutent plus tard.

� Nom de la grande division administrative.
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Classifications :

�� ��� �� �� 
��� ����� &.& ( &.�� � �� ���� �� &
 ��� ��� &
"&�� ���� .#".��
��� .
".�� �� '#"'�� ��� '
"'�� ���� �#"��� ����� �
"��� �/� 
# �	 ����� /� � �"
������

�� ���� �� ������	�� ���������� �� �� 
��� ����� &#� ( &#)� � �� ������� ��
����� ��� ������ ����� ������� ������	��	���� 2��	��� ���� ������	���	
���	"-	�� �*��	�� �� ������%���	�� ��������	���� � ���� ��	�	� ������� ����"
��	��	���� �	 ������ �	 ��������

�� ���� �- ��� ���	� ���	����� �	� ������ ����� &�� �	 &�
� � �� ����� 	��"
���	��� ��� ��� �� ���� ����	���� ���� � �������

��� �	 ���� ��
�������� ����	����� �� �� ����

���� �9 ��� ����� %���	��� ��	 ���	

'������ 	�����	�� !������� 	�����	�� ��������� 	�����	��
'�� �� �����

%���	���
���

��������	�� ���� , �- �0 ��	�� �1 �4 �: ��	�� �. �/ �2



LB-19. Naissances vivantes classées d’après le rang de naissance vivante, le lieu de résidence habituelle de la

mère et le mois où les soins prénatals ont débuté

TOTAL

Premier

Deuxième

Troisième

Quatrième

Cinquième

Sixième

Septième

Huitième

Neuvième

Dixième et au-delà

Non indiqué

Grande division

administrative A�

(comme pour le TOTAL)

Grande division

administrative B�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division

administrative Z�

(comme pour le TOTAL)

N��� : Il existe une forte corrélation entre les soins prénatals appropriés et l’issue de la grossesse. La présente classification appelle un surcroît d’édu-

cation en matière de santé publique et un surcroît de personnel qualifié dans les zones où les soins prénatals débutent souvent tard au cours de la gros-

sesse, ou sont inexistants. L’introduction du rang de naissance permet une analyse plus approfondie et des mesures plus efficaces en étudiant les diffé-

rences liées au déroulement de la grossesse.

� Nom de la grande division administrative.
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�� ��	� �� 	�����	�� ����	�� ����� &
#� � �� �������� ��� ���/�3��� ���� 	���"
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�/� ����3��� /� ��/�3�� �	 ��"���(� /�� � �������

�� ���� �� ������	�� ���������� �� �� 
��� ����� &#� ( &#)� � �� ������� ��
����� ��� ������ ����� ������� ������	��	���� 2��	��� ���� ������	���	
���	"-	�� �*��	�� �� ������%���	�� ��������	���� � ���� ��	�	� ������� ����"
��	��	���� �	 ������ �	 ��������

�� ���� �- �	� ��

�	�� ��� ���	� ���	����� ����� &�� �	 &�
� � �� �����
	�����	��� ��� ��� �� ���� ����	���� ���� � �������



DE-1. Décès classés d’après le lieu de résidence habituelle et le sexe du défunt

TOTAL

Zone urbaine

Zone rurale

Grande division administrative A�

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative A1�

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative A2�

(comme pour la petite division

administrative A1
�

)

. . .

Petite division administrative An�

Grande division administrative B�

(comme pour la grande division

administrative A�)

. . .

Grande division administrative Zª

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative Z1ª

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative Z2ª

(comme pour la petite division

administrative Z1
�

)

. . .

Petite division administative Zn�

N��� : Le présent classement fournit les données nécessaires à la répartition géographique des décès. Les données sont utilisées pour le calcul des

taux bruts de mortalité aux niveau national et infranational. Le dénominateur est généralement dérivé des chiffres provenant des recensements de la

population, ajustés pour tenir compte du temps écoulé depuis le dernier recensement.

ª Nom des grandes divisions administratives et des petites divisions administratives.
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Classifications :

�� ���� �� ������	�� ���������� ����� &#� ( &#)� � �� ������� ��
����� ��� ����� ������� ������	��	���� ���� ��	�	� ������� ������	��"
	���� ���	����� �	�� ��� ������ �	 ��� ������ ���� ��� ��� �	 �����

�� ��� ����� &'&� � �������� %����� � �������


��� �� �������� ����	�����
�	 �%��	�	��� %�� ;���� ������� �	 ������

����


�� ���� ����� �������� ������ ��� ������



DE-2. Décès classés d’après le lieu de l’événement, le lieu de résidence habituelle et le sexe du défunt

TOTAL

Zone urbaine

Zone rurale

Grande division

administrative A�

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division

administrative A1�

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division

administrative A2�

(comme pour

la Petite division

administrative A1
�

)

. . .

Petite division

administrative An�

Grande division

administrative B�

(comme pour

la Grande division

administrative A�)

. . .

Grande division

administrative Zª

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division

administrative Z1ª

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division

administrative Z2ª

(comme pour

la Petite division

administrative Z1
�

)

. . .

Petite division

administative Zn�

N��� : La comparaison entre les décès d’après le lieu de l’événement et le lieu de résidence pour chaque sexe est utile à des fins administratives et

pour interpréter la structure de la mortalité et la répartition des établissements médicaux.

ª Nom de la grande division administrative et de la petite division administrative.
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��� �� �������� ����	�����

�<��

����	���� �� ����
�� ��������	 �������� ��� ������


��
- ����� �������� ������


��
- ����� �������� ������


��
- ����� �������� ������


��
- ����� �������� ������

Classifications :

�� ���� �� �����	�
�	� ����� �� �	 �
 � � �� ������� �� ����� ��� ������
����� ������� ������	��	���� ���� ������ ��	�	� ������� ������	��	���� ���"
	����� �	�� ��� ������ �	 ��� ������ ���� ��� ���� �	 �����

�� ���� �� ������	�� ���������� ����� &#� ( &#)� � ���	���� �� ���� ��
�!������	� ��������� � �������

�� ��� ����� &'&� � �������� %�����



DE-3. Décès classés d’après le mois et le lieu de l’événement,

ainsi que le lieu de résidence habituelle du défunt

TOTAL

Janvier

Février

Mars

Avril

Mai

Juin

Juillet

Août

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

Non indiqué

Grande division administrative A�

(comme pour le TOTAL)

Grande division administrative B�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division administrative Z�

(comme pour le TOTAL)

N��� : La comparaison entre les décès d’après le lieu de l’événement et le lieu de résidence habituelle, selon le mois est utile à des fins administrati-

ves, et pour interpréter les structures géographiques et saisonnières de la mortalité et la répartition des établissements médicaux par rapport au lieu de

résidence et au lieu du décès. L’observation des fréquences des décès, relevées, jusque dans les plus petites circonscriptions d’après le mois d l’événe-

ment peut servir à vérifier la qualité du système d’enregistrement de l’état civil.

ª Nom de la grande division administrative.
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���� �	 ���� �� ��������	 ��	��


��� �� �������� ����	����� �� ����	

����	���� �� ����
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Classifications :

�� ���� �� �����	�
�	� � *������ %������� ����� ������ ���� *��� *�����	�
��+	� ���	������ ��	����� �������� ���������

�� ���� �� �����	�
�	� ����� �� �	 �
� � �� ������� �� ����� ��� ����� ��"
����� ������	��	���� ���	����� �	�� ��� ������ �	 ��� ������ ���� ��
�	 ���� 2��	��� ���� ������	���	 ���	"-	�� �*��	�� �� ������%���	�� � ���� ��	�	�
������� ������	��	����

�� ���� �� ������	�� ���������� �� ��$�	� �����&#� ( &#)� � �� ���	���� ��
���� �� �!������	� ��� ��������� ���� � �������



DE-4. Décès classés d’après le mois de l’événement,

lieu de l’enregistrement et le mois de l’enregistrement

TOTAL

Janvier

Février

Mars

Avril

Mai

Juin

Juillet

Août

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

Non indiqué

Grande division administrative A�

(comme pour le TOTAL)

Grande division administrative B�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division administrative Z�

(comme pour le TOTAL)

N��� : Les écarts entre la date de décès et la date d’enregistrement sont utiles pour l’évaluation du fonctionnement du système d’enregistrement, et

devraient être examinés par mois et lieu d’enregistrement de manière à identifier les retards dans l’enregistrement dans certaines régions géographi-

ques particulières du pays, ou les retards à caractère saisonnier.

ª Nom de la grande division administrative.
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Classifications :

�� ���� � *������ %������� ����� ������ ���� *��� *�����	� ��+	� ���	������
��	����� �������� ��������� � �������

�� ���� �� ���	��������
�	� ����� �� �	 �
� � �� ������� �� ����� ��� ������
����� ������� ������	��	���� ���	����� �	�� ��� ������ �	 ��� ������
���� �� �	 ���� 2��	��� ���� ������	���	 ���	"-	�� �*��	�� �� ������%���	�� �
���� ������ ��	�	� ������� ������	��	����



DE-5. Décès classés d’après le lieu et l’endroit précis de l’événement

TOTAL

Zone urbaine

Zone rurale

Grande division administrative A�

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative A1�

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative A2�

(comme pour la petite division

administrative A1
�

)

. . .

Petite division administrative An�

Grande division administrative B�

(comme pour la grande division

administrative A�)

. . .

Grande division administrative Zª

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative Z1ª

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative Z2ª

(comme pour la petite division

administrative Z1
�

)

. . .

Petite division administative Zn�

N��� : Cette classification est utile pour l’analyse du nombre des décès survenant à l’hôpital, dans d ‘autres établissements, dans des lieux publics et

au domicile, pour chaque subdivision géographique du pays. Ce type de données sert à la planification relative aux établissements médicaux et au per-

sonnel de santé.

ª Nom de la grande division administrative et de la petite division administrative.
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Classifications :

�� ���� �� �����	�
�	� ����� �� �	 �
� � �� ������� �� ����� ���
������ ����� ������� ������	��	���� ���	����� �	�� ���� �������
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�� �	����� ������ �� �����	�
�	� ����� ..1� � ������ �6��	��� ��� ��"
	��� �	���������	�� ���� ��������� ��� ��������� �� � �������


��� �� ��������	

"�����	 %���� �� ��������	

��	�� =>%�	��
��	���

	����������	� !������� �������� ��� ������



DE-6. Décès classés d’après l’âge, le lieu de résidence habituelle et le sexe du défunt

TOTAL

Moins d’un an

1

2

3

4

1-4

5

6

7

8

9

5-9

10-14

15-19

20-24

. . .�

95-99

100 et plus

Non indiqué

Zone urbaine

(comme pour le TOTAL)

Zone rurale

(comme pour le TOTAL)

Grande division administrative A�

Zone urbaine

(comme pour le TOTAL)

Zone rurale

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division administrative Z�

Zone urbaine

(comme pour le TOTAL)

Zone rurale

(comme pour le TOTAL)

N��� : La comparaison des décès en fonction du lieu de l’événement et du lieu de résidence pour chaque sexe est utile à des fins administratives et

pour interpréter la structure de la mortalité ainsi que la répartition des établissements hospitaliers. Elle sert également à l’établissement de tables de

mortalité et à déterminer les taux nets de reproduction. En outre, conjuguée à d’autres éléments de l’évolution de la population, cette comparaison

peut servir aux projections démographiques par la méthode des composantes.

� Voir encadré, aliéa a.

� Nom de la grande division administrative.
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Classifications :

�� ��� ����� &.& ( &.0� � ���� �!� �� . ��� ' ��� ������ ��� *����!(
� ��� ��� 	������ �� ��� �� �� &# ( �� ��� &## �� �	 ����� � �������
2��	��� ���� ������	���	 ���	"-	�� �����	�� �� 	������ ��� ��� �%� ��
������� �	����� ��� 	����� �� ���	���	� �����3	���

�� ���� �� ������	�� ����� &#� ( &#)� � �� ������� �� ����� ��� ������
����� ������� ������	��	���� 2��	��� ���� ������	���	 ���	"-	�� �*��	��
�� ��	�� ������%���	�� ���� ���� ��	�	� ������� ������	��	��� �	 ������ �	 ���"
����� ���	����� �	�� ���� ������� �	 ������� ���� ��� ��� �	 �����

�� ��� ����� &'&� � �������� %����� � �������



DE-7. Décès classés d’après le sexe, l’âge, le lieu de résidence habituelle et l’état matrimonial du défunt

TOTAL

Les deux sexes

Moins de 15 ans

15-19

20-24

25-29

30-34

. . .�

80-84

85 et plus

Non indiqué

Masculin

(comme pour les deux sexes)

Féminin

(comme pour les deux sexes)

Grande division administrative A�

(comme pour le TOTAL)

Grande division administrative B�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division administrative Z�

(comme pour le TOTAL)

N��� : L’âge et le sexe sont d’importants déterminants de la mortalité. La répartition de ces variables en fonction du lieu de résidence et de l’état ma-

trimonial permet de calculer des taux de mortalité liés à l’âge, au sexe et à l’état matrimonial en fonction du lieu de résidence habituelle, pour une va-

riété d’analyses épidémiologiques, notamment des études sur les niveaux et les tendances du veuvage.

� Voir encadré, aliéa b.

� Nom de la grande division administrative.
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������	 ���������� ���� � �������



DE-8. Décès classés d’après le sexe, l’âge, le lieu de résidence habituelle

et le niveau d’instruction du défunt

TOTAL

Les deux sexes

Moins de 15 ans

15-19

20-24

25-29

30-34

. . .�

80-84

85 et plus

Non indiqué

Masculin

(comme pour les deux sexes)

Féminin

(comme pour les deux sexes)

Grande division administrative A�

(comme pour le TOTAL)

Grande division administrative B�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division administrative Z�

(comme pour le TOTAL)

N��� : Le niveau d’instruction du défunt, combiné avec d’autres paramètres tels que l’âge et le sexe fournit des renseignements sur les différences

que présente la mortalité en fonction de la situation socio-économique, nécessaires pour la planification dans le domaine de la santé.

� Voir encadré, aliéa b.

� Nom de la grande division administrative.
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Classifications :

�� ��� ����� &'&� � �������� %����� � �������

�� ��� ����� &.& ( &.0� � ���� �� &
 ��� ��� 	������ �� 
 ��� *����!(
1� ��� 1
 �	 ����� � �������

�� ���� �� ������	�� ���������� ����� &#� ( &#)� � �� ������� �� �����
��� ������ ����� ������� ������	��	���� ���	����� �	�� ��� ������ �	
��� ������ ���� ��� ���� 2��	��� ���� ������	���	 ���	"-	�� �*��	�� �� ������"
%���	�� ���� ���� ������ ��	�	� ������� ������	��	����

�� ������ ���	��������	 �� ��$�	� ����� &)� ( &1#� � �� � �����������
��� �	���� ��������� � 	�������� ���� �	���� ��������� 	�������� ��� �	����
���������� � 	�������� �� �	���� ���������� 	�������� ��� �	���� ����"
������� 	�������� ���� �	���� ����������� � 	�������� ����� ����� �!��"
	���	�� � �������



DE-9. Décès classés d’après le sexe, la cause du décès, le lieu de résidence habituelle et l’âge du défunt

TOTAL

Les deux sexes

Les causes du décès�

a. Liste 1 de mortalité

générale

b. Liste 2 de mortalité

générale

Masculin

(comme pour les deux sexes)

Féminin

(comme pour les deux sexes)

Grande division administrative A�

(facultatif)

[comme pour le TOTAL]

Grande division administrative B�

(facultatif)

[comme pour le TOTAL]

. . .

Grande division administrative Z�

(facultatif)

[comme pour le TOTAL]

N��� : Les analyses de décès fondées sur l’âge, le sexe, la cause et le lieu de résidence habituelle du défunt sont parmi les instruments les plus fonda-

mentaux et indispensables en matière de santé publique et de démographie. S’agissant des décès dont la cause a été certifiée par un médecin, il

conviendra, pour la classification et la diffusion des données, d’utiliser une liste condensée des causes, conformément aux recommandations de

l’Organisation mondiale de la santé. Les statistiques de la mortalité établies d’après le lieu de résidence et selon une classification par âge, sexe et

cause de décès, sont les principaux indicateurs de la santé de la population, et servent de guides pour la promotion de la santé, la planification et l’éva-

luation, et sont des composantes importantes d’autres programmes sociaux et d’analyses démographiques. Ces données servent surtout à fournir des

informations pour l’élaboration de mesures de santé publique.

� Voir encadré, aliéa b.

� Nom de la grande division administrative.

� Actuellement la dixième révision (Genève, Organisation mondiale de la santé, 1992); voir vol. 1.
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����	 ����	 �	����� ��%������	 ��/ ���	�� & �	 . �� �� ���	���	� �������� ���
��� ���� �; �� ���	�%���	 ������� �	�����	 �� ����� �� ���3� ��	 �������	 �� ����	� (
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DE-11. Décès classés d’après le lieu de l’événement, le type de certification et le sexe du défunt

TOTAL

Grande division administrative A�

Grande division administrative B�

. . .

Grande division administrative Z�

N��� : L’information par type de certificat permet une évaluation générale de la qualité des statistiques du décès. Elle est utile également pour

connaître la répartition des services de santé dans le pays.

� Nom de la grande division administrative.
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�� ��� ����� &'&� � �������� %�����



DE-12. Mortalité maternelle d’après la cause du décès, l’âge

et le lieu de résidence habituelle de la défunte

TOTAL

Causes du décès�

Grande division

administrative A� (facultatif)

(comme pour le TOTAL)

Grande division

administrative B� (facultatif)

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division

administrative Z� (facultatif)

(comme pour le TOTAL)

N��� : Les chiffres de la mortalité maternelle concernant la grande division administrative de résidence et pour le pays dans son ensemble, classés

par cause, constituent les numérateurs de calculs des taux et pourcentages fondés sur l’âge et la cause du décès. Pour les pourcentages, les dénomina-

teurs sont généralement les naissances vivantes qui ont eu lieu durant la même période, et pour les taux ils sont généralement le dénominateur appro-

prié servant à l’estimation de la population féminine moyenne, ou sont dérivés des recensements.

� Voir encadré, alinéa a.

� Nom de la grande division administrative.

� Actuellement la dixième révision (Genève, Organisation mondiale de la santé, 1992); voir vol. 1.
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ID-1. Décès d’enfants de moins d’un an classés d’après le lieu de l’événement

et le lieu de résidence habituelle de la mère

TOTAL

Grande division administrative A�

Grande division administrative B�

. . .

Grande division administrative Z�

N��� : La présente classification fournit des données utiles pour évaluer l’importance et la structure de la mortalité infantile, par sexe, à savoir les dé-

cès d’enfants de moins d’un an, et pour calculer les taux de mortalité infantile. Le taux de mortalité infantile sert aussi d’indicateur général de la santé

des enfants de moins d’un an, il est en outre étroitement lié à la santé maternelle, à la qualité et à la portée des soins médicaux, des conditions so-

cio-économiques et des pratiques de santé publique. Les statistiques de la mortalité infantile, classées d’après le lieu de l’événement, permettent

d’étudier la répartition géographique de la mortalité infantile, tandis que l’information sur le lieu de résidence de la mère renseigne sur les facteurs so-

ciaux et environnementaux qui pourraient expliquer certaines disparités dans les taux de mortalité infantile. Ces statistiques servent également aux

planifications relatives aux services de santé publique et aux services de soins de santé infantile.

� Nom de la grande division administrative.
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ID-2. Décès d’enfants de moins d’un an classés d’après le mois de l’événement,

le sexe et l’âge de l’enfant

TOTAL

Janvier

Février

Mars

Avril

Mai

Juin

Juillet

Août

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

Masculin

(comme pour le TOTAL)

Féminin

(comme pour le TOTAL)

N��� : Le classement des décès d’enfants de moins d’un an d’après le mois de l’événement est utile aux objectifs analytiques tels que la re-

cherche des tendances saisonnières marquant la répartition de la mortalité infantile, ainsi qu’à des fins de suivi.
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ID-3. Décès d’enfants de moins d’un an classés d’après l’âge de l’enfant,

le lieu de résidence habituelle de la mère et le sexe de l’enfant

TOTAL

Moins d’un jour

1 jour

2 jours

3 jours

4 jours

5 jours

6 jours

7-13 jours

14-20 jours

21-27 jours

28 jours et moins de 2 mois

2 mois

3 mois

4 mois

. . .�

11 mois

Non indiqué

Grande division administrative A�

(comme pour le TOTAL)

Grande division administrative B�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division administrative Z�

(comme pour le TOTAL)

N��� : La classification des décès d’enfants de moins d’un an d’après l’âge est conforme aux recommandations de l’Organisation mondiale de la

santé portant sur l’établissement de statistiques spéciales relatives à la mortalité infantile. L’âge est une importante variable dans l’étude de la morta-

lité infantile. L’impact des facteurs biologiques par opposition à l’environnement apparaît dans la proportion d’enfants qui meurent peu après la nais-

sance (à savoir moins d’un jour, moins d’une semaine ou moins d’un mois) en comparaison de ceux qui survivent durant le premier mois de vie mais

meurent avant leur premier anniversaire. Ces données sont essentielles au calcul de mesures déterminantes en matière de santé publique, telles que le

taux de mortalité périnatale, le taux de mortalité néonatale et le taux de mortalité infantile.

� Voir encadré, alinéa a.

� Nom de la grande division administrative.

� Actuellement la dixième révision (Genève, Organisation mondiale de la santé, 1992); voir vol. 1.
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ID-4. Décès d’enfants de moins d’un an classés d’après le sexe et la cause du décès de l’enfant,

le lieu de résidence habituelle de la mère et l’âge de l’enfant

TOTAL

Les deux sexes

Les causes du décès�

a. Liste de classification 3

b. Liste de classification 4

Masculin

(identique pour les deux sexes)

Féminin

(identique pour les deux sexes)

Grande division administrative A�

(comme pour le TOTAL)

Grande division administrative B�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division administrative Z�

(comme pour le TOTAL)

N��� : La présente classification est capitale dans les enquêtes sur la mortalité infantile et les programmes de santé publique visant à la réduire. Les

analyses épidémiologiques par région géographique du pays, recherchant les tendances des causes pouvant être évitées, sont essentielles pour l’élimi-

nation ou la réduction des décès d’enfants de moins d’un an par suite de causes évitables.

� Voir encadré, alinéa b.

� Nom de la grande division administrative.

� Actuellement la dixième révision (Genève, Organisation mondiale de la santé, 1992); voir vol. 1.

� Ibid., voir vol. 2.
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ID-5. Décès d’enfants de moins d’un an classés d’après le lieu

de résidence habituelle de la mère et l’enregistrement des naissances

TOTAL

Grande division administrative Aª

Petite division administrative A1ª

Petite division administrative A2ª

. . .

Petite division administative An�

Grande division administrative Bª

(comme pour la grande division

administrative A�)

. . .

Grande division administrative Zª

Petite division administrative Z1ª

Petite division administrative Z2ª

. . .

Petite division administative Zn�

N��� : La présente classification est utile au suivi de l’enregistrement des naissances. Bien qu’une partie seulement des naissances non enregistrées

apparaissent, cette classification constitue un précieux instrument pour l’évaluation de la complétude de l’enregistrement des naissances. Elle fournit

en outre des renseignement utiles à l’interconnexion des fichiers concernant les enfants de moins d’un an et les fichiers d’enregistrement des naissan-

ces vivantes aux fins de recherche sur la mortalité infantile.

ª Nom de la grande division administrative ou de la petite division administrative.
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FD-1. Morts fœtales classées d’après l’âge

et le lieu de résidence habituelle de la mère et le sexe du fœtus

TOTAL

Moins de 15 ans

15-19

20-24

25-29

30-34

35-39

40-44

45-49

50 ans et plus

Non indiqué

Grande division administrative A�

(facultatif)

(comme pour le TOTAL)

Grande division administrative B�

(facultatif)

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division administrative Z�

(facultatif)

(comme pour le TOTAL)

N��� : La présente classification fournit des données utiles à la recherche médicale portant sur les cas de mort fœtale, notamment comme indicateurs

indirects de la mortinatalité. Les programmes de santé publique visant à l’amélioration de la santé maternelle et à la réduction de la mortalité périna-

tale, s’appuient sur ces données aux fins de planification et d’évaluation.

� Nom de la grande division administrative.
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FD-4. Morts fœtales classées d’après le lieu de résidence habituelle de la mère,

le sexe et le poids du fœtus au moment de l’expulsion

TOTAL

Les deux sexes

Masculin

Féminin

Grande division administrative Aª

Petite division administrative A1ª

Petite division administrative A2ª

. . .

Petite division administative An�

Grande division administrative Bª

(comme pour la grande division

administrative A�)

. . .

Grande division administrative Zª

Petite division administrative Z1ª

Petite division administrative Z2ª

. . .

Petite division administative Zn�

N��� : Les morts fœtales rapportées sont un élément de la mesure de la mortalité périnatale ainsi qu’un indicateur indirect de la mortinatalité. Les

programmes de santé publique visant à l’amélioration de la santé maternelle et à la réduction de la mortalité périnatale s’appuient sur ces chiffres à des

fins de planification et d’évaluation.

ª Nom de la grande division administrative ou de la petite division administrative.
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Classifications :

�� ���� �� ������	�� ���������� �� �� 
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FD-5. Morts fœtales classées d’après le lieu de résidence habituelle de la mère,

la durée de la gestation et le poids du fœtus au moment de l’expulsion

TOTAL

Moins de 20 semaines

20-21 semaines

22-27 semaines

28-31 semaines

32-35 semaines

36 semaines

37-41 semaines

42 semaines et plus

Non indiqué

Grande division

administrative A� (facultatif)

(comme pour le TOTAL)

Grande division

administrative B� (facultatif)

(comme pour le TOTAL)

…

Grande division

administrative Z� (facultatif)

(comme pour le TOTAL

N��� : Les données fournies dans le présent tableau sont utiles à la recherche médicale portant sur les cas de morts fœtales, notamment comme indi-

cateurs indirects de la mortinatalité. L’analyse détaillée des morts fœtales en fonction de la durée de la gestation et du poids du fœtus au moment de

l’expulsion, aidera à comprendre le problème de la mortinatalité et sera utile dans l’étude du faible poids de la naissance. Les programmes de santé pu-

blique visant à l’amélioration de la santé maternelle et de la réduction de la mortalité périnatale s’appuie sur des données à des fins de planification et

d’évaluation.

ª Nom de la grande division administrative.
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FD-6. Morts fœtales classées d’après l’âge et le lieu de résidence habituelle de la mère

et le poids du fœtus au moment de l’expulsion

TOTAL

Moins de 15 ans

15-19

20-24

25-29

30-34

35-39

40-44

45-49

50 ans et plus

Non indiqué

Grande division administrative A�

(comme pour le TOTAL)

Grande division administrative B�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division administrative Z�

(comme pour le TOTAL)

ª Nom de la grande division administrative.
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FD-8. Morts fœtales classées d’après l’âge de la mère et le rang de naissance

(ensemble des naissances : naissances vivantes plus morts fœtales)

TOTAL

Moins de 15 ans

15-19

20-24

25-29

30-34

35-39

40-44

45-49

50 et plus

Non indiqué

N��� : La précédente classification est utile à la recherche médicale portant sur les cas de morts fœtales, s’agissant notamment de la possibilité d’une

prédisposition à expulser des fœtus morts.
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FD-9. Morts fœtales classées d’après le nombre de visites et le lieu de résidence habituelle de la mère,

ainsi que le mois de la grossesse où les soins prénatals ont débuté

TOTAL

1-3 visites

4-6 visites

7-9 visites

10 visites et plus

Non indiqué

Grande division

administrative A�

(comme pour le TOTAL)

Grande division

administrative B�

(comme pour le TOTAL)

…

Grande division

administrative Z�

(comme pour le TOTAL)

N��� : Il existe une forte corrélation entre les soins prénatals appropriés et l’issue de la grossesse. Ces facteurs peuvent ensemble servir à évaluer la

qualité des soins prénatals et leur impact sur l’issue de la grossesse. Les données fournies dans la présente classification indiquent en outre la nécessité

d’une formation accrue dans le domaine de la santé publique et d’un surcroît de personnel dans les zones où les soins prénatals commencent souvent

tard dans le cours de la grossesse, ou ne sont pas prodigués.

ª Nom de la grande division administrative.
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FD-10. Morts fœtales classées d’après le lieu de l’événement et le type de certification

TOTAL

Grande division

administrative A�

Grande division

administrative B�

…

Grande division

administrative Z�

N��� : Le type de certificat délivré lors d’une mort fœtale est utile pour l’évaluation de la qualité et de la fiabilité de l’enregistrement des causes de

décès et autres renseignements recueillis dans chaque division administrative, tels que le poids du fœtus au moment de l’expulsion et la durée de ges-

tation.

ª Nom de la grande division administrative.
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MA-1. Mariages classés d’après le lieu de résidence habituelle de l’époux et le mois de l’événement

TOTAL

Grande division administrative Aª

Petite division administrative A1ª

(facultatif)

Petite division administrative A2ª

. . .

Petite division administative An�

Grande division administrative Bª

(facultatif)

. . .

Grande division administrative Zª

(facultatif)

N��� : La précédente classification montrera les variations saisonnières des mariages, communes à certaines cultures. Cette information est utile

dans les études socioculturelles, ainsi que pour l’analyse et les projections des modes de consommation, tels que les études de marché. Elle sert égale-

ment d’instrument pour suivre les fluctuations saisonnières du volume de travail des bureaux d’enregistrement dans les divisions administratives du

pays.

ª Nom de la grande division administrative ou de la petite division administrative.
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Classifications :
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MA-2. Mariages classés d’après l’âge et le lieu de résidence habituelle de l’époux

et l’âge de l’épouse

TOTAL

Tous âges

Moins de 15 ans

15-19

20-24

25-29

. . .�

70-74

75 et plus

Non indiqué

Grande division administrative A�

(comme pour le TOTAL)

Petite division administrative A1�

(facultatif)

(comme pour le TOTAL)

Petite division administrative A2�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Petite division administative An�

(comme pour le TOTAL)

Grande division administrative B�

(comme pour le TOTAL)

. . .

Grande division administrative Z�

(facultatif)

(comme pour le TOTAL)

N��� : L’âge des époux et des épouses au mariage a des incidences sociologiques quant à la dimension des futures familles complètes; cette informa-

tion présente également un intérêt en matière de planification dans des domaines tels que l’économie et l’éducation, ainsi que pour l’étude des diffé-

rences que présentent les modes de constitution de la famille selon les régions géographiques.

� Voir encadré, alinéa b.

� Nom de la grande division administrative et de la petite division administrative.
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MA-3. Mariages classés d’après l’âge et l’état matrimonial antérieur de l’épouse et de l’époux

Fiancée

TOUS ÂGES

Moins de 15 ans

15-19

20-24

25-29

. . .�

. . .

. . .

75 et plus

Non indiqué

Fiancé

TOUS ÂGES

Moins de 15 ans

15-19

20-24

25-29

. . .�

. . .

. . .

70-74

75 et plus

Non indiqué

N��� : L’état matrimonial antérieur de l’épouse et de l’époux est un élément d’information capital lorsqu’on étudie la structure de la nuptialité d’une

population. Il est utilisé dans les études démographiques et sociales des structures familiales; il donne aussi une idée de la stabilité des familles.

Lorsqu’on introduit l’âge dans le classement d’après l’état matrimonial antérieur, on obtient des renseignements plus significatifs sur la nuptialité et

ses conséquences sur la fécondité.

� Voir encadré, alinéa a.
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MA-4. Mariages classés d’après le niveau d’instruction de l’époux et de l’épouse

TOTAL

Non scolarisé

Etudes primaires terminées

Etudes primaires

non terminées

Etudes secondaires terminées

Etudes secondaires

non terminées

Etudes supérieures terminées

Etudes supérieures

non terminées

N��� : La relation entre le niveau d’instruction de l’époux et de l’épouse est un renseignement utile aux analyses sociologiques et culturelles, notam-

ment en ce qui concerne les études sur la constitution de la famille.
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DI-2. Divorces classés d’après l’âge du mari et de la femme

TOUS ÂGES

Moins de 15 ans

15-19

20-24

25-29

30-34

35-39

40-44

45-49

50-54

55-59

60-64

65-69

70-74

75 et plus

Non indiqué

N��� : Le présent classement permet de connaître la structure par âge des couples divorcés; il est utile également dans l’étude sociologique de l’âge et

des différences d’âge entre époux en tant que facteur de stabilité ou d’instabilité des mariages.
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DI-3. Divorces classés d’après la durée du mariage et l’âge de la femme et du mari

Epouse

TOTAL

Moins d’un an

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10-14

15-19

20-24

25-29

30 ans et plus

Non indiqué

Epoux

TOTAL

Moins d’un an

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10-14

15-19

20-24

25-29

30 ans et plus

Non indiqué

N��� : Le présent classement permet d’étudier plus à fond l’instabilité des mariages. Il permet également d’inclure la durée du mariage comme va-

riable explicative complémentaire dans l’étude relative à l’instabilité des mariages. Il sert en outre à étudier la durée du mariage dans les cas de divor-

ces de femmes en âge de procréer, point important pour comprendre la fécondité potentielle de la population.
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DI-4. Divorces classés d’après la durée du mariage et le nombre d’enfants à charge

TOTAL

Moins d’un an

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10-14

15-19

20-24

25-29

30 et plus

Non indiqué

N��� : La durée du mariage pour les couples divorcés est une mesure de la stabilité du mariage, tandis que le nombre d’enfants à charge donne une

idée de l’impact social, psychologique et économique que peut avoir le divorce sur la société. Les données de ce classement sont aussi très utiles aux

responsables de la politique sociale qui doivent faire face aux problèmes sociaux que posent les enfants des ménages dissociés.
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DI-5. Divorces classés d’après le niveau d’instruction du mari et de la femme

TOTAL

Non scolarisé

Etudes primaires terminées

Etudes primaires

non terminées

Etudes secondaires terminées

Etudes secondaires

non terminées

Etudes supérieures terminées

Etudes supérieures

non terminées

N��� : Le niveau d’instruction des couples divorcés fournit des informations pour les études sociologiques et culturelles. La comparaison de ces don-

nées avec le niveau d’instruction des époux dans le mariage est utile à l’étude de l’instabilité dans le ménage.
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ST-1. Naissances vivantes, décès, décès d’enfants de moins d’un an, morts fœtales,

mariages et divorces d’après le lieu de résidence habituelle

TOTAL

Zone urbaine

Zone rurale

Grande division administrative Aª

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative A1ª

Zone urbaine

Zone rurale

Ville ou commune Aª

Ville ou commune Bª

. . .

Ville ou commune Z�

Petite division administrative A2ª

(comme pour la petite

division administrative A1�

. . .

Petite division administative An�

Grande division administrative Bª

(comme pour la grande

division administrative A�

. . .

Grande division administrative Zª

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative Z1ª

Zone urbaine

Zone rurale

Ville ou commune Aª

Ville ou commune Bª

. . .

Ville ou commune Z�

Petite division administrative Z2ª

(omme pour la petite

division administrative Z1)

. . .

Petite division administative Zn�

N��� : L’administration chargée des programmes de santé et de population a normalement besoin de savoir du premier coup d’œil le nombre total des

faits d’état civil, de chaque type, survenus au cours d’une année donnée, et de voir leur répartition par division administrative. Les renseignements

fournis dans le présent classement constituent les numérateurs permettant de calculer les taux de mortalité infantile et les taux de morts fœtales pour

l’ensemble du pays et ses divisions administratives, avec les dénominateurs appropriés : nombre total des naissances vivantes, et le nombre total des

naissances vivantes plus celui des morts fœtales respectivement. Il fournit en outre les numérateurs nécessaires au calcul des taux bruts de natalité, de

mortalité, de nuptialité et de divortialité selon le lieu de résidence habituelle, avec le dénominateur approprié, normalement fourni par des recense-

ments de la population, ajustés pour tenir compte du temps écoulé depuis le dernier recensement, par exemple la population moyenne totale.

ª Nom de la grande division administrative, de la petite division administrative, de la ville, de la commune.
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ST-2. Taux brut de natalité, taux brut de mortalité, taux de mortalité infantile d’après le sexe,

taux de mortalité fœtale, taux brut de nuptialité et taux brut de divortialité par lieu de résidence habituelle

TOTAL

Grande division

administrative A�

Grande division

administrative B�

. . .

Grande division

administrative Z�

N��� : Le présent classement est riche de renseignements utiles dans le calcul du taux d’accroissement naturel de la population, en ce qui concerne

l’ensemble du pays et ses principales divisions administratives. Les taux de mortalité infantile par sexe et lieu de résidence sont d’importants indica-

teurs dans l’évaluation de l’état de santé et du développement social. D’autre part, les taux bruts de nuptialité et de divortialité pour chacune des prin-

cipales divisions administratives sont de précieux indicateurs de la constitution de la famille et de l’instabilité de la famille. L’information permanente

sur ces événements, pour l’ensemble du pays et pour ses divisions administratives est essentielle pour la formulation de politiques générales en ma-

tière de santé et de population, ainsi que dans le suivi et l’évaluation des programmes.

ª Nom de la grande division administrative.

170

Classifications :

�� ���� �� ������	�� ���������� ����� &#� ( &#)� � �� ������� �� �����
��� ������ ����� ������� ������	��	����

,� ���� �� �������� ����	����� �� ��%��	 ����� ���	 �

• <��� ��� �������� �	 ��� ���3� �� ���� �!� � � ���� �� ��������
����	����� �� �� �3���

• <��� ��� ���3� � ���� �� �������� ����	����� �� ��%�	�

• <��� �� ���	���	� ��	������ � ���� �� �������� ����	����� �� �� �3���

• <��� ��� �������� � ���� �� �������� ����	����� �� �!����/�

• <��� ��� �������� � ���� �� �������� ����	����� �� �����

�� ��� ����� &'&� � �� �������� ��� %�����


��� �� ��������
����	�����

���� ���	
�� ��	���	

���� ���	
�� ���	���	

���� �� ���	���	 �����	���
���� ��

���	� �B	����
���� ���	

�� ��%	����	
���� ���	

�� �����	����	��	�� �������� ������



ST-3. Série chronologique des naissances vivantes d’après le lieu

de résidence habituelle de la mère (10 dernières années)

TOTAL

Zone urbaine

Zone rurale

Grande division administrative A

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative A1�

Zone urbaine

Zone rurale

Ville ou commune A�

Ville ou commune B�

. . .

Ville ou commune Z�

Petite division administrative A2�

(comme pour la petite division

administrative A1�

. . .

Petite division administative An�

Grande division administrative B�

(comme pour la grande division

administrative A�

. . .

Grande division administrative Z�

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative Z1�

Zone urbaine

Zone rurale

Ville ou commune A�

Ville ou commune B�

. . .

Ville ou commune Z�

Petite division administrative Z2�

(omme pour la petite division

administrative Z1)

. . .

Petite division administative Zn�

N��� : La présentation en un seul tableau, du nombre total des enfants nés vivants durant l’année en cours et les dernières années, facilite la compa-

raison entre les année, d’une part pour l’ensemble du pays et d’autre part pour ses divisions administratives. Il est utile, en vue de prévoir la création de

services de santé publique, d’éducation et d’action sociale dans l’ensemble du pays, de noter au cours des ans, l’évolution des chiffres absolus des

naissances vivantes. Le nombre total de naissances vivantes chaque années dans chaque division administrative de résidence, et pour l’ensemble du

pays constitue les numérateurs entrant dans le calcul de la série chronologique des taux bruts de natalité lorsqu’ils sont associés aux dénominateurs

appropriés de la population moyenne telle qu’elle est estimée. Il convient d’user de discernement dans l’interprétation des taux bruts de natalité

lorsque le numérateur est incomplet ou que le chiffre de la population moyenne est inexact ou dans les deux cas.

� A = année.

� Nom dela grande division administrative, de la petite division administrative, de la ville, de la commune.
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ST-4. Série chronologique des décès d’après le lieu de résidence habituelle du défunt (10 dernières années)

TOTAL

Zone urbaine

Zone rurale

Grande division administrative A

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative A1�

Zone urbaine

Zone rurale

Ville ou commune A�

Ville ou commune B�

. . .

Ville ou commune Z�

Petite division administrative A2�

(comme pour la petite division

administrative A1�

. . .

Petite division administative An�

Grande division administrative B�

(comme pour la grande division

administrative A�

. . .

Grande division administrative Z�

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative Z1�

Zone urbaine

Zone rurale

Ville ou commune A�

Ville ou commune B�

. . .

Ville ou commune Z�

Petite division administrative Z2�

(omme pour la petite division

administrative Z1)

. . .

Petite division administative Zn�

N��� : Présentée en un seul tableau, l’information concernant les décès de l’année en cours et des dernières années permet la comparaison entre les

années où ont lieu les décès pour l’ensemble du pays et pour ses divisions administratives. Il est intéressant d’observer avec le temps, l’évolution du

nombre absolu des décès, afin de créer des services de santé dans tout le pays. Le nombre total des décès, pour chaque division administrative de rési-

dence et pour l’ensemble du pays donne les numérateurs servant au calcul des taux bruts de mortalité lorsqu’ils sont en corrélation avec des dénomi-

nateurs appropriés de la population moyenne telle qu’elle est estimée. Il conviendra d’user de discernement dans l’interprétation des taux bruts de

mortalité lorsque les numérateurs sont incomplets ou que le chiffre de la population moyenne est inexact ou dans les deux cas.

� A = année.

� Nom dela grande division administrative, de la petite division administrative, de la ville, de la commune.
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ST-5. Série chronologique des décès d’enfants de moins d’un an

d’après le lieu de résidence habituelle de la mère (10 dernières années)

TOTAL

Zone urbaine

Zone rurale

Grande division administrative A

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative A1�

Zone urbaine

Zone rurale

Ville ou commune A�

Ville ou commune B�

. . .

Ville ou commune Z�

Petite division administrative A2�

(comme pour la petite division

administrative A1�

. . .

Petite division administative An�

Grande division administrative B�

(comme pour la grande division

administrative A�

. . .

Grande division administrative Z�

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative Z1�

Zone urbaine

Zone rurale

Ville ou commune A�

Ville ou commune B�

. . .

Ville ou commune Z�

Petite division administrative Z2�

(omme pour la petite division

administrative Z1)

. . .

Petite division administative Zn�

N��� : Présentée en un seul tableau, l’information concernant les décès d’enfants d’un an durant l’année en cours et les dernières années, permet de

comparer les décès d’une année sur l’autre dans l’ensemble du pays et ses grandes divisions administratives aussi bien que secondaires. Il est en outre

intéressant d’observer l’évolution dans le temps, du nombre absolu des décès d’enfants de moins d’un an afin de prévoir des services de soins de santé

dans l’ensemble du pays. Le nombre total annuel des décès d’enfants de moins d’un an dans chaque division administrative de résidence et pour l’en-

semble du pays, donne les numérateurs entrant dans le calcul des taux de mortalité infantile lorsqu’ils sont en corrélation avec les dénominateurs ap-

propriés des naissances vivantes survenues au cours des années, qui peuvent être repris du tableau ST-3.

� A = année.

� Nom dela grande division administrative, de la petite division administrative, de la ville, de la commune.
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ST-6. Série chronologique des morts fœtales

d’après le lieu de résidence habituelle de la mère (10 dernières années)

TOTAL

Zone urbaine

Zone rurale

Grande division administrative A

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative A1�

Zone urbaine

Zone rurale

Ville ou commune A�

Ville ou commune B�

. . .

Ville ou commune Z�

Petite division administrative A2�

(comme pour la petite division

administrative A1�

. . .

Petite division administative An�

Grande division administrative B�

(comme pour la grande division

administrative A�

. . .

Grande division administrative Z�

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative Z1�

Zone urbaine

Zone rurale

Ville ou commune A�

Ville ou commune B�

. . .

Ville ou commune Z�

Petite division administrative Z2�

(omme pour la petite division

administrative Z1)

. . .

Petite division administative Zn�

N��� : Présentée en un seul tableau, l’information concernant les morts fœtales durant l’année en cours et les dernières années, permet de comparer

les morts fœtales d’une année sur l’autre dans l’ensemble du pays et ses divisions administratives. Il est intéressant d’observer l’évolution dans le

temps, du nombre absolu des morts fœtales, ce qui permet de prévoir des services d’éducation et de santé prénatales dans tout le pays. Le nombre total

annuel de morts fœtales pour chaque division administrative de résidence et pour l’ensemble du pays donne les numérateurs entrant dans le calcul des

taux de mort fœtale lorsqu’ils sont en corrélation avec les dénominateurs appropriés des naissances vivantes plus les morts fœtales survenues au cours

des mêmes années, pouvant être repris du présent tableau ST-6 et du tableau ST-3.

� A = année.

� Nom dela grande division administrative, de la petite division administrative, de la ville, de la commune.
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�� ���� �� ������	�� ���������� �� �� 
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�����	� ���� �	�����	�� �� ����� �	�����
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ST-7. Série chronologique des mariages

d’après le lieu de résidence habituelle de l’époux (10 dernières années)

TOTAL

Zone urbaine

Zone rurale

Grande division administrative A

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative A1�

Zone urbaine

Zone rurale

Ville ou commune A�

Ville ou commune B�

. . .

Ville ou commune Z�

Petite division administrative A2�

(comme pour la petite division

administrative A1�

. . .

Petite division administative An�

Grande division administrative B�

(comme pour la grande division

administrative A�

. . .

Grande division administrative Z�

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative Z1�

Zone urbaine

Zone rurale

Ville ou commune A�

Ville ou commune B�

. . .

Ville ou commune Z�

Petite division administrative Z2�

(omme pour la petite division

administrative Z1)

. . .

Petite division administative Zn�

N��� : Présentée sur un seul tableau, l’information concernant les mariages contractés durant l’année en cours et les dernières années, permet de

comparer les mariages d’une année sur l’autre dans l’ensemble du pays et ses divisions administratives. Il est en outre intéressant d’observer l’évolu-

tion dans le temps du nombre absolu de mariages. Le nombre annuel des mariages dans chaque division administrative de résidence et pour l’en-

semble du pays, donne les numérateurs entrant dans le calcul des taux bruts de nuptialité lorsqu’ils sont en corrélation avec les dénominateurs appro-

priés de la population moyenne telle qu’elle est estimée. Il conviendra d’user de discernement dans l’interprétation des taux bruts de nuptialité lorsque

le numérateur est incomplet ou que le chiffre de la population moyenne est inexact ou dans les deux cas.

� A = année.

� Nom dela grande division administrative, de la petite division administrative, de la ville, de la commune.
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ST-8. Série chronologique des divorces

d’après le lieu de résidence habituelle du mari (10 dernières années)

TOTAL

Zone urbaine

Zone rurale

Grande division administrative A

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative A1�

Zone urbaine

Zone rurale

Ville ou commune A�

Ville ou commune B�

. . .

Ville ou commune Z�

Petite division administrative A2�

(comme pour la petite division

administrative A1�

. . .

Petite division administative An�

Grande division administrative B�

(comme pour la grande division

administrative A�

. . .

Grande division administrative Z�

Zone urbaine

Zone rurale

Petite division administrative Z1�

Zone urbaine

Zone rurale

Ville ou commune A�

Ville ou commune B�

. . .

Ville ou commune Z�

Petite division administrative Z2�

(omme pour la petite division

administrative Z1)

. . .

Petite division administative Zn�

N��� : Présentée en un seul tableau, l’information concernant le nombre total des dissolutions de mariages par les divorces, permet de comparer les

divorces d’une année sur l’autre dans l’ensemble du pays et ses divisions administratives. Il est intéressant d’observer l’évolution dans le temps, du

nombre absolu des divorces. Le nombre total annuel des divorces, pour chaque division administrative de résidence et pour le pays dans son ensemble

forment les numérateurs servant à calculer les taux bruts de divortialité lorsqu’ils sont en corrélation avec les dominateurs appropriés de la population

moyenne. Il conviendra d’user de discernement dans l’interprétation des taux bruts de divortialité lorsque le numérateur est incomplet ou que le

chiffre de la population moyenne est inexact ou dans les deux cas à la fois.

� A = année.

� Nom dela grande division administrative, de la petite division administrative, de la ville, de la commune.
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ST-9. Série chronologique des faits d’état civil dans le pays (10 dernières années)

A*

A-1

A-2

A-3

A-4

A-5

A-6

A-7

A-8

A-9

* A = année.
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GLOSSAIRE

A���� �� ������ �	
	� : Document légal porté au registre de

l’état civil et attestant de l’authenticité et des caractéristi-

ques d’un fait d’état civil.

A����	� : Action consistant à prendre en charge légale-

ment et volontairement l’enfant d’une autre personne et à

l’élever comme son propre enfant, conformément à la lé-

gislation du pays. A l’issue d’une procédure judiciaire,

l’enfant adopté, qu’il soit ou non apparenté à la personne

qui l’adopte, acquiert les droits et le statut d’un enfant lé-

gitime.

A�� : Laps de temps écoulé entre le moment de la nais-

sance et le temps présent, exprimé dans la plus grande

unité pleine de temps solaire. Pour les adultes et les en-

fants, l’âge est généralement exprimé en années révolues,

tandis que pour les nourrissons et les jeunes enfants il

s’exprime en mois, semaines, jours, heures ou minutes,

selon les cas.

A����	� : Déclaration de l’invalidité ou de la nullité

d’un mariage, prononcée par une autorité compétente,

conformément à la législation du pays; l’annulation rend

aux parties le statut qu’elles avaient avant le mariage.

B��� �� ������ : Ensemble d’unités [personnes, ména-

ges, institutions, événements, etc. dont on peut tirer un

échantillon (voir P������	�)].

B�����	 �� ����	��	���� ��� ��	�� ������ �	
	� : Un docu-

ment ou bulletin contenant des rubriques d’informations

sur un fait d’état civil individuel répondant aux besoins de

l’élaboration des statistiques de l’état civil.

C����� �� ����� : Toutes les maladies, affections morbi-

des ou traumatismes ayant soit entraîné la mort soit contri-

bué à celle-ci, ainsi que les circonstances de l’accident ou

des actes de violence à l’origine de ces traumatismes. A

des fins statistiques, les symptômes ou modes de décès,

comme la crise cardiaque ou l’asthénie, ne sont pas consi-

dérés comme des causes de décès (voir aussi C�����

������������ �� ����� et C����� ����	���	
�� ��

�������

C����� ������������ �� ����� : La maladie ou le trauma-

tisme qui a déclenché l’état de morbidité ayant directe-

ment provoqué la mort, ou les circonstances de l’accident,

ou des actes de violence ayant entraîné une blessure mor-

telle. La cause sous-jacente du décès est celle qui doit être

retenue pour la tabulation des statistiques de la mortalité

(voir aussi C����� �� ����� et C����� ����	���	
�� ��

�����).

C����� ����	���	
�� �� ����� : Facteur ayant eu une in-

cidence défavorable significative sur l’évolution de la

morbidité et ayant ainsi contribué à l’issue fatale, mais

n’ayant pas de rapport avec la maladie ou l’affection qui a

directement entraîné la mort (voir C����� �� ����� et

C����� ������������ �� �����).

C���	�	������ �� ����� : Personne autorisée par la loi à

délivrer un certificat, à l’aide du formulaire prescrit, préci-

sant ce qui constitue à sa connaissance la cause du décès

ainsi que les autres faits liés à l’événement, pour commu-

nication à l’officier d’état civil ou à d’autres personnes au-

torisées. Le certificateur est généralement le médecin qui

a soigné la personne décédée lors de sa dernière maladie,

ou l’officier de police judiciaire pour les personnes qui

n’ont pas été soignées par un médecin durant leur dernière

maladie, ou pour les morts non naturelles dues à un acte de

violence ou à un accident.

C	������� : Nationalité légale d’une personne.

C����	���	� �� ����� ����	��	���� �����	
�� ���

��	�� ������ �	
	� : Transmission de rapports statistiques

concernant des faits d’état civil légalement enregistrés à

des organismes chargés de compiler les statistiques dans

ce domaine.

C���	���	� ��� ����	��	���� �� ������ �	
	� : Récapitula-

tion et sommaire des informations concernant les faits

d’état civil, sous forme de classifications et de tabulation

des données en catégories ou groupes, de manière à pro-

duire des statistiques selon un programme de tabulation

préétabli.

C��������� �� ������	������� �� ������ �	
	� : L’enre-

gistrement est complet lorsque chaque fait d’état civil sur-

venu dans la population d’un pays particulier (ou région)

durant une période déterminée, a été enregistré dans le

système d’enregistrement des faits d’état civil, c’est-à-dire

que chaque événement est authentifié par un acte de l’état

civil. On dit alors que le système a atteint une couverture

de 100 %. En dessous de ce pourcentage, toute différence

est considérée comme une « erreur quantitative ».

C��������� ��� ����	��	���� �� ������ �	
	� : Les statisti-

ques de l’état civil, établies à partir des registres de l’état

civil, sont considérées comme complètes lorsque, en plus

des conditions à remplir pour l’enregistrement, chaque
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événement d’état civil est transmis à l’agence responsable

de la compilation et de la production des statistiques de

l’état civil (voir C��������� �� ������	������� ��

������ �	
	�).

C������ �� ������� ������	������� �� ������ �	
	� ���

�� ����	��	���� �� ������ �	
	�� : Examen du système d’en-

registrement de l’état civil et des statistiques de l’état civil

destiné à contrôler de manière continue l’efficacité, la pré-

cision, la portée du système et sa capacité à respecter les

délais prescrits.

D��� �� ���
����� : Le jour, le mois et l’année où s’est

produit un fait d’état civil, y compris les heures et les mi-

nutes dans le cas des naissances et des nouveau-nés qui

meurent dans la première semaine de leur vie.

D��� �� ������	������� : Le jour, le mois et l’année de

l’enregistrement d’un fait d’état civil dans le registre de

l’état civil.

D��� �� �	����� : Le jour, le mois et l’année de nais-

sance, y compris le cas échéant, les heures et les minutes

pour déterminer l’âge exact en unité de temps (voir A��).

D������� : Personne légalement responsable de décla-

rer à l’officier d’état civil local l’existence d’un fait d’état

civil et de fournir toutes les informations et caractéristi-

ques concernant cet événement. L’événement en question

ne peut être enregistré légalement par l’officier d’état civil

local que sur la base de sa déclaration.

D���� ������� �� ��	� ��� � : Décès d’enfants nés

vivants et morts avant d’avoir atteint l’âge d’un an.

D	���	�	�	�� ��� ����� : Les données doivent être col-

lectées, enregistrées, traitées et stockées dans chaque sys-

tème, ainsi l’enregistrement et les statistiques de l’état ci-

vil seront accessibles aux utilisateurs dans un format

pratique, à la demande.

D	
���� : Dissolution légale et définitive des liens du ma-

riage, consacrant la séparation des conjoints et leur

confère le droit de se remarier civilement ou religieuse-

ment, ou selon toute autre procédure, conformément à la

législation du pays.

D���� �� �� ������	� : Intervalle en semaines pleines

entre le premier jour de la dernière période menstruelle de

la mère et le jour, le mois et l’année de l’accouchement,

que le produit de la conception soit né vivant ou n’ait pas

manifesté de signes de vie à la naissance (mort fœtale).

E����	��� ������	�	��� : Echantillon choisi au moyen

d’une méthode fondée sur la théorie des probabilités (pro-

cessus aléatoire), c’est-à-dire une méthode selon laquelle

chaque unité de l’ensemble a la même probabilité de deve-

nir un élément de l’échantillon.

E����	������ : Opération qui consiste à sélectionner

un certain nombre de cas parmi tous les cas se présentant

dans un groupe de la population, dans le but de déceler des

caractéristiques applicables à la population ou au groupe

tout entier.

E��� 	����	�	�� : Enfant né de parents qui, d’après la lé-

gislation ou les coutumes nationales, n’étaient pas mariés

au moment de la naissance.

E��� ���	�	�� : Enfant né de parents qui, d’après la lé-

gislation ou les coutumes nationales, étaient mariés au

moment de la naissance.

E���	������� �� �������	
	� : Inscription continue, per-

manente et obligatoire des événements d’état civil avec

leurs caractéristiques (naissances vivantes, décès, morts

fœtales, mariages et divorces), ainsi que d’autres événe-

ments liés à l’état civil de la population, sur une base per-

manente, comme prévu par les lois de chaque pays. Il

dresse et délivre des actes légaux de ces événements dont

il établit la preuve.

E���	������� � ������ : Enregistrement d’un fait

d’état civil après les délais légalement prescrits mais dans

les limites de la période de grâce autorisée. Cette période

de grâce est généralement d’un an après l’événement

considéré (voir E���	������� ����	�).

E���	������� ����	� : Enregistrement d’un fait d’état

civil après les délais prescrits par les lois, règles ou régle-

mentations existantes (y compris toute période de grâce

qui aurait été spécifiée). Par contre, un enregistrement en

retard intervient après l’expiration de la période prescrite

mais avant l’expiration de la période de grâce. Cette pé-

riode étant généralement fixée à un an après l’événement,

l’enregistrement tardif est donc considéré comme l’enre-

gistrement d’un événement d’état civil un an ou plus après

la date où il s’est produit (voir E���	������� ���������

E�	���	����	� : Etude de la distribution et des facteurs dé-

terminants d’événements et de leurs rapports avec l’état

de santé d’une population.

E�	���	����	� �����	��	
� : Etude de la fréquence d’appa-

rition de maladies et autres problèmes de santé connexes

dans les populations humaines, s’intéressant générale-

ment aux rapports qui existent entre la maladie et certaines

variables de base comme l’âge, le sexe, la race, l’ethnicité,

la situation géographique, la profession et les mesures so-

cio-économiques.

E����� �������	������ : Type de résultat faux ou er-

roné obtenu au cours d’une enquête ou d’une expérimen-

tation, dû au hasard (erreur aléatoire) lorsque le résultat

provenant de l’échantillon diffère du résultat que l’on au-

rait obtenu si la population tout entière avait été étudiée.

E������ ����	���	
�� : Erreurs dues à l’ignorance ou à

l’oubli de certains faits, au refus de répondre à une ques-

tion ou de l’inaptitude du recenseur à formuler la question

clairement ou à consigner correctement les réponses.
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E������ ��� �� ���	��� �� �������� : Type de résultat

faux ou erroné obtenu lors d’une enquête ou d’un recense-

ment, provenant soit d’un trou de mémoire du recensé qui

n’a pas été en mesure de replacer l’événement dans son

véritable contexte chronologique, comme la mention d’un

décès survenu deux ans auparavant placé dans les événe-

ments de l’année écoulée.

E��� ����	��	�� �� �� ���� �� ����� �� �� �	�����

�� ������ : Ce sujet est lié à la légitimité de l’enfant né

vivant ou du fœtus mort dans la mesure où il est reconnu

comme issu de l’union légale d’un couple, au moment de

l’accouchement.

E
�����	� ��� ������� ������	������� ��� ��	��

������ �	
	� ��� ��� ������� �� ����	��	���� �� ������

�	
	�� : Examen de la valeur, de l’utilité et de l’importance

des éléments pour le fonctionnement du système.

E����	���� �� ������	������� : On peut conclure à

l’exactitude de l’enregistrement lorsque les rubriques

concernant chaque fait d’état civil sur l’acte d’état civil

ont été correctement et intégralement remplies, c’est-à-

dire sans erreurs ni omissions. Tout écart par rapport aux

données correctes est appelé « erreur qualitative ».

E����	���� ��� ����	��	���� �� ������ �	
	� : Dans ce cas

l’exactitude signifie que les rubriques figurant sur le bul-

letin de statistiques ont été correctement et intégralement

remplies et qu’aucune erreur ne s’est glissée au cours de la

transcription des données sur le bulletin de statistiques (si

tel est le cas) ou durant les étapes du traitement (codage,

vérification, entrée des données, tabulation).

F�	�� ������ �	
	� : Une naissance vivante, une mort

fœtale, un mariage, un divorce, une adoption, une légiti-

mation, une reconnaissance de parenté, l’annulation d’un

mariage, ou une séparation légale.

F	�	��	� ����������� �������� : se rapporte à l’enfant

naturel, c’est-à-dire né d’une mère non légalement mariée

au moment de l’accouchement.

I�������	� ��� �	��	��� : Procédé, généralement in-

formatique, permettant d’intégrer l’information de deux ou

plusieurs fichiers dans un nouveau fichier contenant cer-

tains renseignements sur des individus ou des événements,

qui n’étaient pas accessibles dans des dossiers séparés.

L��	�	���	� : Action consistant à conférer officiellement

à une personne le statut et les droits afférents à la légiti-

mité, conformément à la législation du pays.

M��� : La mort est la disparition permanente de tout signe

de vie à un moment quelconque postérieur à la naissance

vivante (cessation des fonctions vitales sans possibilité de

réanimation). Cette définition ne comprend pas la mort

fœtale (voir M��� ������).

M��� ������ : Décès d’un produit de la conception

lorsque ce décès survient avant l’expulsion ou l’extraction

complète du corps de la mère, indépendamment de la

durée de la gestation; le décès est indiqué par le fait

qu’après cette séparation le fœtus ne respire ni ne mani-

feste aucun autre signe de vie tel que battement de cœur,

pulsation du cordon ombilical ou contraction effective

d’un muscle soumis à l’action de la volonté.

M�����	�� 	���	�� : Mortalité d’enfants nés vivants,

n’ayant pas encore atteint leur premier anniversaire.

M�����	�� ��������� : Décès d’une femme enceinte

ou dans les 42 jours suivant le terme de la grossesse, indé-

pendamment de la durée et du lieu de la gestation, de cau-

ses liées à la grossesse ou aggravée par cette grossesse

ou à son traitement mais pas de causes accidentelles ou

fortuites.

M�����	�� ������� : Décès survenant au cours des

28 premiers jours de la vie.

N�	����� 	����	�	�� : Caractéristique d’un enfant né vi-

vant ou d’un fœtus mort-né, dont la mère et le père

n’étaient pas légalement mariés au moment de l’accou-

chement. Ce terme ne devrait pas apparaître sur le bulletin

de naissance à moins que la loi l’exige, mais doit être

considéré comme un élément statistique pour compter ce

type d’événement et en connaître le nombre (voir E���

	����	�	��).

N�	����� ���	�	�� : Caractéristique d’un enfant né vi-

vant ou d’un fœtus mort-né dont la mère et le père étaient

mariés (ayant contracté une union reconnue par les lois et

les coutumes du pays) au moment de l’accouchement. Ce

terme ne doit pas apparaître sur le bulletin de naissance de

l’enfant, sauf si la loi l’exige, mais doit plutôt être consi-

déré comme un élément de statistiques pour compter les

enfants nés de parents légalement mariés, et en connaître

le nombre (voir E���� ���	�	���).

N�	����� 
	
��� : Une naissance vivante est l’expul-

sion ou l’extraction complète du corps de la mère, indé-

pendamment de la durée de la gestation, d’un produit de la

conception, qui, après cette séparation, respire, manifeste

tout autre signe de vie, tel que battement de cœur, pulsa-

tion du cordon ombilical ou contraction effective d’un

muscle soumis à l’action de la volonté, que le cordon om-

bilical ait été coupé ou non ou que le placenta soit ou non

demeuré attaché, tout produit d’une telle naissance est

considéré comme enfant « né vivant ».

N��	�	������ : Personne désignée par l’officier d’état ci-

vil local pour servir d’intermédiaire entre lui et le décla-

rant afin de lui communiquer toutes les informations et ca-

ractéristiques relatives à un fait d’état civil qui doit être

légalement enregistré.
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O��	�	�� ������ �	
	� : Fonctionnaire responsable de l’en-

registrement des faits d’état civil dans une zone bien déli-

mitée (pays, comté, district, municipalité, paroisse, etc.),

ainsi que de l’enregistrement et de la notification d’infor-

mations sur les faits d’état civil à des fins juridiques et sta-

tistiques.

O��	�	�� �� ���	�� ���	�	�	�� : Fonctionnaire d’un pays,

d’un district, d’une commune, d’une paroisse, etc., auto-

risé par la loi à procéder à une enquête pour déterminer la

cause du décès dans le cas de mort violente ou accidentelle

(morts non naturelles).

P��	��� ������� : Période qui commence à la naissance

et se termine 28 jours après.

P��	��� ���	����� : Période qui s’étend de la vingt-

deuxième semaine de gestation (154 jours) [date où le

fœtus pèse 500 grammes] au septième jour après la nais-

sance.

P���	� ��	����� : Document officiel, normalement déli-

vré pour un décès légalement enregistré, autorisant l’enlè-

vement du corps et son transport au cimetière ou en tout

autre lieu de sépulture.

P����� ���� ���	��� ����������� : La personne qui

aide la mère à mettre son enfant au monde. Il peut s’agir

d’un médecin, d’une sage-femme, d’une infirmière, d’au-

tres catégories de personnel paramédical, ou d’une per-

sonne non médicalement qualifiée.

P������	� : 1) Tous les habitants d’un pays ou d’une

zone (province, ville, zone métropolitaine, etc.) considé-

rés dans leur ensemble. 2) Dans les sondages il s’agit

d’une collection d’unités distinctes (personne, ménages,

institutions, événements, etc.) d’où est tiré un échantillon.

P������	�  �	���� : 1) Pour les besoins des statistiques

de l’état civil, il s’agit de la population sujette à connaître

un fait d’état civil, par exemple la population totale dans le

cas des décès ou l’ensemble de la population légalement

mariée dans le cas des divorces. 2) Pour le calcul de cer-

tains taux de statistiques de l’état civil, il s’agit du nombre

(dénominateur) par lequel le nombre d’événements de

l’état civil (numérateur) est divisé.

Q���	�� ��� ����� �� �������	
	� : Cet élément de la consi-

gnation d’un fait d’état civil se rapporte à sa qualité de

preuve que l’événement a bien eu lieu ainsi qu’à l’exacti-

tude et à la ponctualité de sa transcription ultérieure à des

fins statistiques.

Q���	�� ��� ����� : En matière d’enregistrement des

faits d’état civil ou de statistiques de l’état civil, la qualité

des données s’évalue en fonction de leur degré de complé-

tude, d’exactitude, de ponctualité et de disponibilité (voir

E����	����, �	���	�	�	���! ���������� �� �������	��).

R������ �� ������	�� ������ : Nombre de morts fœtales

par rapport au nombre total de naissances vivantes au

cours d’une certaine période, en général une année civile

dans une zone déterminée; c’est-à-dire, le nombre de

morts fœtales survenues au cours d’une période donnée

dans une certaine zone géographique pour 1 000 naissan-

ces vivantes.

R��	���� �� ������ �	
	� : Classeur à feuilles volantes, re-

gistre ou fichier électronique ou tout autre fichier officiel

créé pour l’enregistrement permanent, conformément aux

procédures établies, de chaque type d’événement d’état

civil et des données qui lui sont associées, survenant dans

la population d’une zone bien définie (pays, district, mu-

nicipalité, paroisse, etc.).

R������	�� �� ������	������� : Cet élément du traite-

ment d’un fait d’état civil est déterminé par le temps

écoulé entre la date à laquelle l’événement s’est produit et

la date à laquelle l’enregistrement a eu lieu, comparé à

l’intervalle de temps autorisé par la loi.

R������	�� �� �������	������ ��� ����	��	����  ����	�

�����	���� �� �������	
	� : Selon ce principe, pour chaque

fait d’état civil enregistré dans les temps prescrits par la

loi, un formulaire de bulletin statistique est envoyé à l’or-

ganisme chargé d’établir les statistiques de l’état civil sui-

vant le calendrier établi pour le programme de statistiques

de l’état civil; cela suppose en outre que la production, la

publication et la diffusion des statistiques sont suffisam-

ment rapides pour répondre aux besoins des utilisateurs.

S������	� �� ����� : Séparation des époux sans qu’il leur

soit conféré le droit de se remarier, conformément aux lois

en vigueur dans les différents pays.

S������ �� ������ �������� : Méthode de rassemble-

ment des données de l’état civil, notamment les naissan-

ces et les décès, au moyen d’enquêtes démographiques

continues, par sondage. C’est un cas spécial de suivi qui

permet de valider les informations à partir de deux sources

indépendantes, fondées sur les enquêtes par sondage. On

enregistre de manière indépendante les données corres-

pondantes de chaque fait d’état civil survenant dans la

zone de collecte des données. On procède à un enregistre-

ment continu dans le cadre d’une enquête rétrospective.

Les événements notifiés dans les deux systèmes sont alors

collationnés et ceux qui ne peuvent être appariés sont de

nouveau contrôlés sur le terrain afin que l’on puisse véri-

fier s’ils proviennent bien de la zone de sondage et se sont

produits durant la période de référence.

S������ ������	������� �� ������ �	
	� : Mécanisme

institutionnel, juridique et technique mis en place par le

gouvernement pour effectuer l’enregistrement des faits

d’état civil d’une manière technique, rationnelle, coor-

donnée et normalisée, dans l’ensemble du pays, compte

tenu des particularités socioculturelles du pays (voir
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E���	������� �� ������ �	
	�! S������ ������	�����

��� ��� ����	��	���� �� ������ �	
	�).

S������ ������	������� ��� ����	��	���� �� ������

�	
	� : Un système de statistiques de l’état civil est un pro-

cessus complet qui comprend : 1) la collecte d’informa-

tions par l’enregistrement de l’état civil sur la fréquence

de certains événements d’état civil bien définis ainsi que

les caractéristiques des événements eux-mêmes et des

personnes qu’ils concernent; et 2) la compilation, le traite-

ment, l’analyse, l’évaluation, la présentation et la diffu-

sion de ces données sous forme de statistiques (voir F�	�

������ �	
	�).

T��� ���� �� �	
���	��	�� : Nombre de divorces surve-

nus parmi la population d’une région déterminée, durant

une période donnée, généralement une année civile, pour

chaque millier d’habitants de population moyenne au

cours de la même année.

T��� ���� �� ������	�� : Nombre de décès survenus

parmi la population d’une région déterminée, durant une

période donnée, généralement une année civile, pour cha-

que millier d’habitants de la population moyenne au cours

de la même année.

T��� �� ����	����	�� : Nombre de morts fœtales par

rapport au nombre total des naissances (naissances vivan-

tes, plus morts fœtales déclarées) survenues au cours d’une

période donnée, normalement une année civile, dans une

zone géographique déterminée, c’est-à-dire le nombre de

morts fœtales survenues au cours d’une année donnée

dans une zone déterminée pour un total de 1 000 naissan-

ces (naissances vivantes plus morts fœtales).

T��� ���� �� ����	�� : Nombre de naissances vivantes

survenues parmi la population d’une zone géographique

déterminée durant une période donnée, généralement une

année civile, pour chaque millier d’individus de la popula-

tion moyenne au cours de la même année.

T��� ���� �� ���	��	�� : Nombre de mariages survenus

parmi la population d’une région déterminée, durant une

période donnée, généralement une année civile, pour cha-

que millier d’individus de la population moyenne au cours

de la même année.

T��� �� ������	�� 	���	�� : Nombre de décès survenus

au cours de la première année parmi les enfants nés vivants

dans une zone géographique déterminée au cours d’une

année donnée, pour 1 000 naissances vivantes parmi la

population de ladite zone géographique durant la même

année.

T��� �� ������	�� ���������" : Nombre de décès d’ori-

gine puerpérale, survenus au cours d’une période donnée,

généralement une année civile, à savoir le nombre de dé-

cès enregistrés parmi la population féminine, dus à : a) des

complications obstétricales, au stade de la grossesse, de

l’accouchement ou de l’état puerpéral; b) des interven-

tions, omissions ou traitement incorrect, ou leurs résultats;

ou c) de causes obstétricales indirectes provenant d’une

pathologie déjà existante ou qui est apparue durant la

grossesse, en dehors de toute cause obstétricale mais que

les effets de la grossesse ont aggravée, dans une zone géo-

graphique circonscrite, au cours d’une année donnée pour

100 000 (ou 10 000) naissances vivantes.

T��� �� ������	�� ������� : Taux statistique se rap-

portant au nombre d’enfants qui meurent durant le pre-

mier mois de leur vie, par rapport au nombre de naissances

vivantes survenues durant une certaine période, générale-

ment une année civile, par exemple, le nombre d’enfants

qui meurent durant les 28 premiers jours de leur vie pour

1 000 naissances vivantes dans une zone géographique dé-

terminée durant une année donnée.

T��� �������� : Test gradué servant à évaluer les condi-

tions physiques d’un nouveau-né une minute après sa

naissance et répété cinq minutes après. La fréquence car-

diaque et respiratoire, le tonus musculaire et la réponse

aux stimulations sont notés 0,1 ou 2. Le score maximal to-

tal pour un bébé normal est de 10. Ceux qui réalisent un

faible score nécessitent une attention immédiate.

* Bien qu’inexact dans ce contexte, le terme de « taux » est utilisé

pour respecter la continuité. Voir Organisation mondiale de la santé,

Classification statistique internationale des maladies et des problèmes

de santé connexes, dixième révision (Genève, 1992), vol. 2.
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